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P I E C E S F U G I 7 I V E S,

en Vers & en Proſe. -

L E T T R E

De Dom Touſſaints du Pleſſis, Bénedictin de

' la Congrégation de Saint Maur, à M.

Bonamy, de l'Académie Royale des Belles

Lettres , au ſujet de deux anciennes Egli

ſes de Paris.

# Ous me fîtes entrevoir, Mon

§ ſieur, dans un entretien que j'eus

#$s 2#avec vous ces jours paſſés,au ſujet

##des deux Egliſes ou Chapelles de

S. Martin & de S. Laurent de Paris, dont

- A ij



4 ME RCU R E D E FRANCE.

il eſt fait mention dans Grégoire de Tours,

que celle de S. Martin devoit être ſituée au

" Midi de la riviere, dans le quartier que

nous appellons aujourd'hui de l'Univerſité.

La poſition de ces deux Egliſes a déja don

né de l'exercice à plus d'un Sçavant. Le

célebre Adrien de Valois (a) a ſoutenu que

celle de S. Martin , renfermée dans l'en

ceinte de l'Iſle, ou de l'ancien Paris, étoit

voiſine d'une porte qu'il ſuppoſe au Nord

de la Ville , comme en effet il eſt très pro

bable qu'il y en avoit là une, & que celle

de S. Laurent étoit dans le fauxbourg Mé

ridional, à une diſtance peu éloignée de

la riviere. -

Au contraire le fameux Docteur Jean de

Launoy, (b)guidé en partie par du Breüil,

(c) a prétendu que ces deux Egliſes ne

doivent point être diſtinguées de celles qui

ſubſiſtent aujourd'hui ſous le même nom ,

& qui par conſéquent,du tems de Grégoire

de Tours, devoient être fort éloignées de

la Ville du côté du Nord. Dom Mabillon

(a) a penſé de même, & il a été ſuivi, du

moins pour ce qui regarde l'Egliſe de ſaint

, (a)Valeſ.de Baſil. reg cap. 2. c5 3.

(b) Launoi. de Baſil. Paris. cap. 2. & s.

(c) Du Breuil, Antiq. de Paris.

(d)Mabill. Diplomat.pag. 483. Nat. ? .
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Êaurent, par Dom Bouquet, (a) & par les

Auteurs du ſeptiéme tome de la nouvelle

Gaule Chrétienne. (b) -

Les raiſons de tous ces derniers ne m'a-

voient point frappé, & je penchois plutôt

pour le ſentiment de M. de Valois, mais

quelques-unes de vos réflexions m'ont por

té à relire, plus attentivement que je n'a-

vois encore fait, le texte de Grégoire de

Tours, & je trouve maintenant que ſi ceux

ci ſe ſont rrompés ſur l'Egliſe de S. Lau

rent, Adrien de Valois s'eſt également

trompé ſur celle de Saint Martin, & le

Docteur de Launoy, auſſi-bien que Dom

Mabillon, ſur toutes les deux.

Serois-je aſſez heureux, Monſieur, pour

penſer en tout comme vous au ſujet de ces

deux Egliſes, dont vous avez ſans doute

trouvé la véritable poſition ; & les obſer

vations, que je vais prendre la liberté de

vous propoſer, ſeroient-elles préciſément

les vôtres : Je commence par l'Egliſe ou la

Chapelle de Saint Martin.

SA I NT M A R T 1 N.

Cet Oratoire (car c'eft ainſi que†
re de Tours l'appelle) fut bâti à la place

" (a) Bouquet, Collect. Hiſtor. Franc. Tom. I I.

pag. 27 I. Not. G. é pag. 279.Not. D.

(b) Gall. Chriſt.Tom. VII. pag. 25o & 251.

A iij



6 MERCURE DE FRANCE.

même où ce ſaint Evêque avoit guéri un

lépreux. Sulpice Severe rapporte ce Mira

cle en ces termes : (a) Apud Pariſios verò,

dum porta Civitatis illius magnis ſecum tur

bis euntibus introiret , leproſum miſerabili ft

cie, horrentibus cuntiis, oſculatus eſt, atque bc

medixit ; ſtatimque omni malo emundatus eſf..

Et voici au ſujet de la Chapelle, de quelle

maniere Grégoire de Tours s'exprime : (b).

Incendum adpropinquare ad aliam portam

cœpit, in qua B. Martini Oratorium habe

batur, quod ob hoc aliquando factum fuerat,

eo quod ibi lepram maculoſi hominis oſculo.

depuliſſet. -

Or ces deux textes, pris à la rigueur ,

ne paroiſſent laiſſer aucun lieu de douter

que la Chapelle de Saint Martin , très

voiſine de l'une des portes de la Ville, ne

fût ſituée au-dedans de la Ville même. Ce

pendant, en donnant à l'expreſſion de Sul

pice Severe, dum portam introiret, un ſens .

plus étendu, on pourroit croire que le lé

preux ſe tenoit à quelque diſtance de la

porte en-dehors, & que ce fut là ſeule

ment que Saint Martin entrant, c'eſt-à-

dire, étant ſur le point d'entrer dans la Vil--

le, le guérit miraculeuſement.

Mais depuis ce miracle juſqu'à l'incen

(a) Vita S. Martini, lib. 1.

(b) Greg. Tur. Hiſt. Franc. lib. 8. cap. 33.
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die, dont parle Grégoire de Tours, &

qui arriva en 585 ou 586, il s'écoula deux

cens ans ou environ, & pendant cet inter

valle de tems, la Ville dut s'accroître con

ſidérablement. Ainſi quand même la pla

ce, où ſe fit le miracle , auroit été hors de

la Ville vers l'an 39o, il eſt bien à préſu

mer qu'en 585 elle ſe trouvoit renfermée

au-dedans. Il ſemble même que ce n'eſt

pas une ſimple préſomption, & que Gré

goire de Tours en fournit la preuve au mê

me endroit , puiſque ſelon lui , comme

l'incendie alloit toujours croiſſant du côté

d'une autre porte, & qu'il touchoit déja le

mur de la Chapelle, ce fut à cette Chapelle

qu'il s'arrêta tout court, de maniere que

les maiſons mêmes qui l'environnoient ,

en furent préſervées : Incendium adpro

pinquare ad aliam portam cœpit , in qua B.

Martini Oratorium habebatur.. .. adpropin

quante enim illuc incendio, ferebantur validi

globi flammarum , qui percutientes parietem

Oratorii protinus tepeſcebant...... tantaque

fuit virtus beati Pontificis , ut non ſolum hoc

Oratorium cum alumni proprii domo ſalvaret,

verum etiam nec aliis domibus, que in circuitu

erant, nocere flammis dominantibus permiſiſſet;

ibique cecidit incendium.

Après tout, il importe peu pour déter

miner la poſition de cette Chapelle, qu'el

A iiij
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le fût au-dehors ou en dedans de la Ville ;.

le point eſſentiel auquel il faut s'attacher

·ici, eſt qu'elle étoit très voiſine de la por

te, ad portam in qua B. Martini Oratorium

1 habebatur; & il n'en faut pas davantage

- ·pour conclure contre le Docteur de Lau

noy & contre Dom Mabillon , que cette

Chapelle n'étoit point ſituée à l'endroit où

eſt aujourd'hui le Prieuré de Saint Martin

des-Champs. Quelque étendue que l'on

veuille donner à la Ville de Paris ſur la fin

du ſixiéme ſiécle, il eſt bien certain que

ſes portes du côté du Nord n'étoient pas

alors reculées juſques-là, & qu'elle étoir

renfermée dans des bornes bien plus étroi

CCS. -

| Mais il y a plus ; c'eſt que la Chapelle

de Saint Martin , loin d'être ſituée au

| Nord de la Ville, étoit au côntraire ſituée

au Midi ; & ceci à ſon tour combat de

front l'opinion de M. de Valois. -

Je laiſſe là deux raiſons de convenance :

- la premiere , que la porte du Midi devoit

l . être beaucoup plus fréquentée qu'aucune

autre, puiſque c'eſt de ce côté-là qu'étoit

le Palais des Thermes, & que par conſé

, quent le lépreux devoit y trouver plus de

| · ſecours qu'ailleurs : la ſeconde, que Saint

Martin, qu'on peut ſuppoſer arrivant de

la Ville de Tours, n'avoit point d'autre
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*

-

porte à prendre, pour entrer dans Paris *

que celle du Midi. Le texte de Grégoire

de Tours paroît encore déciſifici pour ce

côté-là, plutôt que pour le Nord.

Suivant cet Hiſtorien , l'incendie com

mença par la maiſon la plus voiſine d'une

porte du Midi : Erat domus hec prima ſecùs

portam que ad meridiem pandit egreſſum.

C'eſt auſſi ce que portent expreſſément les

paroles d'une eſpéce de Prophéteſſe, qui

avoit prédit l'incendie trois jours aupara

vant : Vidi perſomnium, diſoit-elle, à ba

ſilica, eu ad baſilicam S. Vincentii ( c'eſt

l'Abbaye de S. Germain-des-Prez ) ve

ntentem virum inluminatum , tenentem manu.

cereum , & domos negociantium ex ordine

ſuccendentem, On voit par ces mêmesparo

les, qu'il y avoit là des maiſons de Mar

chands, ou des magaſins & des boutiques ;

& on voit encore par le texte de Grégoire

de Tours, qu'il y avoit auſſi une priſon,

tunc diruente igne ſuper vinčtos carceris :

deux circonſtances de détail, qui peuvent

ſervir à éclaircir d'autres points de l'Hiſ

toire de Paris, mais dont la derniere n'eſt .

pas étrangere à la queſtion préſente , puiſ

que le même Grégoire de Tours remar--

que ailleurs*, que lorſque l'on porta le

*-Greg. Tur, Hiſt, Franc, iib. 5. cap. 8.

|
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corps de Saint Germain, Evêque de Paris, ,

au lieu de ſa ſépulture en 576,il arriva lui

même à ſa rencontre, proche de la priſon 2 .

d'où il s'enſuit que cette priſon devoit être

ſur le chemin de la Cathédrale à l'Abbaye -

de Saint Vincent, où le ſaint Prélat fut

enterré. -

Mais retournons au premier texte de

notre Hiſtorien. L'incendie commença , .

dit-il, par une porte ſituée au Midi, &

ce fut là le centre d'où il ſe répandit à

droite & à gauche par toute la Ville. A

ce centre là étoit non-ſeulement cette por

te, mais encore le pont, ou un des ponts :

de la Ville, & ſi ce n'eſt pas celui que nous .

appellons depuis pluſieurs ſiécles le petit--

Pont, quoique tout porte à le croire, & :

que rien ne paroiſſe s'y oppoſet , ce devoit

en être un autre peu éloigné de celui-là ,

& à la place à peu près où eſt aujourd'hui .

le- pont Saint Michel , puiſque l'un &

l'autre ſont ſitués vers le Midi, qu'ils con

duiſent , au Palais des Thermes, & à l'Ab

baye de Saint Germain-des-Prez, & qu'ils .

ſe trouvent à la tête de deux grands che

mins, qui vraiſemblablement ſont tels de

porte étoit ſur la rive droite, c'eſt-à-dire, .

:

"

|

|

toute antiquité. Il n'eſt pas marqué ſi cette .

dans l'Iſle même, ou ſur la rive gauche de

la Seine, Très-probablement elle étoit
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dans l'Iſle à la tête du pont : ce pont, ſui

vant l'Auteur de la vie de Saint Lubin »

Evêque de Chartres *, étoit bordé de mai"

ſons , qui furent brûlées dans un premier

incendie vers le milieu du ſixéme ſié

cle ; & elles le furent encore dans celui

de l'an 585 , ou 586, dont il s'agit ici,

ſoit que la porte du pont fût à la droite ou

à la gauche de la riviere. Sans cela le feu

n'auroit pas pû ſe communiquer d'un quar

tier de la Ville à l'autre,& c'eſt cependant

ce qui arriva, puiſque , ſelon Grégoire de

Tours , l'incendie gagna d'un côté du

pont, juſqu'à l'Oratoire de Saint Martin

où il s'arrêta , ibique cecidit incendium quod

ab una parte pontis cœperat deſevire, & que

de l'autre côté tout fut conſumé juſquà la

riviere, ab alia vero parte tam valide cuncta

conflagravit, ut amnis finem imponeret.

On voit que c'eſt ceci , qui dans la ſup--

poſition de M. de Valois devient abſolu

ment inintelligible & inexplicable. Le fèu

commença par une maiſon contigue au

petit-Pont, ou au pont Saint Michel, &

d'un côté il ſe répandit juſqu'à la Chapelle

de Saint Martin. Suppoſons donc, avec

Adrien de Valois, que cette Chapelle étoit

à l'extrêmité de l'Iſle au Nord , vers le :

• Aa. SS. Bened. Tom. I. pag. 126. Bouquet » .

tellect. Hiſt. Franc. Tom. III. pag, 431. -

v]
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lieu à peu près où ſont aujourd'hui Saint -

Denis de la Chartre, ou l'Horloge du Pa

lais. Que reſtoit-il à conſumer de l'autre

côté ? Cependant de cet autre coté-là en--

core, tout fut réduit en cendres juſqu'à la ,

riviere, qui ſeule s'oppoſa au progrès de

l'incendie. Il faut donc de toute néceſſité,

que ce ſeçond côté fût celui, qui s'étend

aujourd'hui depuis le petit-Pont , ou le

pont Saint Michel, juſqu'au pont Notre

Dame, ou au pont-au-Change, & que le

premier côté qui s'étendoit juſqu'à l'Ora- .

· toire de Saint Martin, fût celui qui s'é-

tend depuis le même petit-Pont , ou le

pont Saint Michel, juſqu'à une certaine

diſtance dans la rue Saint Jacques, ou dans .

· la rue de la Harpe. Et delà il s'enſuit en

core néceſſairement, qu'ontre la porte qui

étoit à la tête du petit-Pont, ou du pont

Saint Michel, & qui fermoit la Ville de

ce côté-là, il y en avoit encore une autre

lus loin , celle du lépreux , qui fermoit

'accroiſſement de la Ville, ou .. le faux- .

bourg, du même côté.. -

| Juſqu'où s'étendoit cette nouvelle clô--

ture ? C'eſt ce qu'on ne voit pas diſtincte

ment. Peut-être alloit-elle juſques vers .

l'endroit où ſont aujourd'hui la rue des

Noyers & la Chapelle de Saint Yves. L'O-

ratoire de Saint Martin, qui pourroit nous :
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en marquer les bornes préciſes, s'il étoie

encore ſur pied , ou ne ſubſiſte plus , ou a

changé de nom depuis bien des ſiécles.

>eroit-ce l'Egliſe de Saint Séverin, qui,

dit-on , compte encore aujourd'hui Saint

Martin au nombre de ſes Patrons ? Il n'y

a pas d'apparence. L'Egliſe de Saint Sé

verin étoit ſans doute celle, ou une de

celles du Monaſtére , dont Saint Séverin

mème étoit Abbé dès l'an 526 ou environ, .

lorſque Saint Cloud, fils du Roi Clodo

mir , ſe mit ſous ſa diſcipline (a), & prit

de lui l'habit Monaſtique. Au contraire,

l'Oratoire de Saint Martin n'étoit qu'une -

ſimple Chapelle de dévotion, bâtie par un

Particulier , & même peu ſolidement, .

puiſqu'elle n'étoir que de branchages (b),

intextis virguliis. Elle étoit à la vérité ſur

pied vers l'an 56o, du vivant de Clotaire

I. ſelon Grégoire de Tours (c), mais alors

ce devoit être un édifice aſſez récemment

conſtruit, puiſque le même Hiſtorien aſ

ſûre (d), que celui qui l'avoit bâti, vivoit

encore en 585 ou 586, dans le tems du

ſecond incendie. On peut croire néan

*

- ( a ) Vita S. Clodoaldi, in nova collečt. Hiſt.

Franc. Tom. III. pag. 423.

(b ) Greg. Tur. Hiſt. Franc. lib. 8, cap. 33.

( c ) Ibid. ltb. 6. cap. 9..

(d) lbiº. lib. 3. cap. 33--
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moins que cet Oratoire, dont il n'eſt plus :

fait mention dans l'Hiſtoire depuis ce triſte

évenement, a été uni dans la ſuite à l'E-

gliſe Abbatiale de Saint Séverin, & que

c'eſt par cette raiſon que celle-ci aura mis

Saint Martin au nombre de ſes Patrons.

Cette Abbaye ſans doute a dû avoir dès

ſon origine un autre nom que celui de

Saint Séverin , car il eſt impoſſible que, du :

vivant même de ce ſaint Abbé, elle ait por

té le ſien : mais ne ſeroit-ce pas en effet cel

le de Saint Laurent, dont il me reſte à vous :

entretenir ?

S A I N T L A U R E N T.

L'Egliſe de S. Laurent étoit ſur pied au

plus tard en 547, ou environ ; c'eſt le tems

où arriva le premier des deux incendies, .

dont il a été parlé plus haut. Celui-ci

commença, ſuivant l'Auteur de la vie de

Saint Lubin *, du côté de l'Egliſe de Saint

Laurent ; emporta les maiſons qui étoient

ſur le pont, & menaça de conſumer toute

la Ville : le Roi éveillé par les cris des ha

bitans, fit prier Saint Lubin d'aller à leur

ſecours, & le ſaint Evêque éteignit le feu

par ſes prieres : A parte baſilice B.Laurentii,

noctu edax ignis exiliens domos pendulas que

* Aff. SS. Bened. Tom. I. pag. 124 Bouquet,

sollect. Hiſt. Franc. Tom. III. pag. 431. "
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per pontem conſtrucle erant exurere,capit,&...

Civitati... ut univerſa conſumeret,magnumti

saorem incuſſis C't autem Rex ob clamorem

populi expergefactus... cauſam tumultûs agno--

vit , confeſtim ad B. Leobinum dirigit miſ

Jum..... Mox ignis ejus oratione compreſſus

un ſemetipſo deficit , & c. - -

• A la ſimple lecture de ce récit, il n'eſt

Perſonne qui ne croye voir qu'il s'agit ici

du pont de la Ville le plus voiſin du Palais

des Thermes, où logeoit le Roi, & que

par conſéquent l'Egliſe de Saint Laurent,.

ſituée du même côté, n'en étoit pas éloi

gnée. Suppoſons que le feu prenne au

jourd'hui vers l'Hôpital Sainte Cathérine,

ou vers Saint Jacques de la Boucherie :

quel eſt l'Hiſtorien qui s'aviſera de dire, .

qu'il a pris du côté des Peres de S. Lazare

ou de Saint Laurent ? Ces ſortes d'indica

tions-là ſe tirent toujours d'un lieu voiſin

qui ſoit remarquable, & en accordant

même que du tems de Grégoire de Tours, .

l'Egliſe Paroiſſiale, que nous connoiſſons ,

aujourd'hui ſous le nom de Saint Laurent, .

fût déja ſur pied, n'y avoit-il donc au

Nord de Paris aucun autre édifice remar

quable , & plus voiſin de la Viile, que

celui-là ? Il s'en trouvoit déja un ſi grand ,

- nombre du côté du Midi ; ſeroit-il poſſible

qu'il n'y en eût eû. aucun du côté du .

Nord#.
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Avant la mort de Clotaire I. qui arriva .

en 561 , cette Egliſe de Saint Laurent

étoit Abbatiale , puiſque ,rſuivant Gré

oire de Tours (a), Saint Domnole en

étoit Abbé du vivant de ce Prince : cir

conſtance eſſentielle pour la ſuite de ces

obſervations. - -

Au mois de Février 583, la Seine fut ſi .

conſidérablement enflée, qu'entre la Vil

le, Civitatem, ſelon Grégoire de Tours (é),

c'eſt-à-dire , l'ancienne Ville renfermée

dans l'Iſle, & la Baſilique de Saint Lau

rent , il y eut de fréquens naufrages,

aque vero extra ſolitum invaluerunt ; nam

tantam inundationem Sequana Matronaque

circa Pariſios 'intulerunt , ut inter Civitatem

c5- baſilicam S. Laurentii naufragia ſape

contingerent.

Or cela ſe comprend à merveille , ſi

l'on ſuppoſe que cette Egliſe de Saint Lau

rent n'étoit pas éloignée du lit ordinaire

de la riviere. Mais ſi l'on veut que ce

ſoit celle qui ſubſiſte aujourd'hui , il

faut avouer que Grégoire de Tours s'eſt

exprimé de la maniere du mende la plus

impropre. A la bonne heure, ſi les Phy

ſiciens l'accordent, que les eaux ſoient ve

nues battre le piedjde cette Egliſe : Peut

( a ) Greg. Tur. Hiſt. Franc, lib. 6. cap. 9..

(b) Ihid. cap. 2j. - -
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être le ſoldes environs deParis étoit-ilalors

aſſez bas pour donner lieu à une pareille

inondation. Mais ſi cela eſt, Grégoire de

Tours devoit dire ſimplement que les

eaux ſe répandirent juſqu'à l'Egliſe de Saint

Laurent : du moins ne devoit-il pas ſe

contenter de parler des naufrages. Ces

malheurs arriverent ſans doute bien plus

près de l'Iſle,où étoit renfermée l'ancienne

Ville, que de cette Egliſe; celle de Saint

Gervais étoit alors ſur pied, puiſque ſui

vant Fortunat , Evèque de Poitiers (a) ,

elle exiſtoit mème du tems de S. Germain,

Evêque de Paris , qui mourut en 576 ;

celle que nous connoiſſons aujourd'hui

ſous le nom de Saint Martin , auroit exiſté

auſſi, ſi l'opinion que l'on a combattue

plus haut , étoit vraie , puiſque Saint

Domnole , Abbé de Saint Laurent, y alla

faire ſa priere ( b ) , ſous le regne de Clo

taire I. qui mourut en 561. S'il n'étoit

donc queſtion que de naufrages, Grégoire

de Tours devoit dire qu'il y en eut beau

coup entre la Ville & l'Egliſe de Saint

Gervais, ou entre la Ville & l'Egliſe de

Saint Martin, plutôt qu'entre la Ville &

l'Egliſe de Saint Laurent.

(a) Vit. s. Germani Epiſe Parif in A# ss..

Bened. Tom. I. pag. 2.43. -

(b) Greg Tur. Hiſt. Frame.lib. 6. cap. 9 .
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- Mais il y a ici quelque choſe de plus,

car s'il y eut des naufrages au-delà même

de l'Egliſe de Saint Gervais, non-ſeule

ment cette Egliſe, mais encore une infinité

d'autres édifices dûrent être engloutis ſous

les eaux ; & ce déſaſtre étoit bien autre

ment à remarquer que de ſimples naufra

ges. Or Grégoire de Tours ne nous parle

que de naufrages, & nullement d'édifices

renverſés ou ſubmergés : donc les naufra

ges arriverent ſur le canal ordinaire de la

riviere, ou bien près de ce canal, dont

l'eau avoit franchi les barrieres; donc l'E-

gliſe de Saint Laurent, dont parle Gré

goire de Tours , en étoit elle-même très--

voiſine ; donc ce n'eſt point celle d'au

jourd'hui.

On oppoſe * en faveur de cette der

niere, que dans un Diplôme du Roi Chil

debert III. rapporté dans la Diplomati

que, il eſt parlé de deux Egliſes voiſines

de Paris , l'une de Saint Lanrent , l'autre

de Saint Martin , comme étant ſituées au

Nord de la Ville du côté de l'Abbaye de

Saint Denis. Par cette Charte, le Roi con

firme à ce Monaſtére, à l'exemple de Clo

vis II. ſon Ayeul, de Thierri , ſon pere,

& de Clotaire, ou Clovis III. ſon frere,.

* Diplomat. lib. 4. cap. 11o. pag. 3o9. & lib. 6.

#ºg, 483. not. , - -
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les droits d'un Marché, qui de S. Denis

même , où il étoit auparavant , avoit été

transferé près de Paris, entre l'Egliſe de

Saint Martin & celle de Saint Laurent :

Quatenus ante actis temporibus clade inter

cedente de ipſo vigo ſancti Dioniſii ipſe mar

cadus fuit emutatus, & ad Pariſios civitate

interſanttt Martini & ſantti Laurentii baſe

licis ipſe marcadus fuit factus ; & inde pre

ceptionis pradictorum Principum acceperunt,
& c. r

A cela, M. de Valois*répond, que ſi

ce titre n'eſt point ſuſpect, il faut en con

clure qu'à la vérité, ſous le regne de Clo

vis II. vers l'an 65o, les deux Egliſes de

Saint Martin & de S. Laurent, que nous

voyons aujourd'hui , étoient déja ſur

pied, mais qu'il ne s'enſuit pas pour cela

que ce fuſſent celles dont parle Grégoire

de Tours, & qui exiſtoient en 561 , du

tems de l'Abbé Saint Domnole. Je ne ſe

rai pas ſi libéral que lui, & il me ſemble

que tout ce qu'on peut conclure de la

Charte de Childebert III. c'eſt qu'avant le

regne de ce Prince, le Marché dont il s'a-

git, & qui eſt l'origine de la Foire Saint

Laurent , avoit été transferé dans le voiſi

nage de Paris, ſur un terrain qui en 71o »,

| *ºiſ ſºutit calitºt se
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ſe trouvoit ſitué entre les deux Egliſes de

Saint Laurent& de Saint Martin†

les pourtant n'étoient peut-être bâties que -

depuis ſept ou huit ans. Après tout, fuſ

ſent-elles du tems même de Clovis II. la

réponſe de M. de Valois eſt ſolide. Qui

nous aſſûrera en effet , que ces deux Egli

ſes qui exiſtoient en 71 o, & même ſi l'on

veut en 65o , ſont celles-là mêmes qui

étoient ſur pied cent ans ou environ aupa

ravant ? N'eſt-il pas démontré par le texta

de Grégoire de Tours, que celles de la

Charte de Childebert ne peuvent pas être

celles dont parle cet Hiſtorien, puiſque

celles-ci étoient inconteſtablement bien

plus près de la riviere, que ne ſont celles

là, & que celle de Saint Martin ſurtout

étoit au Midi de la Ville.

Reſte encore une objection tirée de la

découverte qui fut faite, dit-on *, au ſié

cle paſſé, auprès de l'Egliſe Paroiſſiale de

Saint Laurent , de pluſieurs cercueils de

plâtre , dans leſquels ſe trouverent des

Moines enſé velis avec leurs vêtemens

noirs. L'Egliſe de Saint Laurent, dont par

le Grégoire de Tours, étoit deſſervie par

des Moines, puiſque Saint Domnole en

étoit Abbé : donc , conclut-on , ce doir

* Bouquet, collect. Hiſt. Franc. Tom. II. pag. 271..

not. G. Gall.Chriſt. Tam. VII. pag. 2 5o. -
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être préciſément la même que l'Egliſe de

Saint Laurent , proche de laquelle ſe ſont

trouvés des cercueils de Moines.

J'inſiſte peu ſur ce que nous n'avons

aucun procès-verbal authentique de cette

découverte, ſi ce n'eſt pourtant que j'ai

droit de demander une preuve bien con

cluante de ce qu'on ajoute, que ces cer

cueils avoient bien neuf cens ans d'anti

quité. Rien n'empêche néanmoins que ce

ne fuſſent de vrais cercueils de Moines.

Mais Adrien de Valois * n'a-t-il pas ré

pondu que ſelon du Breuil, & les autres

Ecrivains des Antiquités de Paris, l'Egliſe

Paroiſſiale de Saint Laurent a appartenu

autrefois aux Religieux de Saint Martin

des Champs ? Et en faut-il davantage pour

qu'il y ait eu là des Moines enterrés : Il

eſt vrai que ces Moines ſeront morts au

onziéme ſiécle, mais on ne voit pas non

plus qu'ils ayent vêcu au ſixiéme Oll aUi

ſeptiéme. Et de tout ceci il me ſemble

qu'on ne peut s'empêcher de conclure que

l'Egliſe de Saint Laurent, dont parle Gré

goire de Tours , étoit , auſſi-bien que l'O-

ratoire de Saint Martin , hors de l'ancienne

Ville, & peu éloignée de la riviere.

Mais en quel endroit préciſement étoit

elle donc ſituée ? C'eſt ſur quoi , Mon-.

* Valeſ de Baſil. Pariſ pag. 454. . -

•
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ſieur, je n'ai qu'une conjecture à vous pro

poſer. Elle étoit Abbatiale du tems de

Saint Domnole. Ne ſeroit-ce pas celle

dont Saint Séverin étoit Abbé vers l'an

526 ? Celle-ci, comme il a été dit plus

haut, ne pouvoit point porter ſon nom

de ſon vivant ; elle l'a pris dans la ſuite

des tems, comme il eſt arrivé à une infi

nité d'autres, dont les noms ont été chan

gés à l'occaſion de quelques Saints ou de

quelques Saintes,qui y avoient leurs ſépul

tures. Dans cette ſuppoſition, direz-vous

peut-être, Saint Laurent ſeroit encore re

gardé aujourd'hui , comme le premier

Patron de l'Egliſe de Saint Séverin , &

cependant il n'y eſt nullement connu ſous

ce titre. Je répons qu'un très-grand nom

bre d'anciens Monaſtéres renfermoient

plus d'une Egliſe. On peut doncſuppoſer

que dans celui de Saint Laurent, il y avoit

la principale Egliſe dédiée ſous le nom de

ce ſaint Martyr, & une ſeconde , où Saint

Séverin fut enterré; la premiere ſera tom

bée ſoit de vétuſté, ſoit par quelque acci

dent, & n'aura point été réparée; la ſe

conde qui ſe ſera maintenue, & qui in

ſenſiblement aura pris le nom du ſaint

Abbé, ſera celle qui ſubſiſte encore au

jourd'hui ſous ce même nom. Je ſuis, &c.

A Paris, ce 29 Novembre 1748.
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E P I T R E

V Ous qui de la Chronologie

Avez réformé les erreurs ;

Vous, dont la main cueillit les fleurs

De la plus belle Poëſie ;

Vous, qui de la Philoſophie

Avez ſondé les profondeurs,

Malgré les plaiſirs ſéducteurs

Qui partagerent votre vie : .

** Dites-moi, je vous prie,

Par quel art, par quelle magie '.

Parmi tant de ſuccès flateurs,

Vous avez déſarmé l'envie ,

Tandis que moi, placé plus bas,

Qui devrois être inconnu d'elle,

Je vois chaque jour la cruelle -

Verſer ſes poiſons ſur mes pas.

Il ne faut point s'en faire accroire ;

J'eus l'air de vouloir m'afficher

Aux murs du Temple de Mémoire ;

Aux ſots vous ſçûtes vous cacher :

Je parus trop chercher la gloire,

Et la gloire vint vous chercher.

Qu'un chêne, l'honneur d'un boccage ;
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Domine ſur mille arbriſſeaux ;

On reſpecte ſes verds rameaux, • .

Et l'on danſe ſous ſon ombrage :

Mais quand du tapis du gazon

Quelque brin d'herbe ou de fougere

S'éleve un peu ſur l'horiſon ,

·On l'en arrache avec colere.

Je plains le ſort de tout Auteur,

Que les autres ne plaignent guére

Si dans ſes travaux Littéraires

il veut goûter quelque douceur ,

Il doit fuir, comme un grand malheur ,

Tous les beaux eſprits, ſes confreres ,

<e • - • • • • - a

Les lieux, les tems, l'occaſion,

Font votre gloire ou votre chûte s

Hier on aimoit votre nom ,

Aujourd'hui l'on vous perſécute

La Gréce à l'inſenſé Pirrhon

Fait élever une ſtatué,

socrate prêche la raiſon,

Et socrate boit la ciguë.

Heureux, qui dans d'obſcurs travaux

A ſoi-même ſe rend utile !

Il faudroit, pour vivre tranquille ;

Des amis & point de rivaux.

La gloire eſt toujours inquiéte ;

Le
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Le bel eſprit eſt un tourment ;

On eſt dupe de ſon talent.

c'eſt comme une épouſe coquette ; - --

Il lui faut toujours quelque amant :

Sa vanité, qui vous obſéde,

S'expoſe à tout imprudemment;

Elle eſt des autres l'agrément,

Et le mal de qui la poſſéde.

Mais finiſſons ce triſte ton.

Eſt-il ſi malheureux de plaire ?

L'envie eſt un mal néceſſaire ;

C'eſt un petit coup d'éguillon, --

Qui vous force encor à mieux faire,

Dans la carriere des vertus . •

L'ame noble en eſt excitée. "

Virgile avoit ſon Maevius,

Hercule avoit ſon Euriſtée.

Que m'importent de vains diſcours,

Qui s'envolent , & qu'on oublie ?

Je coule ici mes heureux jours

Dans la plus tranquille des Cours,

Sans intrigue , ſans jalouſie,

Auprès d'un Roi ſans Courtiſans,

Près de Boufflers & d'Emilie ; .

Je les vois & je les entends ;

Il faut bien que je faſſe envie.

4 Lunéville, le 2o Novembre 1 748

B
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LAMoUR AU VILLAGE

Comédie en un Acte.

A C I E (/ R S.

L*A M o U R.

P s 1 c H E'.

M o M U S.

C o L E T T E.-

L I C A S.
Tr

S C EN E P R EM I E R E.

L 1 c A s , C o L E T T *-

Colette.

M E ſuivras-tu continuellement ?

， Licas. . .

Oüi. -

Colette. .

C'eſt m'importuner.
Licas.

Vous êtes une perfide, & je vous le re#

procherai ſans ceſſe.

Colette.

Quoi ! chercher à me tourmenter ?

Licas.

• Peut-on être traîtreſſe à º° point ? '
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- Col tte.

On n'eſt pas maître dene point changer.
- Licas. .

Qa crie vengeance. Je vous demande

en mariage, on y conſent, vous n'y ré

pugnez pas, on fait les accordailles. Puis,

quand nous ſommes preſque mariés, parce

qu'il paſſe un petit freluquet ſans barbe ,

vous vous amourachez l'un de l'autre, &

l'on ne ſonge plus à Licas.

Colette.

Il eſt ſi different de toi.

Licas.

Pourquoi me dire ces choſes-là ?
- Colette. -

As-tu remarqué combien ſes yeux ſont

enſemble & vifs & doux ? la régularité

de ſes traits : Il eſt plus beau que moi. .

- Licas. - |

Reviens à moi, Colette : il te trompera.

Te ſouviens-tu de Javotte : Un beau Mon

ſieur vint comme ça, elle ſe laiſſa attrap

per, & il la planta là. Il t'en arrivera
alltaIlt.

Colette, -

Tout ce que tu me diras contre lui,

ſera inutile , je ne puis m'empêcher de
l'aimer. - - - - - l

Licas.

J'aurai mon tour. Tu viendras quelque
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jour me dire , oublie tout , Licas , &

cela d'un petit air ; car je connois tes

façons friponnes ; mais je n'aurai point

d'oreilles , & je ne ſerai plus le Licas de

Colette.

S C E N E II.

, MoM U s , L1c As , Co L E T T E.

Momus.

Vous ſemblez vous quereller.
- Licas. -

Jugez, Monſieur , ſi je n'ai pas raiſon

Elle m'aimoit, je l'aimois , & elle m'a

changé pour un autre : ce procedé convient

il entre Bergers ?
AMomus.

Inconſtante au Village !Vous avez tort.

- Colette.

Le jeune homme, qui m'aime, eſt ſi

· beau, que je n'ai pû m'empêcher d'avoir du

1'CtOllI .

Momus au Berger.

C'eſt une raiſon.

Licas.

Elle appelle beau,une petite figure fluette.

- Momus.

Ah ! ah ! c'eſt une Novice, elle ne s'y -

connoît point. -

' Colette. -

， Si vous ſçaviez, Monſieur, de quel ton
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# me dit qu'il me trouve la plus jolie per
ſonne du monde. -

AMomus.

Au Berger.

Comment pouvoir y réſiſter .

- Licas. -

Élle m'avoit promis d'être conſtante.

AMomus.

Promeſſe indiſcrette , cela n'oblige à

rien.

Colette.

Si vous le voyiez, vous en ſeriez vous

même charmé.

AMomus.

Je le connois, & je ſçais combien il eſt

fripon.

Licas. \ -

Vous ſçavez du mal de lui, n'eſt-il pa
vrai ?

Colette,

Convenez qu'on ne peut réſiſter à ſes ma
JNlCIeS,

Momus. -

Je veux vous rendre ſervice à tous les

deux. -

Colette.

W'épouſera-t-il , Monſieur ?

AMomus. -

Nevous inquiétez point,j'arrangerailes

choſes, de façon que chacun ſera content.

B iij
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- Licas.

Faites qu'il ne l'aime plus.

Colette. - -

N'écoutez pas, au moins, ce que dit ce

lourdaut , & ſi vous y pouvez quelque

choſe , tâchez que mon amant ait encore

plus d'amitié pour moi : je ſuis votre ſer

vante, Monſieur. .

- Licas. • ! '

Je ſuis votre ſerviteur. (à Colette.) Tu

, ſeras obligée de revenir à moi.

S C E N E I I I.

M o M U s ſeul.

Elle ignore encore qui eſt ſon amant.

Ma foi , elle eſt drolette , & je ne ſuis

· pas ſurpris que l'Amour abandonne pour

elle les Déeſſes. Mais qu'apperçois-je ?

Pſiché dans ces lieux : Eſt - ce quelqu'a-

mourette qui la conduit ici : Ce ſeroit

du nouveau, elle n'a pas encore fait parler

- d'elle. .

\ ' s C É NE 1 v.

MoM U s , Ps 1 c HE'. -

- AMomus.

Belle Pſiché ! -

Pſiché.

Je vous cherchois, Momus.
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| -- Momus.

Ne chercheriez-vous pas plutôt quelque

jeune mortel ? -

Pſiché.

Vous êtes dans l'erreur.

- AMomus.

Ah ! faire la diſcrette !

· Pſiché.

Quand je vous aurai expliqué. .. , S

AMomas. -

Les Déeſſes vont bien à vos dépensexer

cer leur langue médiſante.

Pſiché.

Si vous vouliez m'entendre. . A

AMomus.

Et les Dieux vont bien ſe venger de vos

rigueurs. -

Pſiché.

, Encore un coup , vous vous trompez

dans vos conjectures.Le ſujet, quim'amene
- - - • p

ici , eſt le deſſein de corriger un époux

volage.

AMomus. " " s

Songez plutôt à vous venger de ſes infi
délités. Pſiché. -

Mon cœur eſt indifferent pour tout au

tre que lui. Eh ! que pourroit-on m'offrir

de plus aimable ?

AMomus.

Il eſt depuis long - tems l'aîné des

B iiij
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Amours, & ſi l'on ne peut vous préſenter

aucun objet plus aimable, il en eſt du moins

de plus nouveaux. Quoique notre qualité

de Dieu nous laiſſe toujours l'éclat de la jeu

, neſſe , elle ne nous donne pas le privilége

de fixer éternellement les Belles.

Pſiché.

Momus eſt toujours railleur ; ſi la ten

dreſſe s'éteint avec le tems, l'eſprit criti

que ne devroit-il pas auſſi avec le tems.

s'adoucir ?

AMomus.

· La choſe eſt bien differente. On ſe laſſe

d'adnirer les mêmes charmes. On ne ſe

laſſe point de cenſurer de nouveaux ri

dicules.

- Pſiché.

, Et c'eſt en quoi Momus excelle ; ſans

doute, il n'a pas oublié de remarquer les
miens.

\ AMomhf.

Si je les apperçois, j'ai ſoin de ne les pas

publier ; vous êtes trop jolie Déeſſe, pour

qu'on ne vous ménage pas.

Pſiché.

Du moins, cachez-les à mon époux ; car

j'ai formé le projet de le rendre une ſeconde

fois amoureux de moi.

AMomuf. -

Si vous n'êtiez point unis par l'Hymen,.
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cela ne ſeroit peut-être pas difficile.

Pſiché.

Auſſi ne parois-je pas aux yeux de mon

inconſtant ſous ma véritable figure.
AMomus. -

Avez-vous quelque eſpérance de réuſſir
| ;

à triompher de lui. -

Pſiché. -

Quoique j'employe tous les airs de co

queterie la plus rafinée , la ſimplicité in

génue de ma rivale contre-balance tou

tes mes agaceries , & l'Amour ne ſçait

encore pour laquelle des deux il ſe dé

cidera. • Momus.

Je ne ſuis pas ſurpris qu'il vous réſiſte.

Vous êtes Coquette novice, & coquetter

avec un mari, cela n'anime pas.

Pſché.

Si je ne l'ai point déterminé en ma fa

veur , je l'oblige au moins d'héſiter ſur le

choix, & c'eſt beaucoup.Je veux chercher

à préſent les moyens de brouiller enſemble

nos deux Amans. -

Momus.

Je puis en cela vous être de quelque

utilité. Voici votre époux, Laiſſez-moi ſeul

avec lui.

Pſiché.

Secondez-moi dans mes projets , &

somptez ſur ma reconnoiſſance.
- B v
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S C E N E V.

• MoM U s , L'A M o U R.

Momus.

A votre air myſtérieux, on ſoupçonne

· que vous allez en bonne fortune.
L'Amour.

• ( | Et vous, vous m'avez l'air d'être déſœu

vré, puiſque vous vous amuſez à critiquer

· les paſſans. - -

AMomus.

Chercher à connoître le ridicule, n'eſt- .

ce pas une occupation : Je remarque, par

exemple, que l'Amour eſt§.

ment petit Maître.

L'Amour..

à part. Je ſuis reconnu.

- Momus.

· En vain vous auriez voulu me tromper..

Sous quelque déguiſement que ce fût , je

vous aurois deviné, & je ſerois fâché d'a-

voir échappé une ſi belle occaſion .... .

- L'Amour. -

Il m'a pris fantaiſie de† chez

les hommes, J'y trouve plus 'amuſement.

Leurs défauts mêmes jettent dans leurs ac

tions une variété, qui ne laiſſe pas d'avoir.

des, charmes. ' , - -

- Momus. -

Vous faites bien de les défendre. Ceſont
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Vos coups, qui produiſent les plus grandes

bizarreries qu'on rencontre chez CllX,

L'Amour.

Ils ne s'en plaignent point. .
AMomus.

J'en connois cependant un, qui ſe plaint

très vivement de vous. Un certain Licas,..

L'Amour.

Il eſt vrai que ſa Bergere ſimple & ſans

fard a fixé mon attention : j'avois com

mencé à la rendre ſenſible pour lui. L'air

aimable & naïf, dont elle exprimoit ſes

ſentimens, m'a charmé. Je l'ai priſe pour
-1I1O1. .

bas. AMomus.

Ma foi , il n'a pas tant de tort.

L'Amour.

Momus va ſe hâter de divulguer mon
hiſtoire..

Momus. . -

Oh! je n'ai garde; je n'en parlerai qu'â
Pſiché. L'Amour.

Momus, je ne vous pardonnerois point

une pareille indiſcrétion. -

AMomus. -

Quand je me tairois, croyez-vous pou

voir vous cacher à des yeux jaloux : Une

femme a trop d'intérêt à ſçavoir la condui

te de ſon mari, ne fut-ce que pour agir

ſuivant les circonſtances..

B vj
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L'Amour. avec vivacité..

Tout le monde connoît la conduite de

Pſiché, & vous ſeriez le ſeul qui osât.

l'attaquer.º

AMomus.

S'il y avoit quelque choſe à dire, vien--

droit-on vous en informer ?

L'Amour.

Briſons ſur cette matiere. Vous êtes au

jourd'hui d'un eſprit ſi ſatirique, que vous

pourriez à la fin exciter mon courroux.

AMomus.

· Je veux éviter ce malheur. Adieu , ſi je

rencontre Pſiché, je vous l'enverrai.

-

S C E N E V I. .

L' A M o U R.. ſeul..

Il ſeroit capable de le faire comme

il le dit, & Pſiché ſeroit ici de trop. J'y

ai aſſez d'occupation ſans elle ; attaquer

· une-coquette & une Bergere, c'eſt ne†

manquer de beſogne. Avec l'une je fais .

· parler le cœur, avec l'autre, l'eſprit. La co

· quette auroit pû remporter l'avantage,.

| mais ſes manieres reſſemblent trop à celles,

. des Déeſſes. Colette eſt plus mon fait. Je

· la vois qui vient à notre rendez-vous.
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· S C E NE VII.

L'A M o U R, Co L E T T E.

L'Amour.
f -

Que ſes regards ſont touchans.... belle

Colette : ſi vous n'aviez pas mon cœur, je

vous le donnerois en ce moment.

- Colette.

Vous me trouvez donc bien ?

L'Amour. -

La perſonne la plus indifférente vous

trouveroit belle. Jugez de ce que vous

êtes à mes yeux.. . -

Colette. .

Vous êtes toujours galant.

L'Amour.

Ces fleurs marquent qu'il y a chez vous

du deſſein de plaire.

Colette, º

Il eſt vrai, je les ai priſes pour me pa-.

rer. Tant que j'ai aimé Licas, je me ſuis :

toujours crue aſſez jolie; mais depuis que

je vous ai vû, je voudrois continuellement

m'embellir.

L'Amour.

Si ces fleurs vous prêtent quelqu'agré

ment, vous leur en rendez bien davantage..

Colette.

J'en ai auſſi cueilli pour vous, acceptez

, celles-ci.. - ·

- • »« **. •---*

- V,
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L'Amour.

Elles ſont belles, mais elles auront tout

un autre éclat dans vos cheveux.

| Colette.

Je ſuis perſuadée qu'elles feroient bien

auſſi dans les vôtres; eſſayons.

L'Amour.

Je ferai tout ce qu'il vous plaira, mais

ces ornemens étrangers ne ſont pas faits

pour nous. Nous ne devons chercher à

plaire que par nous mêmes, par notre

amOllI. . -

| Colette.

Eh bien,n'en mettons donc point:ce n'eſt

pas que je change de ſentiment; par exem

ple, cela iroit ridiculement à Licas, mais à

vous, vos traits ſont ſi délicats, que vous

pourriez vous ſervir de toutes les mêmes

parures que mol.

L'Amour.

Vous m'aimez donc mieux que lui ?

Colette.

Cela n'eſt pas ſurprenant. Il y a une ſi

grande difference entre vous deux.

L'Amour.

Je ne puis m'empêcher de concevoir

quelque jalouſie ; vous l'avez aimé ?

Colette. -

Hélas! vous connoiſſois je alors ? Je vous

avouerai cependant que quand je ne vous

/
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vois pas, j'ai# de l'avoir quitté, car

il n'eſt pas bien de changer, & le pauvre

garçon m'aimoit bien, mais quand je vous

vois, je me trouve excuſable. -

L'Amour. -

Que ce ſentiment eſt flateur pour moi !

Il veut lui baiſer la main.

Colette.

Laiſſez-moi, on m'a dit que ſi je ne mer

deffendois pas, cela pourroit diminuer vo

tTe annOllI ? .

L'Amour..

Quoi ! vous retirez votre main d'entre:

les miennes. .

Il la lui baiſe..

, Colette.

Ne voilà-t'il pas? vous la baiſez. .. Ah !.

l'on nous a vûs.

L'Amour.

Que craignez-vous ?

Colette.. - . - -

Allons nous-en, je ne veux plus reſter ici.

-
L'Amour. . -

La politeſſe ....

Colette. - _ -

Vous ne me ſuivez pas ? Si j'en avois dit

autant à Licas, il ne feroit pas comme vous

L'Amour. -

Arrêtez, charmante Colette, quoi ! vous

partez ?:
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s c E N E vIII.

P s 1 c H E', L' A M o U R.

Pſiché.

En êtes-vous fâché ?

L'Amour. embarraſſé.-

Toutes les deux remplies de graces dansa

un goût différent je voudrois .. ..

- Pſiché.

Je ne m'attendois point à une pareille

COI1CllIICI1CC.

L'Amour.

Ne vous en offenſez point , Mada

me , ſi la nature a mis quelque reſſem

blance entre vous deux , l'art vous a

rendues totalement differentes.Vous avez

l'une & l'autre un teint d'une blan

cheur éclatante ; les couleurs naturelles

du ſien lui donnent un air de candeur in

exprimable , & le vermillon que vousavez

· ajouté au vôtre , vous rend plus animée.

· Ses yeux & les vôtres ſont faits pour être

des modéles. Les vôtres exigent notre

hommage : les ſiens ſemblent ſe contenter

· de l'attendre.

- Pſiché.

La façon, dont vous me parlez de cette

Bergere, me fait voir que vous en êtes

' épris; mais êtes-vous sûr de ſon cœur ?
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- L'Amour. .

.. Moi, en être aimé ? Vous badinez ſans

doute.

Pſiché.

· Non , je ſçais qu'un Berger lui fait ſa
COtlI.

L'Amour..

C'eſt un ruſtre.

Pſiché.

Si la Nature eſt un peu brute en lui, elle

lui a donné un air naturel qui peut plaire.

A la vérité, ces façons minaudieres que le

monde s'eſt aviſé de nommer graces, lui

manquent.

L'Amour.

En le louant, vous voulez me piquer.

Craignez que je ne vous quitte, & ne re- .

vienne plus.

Pſiché.

Ce ſeroit dommage de vousretenir, allez

rejoindre votre Belle, je ne vous trouble

rai point. -

L'Amour.

Non, c'eſt auprès de vous que je veux

demeurer. Tout en vous me charme, juſ

qu'à votre ton railleur.

Pſiché.

Pour vous, vous m'ennuyez à la mort.

L'Amour.

Vous ne le penſez pas.
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Pſché.

Si vous reſtez , vous m'obligerez de

vous céder la place. -

L'Amonr. bas.

Mais cela devient ſérieux. Elle prend

ſur moi un empire que je ne comprens

point.

- Pſiché.

Eh bien !

* L'Amour.

Je veux ſuivre par tout vos pas.

- Pſché.

Et moi, je vous fuirai ſans ceſſe.

- L'Amour.

Quoi!... il faudra donc vous obéïr . . !

M'en irai-je ?

Pſiché.

Oiii.

: L'Amour.

Adieu donc. -

Pſiché,

Si je l'avois pris ſur un autre ton, j'étois

perduë dans ſon eſprit. Colette revient.

S C E N E I X.

P s 1 c H E', C o L E T T E.

- Colette.

Il vous a donc quittée ?

Pſiché. -

Ilm'ennuyoit, & je l'ai renvoyé.



• jANvIE R. 1749 ts
Colette.

Vous êtes bien difficile.

Pſiché.

Il me diſoit qu'il m'aimoit.

Colette. -

Cela ne ſe peut , car c'eſt moi qu'il
aime. Pſiché.

Croyez-vous être la ſeule à qui puiſſent

s'adreſſer ſes vœux ?: -

Colette. - -

Je ſçais bien que je ne ſuis pas ſi jolie que

vous, mais on ne peut pas en aimer deux.

Pſché. -

Votre candeur me plaît , ce ſeroit

dommage , belle Colette , qu'un cœur

comme le vôtre fût trompé.

Colette. .

Cela ne feroit pas bien difficile.

- • Pſiché. -

Vous l'aimez donc ſincérement ?

Colette.

Oüi vraiment , & vous avez tort de

vouloir me l'enlever, puiſque vous ſçavez

qu'il eſt mon amant. -

" - - Pſiché.

Mon aimable enfant, vous ne le con

noiſſez pas. Si vous ſuiviez votre pen

chant, ſon humeur volage vous en feroit

bien tôt repentir. Aimez Licas ; ſa fran--

chiſe eſt égale à la vôtre.
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Colette.

Peut-être avez-vous vos raiſons pour me#

dire cela.

Pſiché.

J'en ai, ſans doute, & de très fortes.Ce

jeune homme, pour qui vous reſſentez de

§ , me faiſoit autrefois mille ſer

mens qu'il n'aimeroit que moi ; il n'avoit

d'attention, de complaiſances, que pour

moi. Perſuadée par tous ſes ſoins, je l'ai

pris pour mon mari.

Colette. |

L'abominable ! je vais le haïr autant

que je l'aimois.

Pſiché.

Défiez-vous davantage de votre cœur:

Quand un objet nous a une fois touchées, il

eſt moinsfacile,que vous ne penſez, de s'en

défendre.Plus nous faiſons d'efforts pour la

chaſſer, plusil prend d'empire ſur nos ſens

Colette.

Vous me faites trembler. Que je ſerois.

malheureuſe, ſi je ne pouvois ſurmonter
ma foibleſſe !

- Pſiché.

L'amour que vous reſſentiez pour Licas,.
eſt ſeul capable de vous faire oublier le

petit étourdi qui vous a ſéduite. Votre

cœur eſt né conſtant ; il vous a été enlevé

malgré vous, & je ſuis ſûre que ce n'eſt
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pas ſans remords que vous avez quitté vo

tre premier amant.

> Colette.

Ce que vous me dites, eſt vrai.Je comp
tois l'aimer toute ma vie.

Pſiché.

Songezdoncà vous racommoder aveclui.

Pour moi, mon ſort eſt d'aimer toujours

monépoux, de connoître ſon inconſtance,

& de le ſuivre partout, pour tâcher de le ra .

mener à moi.

S C E N E X.

C o L E T T E ſeule.

· Elle eſt trop aimable pour ne pas fixer un

amant.... Mais j'ai penſé réellement me

laiſſer attraper. Quoi! j'aurois aimé de tout

mon cœur ce traître, cet ingrat, & après

cela il auroit été faire ſa cour à quelqu'au

tre. Quel plaiſir un homme peut-il trou

ver de nous rendre ſenſibles , pour nous

laiſſer enſuite aimer toutes ſeules ? Il faut

être aſſûrément bien méchant, & je plains

cette belle perſonne d'avoir un mari de ce

caractére. Mais peut-elle être malheureu-"

ſe ? Il eſt ſi charmant. Licas n'a que de la

franchiſe, & lui, il dit ſi bien tout ce qu'il

dit. Ah ! ne penſens point à toutes ſes

· :

A



46 MERCURE DE FRANCE.

graces. C'eſt Licas que je veux aimer, mais

peut-être ne voudra-t'il plus de moi ? Le

voilà. Que mon cœur eſt agité !

SC E N E X I.

C o L E T T E , L 1 c A s.

Colette.
-

As-tuencore de l'amitié pour moi, Licast

- Licas.

| Tu ne le mérites gueres : tout le monde

dit dans le village que tu as tort de m'a-

bandonner , que je ſuis un bon garçon, qui
t'auroit rendue heureuſe.

- - Colette.

Si je me racommodois avec toi ?

Licas.

Tu dis cela pour te moquer; mais fi j'ai

encore quelque choſe là, qui parle pour

toi, je m'en déferai bien-tôt. -

Colette.

Attens encore un peu.

- Licas.

C'eſt à toi de te déterminer. Tiens, je ne

ſuis pas changeux, & ſi je boute une

fois mon amitié à uneautre, il ne ſera plus

tems. - - - - -

Colette.

Je t'ai toujours aimé un peu. .
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||

Licas.

Qu'eſt-ce que ça m'avance, quand il y

en a que tu aimes encore davantage. "
Colette.

Oublie tout cela,

ALicas.

Vois-tu, Colette Tu es encore celle que

j'aime le mieux; ſi tu te racommodes, ne

vaspas me tromper.

Colette.

Je ne te changerai point.

- Licas.

Pourune premiere fois, paſſe; je croyons

être encore dans le cas d'être oublieux,

mais quand je ſerons mariés , je n'en

tends point raillerie.

Colette. - -

Si ce jeune homme vient chez nous, tu

verras comment je le recevrai. r

. Licas.

Ce n'eſt point celà que j'entends : pre

mierement il faut qu'on ne le voye plus.

s CE N E XI I.

L'AM ou R , Co L E T T E , L I c A s,

L'Amour.

Je vous cherche partout , belle Colette.

- Colette.

Et moi, je ne veux plus de vous
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Licas.

Il la prendpar le bras.

Bon. Laiſſons-le là.

Colette à Licas.

Je veux auparavant le confondre.

L'Amour.

Ce que j'ai fait, eſt-il ſi conſidérable ;

qu'il vous inſpire une jalouſie qui ne me

laiſſe aucun§ de pardon ?

- Colette.

J'ai trop de ſujets de me plaindre; je ne

puis me racommoder avec vous.

， L'Amour.

s Si lorſque vous m'avez dit de vous ſui

vre, je ne l'ai pas fait, c'étoit pour éprou

ver votre délicateſſe. Vous la pouſſez trop

loin, belle Colette. Je ne croyois pas vous

cauſer tant de peine .... Quoi! vous ne

ceſſez de détourner la vûe de deſſus moi

Licas. .

· Courage. Ne mollis pas.

º Colette.

Si je n'avois contre vous que les ſujets

de jalouſie, dont vous me parlez, je l'a-

vouerai, je n'aurois pû y tenir ; mais on

m'a dit que vous étiez volage, inconſtant,

& que vous ne cherchiez qu'à tromper.

# L'Amour. -

· L'impoſture eſt facile à prouver. Qui me

- çonnoît dans ce Village ? -

Licas.
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- Licas. •

Que je crains qu'ils ne ſe racommodent
Colette.

Ce n'eſt pas tout..

L'Amour,

Ne me cachez rien, je vous prie,
Colette.

On dit que vous êtes marié ?
Licas. •

Pourquoi tant d'explications, puiſqu'on

ne veut plus vous voir ? -

- Colette,

Licas, ſi par hazard il ſe trouvoit in
nocent ? -

L'Amour, avec vivacité.

Ah! n'en doutez pas.

Il ſe met à ſes genoux,

Licas la tire par le bras.

Viens donc. Tu vois bien qu'il eſt cou

pable. Colette.

Comme mon cœur bat ... levez-vous.

L'Amour.

Dites-moi donc quels ſont les auteurs

de ce bruit ? -

Colette,

Cette Dame avec laquelle vous étiez.

L'Amour,

Eh bien !

Colette.

Elle ſe dit votre femme.

C
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Licas.

Oiii, votre femme.

· L'Amour.

Vous m'étonnez...... Mais quelques

traits malins me feront-ils perdre votre

cœur ? Me refuſerez-vous un pardon dont

je ſuis ſi digne ?
Licas. -

Dont il eſt ſi digne ! Morbleu, j'ens

fage. .

Colette.

Vous ne cherchez donc pas à me trom

er #
p Licas.

Non, je ne puis plus y tenir. Il faut

que je m'en aille.

L'Amour.

Je ſuis heureux....

Licas.

Ah, Madame, venez à mon ſecours ;

on veut m'enlever Colette.

S C E N E X I I I.

PsIcHE', L'AMcUR, LIcAs, CoLETTE.

Colette.

Il dit que vous n'êtes point ſa femme.

Pſiché.

Nous verrons ce qu'il me répondra.

Pour vous, Licas, emmenez Colette. Je

protége vos amours,
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' L'Amour,

Mais , Madame.... quel ſentiment ſe

cret me retient ? Je ne puis lui parler.

Ltcas. -

Viens donc, Colette, puiſque Madame

le veut. -

Colette.

Je veux voir la confuſion de ce trom

peur. 4 •

Licas.

Ne vois-tu pas ſon embarras ?

Colette.

Je ne m'en apperçois que trop. Eſt-ce

ainſi que vous m'aviez promis de me déſa

buſer ?

L'Amour.

Elle part, & je ne l'arrête pas.

s C E N E x I v.

L'A M oU R, P s 1 c HE':

Pſiché. • : !

Je vous ai joué un cruel tour.

L'Amour.

Je ne puis m'en plaindre, ſi vous y avez

été portée par l'intérêt que vous prenez à

ce qui me regarde.

Pſiché. -

J'y ai été portée par l'envie de m'amuſer.

En vous faiſant perdre uneº#s , j'ai

1]
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voulu venger celles que vous avez trom

#es.
pe L'Amour.

La façon, dont vous vous y êtes priſe,

me paroît extraordinaire ; vous me dites

votre époux.

Pſiché.

Quoique vous ſoyez aimable, ce titre

vous déshonore-t il ?

L'Amour.

º Il me flateroit beaucoup, & il ne feroit

qu'augmenter ma§.

Pſiché.

Peut-être avez-vous donné à une autre

les mêmes aſſûrances ? Et peut-être riez

vous à préſent de vos promeſſes ?
L'Amour.

On ne ſe mocquera jamais de celles

qu'on vous fera. Quelque penchant qu'on

eût à être volage, on le perdroit avec

VOl1S.

Pſiché.

Parce que Colette vous échappe, tous

vos vœux ſont actuellement pour moi.

L'Amour. -

, Colette ne m'échappe point. Je l'ai laiſ

ſé aller, parce que vous me plaiſez da

vantage.
-

.
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Pſiché.

Tant pis, car je ſens peu de diſpo

fition à m'acquitter avec vous.

L'Amour. -

Vos dédains ſont trop cruels. Puiſque

vous me traitez ainſi, je pars. Mon dépit

· va me cacher pour toujours à l'univers.

Bas. Pſiché.

Le croirai-je ? Il m'en a dit pluſieurs fois

autant, mais il me ſemble qu'il le dit d'un

ton different.

L'Amour.

Adieu, Madame.

Pſiché.

H part. ... Arrêtez.

L'Amour.

Puis-je ſouffrir vos rigueurs ?

Pſiché.

Que ne ſont-elles réelles !

L'Amour.

J'aurois le bonheur de vous avoir tou

chée ?

Pfiché. -

Hélas ! je ne puis m'en défendre ; c'eſt

parce que je vous aimois, que j'ai cherché

à vous détruire dans l'eſprit de cette jeune

Bergere. A préſent que vous connoiſſez
mon cœur , je crains bien d'éprouver la

legéreté du vôtre.

C iij
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L'Amour.

Mes jours ne ſeront employés qu'à vous

plaire ; & puis-je trop vous aimer ? Vous

avez l'enjouement d'une coquette, & le

cœur d'une perſonne tendre.

, -- Pſiche.

Je ne puis me repentir de l'aveu de ma

ſenſibilité. . -

L'Amour.

" Quand je vous croyois indifferente, je

me trouvois entraîné vers vous, malgré

moi. Votre tendreſſe m'y attache pour

toujours.

Pſché.

Pourrois-je fixer le Dieu des amans ?

- L'Amour.

Qui êtes vous donc pour m'avoir re

connu : Seriez vous une Déeſſe cachée ſous

les traits d'une mortelle ? Que je ſerois.

heureux ! nos feux ſeroient éternels.

S C E N E X V.

L'A M o U R , Ps 1 c H E', M o M U s,

C o L E T T E , L I c A S.

AMomMs.

Je vous aſſûre qu'il n'y a aucun dan

ger. -

LicAs. -

Non , je ne veux pas m'expoſer davan

tage à la perdre.
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Colette.

Eh ! que crains-tu ?

L'Amour.

N'appréhendez rien , mes enfans. Mal

gré les charmes de Colette, je ne prétends

plus troubler l'amour de Licas. Voilà l'ob

jet qui déſormais aura tous mes vœux.

Licas.

Vous avez raiſon. Pourquoi venir nous

enlever nos Maîtreſſes ? vous en avez tant

dans vos Villes ?

Momus à l'Amour, & à Pſiché.

Il me paroît que vous êtes d'accord ,

mais vous connoiſſez-vous ?

L'Amour.

Cette belle ſçait qui je ſuis. .. Auriez

vous trahi mon ſecret ?

AMomus.

Ne vous ai-je pas bien dit qu'on recon

noiſſoit difficilement ſa femme ?

Pſiché. -

Que dis-tu, Momus ? Je voulois lui ca

cher toujours mon nom.

Momus.

Le projet étoit d'une femme habile.

Un galant ne vousaccommoderoit point ;

vous êtes trop bien élevée : un mari, c'eſt

quelque choſe de bien froid ! Tâcher d'al

lier les choſes de façon, que votre mari

Ciiij
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ne ſe crût que votre galant. Voilà ce qu'on

appelle connoître ſes intérêts.
L'Amour,

Belle Pſiché, vous êtes faite pour me

plaire, quelque nom que vous emprun
I1CZ.

AMomus.

Peut-être de tems en tems le caprice

l'emportera-t'il ailleurs, mais vous voyez

que ce n'eſt que le nom de femme qui

vous fait tort, & que le cœur eſt toujours

pour vous.

A Licas & à Colette.

Mes enfans , voilà l'Amour. Avez

vous quelque grace à lui demander ?

- Colette.

Seigneur, que Licas ſoit toujours amou

1 CllX.

- - Licas.

Et Colette toujours fidelle.

L'Amour.

Licas ſera toujours aimé de Colette ;

Colette ſera toujours belle aux yeux de

Licas. -

Momus.

Oüi , oui , pourvû que le Dieu de

l'Hymen ne s'oppoſe point aux décrets
de l'Amour. -



JA N VIE R. 1749. 57
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ETRE NNE S à Madame » » *.

Le - puiſſant - à qui tout rend hommage ; .

Et qui diſpoſe à ſon gré des tréſors,

_*

Joint rarement dans ſon plus bel ouvrage

Ceux de l'eſprit avec les biens du corps.

Si quelquefois il fait cet aſſemblage,

Ce n'eſt hélas ! que pour peu de momens ::

De ſon eſprit à peine on fait uſage,

Que le corps perd ſes plus doux agrémens,

De l'un, Iris, vous fûtes une preuve,.
2 p 3

Vous éprouvez déja l'autre en ce jour,

Et vous ſçavez, par cette double épreuve,,

De combien eſt le regne de l'Amour.

Comme un éclair, vos beaux yeux gros de

larmes

Ont vû leurs feux briller & s'éclipſer,

Mais en perdantquelques uns de leurs charmes 5,

Ils en ont vû d'autres les remplacer..

Ces yeux, Iris, trouvent ſur leur paſſage:

Tlus de jaloux CIlCOl' que de rivaux , .

C v,
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Et votre eſprit , amuſant, quoique ſage,

Offre toujours quelques appas nouveaux..

Les ans n'ont fait que changer votre empires.

Celui des cœurs vaut ſans doute ſon prix ;.

Mais après lui foiblement on ſoupire ,

Lorſque l'on monte à celui des eſprits..

Vous joüiſſez d'un ſi rare partage.

· Toutes les voix diſent qu'il vous eſt dû.

Quand on poſſéde un pareil avantage,.

Peut-on penſer à ce qu'cn a perdu ? .

L'Amour, qui veille aux intérêts des Belles,,

Traîne, il eſt vrai, nos cœurs à leurs genoux :

Une heure ou deux, on s'amuſe avec elles,

Mais on ſe plaît toujours auprès de vous.

Par M. le Chevalier D. R. C'eſt de lu ::

qu'eſt le Logogryphe du premier Mercure de

Décembre dernier , dont le met eſt Mi--

chelle..

#.
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########-# ## #-# ### ##### ##

V E R S

Sur la glace d'une Etrenne Mignonne, pré

ſentée pour étrennes à Mlle D***.

Uand vcs yeux, jeune Iris, conſultent cette

glace,

La flateuſe toujours vous offre vos attraits ;

Sans ceſſe vous ſemblez y garder votre place,

Er dès qu'un ſeul inſtant vos regards ſont diſtraits,

De ſon perfide ſein votre image s'efface,

Mais de mon tendre cœur elle ne ſort jamais.

Par le même..

#é»，cle54>，-it-34;>8>e34>º-E34: »E-E34>º-E34»É#ei，

A U T R E S.

Ecrits ſur la premiere page d'un Almanach

appartenant à Mlle ***.

L orſqu'ils ſe mêlent de prédire,.

Mes camarades trompenttous,

Mais, à quelque moment qu'il vous plaiſe melire,

Sans jamais vous tromper, belle Iris, je puis dire,

Tircis à préſent penſe à vous..

Par le même.

C vj
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A U T R E S

Ecrits ſur le haut de la glace d'un Colombat

préſenté pour étrennes à Madame De***.

D Es cœurs que vos beaux yeux ont rangés ſous :

leur loi, -

Iris, vous recevrez en ce jour agréable

Mille jolis bijoux, doux tributs de leur foi :

Sans doute, je n'ai rien qui leur ſoit comparable , .

Mais, ſi vous m'honorez d'un regard favorable,

Ces bijoux ſi charmans le ſeront moins que moi. .

Par le même. -

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

E T R E N N E S ,

A Raton, chien de Mad. D. B.

D Etit Raton, je voudrois bien

Loüer un peu ta gentilleſſe,

Mais vainement Iris m'en preſſe ::

En ta faveur je ne puis rien.

Dès qu'à te célébrer ma Muſe s'intéreſſe,

Un plus doux ſouvenir vient effacer le tien :: )

Je penſe tant à.la maîtreſſe,.

Que je ne penſe plus au chien

Par le même..
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LETTRE # # Chevre, poya ..
Villemor, à M,t ºêque de la Ravaliere 3) 2

de l'Académie Royale des Belles-Lettre

:J E vous prie, Monſieur,de memander

» •J ſi l'on ſçait quelque choſe de certain

a ſur la Ville ou le Fort de Mont-Aimé,.

» ou Edmé , dans la plaine de Châlons.

» Baugier dit qu'elle ſoutint un ſiége en

* I 4o7 , tenant pour le Duc d'Orlèans,

» contre celui de Bourgogne. Fut-elle priſe

» alors ? On ajoute que cette Fortereſſe

• fut détruite en 1443 par les habitans.

» des Villes voiſines, parce qu'elle étoit

º» devenue une retraite de voleurs Y eut

» il une permiſſion du Roi pour cette deſ .

• truction ? Eſt-il parlé de cette Ville quel

» que part dans l'Hiſtoire : M. Fleury

» en dit deux mots à l'an 1 239, Connoiſſez,

* vous des Seigneurs de cette Place ? J'ai

* eu la curioſité dans ma jeuneſſe d'y mon

» ter ;: c'eſt la plus belle découverte du

v monde; il y aune très-belle fontaine vou- .

* tée, & un beau reſte deTour ſur un coin.

• de la montagne..
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REPONSE de M.de la Ravaliere..

l / f Ont Ymer , en Latin Mons Tmeri ,,

t eſt quelquefois appellé par abrévia

tion Moimer, & par corruption Montemé

ou Montaimé ; il n'en reſte que la campa--

gne & le nom, campos ubi Troja fuit ; on ne

trouve point Montaimé, dans le Dépouillé

de l'Egliſe de Châlons, ni dans le Départe

ment de l'Election de la même Ville ; c'eſt

une preuve qu'il n'exiſte plus.,

| Guillaume de l'Iſle a marqué Montaimé

dans la partie Méridionale de ſa Carte

de Champagne, au Sud de Vertus , près

du Village de Bergere, ayant à l'Eſt le

Village de Conflans, & celui de Coligny,

à l'Oueſt. Je vous prie d'avoir ſous vos

yeux cette Carte, pour reconnoître l'exac

titude de cette poſition , par les Titres

dont je vais vous faire l'extrait Chronolo

gique..

Le plus ancien que je connoiſſe, dans

lequel il ſoit fait mention de ce lieu ,

eſt un Acte de l'an 1219 , de Guillaume ,.

Abbé de Cluny, Prieur de Gaye, qui per

· met à Blanche, Comteſſe de Troyes, d'é-.

tablir des Chapelains dans ſa Chapelle dus

MontYmer, in Capellâ ſuâ de Monte rmeri,.

ine ſita eſt in Parochia noſtra de Bergeriis..
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D'où il ſuit, que MontYmer étoit dans,

ce tems-là , de la Paroiſſe de Bergere ,.

qui dès-lors appartenoit au Prieur de Gaye :

puiſque MontYmer n'étoit qu'une Annexe

de Bergere , il n'étoit donc point auſſi

conſidérable qu'il le devint dans la ſuite ;,

ce fut la Comteſſe Blanche, qui ſuivant

toute apparence y bâtit la premiere Egliſe

& le premier Château. Et ſuivant la deſ

cription que vous faites du lieu, la place

étoit bien choiſie. -

Vous verrez par l'extrait du Feoda Cam

panie, concernant Villemor, qu'en 12 17,.

un Errard de Foiſſy rendit ſon hommage

au Comte de Troyes , apud Moimer : ce

qui marque que ce Comte (Thibaut le

poſthume ) fils de Blanche, s'y plaiſoit,,

puiſqu'il y ſéjournoit quelquefois ; ce fut

ſur cette montagne qu'il fit bruler en 1239 ,

2oo Bulgares, comme un holocauſte agréa

ble à Dieu ; c'eſt ainſi qu'Alberic de Trois

Fontaines n'a pas honte de qualifier cette

barbare exécution. M. l'Abbé Fleury a ré-.

peté le fait dans ſon Hiſtoire, comme vous,

I'avez remarqué.

MontYmer avoit été aggrandi; en 1256

pluſieurs Fiefs en relevoient ; dans le Re

#

giſtre intitulé, hommagia Campanie, dreſſé
en cette année-là , on trouve un article

concernant les Fiefs de Vertus & de Moi-
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mer, Feoda Virtuti & Moimeri , dans le

quel Euſtache deConflans, entr'autresChe

valiers , étoit inſcrit en qualité d'homme

lige du Comte, à cauſe de Conflans, Ma

reuil, Montmor, Oye & Congi.

Le même Euſtache de Conflans fit en

1263 , avec le Chapitre de Saint Etienne

de Troyes, un échange de ce qui lui ap

partenoit dans la Vicomté de Troyes , &

il donna au Chapitre le Village de Vert *

deſſous Mont Ymer ou Moimer. L'Acte

eſt imprimé dans le Traité des Fiefs de

Chantereau, avec une faute d'impreſſion

qu'il faut corriger ; on a mis Vert deſſous

Monymes, au lieu de Vert deſſous Moimer.

Henri I I I. Roi de Navarrre , Comte

de Champagne, réunit en 1273 , au Cha

pitre de SaintJean de Vertus, la Chapelle

des Comtes qui étoit près de Vertus ; le

lieu de la Chapelle n'eſt point nommé

dans l'Acte, mais il eſt très-vraiſemblable,.

que c'étoit celle qui avoit été fondée au

Mont Ymer. Les Comtes , abandonnant

la Chapelle de Moimer, en abandonnerent

ſans doute auſſi le lieu où elle étoit ſituée ,

& lui préférerent le Château de Vertus,au

quelil a été réuni. Souvenez-vous, je vous

prie, que dès l'an 1256 les Fiefs dépen

* Ce lieu eſt auſſi marqué dans la Carte de

M. de l'Iſle.. '
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|

dans de Vertus & de Moimer étoientran

gés ſous le même Chapitre.

Dans les guerres que Charles le Mauvais,

Roi de Navarre , fit en Champagne en

1 3 58 , Froiſſart dit que les Villes de Da

mery , Epernai, Vertus, & d'autres ſut

la riviere de Marne, furent priſes & bru
lées ; il ne nomme point Moimer, mais il

eſt vraiſemblable qu'il eut le même ſort

que Vertus.

Cinq ans après ce déſaſtre, le Roi Jean,

ayant érigé dans la même Province un

Comté pour Jean Galeas, Vicomte de Mi

lan, ſon gendre , il le forma de quatre

Châtellenies : ſçavoir, de celle de Moimer

(Caſtrum Moimeri) de Vertus, de Ronay

& de la Ferté ſur Aube, qu'ilunit ſous le ti

tre de Comté de Vertus. -

Remi deFoly étoit Châtelain de Moimer.

dans le tems de cette érection , depuis la

quelle il eſt demeuré annexé ſans retour à

Vertus ; les Seigneurs de trois ou quatre

Terres voiſines devoient monter alternati

vement la garde pendant 4o jours dans ce
Château.

Il y eut, à cauſe de l'érection du nou

veau Comté , une priſée faite en 1367 ,

dans laquelle il étoit parlé de Moimer en
ces termes : » Item, le Châtel & Fortereſſe

» de Moimer , lequel eſt noble , beau &

-
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» grand & de grande antiquité, & eſt au

» dit Monſeigneur le Comte de Vertus.

Je ne ſçais où Baugier a pris ce qu'il dit

du Mont Aime en 14o7 : l'Hiſtoire de

Charles V I. ne marque ni guerre nicourſe

en cette année-là, elle dit ſeulement qu'en

14 I 1 , le Comte Waleran de Saint Pol fut

envoyé en Valois par le Roi, où il prit les

Villes &§ qui tenoient pour le

· Duc d'Orleans; le ſemblable , ajoute-t-elle,

fut fait en la Comté de Vertus, & en celle de

Clermont en Beauvoiſis. Il n'eſt point fait

mention d'un ſiége particulier de Moimer.

Je n'ai point trouvé en quelle année il fut

enlevé par les Anglois, mais ce ne fut que

depuisl'année 1417; les François le repri

rent en 1426 ; ils ne le garderent pas long

tems ; les Anglois & les Picards vinrent

l'aſſiéger, & ils l'emporterent. -

Tant de ſiéges, de priſes & de repriſes,

ruinerent la Place; il n'en eſt plus parlé dans

l'Hiſtoire , mais j'ai lû ce qui ſuit dars un

dénombrement du Comté de Vertus ren

du en 1528. » Item, appartient& compette

» audit Seigneur Comte de Vertus, la Mo

» the (c'eſt ainſi qu'on nomme le lieu , où

il y a eu autrefois un Château ) » de Moi

» mer-le-Chaſtel, aſſiſe lès ledit Vertus, ſur

» laquelle il ſouloit avoir Ville fermée ,

s• Chaſtelet, donjon, tout fermé de foſſés
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» taillés enroc,avec unebelle groſſeTour,

» leſquelles choſes ſont la plûpart en ruine,

»& de nulle valeur dès le tems des guerres,

» excepté un petit pays dans ledit Moimer,

» où il y a des conins qui y repairent, qui

» ſont mis en garenne de conins valant par

» an quatre livres.

On embellit, ſans tirer à conſéquence,

les lieux ruinés , quand on en parle dans

les Dénombremens ; quoique celui que jc

viens de tranſcrire , qualifie Moimer de

Ville fermée , quoiqu'il diſe que ſes foſſés

étoient taillés en roc , je me tiens aux ex

preſſions de la priſée de 1367, Moimer

fut autrefois un Château , noble , beau &"

grand , qui étoit ſitué ſur un lieu émi

nent, d'où l'on découvre un pays de vingt

lieues à la ronde. Vous ne me marquez

point ſi le terrein eſt du roc , ce qui.

me fait douter des foſſés taillés dans le

IOC,.
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A Madame ***, le premier Janvier 1749

Q Uand on eſt jeune & belle,

On a les attributs de la Divinité ;

Le cœur d'une mortelle

Jadis ſouvent d'un Dieu fit la félicité.

Qui l'eût pû mieux que vous ? ... L'aſtre qui nous

éclaire ,

Diſois-je hier au ſoir,

Demain d'un nouvel an commence la carriere ;

J'étois au déſeſpoir.

Par qui d'un cœur ſincére

Pouvois-je me flater de vous offrir les vœux ;

Quand par un ſort contraire,

Cloris, à votre nom parurent tous les Dieux ;

Jupin , Pallas, Apollon , Vénus même ,

Et Cupidon , ſuivant pas à pas le Reſpect.

Je les ai vûs tous de leur rang ſuprême

Conduits par le Déſir. .. .. . .

Chacun briguoit la gloire

D'un choix qui lui ſembloit une inſigne faveur;.

L'honneur de la victoire

Devoit combler les vœux du fortuné Vainqueurs

Un ſilence attentif régnoit dans l'aſſemblée,

En attendant le ſort..
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Déjà ſur le Reſpect ma vûe étoit fixée.

- L'Amour rarement dort,

Ce Dieu s'en apperçut, il pâlit de colére;

Mais modérant l'excès de ſa vive douleur ,

Je connois ton deſſein, dit-il, que vas-tu faire à
|

Mortel , écoute-moi ; reconnois ton erreur.

L'A M o U R E T L'A U T E U R.

L'Amour.

Reſſouviens-toi, que ſouvent mon ſuffrage

T'a couronné; tu me vois à mon tout

Briguer le tien, mais penſe qu'à ton âge

On a beſoin de me faire ſa cour.

L'Auteur.

Dieux, mortels, tout ce qui reſpire,

Connoît les droits de ton empire ;

J'adore, comme eux, ton pouvoir,

Mais tu ſçais les loix du devoir :

· De mon choix & de ta préſence

Je crains que Cloris ne s'offenſe,

Le Reſpect peut, ſans conſéquence,

Pour moi lui parler & la voir.

L'Amour.

Ainſi qu'un Magiſtrat en robe détrouſſée ;

Déclame en bégayant ſa harangue glacée,
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Que dans les triſtes plis de ſon front hériſſé, '

Un diſcours mal appris ſe trouve embarraſſés

Tel on voit inhabile

En termes éloquens ,

Le Reſpect au froid ſtyle,

Et fade en complimens.

Un ſeul de mes ſouris a cent fois plus de graces ;

Que le pompeux maintien qui marche ſur ſes trae

CCS,

L'Auteur.

Je ſçais, charmant Dieu de Cythére,

Quel eſt ton talent ſéducteur ,

Cet art d'enchanter & de plaire,

Mais hélas ! tel eſt mon malheur

Que je ne puis te ſatisfaire ,

Malgré le penchant de mon cœur,

Son ſuffrage eſt pour toi; je ne puis y ſouſcrire :

Je ſçaisque notre amour n'offenſe point les Dieux,

Lorſque par le reſpect on le voile à leurs yeux ;

Mais il eſt criminel quand on oſe le dire.

L'Amour.

Quelque dure, pour moi, que ſoit la préference ;

Je ne puis cependant condamner ton ſilence :

Je m'y ſoumets, non ſans dépit,

Mais du Reſpect la groteſque parure

Me met quelque choſe en l'eſprit :

Son manteau m'offre une retraite ſûre ;
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Sans être vû, de cet azile,

A ſa mélancolique bile

Je veux mêler quelque enjouement ;

Et lui ſouffler ſon compliment.

Ne m'oppoſe plus rien; que ta délicateſſe

Par un refus ceſſe de m'outrager,

Je n'écouterai plus ta vaine & fauſſe adreſſe ;

Crains mon courroux,l'amour ſçait ſe venger

L'Auteur.

Vas-y ; rien à ta voix ne peut être rébelle,

Mais cache-toi ſi bien

Qu'on ne puiſſe te voir. Sur tout que cette Belle

Ne ſe doute de rien.

Renout !

$

#S32e
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P R O B L EAME d'Arithmétique.

N homme , en mourant , laiſſe ſa

\ J femme enceinte, & cent mille francs

· de ſon chef. Il ordonne par ſon Teſtament,

que ſi elle accouche d'un garçon , l'enfant

aura les trois cinquiémes de la ſomme, &

la mere les deux cinquiémes ; & que ſi

elle accouche d'une fille , l'enfant aura

les trois ſeptiémes, & la mere les quatre

ſeptiémes.

Il arrive que cette veuve accouche d

la fois d'une fille & d'un garçon ; ſçavoir ,

combien chacun doit avoir à ladite ſomme

decent mille livres, en conſervant toujours

la proportion de la mere aux enfans. Bar

rême, où je trouve cette queſtion, l'expli

que & la réſout de la maniere ſuivante.

page 273.

» Suppoſant trois portions pour la fille,

» on eſt forcé de donner quatre portions

» à la mere, par rapport à ſa fille, la mere

» ayant quatre ſeptiémes, qui eſt un tiers

» en ſus plus que ſa fille. -

» Il reſte à faire la portion du fils, par

» rapport à la mere.Ayant donné quatre

» portions à la mere, qui ſe trouvent pour

» ſes deux cinquiémes, par rapport au fils,

» elle
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» elle a par conſéquent deux portions pour

» chaque cinquiéme.Ainſi le fils doit avoir

» ſix portions pour trois cinquiémes , le

» fils ayant moitié en ſus Plus que ſa mere,

» qui n'a que deux cinquiémes, au lieuque

» le fils a trois cinquiémes.

» La proportion de la mere aux enfans,

» ſe trouvant conſervée en donnant

» trois portions à la fille ,

» quatre portions à la mere, - -

» & ſix portions au fils, qui font enſemble

» treize portions.

Barrême fait enſuite trois régles de pro

portion , en diſant pour la fille, -

Si treize portions donnent 1ooooo liv.

combien trois portions ?

Après les multiplication & diviſion né

ceſſaires, vient au quotient pour la fille,

23e76 l. 1 S ſ. 5 d. #

| Puis pour la mere, ſi treize portions

donnent 1ooooo liv. combien quatre, &

il vient pour la mere, 3o769 l. 4 ſ.7d. #

Enfin pour le fils , ſi treize donnent

1ooooo liv. combien ſix, & il vient pour

le fils, 46153 l. 1 6 ſ. 11 d #

L'addition donne 1ooooo l. -

Tout cela ſe trouve fort juſte, ſuivant

la proportion de Barrême ; le mal eſt, à

mon avis, qu'il n'attrappe nullement lin
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tention du pere, & qu'il s'éloigne ſenſi

blement de la proportion énoncée au Teſta

- ment, en ce qu'il donne au fils le double

de ce qu'il donne à la fille. En effet il

eſt contre toute apparence , que le pere

en aſſignant trois cinquiémes au fils ,

& trois ſeptiémes à la fille, ait prétendu

donnerau frere le double de ce qu'il deſtine

à la ſœur , puiſqu'enfin trois cinquiémes

ne ſont point le double de trois ſeptiémes.

Les trois cinquiémes de 3 5 ſont 2 1 , &

les trois ſeptiémes ſont 15 : or 21 n'eſt

s double de I 5. Voilà donc une injuſtice

à l'égard de la fille ; injuſtice qui ſe fait

auſſi ſentir à la mere, comme nous verrons

bien-tôt. Voici ce qui a induit en erreur

· le grand Arithméticien que je reprens ;

c'eſt qu'après avoir donné trois ſeptiémes

| à la fille , & conſéquemment quatre ſep

tiémes à la mere, il confond enſuite , ou

plutôt il identifie ces quatre ſeptiémes

avec les deux cinquiémes qu'elle doit avoir

dans un autre cas, ce qui fait une erreur

conſidérable à l'avantage du fils, erreur

qui provient de ce que l'Auteur, au lieu

d'avoir pris pour la mere une quotité pro

portionnelle entre deux cinquiémes &qua

tre ſeptiémes , qui ſont les deux quotités

à elle attribuées dans les deux cas où elle

ſe trouve ; l'Auteur , dis je, a mis deux
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cinquiémes au niveau de quatre ſeptiémes,

& en cela donne trop à la mere : puis

établiſſant la quotité du fils ſur ce faux

ſuppoſé , & donnant au fils un demi en

ſus de ce qu'il a donné à la mere, il aſſigne

au fils les quatre ſeptiémes de la mere,

plus la moitié de ces quatre ſeptiémes ,

ce qui fait ſix ſeptiémes pour le fils, de
2

ſorte qu'au lieu de # qu'il devroit avoir

pour les trois cinquiémes à lui attribués

par le Teſtateur , il reçoit véritablement

# tandis que la mere ne reçoit que #&

la fille #, erreur commeje l'ai déja dit, qui

devient dommageable à la mere & à la

fille. -

Voici donc la proportion que j'établis,

& que je préfére à celle de Barrême. Je

prens un nombre qui ait des cinquiémes

& des ſeptiémes. Tel eſt 35. Je tire ſur

ce nombre la portion de la mere , dans les

deux cas énoncés ci deſſus ; c'eſt-à-dire ,

deux cinquiémes de 3 5 qui font 14 , &

quatre ſeptiémes du même nombre qui font

2o , le tout faiſant enſemble 34. Cepen

dant voilà deux portions pour la mere ,

& elle n'en doit avoir qu'une, qui ſoit

proportionnelle entre ces deux ; c'eſt pour

cela que ſur 34 , je prens la moitié 17,

afin d'établir la juſte proportion# la mere,

1].
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& de la faire participer aux deux cir

conſtances que le Teſtateur a marquées, &

qu'il ne prévoyoit pas devoir ſe rencontrer

en même tems.

Je dis donc ,

ci 17 dégrés de prétention pour la mere.

Pour le fils, je prens les trois cinquiémes

de 35 qui font 2 1 , & je dis, -

ci 2 1 dégrés de prétention pour le fils.

Je prens pour la fille les trois ſeptiémes

de 35 qui font 15, & je dis,

ci 1 5 dégrés de prétention pour la fille.

J'ajoute ces trois ſommes, qui font en

ſemble 53 , & je dis par trois régles de

proportion directe , ſi 53 dégrés de pré

tention ont 1 ooooo l. combien auront 17

dégrés de la mere. -

Je multiplie 1ooooo l. par 17 , & je

diviſe le produit 17ooooo l. par 53 , il

vient au quotient pour la mere ,

- 32o75 l. 9 ſ 5 d.#-

Je dis de même pour le fils, ſi 53 ont

1ooooo l. combien 2 1 ; je multiplie & je

diviſe comme ci-deſſus, & il vient pour le
c 1 de-den

fils, 39622 l. 12 ſ. 9 d. #-*ºs

Je dis enfin , ſi 53 ont 1ooooo l. com

bien 15;après les rnultiplication & diviſion

néceſſaires,il vient au quotient pour la fille,
44 de den.

- « " 28 3oI l, 17 ſ, 8 d. 7 --
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L'addition de ces trois ſommes donne

1 ooooo l.

Si les portions réunies que doit avoir

la mere dans les deux cas énoncés, avoient

produit un nombre impair, j'aurois réduit

ce nombre impair en demi, & j'en aurois

pris la moitié, mais alorsj'aurois également

réduit en demi les portions du frere & de

la ſœur,& j'aurois enſuite opéré comme j'ai

fait ci-devant. La proportion n'en ſeroit

aucunement changée; en effet,c'eſt comme

ſi au lieu de 17 entiers , qui expriment

la part proportionnelle de la mere, je lui

avois donné 34 demis , & qu'en même

tems, au lieu de 21 entiers pour le fils,

& 1 5 pour la fille, j'euſſe aſſigné 42 demis

pour le fils, & 3o demis pour la fille. Il eſt

viſible que la proportion ſeroit abſolument

la même, & c'eſt ce qu'il eſt aiſé de véri
fier.

Au ſurplus, je laiſſe aux habiles à décider,

ſi j'ai mieux rencontré que Barrême.

Faigutt.

#S32s
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& # # # ##&& &&& &&& # & # & # # # # #.

A M. Pierre, Profeſſeur de l'Académie

Royale de Peinture.

A Mi, dont le brillant génie •ſ

Des grands Maîtres de l'Italie

Nous promet les talens divers ;

Ma Muſe, avec plaiſir, te rend un juſte hommages

Du Public éclairé, Pierre, c'eſt le langage

, Qu'elle t'expoſe dans mes vers. -

Quel ſouffle divin, quelle famme,

Anime tes pinceaux , & les rend ſi touchans !

Et quel charme puiſſant fait naître dans mon.

ame

Les paſſions que tu reſſens !

Sur une toile inanimée ,

Comment d'une main aſſurée

Peins-tu la joie, & la douleur ?.

Et quelle magique impoſture

Peut donner à chaque figure

Du relief & de la rondeur ?

Du clair obſcur l'étude négligée ,.

Dans tes tableaux, ſe diſtingue toujours,

Et chaque maſſe, artiſtement placée,

S'y prête , en s'oppoſant un mutuel ſecours..
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Tu ſçais par les effets & d'ombre & de lumiere

Produire ces accords heureux , -

Ces doux repos, cette union ſi chere,

Qui fait tout le plaiſir des yeux.

Guidé par l'antique Sculpture ,

Ton Art embellit la nature ;

Et l'annoblit par un beau choix :

Rien n'échape à tes mains ſçavantes ;

Et les couleurs obéiſſantes,

Semblent ſoumiſes à tes loix.

Hiſtoire, Fable, Allégorie ,

Tu répands ſur tous tes ſujets

Ce feu , ces graces, ces attraits ;

Qui donnent la force & la vie- -

Pourſuis de ſi nobles travaux ,

Ils font honneur à ta Patrie ::

C'eſt en ſurpaſſant tes rivaux,

Que tu feras taire l'envie.

Par M. Sireuil , ancien Valet-de-Cham

bre du Roi,

#

D iiij
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Au R. P. C.J. l'un des Auteurs du Journal

de Trevoux.

P Ourquoi faudroit-il un ſiécle pour

débroüiller ce que Nevton a emr

broüillé par des démonſtrations apparen

tes, ſous un maſque algébrique & géomé

trique qu'on n'oſe pas leur lever ? La be

ſogne eſt bien avancée dans le ſyſtême

ſolaire du Monde & de Phyſique, dont

Jombert a publié l'Analyſe raiſonnée : il

s'agit de vouloir bien la lire, & d'exami

ner ſans prévention pour Newton , Deſ

cartes & Copernic, les réflexions & les

principes d'un Auteur qui cherche ſincére

ment l'approfondiſſement des vérités dans

le genre Phyſique ; qui aſpire à les diſcer

ner dans leur combinaiſon, par les indices

du ſentiment & de l'inſtinct naturel que

l'éducation , ni l'étude , ni les paſſions

n'ont point altérés dans ſon ame, ſon cœur

& ſon eſprit ; qui n'a catholiquement d'au

tre but que de montrer,en développant ſes

recherches, que le vrai doit l'être théolo

giquement & philoſophiquement.

Auriez-vous penſé qu'il ſeroit beſoin

de reeourir à un moyen nouveau , d'expli

quer l'augmentation du poids du plomb,

\.
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calciné , par une diſpoſition differente de

la matérialité , ſi le ſeul principe de l'é -

lectricité , qui eſt expoſé dans cette Ana

lyſe, dont la lecture vous manque, ſuffit

pour expliquer ce Phénoméne : C'en eſt

une ſuite,que la même quantité de matiere

quelconque dans un corps ſolide peut ren

dre ſon poids variable, non par ſa diſpo

ſition & ſa figure qui eſt indifferente, mais

par ſa contraction ou dilatation , à pro

portion qu'elle forme un volume plus ou

moins ſpacieux, & même plus ou moins

ouvert par ſes pores au paſſage tranſverſal

de l'élement, dans lequel ce corps eſt vé--

rifié dans ſa peſanteur. . . "-

Un pouce cubique d'or pefe plus qu'un

pouce cubique de tout autre métal, parce

qu'il contient plus de matiere homogéne..

La même quantité de plomb, ou même

une moindre quantité, venant à occupes

un plus grand eſpace , plutôt† former

un volume plus ample dans ſa ſurface &

ſa ſolidité apparente & extérieure , peſeta

moins;& elle peſera plus, ſi elle eſt réduite

à un moindre volume qui occupe en réa

lité encore plus qu'en apparence un moin

dre eſpace. La calcination produit ce ſe

cond cas dans une maſſe de plomb de vingt

livres, dont elle porte le poids à vingt

cinq livres , & parº# à un qua
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triéme en ſus. La réhabilitation de cette :

chaux de plombà ſon état primitif amene

le premier cas, & rend ſon volume moins .

§ d'un cinquiéme au moins† la

même raiſon qu'un volume d'eau peſe plus

que le morceau de glace , dans lequel il .

ſera transformé dans un tems de gelée, &

que ce glaçon ſera moins peſant que le

volume d'eau, dans lequel par le dégel il.

ſera reſtitué.

Cette remarque eſt tirée d'une note que .

j'ai lûe, dans l'explication du flux & reflux :

qui eſt ſous preſſe, où il eſt démontré

qu'on n'a pas moins été réduit à diſſimuler

& déguiſer les principales circonſtances :

de ce Phénomene & des autres Phénome- .

nes généraux, pour favoriſer les principes .

de trois grands génies , que j'ai cités plus :

haut, qu'à ſuppoſer des expériences nulles.

& illuſoires dans leurs principes & leurs .

conſéquences ;§ trois fameux

exemples, après avoir obſervé que le prin

cipe d'Electricité active & réactive eſt em-.

ployé, ſans le ſçavoir, dans preſque tous les .

uſages de la vie civile, & dans l'exercice de

la plûpart des Arts, & qu'il doit enfin ſe

manifeſter à ceux qui ne ferment point les .

yeux du corps , ni de l'eſprit pour ne .

voir par conjectures qu'une attraction pré

tenduë, juſques dans les goûtes de cire ré
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pandue ſur un habit , qu'on enleve avec

un charbon ardent & un papier broüillard,

qui la boit à meſure qu'elle eſt fonduë.

Faute de s'en tenir à ce principe réel

d'Electricité , employé en tout par la na

ture, & preſqu'en tout par l'Art, il eſt

naturel qu'on reſſemble ſans le vouloir au

Bourgeois Gentilhomme, de Moliere, qui

ignoroit qu'il faiſoit depuis quarante ans

de la proſe, faute d'avoir eu ſoin de s'inſ

truire de ce qu'il falloit entendre par le

mot de proſe , c'eſt-à-dire , pour parler

ſans figure, faute d'avoir voulu lire un

ouvrage qui s'écarte des principes des

Péripatéticiens , des Cartéſiens & des

Neutoniens, & faute d'eſtimer un Fran

ois, & un contemporain capable de dég p pa

veloper la cauſe naturelle des Phénome

nes généraux & particuliers.

Ne convient-il pas du moins que trois

expériences auſſi fauſſes que fameuſes

ceſſent de faire illuſion aux Phyſiciens,

uiſqu'elles ont ſervi à cauſer une révolu

tion dans la Phyſique juſqu'en ſes princi

pes innés, pour ainſi dire , avec les ſyſtè

mes de Copernic , de Deſcartes & de

Newton, au défaut de ceux de Ptolomée

& d'Ariſtote & autres Philoſophes Grecs,

de même que l'expoſition du flux &

reflux encore plus que ſon explication ,

D vj,
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qui ne pouvoit être que leur écueil, y a

contribué ?:

M. Hugens, voulant établir l'immen

ſité de la diſtance des étoiles, dont la ſup

poſition eſt indiſpenſable pour l'honneur

du ſyſtême terreſtre , ſans l'être moins de

la part des Planettes majeures & de la por

tée de nos yeux, ſi elle étoit auſſi aiſément

tolérable , eut recours à la fiction de la

ſimilarité de toutes les étoiles avec le So--

leil pour la nature & le volume, afin

§ leur diſtance de la comparaiſon

de leur diamétre apparent avec celui de -

cet Aſtre,qui eſt trés-facile, puiſqu'on ſçait

que ſon diſque moyen étant de trente-deux .

minutes, onze ſecondes, celui des étoiles

de la premiere grandeur, comme Sirius,

eſt 322 fois plus petit, n'étant que de ſix

ſecondes; celui des étoiles de la ſeconde

grandeur, qui eſt de cinq ſecondes 386,

& ainſi à proportion pour les étoiles des

quatre ou cinq autres claſſes inférieures.

Au lieu de s'en tenir à cette détermina

tion ſimple de leur diſque avec un hélioſ

cope ſans préparation , qui ne lui eût pas

fourni le moyen d'en induire la conclu

ſion qu'il avoit en vûë, il prit le parti de

la ſuppoſer fort difficile, & en conſé

quence d'eſſayer de réduire optiquement

le diſque du Soleil, juſqu'au point de le
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rendre égal à celui de Sirius. Pour y par

venir, comme on a pû l'apprendre dans l°

chapitre huitiéme de la ſeconde partie de

ſa pluralité des Mondes, ou dans l'Hiſtoire

de l'Académie pour 1717 , il imagina

d'adapter, en place du verre objectifd'une

lunette de douze pieds, une lame de cui

vre percée d'un trou qui n'étoit que de la

douziéme partie d'une ligne , & de le

couvrir d'une lentille de microſcope : en

regardant le Soleil à travers, il crut trou

ver ſon diſque réduit à quatre tierces ou

à ſa 27664° partie, ainſi qu'il réſultoit de

ſon calcul : mais comment cette apparence

n'étoit-elle point trompeuſe , ſi en même

tems ce diſque ainſi réduit, lui parut ſem

blable à celui de Sirius, qui étant de 6 ſe

condes, n'eſt que 322, & non 27664 fois

plus petit ?

Sans, examiner ſi le hazard le ſeroit

autant que la théorie, ou plutôt que ſon

préjugé,& ſi ce n'étoit pas plutôt un moyen

plus louable, & plus méthodique de faire

la comparaiſon de leur diſque, en le con

ſidérant avec un téleſcope ordinaire, &

de ſupputer combien de fois l'arc de 6

ſecondes, dont paroît être celui de Si

rius , eſt contenu dans l'arc de 32 mi•

nutes, 11 ſecondes, qu'occupe le Soleik

en. ſa moyenne diſtance ;bien qu'il ſoit
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évident, que ſi pour trouverune égale appa

rence à leur diſque, il falloit contre les indi

ces de l'expérience, réduire l'un à ſa 27664°

partie, ou augmenter l'autre 27664 fois,-

il ſeroit conſéquent , qu'étant obſervés

'un & l'autre ſans un Teleſcope préparé

pour cette opération prétenduë, celui du

Soleil devroit paroître 27664 fois plus

grand. Pourquoi donc ne le paroît-il que

322 avec tout Teleſcope ordinaire : Pour

quoi l'autre paroît-il de 6 ſecondes, au

lieu de ne paroître que de 4 tierces, com

me il devroit, afin de ſembler 27664 fois

plus petit ?

Sans vérifier ſi le Soleil pourroit reſter

viſible à travers un auſſi petit trou couvert

d'une lentille de Microſcope, placée au

bout d'une lunette de douze pieds, ou,

encore après une auſſi grande réduction

optique dans ſon diſqne, juſqu'au point

d'être comparable ? Si les Teleſcopes les

plus excellens qui avent été fabriqués,

peuvent rendre ſenſible aucun Aſtre ſous

un diſque moindre que de 3o tierces ? S'il

y a aucun Aſtre viſible avec un diſque

4ooo, ou du moins 2ooo fois plus petit

que celui du Soleil ; ce calcul de ſa réduc

tion , ſuivant des régles de Dioptrique

& de Catoptrique, qui ſont encore un

myſtére , puiſque ſans les rapporter, M.
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Hugens a voulu en être crû ſur ſon auto

rité, étoit-il ſuſceptible d'une auſſi gran

de préciſion, pour ſa détermination po

ſitive à ſa 27664° partie, ou à 4 tierces ?.

Quoiqu'il en ſoit, M. Hugens, en ſup

oſant que Sirius étoit un Soleil entiere

ment ſemblable, qui n'étoit que plus éloi

gné, crut avoir fait la même choſe pour

découvrir ſa vraie diſtance par la compa

raiſon de leur diſque, après cette réduc

tion oprique, que s'il avoir augmenté la

diſtance moyenne du vrai Soleil, qui eſt de

11ooo diamétres terreſtres,ou de 31515oooº

lieues communes de France , autant des

fois que ſon diamétre apparent paroiſſoit

dimiiiué, & par conſéquent , ſelon ſon

calcul 27664 fois, enſorte qu'il en con

clut que Sirius doit avoir un éloignement

de 3o43o4ooo diamétres terreſtres. '

Mais en ſuppoſant même que le diſque

de Sirius pût paroître, avec tout autre Te

leſcope, 27664 fois moins étendu que celui

du Soleil, M. Hugens étoit-il fondé à in

fércr de la réduction du Solaire à ſa

27664° partie, & de ſa ſimilarité, trouvée

par hazard en cet état prétendu de dimi--

nution avec le diſque de Sirius, que la

diſtance de cette étoile excédoit 27664 fois ,

la moyenne du Soleil ? En diſſimulant mê--

me, qu'aucun Aſtre ſoit viſible ſous un

diſque de 4 tierces, ni ſous un angle Plus

/
-
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grand dans une telle diſtance, puiſqu'on

trouve des preuves dans la ſixiéme & la

huitiéme des Lettres ſur la Coſmographie,

que le Soleil même ne conſerveroit point

ſa viſibilité dans une diſtance 45 , ou du

moins 6o fois ſuperieure à ſa moyenne ,

& qu'aucun§ n'a une portée auſſi

étendue que la diſtance ſuppoſée par les

Coperniciens aux étoiles, n'eſt-il pas ab

ſurde d'affirmer que le Soleil dût s'éloi

gner de 1 1ooo diamétres terreſtres , afin

que ſon diſque diminuât de ſa 27664e par

tie , & avoir une diſtance 27664 fois mul

tiple , afin qu'il parût réduit à cette

27664e partie, tandis que la Connoiſ

ſance des tems enſeigne que quatre fois

par an une ſimple difference de 1S7 dia

métres terreſtres, qui n'eſt que la 59° par

tie environ de ſa diſtance moyenne, fait

varier ſon diſque d'une difference de 33 ſe

condes, qui eſt la 59°partie à peu près de

32 min. 1 1 ſecondes, dont eſt ſa moyenne

grandeur apparente, & tandis qu'il eſt

démontré, tant par les obſervations que

par trois Cartes, qu'on trouve d'après la

Table de la Connoiſſance des tems dans le

ſyſtême moderne de Coſmographie , que

ſon diſque décroît† courant de

l'année d'une partie proportionnelle dont

ſa diſtance augmente, & s'accroît de la

Partie-proportionnelle dont elle diminue ?
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Mais bien plus, M. Hugens & les Phy

ſiciens qui ont loué ſon expérience com

me digne de ſa ſagacité, & qui ont ad

mis ſon principe & ſa concluſion, ont

ils bien conſidéré que l'arc d'une ſeconde

dans un orbe, dont le rayon excéderoit

27664 fois celui de l'Ecliptique, vaudroit

1475 diamétres terreſtres & un tiers ,

& que par conſéquent un arc de 3 tierces

45 quartes dans un tel orbe , comporte

roit une étendue de 92 trois ſeiziémes

diamétres terreſtres , à peu près, & qu'ou .

bien Sirius n'a qu'un diamétre réel de cet

te étendue, ſi ſon apparent même n'eſt

ſuppoſé que de 4 tierces & égal au réel ,

ce qui eſt impoſſible, ou que ſi Sirius,

dont le diſque occupe un arc de 6 ſecon

des, de l'aveu commun, étoit 27664 fois

plus éloigné que le Soleil, il devroit oc

cuper par conſéquent un arc de 8852 dia

métres terreſtres ?

Comment donc M. Hugens a-t-il pû

déduire de ſa prétendue expérience , que

le diſque de Sirius, quoique de 6 ſecondes,

étoit ſemblable à celui du Soleil , réduit

par ſa lunette préparée à 4 tierces , &

que cette étoile étant ſuppoſée d'une même

nature & grandeur, devoit avoir une diſ

tance , non 322 fois , mais 27664 fois

· plus grande ? C'eſt cependant cette exE
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· périence qui fait régle dogmatique, pour
ainſi dire, parmi les Phyſiciens, pourad

mettre l'immenſité de la diſtance des étoi

les, que Kepler a déclarée néceſſaire pour

ſauver la nullité du ſyſtême terreſtre , en

même tems qu'il ajugé que leur plus grande

diſtance ne pouvant excéder l'étendue du

monde, elle devoit être comme ſon rayon

de 12ooooo diametres terreſtres au plus ,

ainſi que M. Hugens s'en plaint, Chapitre

8 de la ſeconde Partie de ſa Pluralité des

Mondes.

M. Neuton pouvoit-il être plus exact

que M. Hugens , en étant auſſi hardi pour

établir ſans aucun fondement ſolide , que

la lumiere avoit un mouvement ſucceſſif,.

& que la prétendue force centrifuge de

voit être nulle ſous l'Equateur , comme

il leur étoit indiſpenſable de le perſuader,

afin de favoriſer l'attraction contre l'hy

potheſe des tourbillons, qui eſt aſſez ca

duque , ſans employer, pour la ruiner, de

fauſſes expériences Je vous ſcandaliſe peut

être , en nommant Neuton à côté d'Hu

gens , pour un génie qui n'étoit pas in

faillible dans ſes principes, ſes conſéquen

ces & ſes expériences. Mais plus leur au

torité eſt grande, plus je m'empreſſe d'a-

près les découvertes du même Phyſicien ,

de réclamer contre des erreurs que les plus |



J A N V I E R. 1749. 9 t.

célebres Géometres n'ont encore oſé ſuſ

peéter , & qu'ils ont même fait ſervir à la

ſolution de pluſieurs problèmes auſſi im

portans que curieux. - -

C'eſt l'expérience de Rocmer, qu'aucun

Phyſicien n'ignore, qui a induit ces deux

grands hommes à calculer en compromis,

que la lumiere du Soleil ne parvenoit à

la Terre , ſelon l'un , qu'en $ minutes ,

& ſelon l'autre, qu'en 1 i minutes, & M.

Bradlei , qui a découvert l'aberration des

étoiles , à ne pas oſer conteſter qu'elle

foit ſucceſſive dans ſa progreſſion , depuis

le Soleil & depuis les Planetes ſupérieures

juſqu'à la Terre, en même tems qu'il ſou

tient que la vîteſſe des rayons viſuels de

toutes les étoiles eſt la même, malgré l'iné

galité de leur diſtance. Cependant l'inſtan

tanéité de la lumiere n'eſt-elle pas rétablie

dans tous ſes droits , page 37 & 38 du

ſyſtême moderne, après y en avoir indi

qué une preuve ſenſible dans les prompts

effets des miroirs ardens, qui n'employent

pas 8 minutes à fondre du plomb , &

par l'anomalie , que des Teleſcopes d'i-

négale bonté font voir dans la même im

merſion & émerſion d'un ſatellite, & dans.

les phaſes des mêmes Eclipſes ;, après y

avoir rappellé les autres preuves qu'on

affecte d'en oublier , n'y fait-on pas ſentir
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que cette hypothéſe de la progreſſion ſuc

ceſſive de la lumiere tombe d'elle-même ,

avec la révolution annuelle ſuppoſée à la

Terre, indépendamment de l'obſervation

de M.Bradlei que je viens de citer, qui eſt

déciſive , & que l'équation additive ou

ſouſtractive qu'il convient de faire dans le

calcul de l'immerſion ou émerſion des Sa

tellites de Jupiter, à chaque occultation ,

n'eſt qu'une ſuite néceſſaire du cours annuel

du Soleil, qui change la direction de leurs

phaſes, de leur mouvement propre autour

de cette Planete principale , & de leur

mouvement commun dans un orbe com

poſé d'épicicloides & de courbes feuillées,

où il eſt inconteſtablement apparent, &

où il eſt démontré qu'il eſt réel, tant dans

les Lettres ſur la Coſmographie , qu'à la

ſuite du ſyſtême moderne , en ſorte que

c'eſt la même cauſe pour laquelle les con

jonctions de Jupiter & de Saturne pa

roiſſent ſujettes à pluſieurs anomalies ,

comme il eſt avéré par le ſujet du Prix qu'a

propoſé une ſeconde fois l'illuſtre Acadé

mie de Paris , après avoir couronné la

Diſſertation de M. Euler ?

N'eſt-ce pas le grand Aſtronome, que le

feu Roi par ſes bienfaits a dévoué, comme

fes deſcendans , aux progrès de l'Aſtrono

mie en France , qui reconnut le premier
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la néceſſité de cette équation, & qui en ima

gina pour cauſe cette même progreſſion

ſucceſſive de la lumiere , qu'on s'obſtine

encore à ſoutenir, quoiqu'il fût le premier

en même tems à en publier la fauſſeté ?

Pourquoi la reconnut-il, ſinon parce qu'il

ſentoit celle du ceurs annuel de la Terre

avec lequel elle tombe, & la réalité de

celui du Soleil , & du cours commun des

Planetes de Jupiter & de Saturne , & de

leurs Satellites, dans les orbes où il eſt ap

parent, & dont il a donné des Planches

dans les Mémoires de l'Académie de 17o9,

ſinon parce qu'il a vû intuitivement,comme

exact Obſervateur, le ſyſtême ſolaire qui

vient d'être perfectionné , ainſi que doit

le voir tout Aſtronome , qui ne ſe laiſſe

point ſéduire par l'autorité & les idées

de Copernic, & qui ſe contente d'obſerver

l'ordre naturel & apparent, dont la réalité

ne devroit pas être litigieuſe , puiſqu'il

conſerve ſon apparence de tous les points

de vûe de l'Aſtronomie comparative , &

puiſqu'il eſt démontré par la reſſemblance

des Planches, qui le repréſentent d'après les

Ephemerides en nombres, avec des Ephe

merides en figures ? -

Bien loin de m'arrêter à relever toutes

les inconſéquences qui ſortent du principe

de la ſucceſſion de la lumiere, puiſqu'el
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les ſont devenues trop manifeſtes par le

ſyſtême ſolaire du Monde, & par le ſyſtême

Phyſique de l'Electricité , ne vaut-il pas

mieux me hâter de vous apprendre d'après

le mêmeTraité, qui va illuſtrer l'un & l'au

tre, que l'aſſertion par laquelle M. Hugens

a perſuadé aux Phyſicomathématiciens ,

que la force centrifuge eſt ſous l'Equateur,

comme 2 88 à 289 , eſt abſolument nulle

dans le calcul même , quand même cette

force ne ſeroit pas idéale par-tout où elle

eſt ſuppoſée ; car il n'a eu d'autre raiſon ,

que d'aſſigner le nombre quarré de 17 ,

après avoir imaginé qu'un pendule, auſſi

long que le demi diametre de la Terre ,

ne feroit ſes oſcillations qu'en un tems ,

34 fois plus court que la durée de ſa ro

tation ; c'eſt-à-dire , en 42 minutes 1 2

ſecondes ? Cependant j'ai vû dans une note

du Traité que j'ai cité, qu'un pendule, ,

pour avoir des vibrations de 42 minutes

12 ſecondes, n'auroit pas beſoin d'avoir

une longueur excedente de 6e toiſes, ſi

un pendule même à 45 minutes par oſ

cillation , n'avoit qu'une longueur de 65

toiſes 1 pied 7 pouces 5 lignes 1 ſeptiéme.

Par la même raiſon que le pendule à

ſecondes eſt quadruple, dans ſa longueur,

du pendule à demi ſeconde par oſcillation,

il eſt à inférer que la longueur quadruple

+
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du premier ſeroit eſſentielle au pendule

à 3o ſecondes ou à demi minute; ſçavoir,

2 toiſes o pieds 2 pouces 1o lignes 2 ſep

' tiémes , & que le quadruple de celui-ci

donnant la longueur du pendule à minute,

qui ſeroit de 8 toiſes o pieds 1 1 pouces

5 lignes 1 ſeptiéme, on trouveroit, en la

quadruplant , celle du pendule à 3o mi

nutes, qui ſeroit 32 toiſes 3 pieds 9 pou

ces 8 lignes 4 ſeptiémes, & par le même

procedé, pour la longueur de ce dernier

pendule , celle qui eſt compétente à un

pendule à heure , ſçavoir , 13e toiſes 3

pieds 2 pouces 1 o lignes 2 ſeptiémes. On

trouvera une Table de la longueur de tous

ces pendules, dans le nouveau Traité qui

contient bien d'autres découvertes ſur les

proportions du pendule Pariſien , Equi

noxial & Polaire , & ſur le nombre des

oſcillations du premier, dans les endroits

qui ont ſervi de baſe à la détermination

des dégrés terreſtres en Laponie & au Pe

rou , dont il réſulte que la difference du

rayon de l'Equinoxial & du Polaire Arcti

que , & de la hauteur de la colonne d'air

qui leur eſt verticale, eſt d'une 184º partie,

qui revient à 7 lieues 3 quarts.

Mes concluſions ſont qu'un moindre at

tachement pour le ſyſtême de Copernic ,

expliqué par Deſcartes ou Neuton , &
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une moindre indifference pour le ſyſtême

moderne du Monde & de Phyſique, ne ſe

roient que convenables : faut-il qu'il étende

des bornes de la Philoſophie Cartéſienne ou

Neutonienne, en rempliſſant leurs lacunes,

& en réparant leurs brêches ? N'eſt-il pas

mieux qu'il ramene aux plus anciens prin

cipes de la Coſmographie , aux élémens

-primitifs de la Sphére, aux enſeignemens

de l'Aſtronomie comparative, & aux do

cumens de la Phyſique expérimentale ,

& qu'enfin tout Phénomene y ſoit expliqué

d'une maniere ſimple & naturelle , que

tout Phyſicien impartial croiroit avoir pû

& dûimaginer ?J'ai l'honneur d'être, &c,

A. L. C. J.

A Paris ce 5 Décembre 1748.

E PITRE
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ſt###############

E P I T R E

Pour le premier Janvier de l'an I749.

A M. Titon du Tillet, Auteur du Parnaſſe

François en bronze, Aſſocié des Académ§es

Royales des Belles-Lettres d'Angers, de la

Rochelle, de Marſeille, des Jeux Floraux

de Toulouſe, de Lyon, de Bordeaux, de

Caen, de Rouen & de Montauban. 'P .

M. des Forges Maillard, Aſſocié de celles

d'Angers & de la Rochelle.

Ne, dans les jours les plus froids,

Et dans ſa marche ſubite -

Tremblant comme un chien d'Hermite,

Quoique ſuivi de trois Rois,

Quarante-neuf met en fuite

Quarante-huit aux abois,

Que l'âge de douze mois

Avoit rendu décrépite :

Et dans ſon individu

On s'aime, on ſe félicite

De n'être point deſcendu

Au ſombre manoir qu'habite -

Le cruel Pluton, toujours | v
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| Preſſé de notre viſite,

Et qui faiſant mille tours ·

Sur la rive du Cocyte ,

Tient le compte de nos jours,

A ſon goût héteroclite . -

Trop longs, au nôtre trop courts,

· Item, chacun congratulé ,

Gaîment les premiers venus , !

Pour peu qu'ils lui ſoient connus,

Suivant l'antique formule

Qu'inventa certain Seigneur ,

Fin doreur, ſubtil donneur

D'orvietan & de pilule, - , ,

Habile à ferrer la mule. -

Il s'appelle Compliment. aº

J'ai lû dans un Opuſcule,

Dont je ne ſuis point garant,

Que ſa mere étoit Gaſconne,

Née aux bords de la Garonne,

Et j'ai vû dans un Roman,

Que ſon pere étoit Normand.

Jamais il ne vous ſalue,

Qu'il n'ait en main des filets,

Qui ſont ſi dextrement faits,

Qu'ils échappent à la vûë,

Et ſurprennent mainte gruë.

Il ſemble en ces jours précis,

** .
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Que de ce Docteur frivole A"

Et ſi fertile en lazzis,

Les grands, comme les petits,

Ayent fréquenté l'école.

Je vous ſouhaite, dit-on,

Santé, joye, honneur, chevance,

Biens de tout genre à foiſon,

Enfin, ce qu'avec inſtance

Mon cœur ſincére & loyal

Au Ciel juſte & libéral

Peut demander pour moi-même ;

Mais cette gente oraiſon

N'eſt ſouvent qu'un vain probléme ,

A moins toutefois qu'on n'aime,

Comme je chéris Titon. - - - --

Quelques-uns, doublant le ton

De leur tendre liturgie,.

Pouſſent même l'énergie

Des fleurs de leurs doux propos,

Juſqu'à prier Atropos

De retrancher de leur vie

Plus grande ou moindre partie,

Au gré du premier moment »

Pour en faire un ſupplément

A la pure & noble trame

De l'ami, que leur belle ame

Aime généreuſement. --

«L : · · · · · **

E ij ,
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rour toi, Titon , ſi chaque homme 3

Qu'obligea ton crédit, comme

Ton or, dont part ſe fondit

A la ſuite d'un fantôme ,

(Car ainſi que ton eſprit,

Ton cœur charmant te renomime )

Te pouvoit par un accord »

Qu'il feroit avec le ſort,

Céder un peu de la ſomme,

Des ans que Dame Cloto

Pour lui file incognità,

Il t'en reſteroit à vivre,

Plus qu'au compte , calculé

Dans un reſpectable livre ,

N'en vêcut Mathuſalé

t
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，- Lettre à M. le Cat.

Onſieur, on vient de lire avec ſur

priſe dans le Mercure de France .

d'Octobre dernier votre obſervation ſur

les Polypes d'eau douce, & l'on a crû

vous faire plaiſir de vous tirer de la pro

fonde erreur où vous êtes là-deſſus, lorſ

que vous en faitesun animal, un reptile,

comme un tuyau dont la peau renferme

tout ce qui ſert à former l'animal. On

vous connoît aſſez généreux pour détrom

per le Public, lorſque vous ſerez averti

que cet inſecte n'eſt rien autre choſe qu'u-

ne famille, une ruche d'inſectes qui ſont

attachés l'un à l'autre, & qui ſe multiplient

ſans ſe quitter. Vous ne ſerez donc plus

ſurpris de voir votre inſecte ſe reproduire,

& vivre, quand il eſt diviſé. Toutes ces

parties ſont autant d'inſectes que vous

avez détachés. Ce n'eſt plus un pheno

méne, & il n'y a plus de doute ; c'eſt la

même choſe que le corail, qu'on a crû long

tems une plante. Vous ſçavez, Monſieur,

que c'eſt un amas de petits coquillages qui

multiplient par famille, ou qui ſortant de

leurs coquilles,forment une nouvelle plan

tation ſur l'ancienne , pour trouver de

E iij
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quoi ſubſiſter, ou pour ſe débarraſſer de

l'ancienne,où l'on ne peut plus être à l'aiſe.

Cette mépriſe de votre part n'empêche

pas qu'on ne vous rende toute la juſtice

qui vous eſt dûë, & qu'on ne ſe félicite

d'avoir en vous un auſſi bon Phyſicien

qu'un habile Praticien. Vous ferez de cet

avis l'uſage que vous jugerez à propos.

Ceux qui vous l'envoyent , vous eſtiment

ſincérement , & vous exhortent à conti

nuer vos recherches utiles & curieuſes.

A Paris, ce 17 Décembre 174S.

©2Gºfºſ ſcoº#SR2GcRe>QEsseQº2 & GS2

Réponſe de M. le Cat,

A Près avoir rempli les intentions de

24 À l'Anonyme par la publication de ſa

Lettre, il me permettra de lui faire obſer

ver..... que ce qu'il a lû de ma façon

dans le Mercure ſur les Polypes , n'eſt pas

un recueil d'obſervations nouvelles ſur ce

reptile, mais des réflexions ſur celles qui

ont été faites par des Auteurs les plus célé

bres, entr'autres par M. Tremblay. C'eſt

d'après eux que j'ai avancé, que.. ... Le

Polype n'eſt qu'un canal creux d'un bout à

l'autre, tant dans le corps que dans les bras...

qu'une ſimple peau forme ces tuyaux , & que

ces tuyaux font l'animal.

*-,
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- M. Tremblay avoit dit avant moi , p.

125... que le ſuc nourricier ſe répand...

•dans tout le tuyau que forme le corps, & dans

-reux que forme chaque bras des polypes. Il

-dit , p. 123 , après avoit parlé des canaux

étroits où ſe diſtribuë la nourriture. .....

Ces canaux ſont les bras de ces polypes. Ils

ſont percés en dedans, & forment, comme le

corps même des polypes, une eſpéce de boyau.

Chacun de ces boyaux que forment les bras

des polypes, communique avec celui que for

- zme le corps... Il prouve par des expérien

-ces, p. 5o & 51... que ces boyaux ſont per

cés d'un bout à l'autre, & enfin il dit nette

ment, p. 52. Tout l'animal ne conſiſte que

dans une ſeule peau , diſpoſée en forme de

tuyau, ou de boyau, ouvert par les deux ex

trémités. Voilà donc mon expreſſion mot

-pour mot autoriſée de M. Tremblay , qui

eſt i'Auteur de la découverte des pheno

ménes admirables du polype, & qui, de

l'aveu de tous les Sçavans, a fait cette dé

· couverte avec toute la prudence, la len

- teur, la ſagacité, & les ſecours propres à

rendre ſon autorité irréfragable.

M. Henri Baker, de la Société Royale

de Londres , qui travailloit de concert

avec M. Tremblay ſur les polypes, & qui

·même a publié ſes obſervations avant ce

lui-ci... dit, p. 36, de la Traduction de

E iiij
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M. de Mours.... que le polype paroît com

me un tuyau rond, quand il eſt étendu , otu

qu'il eſt formé de deux membranes dont

il a reconnu le creux , comme M. Trem

blay, & a tâché, comme lui , de les re

tourner, comme on retourne un doigt de

gand. Il differe de M. Tremblay, en ce

qu'il croit, p. 58, 59 , avec M. Folques,

Préfident de la Société Royale, que cette

peau du polype a des articulations, des

nœuds, &c. mais il eſt bien éloigné de re

garder ces articulations, comme des jonc

tions de pluſieurs animaux en un. Les An

nales de l'Académie Royale des Sciences,

1741 , 42 , ne nous en diſent pas davan

tage que M. Tremblay. M. deReaumur ,

le chef des Hiſtoriens des Infectes, dans

la curieuſe Préface qui eſt à la tête de ſon

ſixiéme tome, traite fort au long des po

lypes multipliés , en les hachant , pour

ainſi dire, par morceaux, & il regarde

chaque polype , comme un individu fort

diſtinct , & non comme un compoſé de

pluſieurs. Il a même découvert , conjoin

tement avec pluſieurs Sçavans qu'il cite,

que cette propriété du polype lui eſt

commune avec pluſieurs autres animaux ,

entr'autres avec des vers aſſez grands , &

dont toutes les parties ſont aſſez viſibles

pour pouvoir aſſûrer qu'ils ne peuvent pas

".
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être compoſés de pluſieurs autres animaux

raſſemblés. Il eſt heureux, dit-il p. 65 ,

que les vers de terre puiſſent nous faire voir

cette reproduction , étant très - longs , &

d'aſſez gros inſectes. ... Ils offrent des faci

lités pour ſuivre les progrès d'un développe

ment ſi digne d'être étudié, que ne donneroient

pas des inſºčtes plus petits.... La diffèction

qui peut nous faire voir combien la portion

antérieure du corps de ces vers renferme de

parties, qui ne ſe trouvent pas dans la portion

poſtérieure, combien celles qui ſont contenuès

dans l'une, different de celles qui ſont logées

dans l'autre : la diſſection , dis-je, aide à nouz

faire concevoir une plus grande & plus juſte

idée des prodiges qui arrivent, lorſqu'une

portion du corps redevient un corps entier,

lorſqu'elle acquiert toutes les parties qui étoient

reſtées aux portions , dont elle a été ſeparée. -

Voilà donc tous les prodiges que l'Ano

nyme veut faire évanoüir, ſoutenus par

M. de Reaumur , & l'erreur profonde, ou

je ſuis , eſt auſſi celle de ce grand homme,

mais où l'Anonyme a-t'il pris que c'étoit

là une erreur ? Si c'eſt une conjecture de

ſa façon, comment a-t'il oſé la propoſer

vis-à-vis des obſervations que je viens de

citer, & qui ſont le fruit des travaux de
pluſieurs années de diſſections, & d'exa

mens au Microſcope , les plus exacts &
E v
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les plus ſcrupuleux ? S'il a trouvé lui-même

les moyens de ſurpaſſer ces grands Au

teurs, de voir de ſes propres yeux cette

multitude d'animaux qui compoſent le

polype, il falloit citer ſes obſervations,

ſes témoins, ſes preuves, ou au moins ſon

nom, qui auroit peut-être ſuffi. J'avoue

que je ſuis dans une erreur profonde, ſi cette

découverte eſt faite, bien conſtante , &

qu'elle ſoit publique ; mais l'Anonyme,

qui me paroît ſi charitable, & fi plein de

oliteſſe, de bonté à mon égard, auroit

§ dû me donner là-deſſus quelque dé

tail capable de me détromper , & de ſatis

faire ma curioſité. Ne ſçachant point ſon

nom, je ſuis obligé de me ſervir de la voie

du Mercure , pour le prier de me donner

des preuves de ſon opinion, ſans quoi je

croirai bien fermement qu'il eſt lui-même

dans une erreur d'autant plus profonde,

qu'elle eſt contradictoire à une opinion

généralement reçue , & ſolidement éta
blie.

•

A Rouen , le 22 Décembre 1748.

#S82g
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, A Mlle*** , ſur ſon mariage avec
AM * 3é *.

U N plaiſantº de nos jours, criant à la merveille,

Peut-être , aimable Iris, vous chatoüilla l'oreille,

Quand ſur un vain prodige, éclos de ſon cerveau,

Il prédit au beau ſéxe un empire nouveau.

Mainte épouſe , comptant ſur ſa grandeur pro

- chaine , -

En devint tout-à-coup plus aigre & plus hautaine ;

Et telle ** en ſon orgueil, à ſes ſuprêmes loix

Crut ſoumettre dans peu les bergers & les Rois.

De ce Prophéte, hélas ! l'ingénieux délire

Nous traçoit de nos mœurs la plus fine ſatyre ;

Mais le jour annoncé pour ce fameux revers

N'a point troublé chez nous l'ordre de l'univers.

Conſolez-vous, Iris, Dieu , pour vous favorable,

Voulant vous aſſûrer un regne plus durable,

Sur vous de ſa puiſſance étala les effets , -

Sur vous à pleines mains répandit ſes bienfaits.

Oui, vous tenez de lui cette rare ſageſſe,

Qui ſeule eût d'un amant mérité la tendreſſe ;
#

* L'Auteur badin de l'Année merveilleuſe , qui

, nous annonçoit l'Eté dernier, que les femmes méta

morphoſées en hommes, alloient dominer de droit ſur

les hommes amollis , devenus femmes.

* Telle Princeſſe, telle Reine.

E vj
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Cette noble candeur, cet air de dignité,

Qu'accompagne toujours une douce gayeté ;

Ces attraits enchanteurs, ces talens, ce génie ,

Qui font de mille appas la touchante harmonie

A ces dons précieux le Ciel joint un époux ,

Tendre, ſage, en un mot, Iris, digne de vous. .

Il vous vit, & bientôt entraîné par vos charmes,

Il ne put s'en défendre, il vous rendit les armes s,

, Recevez donc ſes vœux , & regnez ſur un cœur,.

Qui, fidéle & conſtant, ſe livre à ſon vainqueur.

Faiguet.

D I S S E R TAT I O N

Sur un Symbole de puiſſance & d'autorité,

qui ſe voyoit autrefois élevé dans le lieu de

ſéjour d'un Souverain, ou d'un Gentilhom

me titré. Par AM. Beneton de Perrin.

L# marque ou ſymbole, dont j'ai à trai

ter ici , étoit une Banniere , un Dra

peau ou un Etendart, qui étant expoſé ptl

bliquement & en cérémonie , ſoit que

ce ne fût que pour une ſeule action, com

me cela pouvoit arriver , ſoit que l'ex

poſition fût pour reſter en place, ce qui

étoit le plus ordinaire,montroit également
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dans l'un ou l'autre cas les choſes differen

tes dont je vais parler.

• Depuis qu'il y a des Dominations, on a

connu une Puiſſance ſuprême & primitive,

· · qui n'a rien au-deſſus d elle; que la volonté

de Dieu, mais cette Puiſſance, qui s'appelle

Souveraineté , en a produit d'autres ſubor

:données à elle, & entre autres , celle ap

pellé Suſeraineté. V,

La ſupériorité d'une Puiſſance ſur une

autre fait la Suſeraineté ; c'eſt l'établiſſe

.ment des Fiefs , qui a fait naître cet ar

rangement parmi preſque toutes les Na

·tions de l'Europe , étant conſtant que de

puis qu'il y a des Fiefs, il y a des Suſerains ;

due ces Suſerains ſont entre eux de diffe

rentes claſſes, & que dans une même Do

mination, le Souverain, qui eſt auſſi Su

ſerain au premier dégré, a ſur un de ſes

ſujets, qui eſt Gentilhomme & Seigneur

de Fief, outre le droit de Souveraineté

celui de Suſeraineté , ce qui n'empêche

pas que ce même ſujet , qui ſe trouve

être Suſerain du ſecond ordre, ne ſoit à

ſon tour Suſerain ſur un autre Noble re

levant de lui, & ce Noble à ſon tour ,

s'il a lui même desVaſſaux, comme la choſe

peut être , ſe trouvera être ſemblable

ment Suſerain, mais il ne le ſera qu'à un dé

gré bien plus bas que le Suſerain du pre

mier ordre.



x I o M ER CUR E DE FR ANC E.

Le partage des Fiefs & des arriere-Fiefs a

produit ces gradations de ſuſerainetés.

J'ai déja commencé à traiter cette ma

tiere dans mon Commentaire ſur les En

feignes d'Armées : cependant je me flate

que ce que je vais dire par addition à ce

Commentaire, ne déplaira pas au Public.

L'expoſition, d'une Enſeigne qui étoit

deſtinée à être marque ou ſignal démonſtra

tif de la Souveraineté , ſervoit d'abord,

& par rapport à un Souverain , à annoncer

à tout un peuple qu'il alloit avoir un nou

veau Monarque , ou que le Souverain

alloit entrer en guerre , ou bien encore

que ce Souverain vouloit que l'Enſeigne

qu'il faiſoit expoſer , fût miſe pour mar

quer le lieu par lui deſtiné, ou pour y

réſider , ou pour y faire exercer en ſon nom

le pouvoir que lui donnoit ſa haute digni

té. Les tems n'ont preſque rien changé ſur

cet uſage pour certains peuples ; chez ceux

de ces peuples qui me ſerviront d'exemple,

la levée de l'Enſeigne ſe faiſant encore à

préſent , à l'occaſion de l'avenement au

Trône d'un Roi nouveau. Elle ſe fait avec

cérémonie , elle eſt accompagnée d'une

proclamation , de fanfares &# cris d'al

' légreſſe , & eſt ordinairement précedée

& ſuivie d'une ſuperbe cavalcade , compo
fée des Chefs des principaux Ordres de
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I'Etat , & cela pour qu'il paroiſſe que

l'Etat entier reconnoît le Roi que le Ciel

lui donne. Une telle cérémonie s'appelle

Inauguration.

L'Ecriture apprend que David, voulant

faire reconnoître ſon fils Salomon pour

ſon ſucceſſeur dans la Royauté ſur Iſrael,

envoya des Hérauts, des Officiers & des

Muſiciens, proclamer ce fils par toute la

Ville de Jeruſalem. On ſçait ce qu'Aſſue

rus , Roi des Perſes, fit à l'occaſion de la

Reine Eſther, & Pharaon , Roi d'Egypte,

à l'égard de Joſeph. Chez les Muſulmans,

au commencement d'un Regne, on expo

ſoit à une fenêtre du Palais du Calife

un long morceau d'étoffe, de la couleur

qui ſervoit de livrée à ce Calife, & c'étoit

au devant de ce ſigne que les Grands de

l'Etat alloient faire des génuflexions, en

témoignage d'aſſujettiſſement. J'ai montré

dans ma Diſſertation ſur les Tentes & Pa

villons de Guerre , imprimée chez Briaſſon

en 1735, qu'à la Chine & à Siam , de

grands Paraſols à pluſieurs ombels, qui ſe

mettent au-devant des Palais & des Salles

du Divan , n'y ſont qu'en témoignage de

plénitude de puiſſance.

En Eſpagne, en Portugal & à Naples ,

la priſe de poſſeſſion de la Couronne par

un Roi qui ſuccede, conſiſte d'abord dans
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la proclamation qui ſe fait du nom dtt

Roi dans la Ville Capitale de chacun de

ces Royaumes, au ſon des trompettes, en

même tems qu'un Etendart Royal ſe dé

ploye aux cris du peuple aſſemblé. Quel

que choſe d'approchant ſe faiſoit autrefois

en France , après qu'on eut ceſſé d'inau

gurer nos Rois, en les élevant ſur un bou

clier ſoutenu par les Grands ; mais depuis

qu'ils ſont ſacrés, on ſe contente de faire

porter l'Etendart de France dans ces au

guſtes cérémonies , ſans en faire d'expoſi
[1O1]. - -

Nos Rois étant à la guerre, iI paroiſſoit

dans leur armée deux principales Enſei

gnes : l'une, ſous le nom de Banniere, dé

† la Nation ; & l'autre , ſous le nom

d'Oriflame , déſignoit le Monarque : de

plus , quand une guerre avoit été déter

minée , l'ordre s'envoyoit dans les lieux -

· où il y avoit des Gouverneurs , des Sé

néchaux & des Baillifs , afin que ces Offi

· ciers , qui étoient deſtinés à conduire &

à commander les troupes dont l'armée de

voit être compoſée, euſſent à expoſer des

Bannieres , & à avertir tous les Vaſſaux

du Roi , compris dans chaque Gouverne

·ment , de faire ſemblable expoſition, pour

que les gens de guerre s'aſſemblaſſent, & ſe .

tinſſent prêts à marcher, ce que cesVaſſaux,
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qui avoient à leur tour des Vaſſaux , ne

manquoient pas de faire. De-là , chaque

Suſerain, de quelque dégré qu'il fût, pou

voit faire dans ſaTerre la même cérémonie,

qui ſe faiſoit au nom du Roi dans une

Province : je veux dire , pouvoit faire

élévation de ſa Banniere dans tel lieu qu'il

lui plaiſoit de ſa Seigneurie. Un Seigneur

Vaſſal du Roi , qui avoit desVaſſaux, avoit

(ainſi que je l'ai dit) le Roi pour Sou

verain & pour Suſerain , & ce Seigneur

étoit en même tems Suſerain ſur d'au

tres Nobles. L'expofition qu'il faiſoit de

ſa Banniere de guerre ſur ſon Château,

ou dans une Place publique de ſa Sei

gneurie , marquoit à la fois ſa Vaſſalité

envers ſon Souverain (puiſqu'il n'auroit

pû faire cette expoſition, quand il s'agiſſoit

d'aſſembler des gens de guerre, que de l'or

dre du Roi ) & marquoit auſſi ſa Suſerai

neté ſur d'autres Gentilshommes, ceux-ci

étant à leur tour obligés d'obéir à leur Su

ferain.

Ce droit d'expoſition de Banniere étoit

beau , tant pour les Souverains, à qui ap

partient l'entiere Puiſſance, que pour les

Genrilshommes, qui n'ont qu'une Puiſſan

ce ſoumiſe & conditionnelle. Ce droit

pour les premiers (je veux dire pour les

Souverains) avoit occaſion de paroître ſour
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vent dans leurs Etats, & quelquefois même

au-dehors ; on ſçait que les Princes , s'ils

ſe trouvoient pluſieurs enſemble dans un

Etat neutre , obſervoient entre eux des

prééminences de rang : ces aſſemblées ſe

voyoient autrefois plus fréquemment qu'à

préſent , ſur-tout au tems des Croiſades ;

un ſeul exemple le prouvera , & ſuffira

auſſi pour prouver que les Souverains ont

fait uſage de Banniere , pour ſymboliſer

leur dignité. Il ſe voit dans l'Hiſtoire

d'une de ces Croiſades, qu'au ſiége de Saint

Jean d'Acre , Ville de la Paleſtine , où ſe

trouverent le Roi d'Angleterre & le Duc

d'Autriche , ce dernier ayant fait planter

ſon Etendart ſur une bréche de la Ville ,

où il venoit de ſe loger, le Roi d'Angle

terre le fit ôter, prétendant qu'étant Souve

rain au-deſſus du Duc, ſon Etendart devoit

paroître par préférence.

C'eſt par la ceſſion que les Souverains

ont faite à des Nobles leurs ſujets, des por

tions de leurs Domaines, à la charge de

1'hommage , & autres conditions qui ſe

voyent dans les Loix Féodales, que cesNo

bles ſont entrés dans le droit d'élévatiòn

de Banniere ſur leurs Terres , dont ils

jouiſſoient déja dans les XI I. & XI I I.

ſiécles, & lorſque cela ſe fit, la plûpart de

ces Nobles, qui ſe titroient de Barons , ac
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quirent au moyen de ce droit un titre

nouveau , qui fut celui de Banneret : il doit

donc refter pour conſtant , par ce que je

viens de dire, qu'il eſt certain qu'autrefois

chaque Seigneur , ſoit Baron , ſoit Ban

neret ou haut Juſticier, ne manquoit pas

de faire élever ſur fon Manoir d'habita

tion l'Etendart dont il ſe faiſoit ſuivre

à la guerre. Quand il n'y avoit pas de

guerre, & qu'il ne s'agiſſoit pas de convo

quer des Vaſſaux pour les mettre en trou

pes, l'Etendart ne laiſſoit pas de reſter en

place, ou au moins il y reftoit tout le tems,

pendant lequel chaque Suſerain tenoit ſes

Aſſiſes, pour recevoir les hommages& re

connoiſſances que lui devoient ſes Vaſſaux

· Une Enfeigne élevée ſur une tour de Châ

teau, avoit quelque choſe qui témoignoit

la grande Nobleſſe en faveur d'un Sei

gneur qui avoit ce pouvoir , & l'exem
ple qui ſuit, apprendra quelle étoit la cé

rémonie qui s'obſervoit à l'élévation de

ces ſymboles de la Suſeraineté. Dans

la Généalogie de la Maiſon de Cardaillac

en Rouergue, imprimée à Paris chez Mar

tin en 1 654, il ſe voit d'après une Charte

de l'an 13 16 , qu'un Vaſſal de Bertrand

de Cardaillac, Seigneur de Bieule, ayant

fait hommage à ce Seigneur , pour la

moitié du Château d'Aynac, le Vaſſal



x 16 ME R CURE D E FRANCE.

reçut des mains de ſon Suſerain les clefs

de ce Château , enſuite de quoi, Bertrand

de Cardaillac commanda à Raymond de

Moullieres, Damoiſeau, ſon Porte Bannie

re , d'aller planter cette Banniere ſur la

grande tour de ce Château, & de crier trois

fois Cardaillac , & ces choſes ſe firent pour

conſerver auSeigneur de Bieule la#

neté ſur ce Château d'Aynac.

Les Seigneurs étoient ſi ſoigneux de ſe

conſerver dans la Suferaineté des lieux

où ils l'avoient, qu'auſſi-tôt qu'il arrivoit

mutation dans des Fiefs relevans d'eux ,

ils en prenoient ſur le champ poſſeſſion ,

ſauf par la ſuite à reſtituer, & cette priſe de

poſſeſſion conſiſtoit à faire mettre leur Ban

niere dans le lieu qu'ils réuniſſoient au Fief

dominant.

Dans les Mémoires de Jean Beneton ,

mon grand oncle, & dans l'Hiſtoire du

Dauphiné, imprimée à Geneve en 1722 ,

page 2 3o, il eſt parlé d'un Gentilhomme

appellé Pierre de Morges, qui ayant été

fait priſonnier dans une guerre qu'il eut

contre un autre Gentilhomme, le Chapitre

de l'Egliſe de Die, en qualité de Seigneur

ſupérieur des Terres du Seigneur de Mor

es, ſon Vaſſal , s'empara de ces Terres , à

§ de les conſerver, tant que le Vaſſal

' ſeroit retenu , & pour cela , le Chapitre
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at mettre des Bannieres ſur les tours des

Châteaux de Torane & de Saint Martin ,

qui appartenoient à ce Pierre de Morges.

S'il arrivoit encore qu'un Suſerain fît

ceſſion d'un lieu à un de ſes Vaſſaux ou

autre, il ſe réſervoit le plus ſouvent le

droit de faire paroître ſa Banniere dans

le lieu cedé , à chaque vacance. Par un

Titre, qu'on dit être dans la Chambre des

Comptes du Dauphiné, il eſt mention d'un !

échange de Terre fait en Septembre de

l'an 1343 , entre Humbert , dernier Dau

phin de la Maiſon de la Tour du Pin, &

Amblard , Seigneurde Beaumont : par cet

échange , le Dauphin , en retirant la Terre

de Beaumont en Trieve , donne celle de

Montfort , & la donne, à la charge d'y

expoſer l'Etendart du Dauphiné pendant

trois jours, lorſqu'elle changeroit de Sei

gneur. - -

Au reſte , l'uſage de faire emploi des

Bannieres , Pavillons , & de toutes autres

Enſeignes déſignatives de Puiſſance, pour

les mettre ſur les Fortereſſes & Châteaux ,

n'a pas encore ceſſé entierement ; les Na

tions & lesSouverains l'ont conſervé. Dans

notre Royaume & dans les Etats nos voi

ſins, il ſe voit des Pavillons Nationaux,

continuellement élevés ſur certains Châ

teaux , dans la mouvance deſquels il y a
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beaucoup de Fiefs.A Rome, la Banniere de

l'Egliſe paroît ſur le Château Saint Ange.

De ſemblables Pavillons ſe voyent aſſez

ordinairement ſur les Forts & Phares qui

bordent la mer ; les Vaiſſeaux de guerre ,

qui peuvent ſe comparer à des Châteaux

flotans, portent en ornement les Pavillons

des Nations à qui ils appartiennent. Dans

les Indes , quand dans un lieu de Com

merce ouvert , qui appartient à un Sou

verain Indien, il ſe trouve differentes Na

tions Européennes, qui chacune a dans ce

lieu un Comptoir ou une Loge, le Pavillon

de la Nation ne manque pas de ſe voir

élevé ſur l'endroit le plus apparent de la

Loge de la Nation, à laquelle appartient

la Loge. Un étranger, qui d'Europe arrive

par mer, ou à la côte de Guinée en Afri

que , ou à Bengale en Aſie , à l'aſpect de

ces lieux, voit répandus de côté & d'au

tre les Pavillons de France, d'Angleterre,

d'Hollande& de Dannemarck, ce qui prê

te un ornement pour une Ville Indienne

ainſi parée. Cela fait même que cesVilles,

avec d'autres ſingularités qu'elles ont, tant

par leurs bâtimens, d'un goût tout autre

que le nôtre, que par le payſage qui les

environne , ne manquent pas d'offrir

aux yeux de l'étranger, un ſpectacle nou

WCaUI.
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o D E -

Au Génie de la Paiz

A Imable Paix, fille d'Aſtrée, -

Tout l'Univers te tend les bras ;

Deſcends de la voûte azurée,

Ferme les portes du trépas.

Aſſez ſur la terre & ſur l'onde -

Le glaive, deſtructeur du monde,

A porté de funeſtes coups ;

La foudre a percé le nuage :

Expoſés ſans ceſſe à l'orage , - -

N'aurons-nous point de tems plus doux ? a .

338>#é

Chaſte Déeſſe, que j'adore,

Qu'attends-tu pour quitter les Cieux ?

Viens. .. Et que ton aſpect décore,

Qu'il tranquilliſe ces bas lieux. |

De tous les cœurs reçoi les gages ;

Revien partager les hommages

Et les vœux des triſtes mortels,

Depuis ta malheureuſe abſence,

Nous n'avons que maux, que ſouffrance,

Et l'herbe a crû ſur tes Autels, . -

* •

•. *
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Vertions-nous les Dieux, inſenſibles

Au malheur des foibles humains,

Par les fleaux les plus terribles

Appéſantir toujours leurs mains !

Taiſez-vous , tambours & trompettes ;

Raiſonnez, flûtes & muſettes,

Rendez le calme à nos guerriers ;

C'eſt à vous à vous faire entendre :

Votre harmonie, aimable & tendre,

Doit prendre part à nos lauriers

+3$é

Et toi, que la céleſte troupe

Reconnoît pour ſon Souverain ,

Jupiter, joins au divin groupe

Mars, ce deſtructeur inhumain :

Nous ſentons le poids de ſes chaînes,

Les dégâts, qu'on voit dans nos plaines,

Sont les effets de ſes fureurs ;

Qu'il retourne dans ton Empire ;

Qu'il y reſte, qu'il y ſoupire,

Qu'il ne dompte plus que des cœurs, • -

- +3#e

| Quand pour l'honneur de ſa Couronne,

L o U 1 s, fuyant de vains loiſirs,

Donnoit tout entier à Bellonne

Des momens faits pour les plaiſirs,

On
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Cn le vit gagner les batailles,

Battre, renverſer des murailles,

Forcer les fleuves & les Camps :

Auſſi-tôt priſe qu'attaquée ,

Oſtende eſt encor étonnée

D'avoir jadis tenu trois ans.

| »32*

Ces fougueux, devant qui la terré

Trembloit ſur ſon axe agité,

Par une route bien contraire

Voloient à l'immortalité.

Leur valeur ſe changeoit en rage ; .

Ils vivoient de ſang, de carnage,

Et l'Hiſtoire en a fait des Dieux :

De quels traits pourra-t'elle peindre

Un Roi chéri, qui ſe fait craindre .

Par des exploits plus glorieux ?

3:39:34

Ce Monarque avide de gloire,

Mais prodigue de ſes bienfaits,

" Entre les bras de la victoire

Adreſſe ſes vœux à la Paix.

Quand l'ardeur de tous ſes Alcides

Porte chez nos voiſins timides

Le glaive, l'horreur & l'effroi,

L o U 1 s, dont l'ame eſt ſatisfaite, p
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Content de les vaincre, les traite

Beaucoup plus en pere qu'en Roi.

»:32:t

A la voix du Roi Pacifique,

Déja le nuage ſe fend ;

Déja ſur un Char magnifique

Avec pompe la Paix deſcend.

Eſt-il plus galant attelage ?

Sur cet admirable équipage

Tout paroît ſemé de rubis.

Ce Char conduit par la Victoire
Eſt le vrai Temple de la gloire, * • .

Que ſuivent les jeux & les ris.

3:3$e

Les vents ceſſent d'agiter l'onde,

En rentrant dans leur antre affreux :

Ainſi la paix, renduë au monde,

Ne doit faire que des heureux.

L'Aquilon fait place au Zéphire.

Le guerrier, las de tout détruire,

S'abandonne aux tendres plaiſirs.

On n'entendra plus dans nos plaines

Que le murmure des fontaines,

Des chants, ou d'amoureux ſoupirs.

338Xk

-

:
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Les Dieux ont mis fin à la guerre ; * •

Ne redoutons plus ſes fureurs.

Qu'aucun bruit déſormais n'altére

La tranquillité de nos cœurs.

Que le Laboureur, plus tranquifle,

Travaille au bonheur de la Ville » -

En chargeant de grains ſes guerets : ·

Du ſoldat, de butin avide,

Que le bras, jadis homicide, .

Laiſſe nos moiſſonneurs en paix,

}3$Xé

Arrêtez, audace guerriere,

Contentez-vous de vos ſuccès.

Le blond Phébus dans ſa carriere

N'éclairera plus vos progrès. .

Au repos il faut vous réſoudre. -

Vous n'irez plus, malgré la foudre,

Affronter le plus haut rempart, «

Par une bréche inabordable

Surprendre une Ville imprenable,

Et forcer la Nature & l'Art.

4392&é . ^

Si dans cette guerre commune

Chaque François parut ſoldat,

Si cent cohortes plutôt qu'une,

* Berg-op-zoom. ,

F ij
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Venoient pour défendre l'Etat; : · · · T

Ces bras, dans les Camps, inutiles, -

Sçauront s'exercer dans les Villes,

Soit au négoce, ſoit aux Arts ; . - :

Ainſi l'homme ſe multiplie,

Ainſi du Gaulois le génie

Sert tour à tour Minerve & Mars.

$3$ k

Oüi, tous les biens qu'on doit attendre

De la bénignité des Dieux , .

Leur bras s'apprête à les répandre ;

L'or dans peu doit tomber des Cieux. 2

Le ſiécle riant de Saturne

Va renaître. Déja Neptune

Rend le premier calme à ſes eaux,

Au fond de l'Inde & dans la Perſe ,

Le ſeul intérêt du commerce

Tranſporte nos frêles Vaiſſeaux,

$3$ké

L'aſpect riant de nos montagnes,

,

La tranquillité des forêts,

La fertilité des campagnes,

Voilà l'image de la Paix.

En bûvant à l'ombre d'un chêne à

Le Villageois près de Climene

Chante les biens dont il joüit; .

-

:
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Sans crainte pour ſon héritage,

Il dort à l'abri du pillage ;

Son coq ſeul l'éveille la nuit,

»32*

Puiſſe la Paix, des mains des Princes,

Paſſer juſqu'aux moindres ſoldats,

Voler de Province en Provinces,

Tranquilliſer tous les Etats !

Que la fiere diſcorde enrage

. "

De ne trouver aucun ménage,

Où l'on ſe prête à ſes avis ;

Que tout l'Univers ſoit paiſible,

Et que partout, s'il eſt poſſible,

L'homme & la femme ſoient amis !

- 3:39:36 ·

| Dans un Regne auſſi plein de gloire

Que l'eſt le Regne de Lo U 1 s,

Sur vos lauriers dormez, Victoire ;

La Paix prendra ſoin de nos Lys. .

Que notre invincible Monarque ,

Défendu des coups de la Parque,

Soit le témoin de notre amour !

Qu'à ſon bonheur tout s'intéreſſe,

Et qu'une conſtante allégreſſe

Regne pour toujours à ſa Cour !

33$t » » 5 :Qºi F 11j
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Auteurs célebres, point d'excuſes, . - -

Annoncez à tout l'Univers

Ce Héros, Protecteur des Muſes,

, Et ſi digne des plus beaux vers.

Pour moi, dont la plume badine

Trace tout ce que j'imagine, ' : · · · · · ,

Sans ordre & ſans ſuivre de loir,

Je crains d'emboucher les trompettes.

Il n'appartient qu'aux grands Poetes

D'immortaliſer les grands Rois.

« · D. C.

D'Amiens, le 7 Décembre 1748.

On a dû expliquer l'Enigme & les Lo

gogryphes du ſecond volume de Décem

bre par la Cométe, la Samaritaine & Cir

conſtance. On trouve dans le premier Lo

gogryphe la, mari, Sire, Martin, mine,

AMarin , Marine , rien, rat , A niens, AMans,

Reims, Maine, mi, re, ſi, Mine, Matines,

ame , air, Siam , mats , ami, Marie, Serin,

étaim, anis, amant, main, Iris & Sa

maritaine. On trouve dans le ſecond,

Céſar, Circé, roſe, Socrate, Caton, Narcés,

Conti, Neſtor & Sire. -
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################

E NT I G AM E.

J E ſuis ſeul de mon nom, qui vive ſur la terre ;

Ma naiſſance eſt à tous une pure chimere ; -

Je ne meurs point percé des fiéches des Chaſſeurs,

Ni même empoiſonné de terreſtres vapeurs;

Je ne ſuis point nourri par les ſoins d'une mere ;

Je n'ai ni pour parent ni pour amimon pere ;

Le lieu de ma naiſſance eſt celui de ma mort 2

, Et la foudre ne peut décider de mon ſort.

Jamard.

L o G o G R r P H E. .. ,

Es hommes tous les jours reſſentent mes

bienfaits,

Et quelquefois mon pouvoir eſt funefte ;

Redoutable inſtrument des vengeances céleſtes ;

Autrefois je ſervis à punir leurs forfaits

On fuit auſſi, dès qu'on me voit paroître,

J'offre à qui cherche à me connoître ,

S'il dérange cinq pieds dont je ſuis compoſé,

La patrie d'un Héros par Homere chanté ;

Un Saint en France reſpecté,

Par un corps nombreux reclamé,

F iiij
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- t

Mais très rarement imité ;

Ce que toute bonne femelle

- Souhaite à ſon époux fidelle ;

A trois membres réduit, je ſçais déſennuyer,

Et bien ſouvent mécontenter

Petits Maîtres, Laquais, Bourgeoiſes & Ducheſſes,

Qui viennent avec moi partager leurs richeſſes,

En combinant mon corps entier,

Je ſuis chez votre Apoticaire ,

Remede utile & ſalutaire ; .

Je contiens un endroit, où le meilleur courſier

En dix ans ne peut vous conduire ;

Ce que le vin laiſſe, quand on l'a bû ;

Un oiſeau babillard; un poiſſon fort connu ;

Le nom d'un Evêché, mais ſi j'allois décrire

Tout ce qu'on voit chez moi, je pourrois ennuyers

Et je ne veux qu'embarraſſer.

A C) I R E.

D Ix membres compoſent mon corps ; .

Ma puiſſance s'étend ſur la terre & ſur l'onde ;

J'enferme dans mon ſein des foibles & des forts.

Souvent j'ai bien du monde,

Souvent j'en ai très-peu, ſouvent j'en mets dehors,

Et ſouvent je ne veux donner des paſſeports,

Pour un motifdivin ſur lequel je me fonde.

Chapeaux, coëffes & capuchons,
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Peuvent dans toutes les ſaiſons -

Trouver ma porte ouverte ;

J'aime le gain, je hais la perte ;

Les ris, les jeux & les amours,

Chez moi ſouvent paſſent les plus beaux jours .

Un pacifique Roi d'un illuſtre Royaume ;

Un grand Patriarche, inventeur

D'une aimable liqueur ;

Un Sage qui dans Rome

Fit admirer fa gravité ;

Le ſtupide animal que la Nature enfante,

Et l'ennemi des ſouris redouté ,

Ont la gloire d'avoir une place éclatante

Dans mon grand corps en tous lieux reſpecté:

De plus, un acier fin qui ſert lorſque tu munges

| Pain, bœuf, mouton, perdrix, oranges;

Ce qui ſe forme dans les airs ; -

N

Un ſigne fait pour les Concerts ; "

Celui qui ne ſçauroit, quoiqu'il ait une langue,

Faire la plus courte harangue ;

| Ce que faiſoient valoir les Peres des Deſerts ;

Trois Villes, l'une en France,

A l'Eſt de Rouën & d'Anvers ;

L'autre ſouffre de Rome une grande diſtance ;

Ovide en ſon exil y fit de tendres vers,

La troiſiéme eſt le lieu de l'heureuſe naiſſance

D'un Poëte Latin, connu dans l'Univers ;

Ce que la Fontaine a ſçû faire '

F y
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Avec un peu trop d'enjoûment ;

Ce que l'on trouve d'ordinaire

A côté d'un vieux Secretaire

De Procureur au Parlement,

• Jamais chez le Notaire ;

- Ce que pour ſon amuſement,

On achete chez un Libraire.

Ami Lecteur, tu vois

Que j'enferme des Villes,

Des hommes illuſtres, habiles ;

Des animaux, des Saints, des Rois :

Ma force peut encor porter un Temple antique :

Où le fameux guerrier, qui paſſa le Granique,

Comme s'il eût manqué de ſolides ayeux,

Voulut par les accens d'un Oracle authentique ,

Se faire déclarer fils du plus grand des Dieux.

J'ajoûte un Pays plein de charmes,

Qui d'un Vice-Légat exécute les loix ;

Un autre très-voiſin de ces ſuperbes toits,

Qu'un nouveau Maréchal a laiſſé ſans allarmes,

Depuis qu'ils ont reçû les armes

Des Eſpagnols & des François.

Je pourrois mettre fin à ce genre d'écrire,

Par cet illuſtre nom que l'Univers admire.

Le Héros qui le porte, ô France, avec ton Roi,

Triompha des Anglois aux champs de Fontenoi ;

Avec lui ſa valeur gagna d'autres batailles,

Du riche habitant des Marais
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Renverſa les n1urailles ,

Força les ennemis à demander la paix.

Qu'elle regne à jamais

Dans l'Europe & dans mes entrailles !

Par AM. ..

A v T R E.

D Ix lettres font mon tout; Lecteur,devine-moi,

De ſon ſein arroſé la terre me fait naître ; :

Je puis me préſenter à la table d'un Roi ;

Je ne ſuis pas trop bon à qui ſçait me connoître ;

Qui ne me connoît pas, qu'il ſe garde de moi.

Je flate quelquefois en traître,

Et du ſort d'un Romain, trop amoureux de moi,

Je me ſuis vû jadis le maître.

Dans mon corps diviſé, mutilé, tranſporté,

Tu trouveras d'abord le lieu de ma naiſſance ;

Plus un terme dans l'Art des Maçons uſité,

Et qu'on connoît partout en France.

A cinq membres réduit, j'ai de l'autorité ;

Le Prince, le Prélat, le peuple me révere.

Pris dans un autre ſens, je me vois redouté ;

Si je parle, ma voix ébranlera la terre ;

Je n'annonce la paix que par des cris de guerre ;

J'allarme, je raſſûre un peuple épouvanté,

Et de ma bouche en feu vomiſſant le tonnerre,

Si je fais ſes périls, je fais ſa ſûreté.

- Par Louis Coulard, l'Aſſeſſeur.'

F vj
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NOUVELLES LITTERAIRES ,

DEs B E A U X- A RT S, dºc.

EN s E'E s ſur differens ſujets de mo

rale & de pieté , tirées des ouvrages

de feu M. Maſſillon, Evêque de Clermont,

ci-devant Prêtre de l'Oratoire , un des

quarante de l'Académie Françoiſe. A Pa

ris , chez Hériſſant & la veuve Étienne. -

Les Lecteurs éclairés & judicieux ſont

rares, & la plûpart ne ſont pas en état, ou

ne ſe donnent pas la peine de diſtinguer »

en liſant un ouvrage, tout ce qu'il renfer

me d'eſtimable.

Ils doivent donc ſçavoir gré à un hom

me de Lettres, qui veut bien, pour les met

tre plus à portée de profiter du travaiI

d'un Auteur de réputation, extraire ſes

réflexions les plus utiles ou les plus ingé

nieuſes, & les préſenter détachées. Telle

idée fine, à laquelle nous n'avions pas fait

attention , lorſqu'elle faiſoit partie d'un

long diſcours, nous frappe, nous ſaiſit ,

† s'offre iſolée de tout autre ob

jet. Nous retenons telle maxime, ſi l'on

nous avertit qu'elle mérite de trouver pla

ce dans notre ſouvenir , & peut-être ſans
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te ſecours ne l'aurions-nous pas ſeulement

remarquée. - ,- .

Les éloges ne ſemblent faits que pour

relever un mérite inconnu. Ils ſont inuti

les ici , puiſqu'il s'agit de M. Maſſillon.

C'eſt , à proprement parler , ſon eſprit

qu'on nous donne dans ce Recueil. Il s'eſt

toujours appliqué à établir l'empire de la

vertu ſur les ruines du vice, mais il n'a pas

toujours employé les mêmes moyens. .

Là, c'eſt un Orateur Chrétien, qui ſe

ſert des puiſſantes armes que lui fournit

la Religion ; il a recours à l'autorité de

l'Ecriture, aux déciſions de l'Egliſe , aux

témoignages des Peres, & voila les ſour

ces fécondes où il puiſe cette éloquence

vive & touchante, qui éclaire , qui per

ſuade & qui entraîne. Ici , il entre en

Philoſophe dans le cœur de l'homme, il en

pénetre tous les ſecrets, il en démêle tous

les mouvemens, il en développe tous les

replis. De là il paſſe ſur le théatre du

monde, il en parcourt tous les états, il en

fait connoître les peines & les dangers.

Là, il ſoumet toujours les lumieres de la

raiſon à la révélation; il parle au Chrétien :

ici,il prouve par les lumieres de ſa raiſon les

vérités révelées, il parle à l'homme. Dans

ſes Sermons, c'eſt un Apôtre, qui avec

des traits de flamme ſoûtient les droits
A
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de la Religion. Dans ce Livre, c'eſt unr

homme du monde, qui peint ſous des cou
leurs vives & riantes nos défauts &

nos ridicules, & qui- nous ramene à la

vertu par les voyes de l'agrément.

M. l'Abbé de la Porte, à qui nous ſom

mes redevables de ce Recueil, a rangé ſous

differens titres les differentes matieres

Quelquefois il a pris la liberté de changer

les tours & les expreſſions de l'Auteur,

mais ſi ce ne ſont pas toujours entierement

les propres fraſes de M. Maſſillon, ce ſont

toujours ſes idées.

· Un goût extrêmement délicat eſt néceſ

ſaire pour bien exécuter un ouvrage de

CCtte nature.

C o U R s D E BELLEs LETTREs , diſtri

bué par Exercices.A Paris, chez Deſſaint &

Saillant. -

M. Batteux , Profeſſeur d'Eloquence au

Collége Royal de Navarre,déja connu dans

la République Littéraire par le Livre in

titulé , les Beaux Arts réduits à un même

principe , eſt l'Auteur de l'Ouvrage dont

· nous donnons ici l'extrait. Nous avons des

abrégés de toutes les Hiſtoires ; nous en

avons de Chronologie , de Géographie ;

on a donné des leçons de Phyſique ; on

ne s'étoit point encore aviſé de ſuivre la

même idée pour les Belles Lettres, dont
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l'utilité eft beaucoup plus étendue. Il a

p† à M. Batteux , qu'un Ouvrage, où

'on entreroit dans l'examen de ce qu'on

appelle dans les Auteurs , beautés de

fonds, de conduite , de détail , ſeroit

d'un grand ſecours aux jeunes gens, tant

· pour les mettre ſur les voyes , que pour
§ faire connoître leurs forces, & la

maniere de s'en ſervir avec ſuccès. L'exé

cution de cette idée demandoit deux cho

ſes ; la premiere, qu'on donnât des prin

cipes clairs ſur chaque genre de Littérature;

la ſeconde , que ces principes fuſſent vé

rifiés par des exemples analyſés avec juſteſſe

dans toutes leurs parties. Nous§ allX

Lecteurs, à juger ſi M. Batteux remplit tou

jours ces conditions. -

Juſqu'à préſent , ce Livre n'a encore

que trois volumes. Le premier contient

des notions préliminaires, eſſentielles aux

jeunes gens, pour entendre la ſignification

& la valeur des termes que l'Auteur eſt

obligé d'employer. M. Batteux commence

par expliquer ce qui regarde la penſée

& l'expreſſion. Après avoir fait connoître

leurs eſpeces , il traite des differentes opé

rations , que fait l'eſprit lorſqu'il veut s'e-

xercer ſur un ſujet. Ces notions prélimi

naires ſont ſuivies de deux Exercices. L'un

eſt ſur l'Apologue. Notre Profeſſeur exa
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mine la nature & les régles de ce Poëme ;

il en donne l'Hiſtoire abrégée ; de-là il

ſſe à l'examen de quelques pieces d'E-

ſope, & de diverſes Fables Latines , dont

certaines ſont comparées avec celles de la

· Fontaine. M. Batteux analyſe pluſieurs Fa

bles de cet Auteur , & quelques-unes de

celles de M. de la Mothe. - -

Le ſecond Exercice eſt ſur l'Eglogue.

Il eſt précedé de quelques remarques gé

nérales ſur la verſification. L'Auteur donne

les régles abrégées de la verſification Fran

çoiſe. Il paſſe enſuite à la nature & aux

régles de l'Eglogue ; il donne l'Hiſtoire

abrégée de la Poëſie Paſtorale ; il examine

quelques Pieces de Théocrite, de Moſchus ,

de Bion, quelques Eglogues de Virgile , &

quelques pieces Françoiſes. -

Dans le ſecond volume , on trouve des

Exercices ſur l'Ode, ſur la Satyre, ſur l'E-

pigramme , & ſix Lettres † la phraſe

Françoiſe comparée avec la phraſe Latine.

L'Auteur ſuit toujours la même diviſion ;

il explique la nature du genre , donne

les régles en conſéquence, & après avoir

marqué les caractéres des differens Ecri

vains dans chaque genre, il fait l'appli

cation des régles aux pieces Grecques, La

tines & Françoiſes, des meilleurs Auteurs

Les Lettres ſont adreſſées à M. l'Abbé d'O
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livet. L'Auteur dans la premiere, examine

ſi c'eſt dans le Latin ou dans le François,

que ſe trouve ce qu'on appelle inverſion

dans ces Langues. . .

Dans la ſeconde , il eſſaye de prouver

que l'inverſion eſt dans le François.

Dans la troiſiéme, il donne les régles de .

la traduction , tirées, comme autant de

conſéquences, de la comparaiſon des deux

Langues. - -

Dans la quatriéme, il examine ſi la Lan

gue Françoiſe a plus d'inverſions en vers,

qu'en proſe. - - -

Dans la cinquiéme , il montre que la

· Poëſie du vers François ne conſiſte point

dans l'inverſion.

Dans la ſixiéme, il enſeigne la maniere

dont on peut traduire les Poëtes. ,

Le troiſiéme volume renferme la ſuite

des Lettres adreſſées à M. l'Abbé d'Oli

vet , & un Exercice ſur la Poëſie Di

dactique. -

La ſeptiéme Lettre eſt ſur la naïveté du

ſtyle , la huitiéme, ſur l'harmonie oratoire;

la neuviéme, ſur le nombre oratoire ; la

dixiéme , ſur la déclamation.

Ces Lettres ſont fuivies de l'Exercice ſur

la Poëſie Didactique. -

M. Batteux explique la nature de ce

Poëme ; il en fait connoître les eſpcccs
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& les régles , il y joint quelques obſer

vations particulieres à chaque eſpece , il

traite du Poëme Hiſtorique, du Poëme

Philoſophique, & du Poëme Didactique,

proprement dit , c'eſt-à-dire , de celui

qui ne renferme que des obſervations &

des préceptes.Notre Auteur compare quel

ques endroits de Lucrece avec quelques

morceaux de Virgile , & il paſſe enſuite

à l'Art Poëtique d'Horace , qu'il traduit

avec force & préciſion. Il joint des notes

au texte pour l'éclaircir, & il explique les

endroits difficiles d'une façon quelquefois

nouvelle.

Le quatriéme volume aura pour objet ,

l'Epopée, la Tragédie & la Comédie.

O B s E RvAT 1 oN s ſur les Arts , & ſur

quelques morceaux de Peinture & de

Sculpture, expoſés au Louvre en 1748, où

il eſt parlé de l'utilité des embelliſſemens

dans les Villes.A Leyde, chez Elias LuKac,

junior. 1748.

Parmi ces Obſervations, il en eſt plu

ſieurs très-fines & très - judicieuſes ; il

en eſt d'autres,qui peuvent être contredites.

L'Auteur paroît joindre beaucoup de Lit

térature à la connoiſſance des Arts dont

il parle. Il n'écrit pas toujours avec toute

la clarté qu'on pourroit déſirer , mais il

a le ſecret d'amuſer ſes Lecteurs. Pour
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· l'ordinaire, il montre plus un déſir ſincere

de contribuer aux progrès des Artiſtes,

qu'un deſſein malin de diminuer leur ré

putation. Cependant quelques-uns d'entre

eux ont autant déclamé contre cette bro

chure, que contre les autres dans leſquel

les ils ont été attaqués. Malgré les raiſons

qu'ils alléguent pour nous perſuader qu'on

ne doit pas faire connoître au public les

imperfections de leurs ouvrages , il ne

ſeroit pas difficile de leur prouver, qu'à cet

égard ils n'ont pas plus de privilége que

les Ecrivains. Les Orateurs & les Poëtes

les plus illuſtres eſſuyent tous les jours

des critiques auſſi peu juſtes que peu polies.

Pourquoi les Peintres & les Sculpteurs en

ſeroient-ils exempts : Au reſte, de même

qu'eux , nous condamnerons toujours cel

les qui ſeront dans l'un des deux cas énon

cés ci-deſſus. Quoique celle, dont il s'agit

ici , ne ſoit pas en général de cette eſpece,

il faut convenir que l'Auteur en quelques

endroits n'eſt pas abſolument équitable. En

voici un exemple, à l'occafion duquel on

nous prie d'inſerer ici les remarques ſui

vantes. Elles ſont de M. Gravelot, qui étant

lui-même digne d'être compté au nombre

des hommes diſtingués par leurs talens , a

intérêt de leur faire rendre la juſtice qui

leur eſt dûe. » . ** --



» 4o MER CURE DE FRANCE.

R E M A R Q U E S

De M. G R A v E L o T , ſur la Brochure

intitulée, Obſervations , & c. -

L 'Auteur , adoptant le ſentiment de

ceux qui ont conſeillé à M. Pierre de

renoncer aux Bambochades , & voulant

bien lui reconnoître du goût pour le

grand, ajoûte : Mais un talent auſſi extra

ordinaire peut ſe perdre en peu d'années, ſ?

M. Pierre, qui n'a pas le don de ſe plier,fi

déle à ſuivre le mauvais exemple de ceux qui

d'une aile légere volent d'un genre à l'autre ,

veut comme eux être univerſel, & s'amuſer à

faire des Bambochades. Depuis quand donc

n'eſt il plus permis à un Artiſte de ſe dé
laſſer : N'eſt-il pas louable au contraire,

lorſqu'il cherche ce délaſſement dans ſon

Art même ? Le genre qu'on reproche ici à

M. Pierre, exige l'étude des Cieux, des

Lointains, des Terraſſes, des Fabriques,

du Payſage & même des Animaux. Eh !

comment concevra-t'on que de pareils re

os nuiſent au Peintre d'Hiſtoire, qui par

à ſe met au-deſſus du beſoin d'emprunter

une autre main , lorſque ces parties de

l'Art deviennent partie de ſon ouvrage ?
Beſoin où ſe ſont ſouvent trouvés des Pein

tres, d'ailleurs habiles, mais qui pour n'è
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fre pas aſſez généraux , ont preſque tou

jeurs vû l'union de leur machine ſouffrir

de cette aſſociation de travail. Mais il faut

qu'en même tems l'Auteur faſſe le procès

aux Titiens, aux Caraches, aux Rubens,

aux Pouſſins, qui ont ſans doute perdu leur

tems en s'occupant à de ſimples Payſages,

quoiqu'aujourd'hui ces fruits de leurs

amuſemens ne ſe retrouvent plus que

armi les richeſſes des plus célebres Ca

†. -

-

, J'en viens à la ſeconde partie de la phra

ſe citée, où il plaît à l'Auteur de trouver M,

Pierre incapable de ſe plier aux conſeils ſa

lutaires qu'on veut bien lui donner. Peut

il faire une pareille querelle à un homme,

qui a donné un ſi rare exemple du contrai

re dans le concours des Tableaux pour le

Roi en 1747 ? M. Pierre inſtruit par les

ſentimens du public, que le ſien ne réponk

doit pas à l'idée qu'on avoit de lui, en

quinze jours de tems ſe mit en état de le

retirer & d'en ſubſtituer un nouveau,

dans lequel, ſi la brieveté du tems laiſſoit

quelque choſe à déſirer par rapport au fini,

au moins l'Artiſte ne laiſſoit rien de dou

teux ſur ſa modeſtie. On a admiré dans ce

Tableau cette belle ſimplicité & ces graces

du pinceau, qui annoncent & terminent . .

les grands Ouvrages. .
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Tout ceci feroit ſouhaiter, que lorſqu'on

veut expoſer au public ſes ſentimens ſur

les productions d'un Art auſſi difficile, on

y apportât le ménagement ſincére & la po

liteſſe naturellement duë aux Artiſtes dont

les travaux contribuënt à l'honneur de

leur ſiécle. Il eſt à craindre qu'une criti

que dénuée de ces égards, loin de tourner

au profit des Beaux-Arts, ne ſerve au con

traire qu'au découragement de ceux qui

les cultivent. - " , i .

S U 1T E de la Deſcription des Maladies

t'énériennes, Ouvrage dans lequel on traite

des Rétentions d'urine, & en général des

· maladies de l'uretre. Par M. Dibon, Chi

rurgien ordinaire du Roi dans la Compa

gnie des Cent-Suiſſes de la Garde de Sa

Majeſté. A Paris, chez de la Guette, Im

primeur, ruë S. Jacques, à l'Olivier , bro

chure in-12. -

L'Auteur de cet Ecrit eſt très-connu,

ſoit par ſon expérience dans le traitement

des Maladies Vénériennes, ſoit par plu

ſieurs Ouvrages, tels que la Diſſertation

qu'il donna en 1726 ſur ces Maladies, & la

· Deſcription Phyſiologique des differentes

cauſes qui les† En 1741 il pa

rut une ſuite de ce dernier Traité, dans

laquelle M. Dibon entreprend de démon
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trer l'inſuffiſance des fumigations, & à

laquelle il a joint pluſieurs obſervations

curieuſes ſur les fleurs blanches. ! -

Quant à la Brochure que nous annon-.

çons, elle a été faite à l'occafion d'une

lettre anonyme, apparemment fort igno

rée, mais qui contient des fairs calom

mieux, dont il étoit intéreſſant pour M.

Dibon de ſe juſtifier. Il dit à ce ſujet dans

ſa Préface, que la moitié de la vie ſe paſſe à

défendre les productions de l'autre, d'où il

arrive qu'au lieu d'ajoûter à ſes connoiſſances,

& de faire de nouvelles acquiſitions, on n'eſt

occupé qu'à ſe battre pour la po eſſion des an

ciennes. Les differends de M. Dibon ne

l'ont pourtant point empêché d'ajoûter à ſes

connoiſſances, & ce dernier Ecrit en eſt une

preuve,puiſqu'il contient un grandnombre

de remarques utiles ſur les Rétentions d'u-

rine, & ſur les autres maladies de l'ure

tre. On ne peut même trop applaudir au

déſintéreſſement de l'Auteur, qui donne à

la fin de ſon ouvrage la compoſition de

pluſieurs Remedes, dont les Artiſtes pour

ront profiter. - -

Il fournit des moyens capables de dé

truire toutes les digues ou carnoſités, qui

ſe forment dans l'intérieur du canal de

l'uretre, & il répond du ſuccès de ces

moyens , lorſqu'ils ſeront accompagnés

•
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du Remede, qu'il met en uſage pour la

guériſon des Maladies Vénériennes. M.

Dibon obſerve que les maladies de l'uretre

peuvent être entretenues par un vice inte

rieur. Il prétend qu'on ne doit pas ſe bor

ner à l'application des bougies introduites

dans le canal, mais que ce dernier topi

ue, ſecondé par ſon Remede, dont §

§ ſont connus depuis long-tems, non

ſeulement détruira la maladie qui ſe trou

ve dans l'uretre, mais encore mettra les

malades à l'abri des récidives.

ART DE LA GUERRE, par principes &

par régles. Ouvrage de M. le Maréchal

de Puyſegur, mis au jour par M. le Marquis

de Puyſegur, ſon fils, Brigadier des Armées

du Roi, Colonel du Régiment de Vexin.

Nouvelle édition, propoſée par ſouſcrip

rion. En deux volumes in-4°. ornés §

vignettes , & accompagnés de plus de cin

quante planches. A Paris, chez Charles

Antoine Jombert, Libraire du Roi pour

l'Artillerie & le Génie , Quai des Auguſ

rins , à l'Image Notre-Dame, 1749.

Cet excellent ouvrage, que l'on propoſe

aujourd'hui par ſouſcription, a déja paru

au commencement de l'année 1748 , en

deux volumes in-folio, grand papier, ae

compagnés de plus de quarante grandes

Planches & Cartes, & ornés de fort belles

vign etttes
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vignettes & fleurons, mais la grandeur de

ce format , & la magnificence avec la

' quelle cette édition eſt exécutée , en ont

tellement augmenté le prix, que la plûpart

des Militaires, malgré le beſoin & le

· deſir qu'ils ont de cet ouvrage, ſe ſont

trouvés hors d'état de pouvoir l'acquerir.

Et comme cette édition in-folio n'a pû pa

roître qu'au mois de Mars dernier , preſ

que tous les Officiers étant déja partis, &

le peu qui en reſtoit alors à Paris, é ant

occupé aux préparatifs néceſſaires pour leuc

départ, ils n'ont pû ſonger à acheter ce

Livre, qui d'ailleurs étoit d'une grandeur

à ne pouvoir être facilement†

Ce ſont ces conſidérations & l'envie

de diminuer le prix d'un Livre ſi néceſ

ſaire , qui ont déterminé le Libraire à pro

poſer aujourd'hui au Public (ſous le bon
plaiſir de M. le Chancelier) de ſouſcrire

pour une nouvelle édition du même ou

vrage, réduit a une forme plus commode

& plus portative, & dont le prix , étant

beaucoup plus modique , conviendra

mieux aux perſonnes, qui ſans beaucoup

de moyens deſireront de s'inſtruire dans le

grand Art de la Guerre. On eſpére que

cette édition ſera d'autant mieux reçue du

Public, que ſans rien ſupprimer ni du diſ
*
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cours, ni des planches, qui ſont ſeulement"

deſſinées & gravées plus en petit , &

ſans retrancher les vignettes & les autres

ornemens qui embelliſſent l'édition in

folio , chacun pourra avoir ce Livre par

ſouſcription pour le tiers du prix que

coûte cette premiere édition, au moyen

de quoi beaucoup plus de Militaires ſe

trouveront à portée d'en faire l'acquiſi

tion.

Cet ouvrage, qui eſt actuellement ſous

· preſſe,formera deux volumes in-4°. d'envi

ron ſoixante feuilles chacun , de caractére

de ſaint-Auguſtin, pareil au Proſpectus,

imprimées ſ de beau Carré fin d'Auver

gne : il ſera orné de vignettes & de fleu

rons, & accompagné de cinquante & une

planches, qui ſeront gravées avec ſoin &

rirées ſur du Carré fin double d'Auvergne.

Le prix pour les Souſcripteurs ſera de

18 liv. en feuilles pour chaque exem

plaire, dont on payera 12 liv. en ſouſcri

vant, & les 6 liv. reſtans, en retirant les

exemplaires. Les Souſcriptions ne ſeront

ouvertes que juſqu'à la fin de Mars pro

chain, paſſé lequel tems on ne ſera plus

admis à ſouſcrire. Cette nouvelle édition

ſera achevée d'être imprimée vers la fin du

mois de Septembre 1749, & ſera délivrée
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alors par préference aux Souſcripteurs :

ceux qui n'auront§ ſouſcrit, payeront.

ce Livre 24 liv. en feuilles.

Le prix de l'édition infolio ſera toujours

de 54 liv. en feuilles, 6o liv. relié en un

volume, & 66 liv. relié en deux.

Le même Libraire vient d'imprimer

l'Arithmétique & la Géométrie de l'Offi

cier , avec un eſſai ſur la Caſtrametation ,

ou ſur la meſure & ſur la formation des

Camps. Par M. le Blond, Profeſſeur de

Mathématique des Pagesdu Roi. En trois

volumes, in-8°. avec plus de cinquante

planches, 1748. Le prix eſt de 18 liv. :

L'eſſai ſur la Caſtramétation ſe vend

auſſi ſéparément , en un volume in-8".

avec figures. 6 liv. . . -

On trouve dans la même Boutique une

nouvelle édition augmentée de l'Art de

tourner en perfection, ou de faire toutes

ſortes d'ouvrages au Tour. Par le Pere

Plumier , Minime, in-folto , avec quatre

vingt planches, 1749. 24 liv. -

BIBLIoTHEQUE choiſie de Médecine,

tirée des ouvrages périodiques, tant Fran

çois qu'Etrangers , avec pluſieurs autres

piéces rares, & des remarques utiles &

curieuſes , par M. Planque , Docteur en

Médecine. Tome I. .. A Paris , chez

d'Houry , pere , ºr #e .
']

-
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M. le Due d'Orleans , rue de la vieille

Bouclerie , 1748 , in-4".

OBsERvATIoNs ſur les cauſes & les ac- .

cidens de pluſieurs accouchemens labo

rieux, avec des remarques ſur ce qui a été

propoſé ou mis en uſage pour les terminer,

& de nouveaux moyens pour y parvenir

plus aiſément, par M. Levret, Maître en

Chirurgie, de l'Académie Royale de Chi

rurgie, & Chirurgien ordinaire du Roi

en ſon Artillerie. A Paris , chez de la

Guette, Imprimeur de l'Académie Royale

de Chirurgie, ruë Saint Jacques, in-8°.

1747, de 16o pages, ſans la Préface de

16, & la Table des matieres de 8 , plan

che détachée.- ,

On publie à Londres par ſouſcription

un ouvrage intitulé, Oranographia Bri

tannica ,# cinquante grandes planches

en taille douce, actuellement gravées. Ces

planches ſeront précédées d'une introduc

tion, qui ſera imprimée en Anglois & en

François, & les Souſcripteurs auront la

liberté du choix, ou de prendre les deux.

L'introduction ſera ſuivie d'une table al

phabétique de toutes les particularités con

tenues dans l'introduction & les remar

ques, & d'un Catalogue complet de tou

tes les étoiles renfermées dans l'Uranogra

phie. Le tout ſera imprimé ſur de très
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beau papier, fait exprès pour cet ouvrage,

qui a été compoſé ſous la direction & avec

le ſecours des Aſtronômes Anglois les plus

diſtingués. Le prix de la ſouſcription eſt

de deux guinées,qui ſeront payées en ſouſ

crivant , & ſera de deux livres ſterlings

quinze ſchellings pour ceux qui n'auront

point ſouſcrit. On n'a reçû ce projet de

ſouſcription que depuis peu de jours, & '

il auroit été inutile d'en annoncer les con

ditions , puiſqu'elle a été fermée à Noël

dernier, ſi M. fulien, demeurant à Paris

à l'Hôtel de Soubize, n'avoit ſouſcrit pour

cent exemplaires, pour leſquels il recevra

des ſouſcriptions juſqu'au mois de Mars

prochain, à raiſon de 48 liv. l'exemplaire,

après quoi, s'il lui en refte, il ne les déli

vrera que pour le prix de 66 liv. On trou

vera l'Uranographie à Nuremberg , chez

les Héritiers d'Homann, Géographes; à Ber

lin , chez S. Paul, chez S. E. M. le Comte

de Schmettau ; chez Schatz, Profeſſeur en

l'Univerſité de Straſbourg ; chez Reimſand,

Libraire à Turin ; Jeandron , Marchand à

Liſbonne ; Daudet, Marchand d'Eſtampes

à Lyon , Covens & Mortier , Libraires à

-Amſterdam; Bourguignon, Libraire à Liége ;

J. Leonard , Libraire à Bruxelles ; P. de

Goeſin , Libraire à Gand , & Bachelet ,

Marchand , ruë des Sœurs noires, à Lille.

G iij
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On pourra voir des épreuves de cet ouvra

ge chez le Sieur Julien, & ſçavoir en quel

tems on le délivrera tout complet.

NoUvELLE CARTE, dreſſée par M. Bel

lin, Ingénieur ordinaire de la Marine. A.

JParis, chez l'Auteur, rue Dauphine.-

ELEMENs de Chymie théorique , par

M. Macquer, Docteur Régent de la Fa

culté de Médecine de Paris , & de l'Acadé

mie Royale des Sciences. A Paris , chez

Jean-Thcmas Hériſſant, Libraire , à Saint

Paul & à Saint Hilaire, 1749, in-1 2.

· TRAITE" d'Education Chrétienne &

Littéraire , propre à inſpirer aux jeunes

gens les ſentimens d'une ſolide piété, & .

à leur donner le goût des Belles Lettres.

Ouvrage également utile aux Maîtres, aux

parcns & à la jeuneſſe. Deux volumes in

12. chez le même Libraire. -

Les TABLETTEs de l'Oracle , Etrennes

pour les Demoiſelles, contenant un jeu

nouveau , propre à amuſer toutes ſortes de .

compagnies, ſans crainte d'aucune perte ,

pour l'année 1749. A Paris , chez Meſ

nier, Libraire-Imprimeur du Conſeil du

Roi , rue Saint Séverin , au Soleil d'or.

LE CALENDRIER des Dames, contenant

le portrait des Femmes Illuſtres à chaque

mois, un ordre chronologique de la Mo

narchie Françoiſe, avec les curioſités du
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Parc de Verſailles, & un Plan de Paris,

pour l'année 1749 , chez le même Li

braire.

· REcUEIL de Traités ſur l'Electricité, tra

duit de l'Allemand & de l'Anglois, diviſé

en trois parties avec des planches, conte

nant 1°. un eſſai ſur la nature, les effets &

les cauſes de l'Electricité , traduit de l'Al

lemand de M. lVinckler , Profeſſeur à

Leipſick ; 2°. des expériences & obſerva

tions pour ſervir à l'explication de la na

ture & des propriétés de l'Electricité, tra

duites de l'Anglois d'après la ſeconde édi

tion de M. Watſon, de la Société Royale

de Londres, avec la ſuite de ces mêmes

expériences & obſervations ; 3°. un eſſai

ſur la cauſe de l'Electricité, & ſur ſon in

fluence dans les rhumatiſmes du corps hu

main, dans la nielle des arbres , dans les

vapeurs des mines, dans la plante ſenſi

tive, &c. traduit de l'Anglois d'après la

ſeconde édition de M. Freke, de la Société

Royale de Londres , & Chirurgien de

l'Hôpital de Saint Barthélemi à Londres,

avec un ſupplément ; 4°. un eſſai ſur l'E-

lectricité, contenant des recherches ſur ſa

nature, ſes cauſes & ſes propriétés, fon

dées ſur ia théorie du mouvement de vi

bration , de la lumiere & du feu , de M.

Newton, & ſur les phenoménes expoſés

G iiij
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dans quarante-deux expériences capitales,

avec quelques obſervations qui ont rap

port à l'utilité de la vertu électrique, tra

duit de l'Anglois de M. Martin , Lecteur

de Phyſique. Ce Recueil ſe trouve à Paris,

chez Sebaſtien Jorry, Imprimeur-Libiaire,

Quai des Auguſtins, près le Pont S. Michel,

aux Cigognes, 174S, in-12. -

· REcUEIL de differens Traités de Phyſi

que & d'Hiſtoire naturelle, propres à per

fectionner ces deux Sciences, par M. DeſC

landes. Seconde édition, corrigée & aug

mentée de pluſieurs nouveaux Traités. A.

Paris , chez J. F. Quillau , fils, Libraire,

rue Saint Jacques, vis-à-vis celle des Ma

thurins, aux Armes de l'Univerſité, 1748.

Volume in-12. de 3 1 6 pages.

· BIBLIoTHEQUE des Ecrivains de Milan ,

- par M. Argelati, précédée de l'Hiſtoire

Littéraire Typographique de la même

Ville, par M. Saxi. Deux volumes in-fol.

A Milan , 1745. -

TRAITE'de la Céphalatomie, ouDeſ

cription anatomielue des parties que la

tête renferme. Ouvrage enrichi de figures

en taille douce , deſſinées & gravées d'a-

près nature, par J. B***. Chirurgien Juré

d'Avignon. A Avignon , chez François

Girard, Imprimeur-Libraire , Place Saint

Didier, & ſe vend à Paris, chez Huart
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& AMoreau, fils , Libraire de la Reine, &

Libraire-Imprimeur de Monſeigneur le

Dauphin, rue Saint Jacques, à la Juſtice,

in-4". de 448 pages. - -

DEFENsE des principaux articles de la

Foi Catholique, contre M. Elms, Miniſtre

de l'Egliſe Anglicane, par M. Tilly, Cha

noine Régulier de Prémontré, de l'Ab

baye de Valſery, Docteur en Théologie.

A Soiſſons, chez Pierre-Nicolas Waroquier,

1748 , in-12. de 422 pages.

OUvRAGE de piété, diviſé en quatre

parties, ſçavoir, Réflexions, Actions de

graces , Prieres & Méditations ſur les

principaux Myſtéres, & ſur les vérités les

plus importantes de la Religion, par M.

Guéroult, Prêtre du Diocéſe de Rouen.

A Paris, chez Mérigot, Quai des Auguſ

tins , aux Armes de France , in-12 , de :

346 pages. . -

· LÀ GRANDE CoLLEcrIoN des Annales

de Baronius, avec la Critique du Pagi, &

la continuation de Raynaldi , le tout im

primé à Luques, en 32 volumes infºlio ,,

ſe trouve à Paris , chez Montalant , Quai

des Auguſtins.

· HoRLoGE PERPETUELLE pour tout le

tour de la Terre, depuis le trente-huitié

me juſqu'au cinquante-deuxiéme degré de

· latitude , particulierement pour les Vil
G v.
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les de Paris, de Lyon, & leurs Pays cir

convoiſins. A Lyon , chez de la Roche,.

& ſe trouve à Paris, chez Coignard, rue

Saint Jacques. .

ALMANAcH de poche , ou abregé très

curieux & très utile au commerce du mon

de, pour l'année 1749. A Paris , chez.

Leſclapart, Quai de Conty, & chez Leſ

ciapart, pere, rue Saint André, vis-à-vis

là rue Pavée.
-

· LE TABLEAU des Théatres, Almanach

nouveau pour l'année 1749 , où l'on

trouve leur origine, le nom des Acteurs,

Actrices , Danſeurs , Danſeuſes , & des

perſonnes qui yſont attachées, avec les,

»iéces qui ont été repréſentées l'année pré

cédente, & le nom des Auteurs , revû,

corrigé & augmenté de pluſieurs portraits

nouveaux. A Paris, chez la veuve Delor

mel & fils , Imprimeurs , Libraires de l'A-

cadémie Royale de Muſique, rue du Foin,.

vis à vis la rue des Noyers , à l'Image
Sainte Geneviéve. . - |

| ALMANAcH merveilleux , contenant

'des évenemens rares arrivés dans differens,

Pays, chez les mêmes.

ETRENNFs M 1 GNoNEs , curieuſes & uti.

· les A Paris, chez Durand, Libraire » TUlC:

Saint Jaçques, au Griffon. , , ,

AIMANACH de Cabinet, chez le même..

N
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. ALMANAcH RoYAL pour l'année 1749,

in-8 °. A Paris, chez Lebreton , rue de la

Harpe, au Saint Eſprit.

Le CALENDRIER DE LA CoUR, impri

mé pour la Famille Royale & la Maiſon

de Sa Majeſté. A Paris, chez J. F. Colom

bat, rue Saint Jacques. ,

ALMANACH SPIRITUEL pour l'année

I 749, où ſont marquées les ſolemnités,

Prédications , Indulgences , expoſitions

qu'il y aura dans les Egliſes, &c. A Paris,

chez de la Guette , Imprimeur-Libraire,

rue Saint Jacques, à l'Olivier. -

REFLExIoNs ſur la divinité de la Reli

·gion & contre le Déiſme, par M. Caza

_lez , Docteur, in-12. A Paris , chez Lan

glois , Libraire, rue Saint Jacques , à la

· Couronne d'or. -

NoUvELLe TRADUcTIoN de Saluſte ,

ou de l'Hiſtoire de la conjuration de Ca

tilina, & de la guerre des Romains contre

Jugurtha , avec des notes critiques ſur le

texte, par M***. de l'Oratoire. A Paris,

chez Lottin & Butard, Libraires, rue Saint

Jacques , à la Vérité.

L'HIsToIRE de la France & l'Hiſtoire

Romaine, par demandes & par réponſes.

Nouvelle édition , corrigée & conſidéra

blement augmentée. Deux volumes in-12. .

Brix 6 liv. A Paris, chez le Gras , Li

- G vj
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braire, grande Salle du Palais, chez Poi-.

rion , ruë Saint Jacques, &. chez Deſprez.

& Cavelier , Libraires , rue Saint Jae

ques., -

DEFENsE du Dogme Catholique ſur l'é--
ternité des peines, par Dom Sinſart , Ab- -

bé Régulier de Munſter, au Val S. Gré

goire, Ordre de Saint Benoît, de la Con

grégation de Saint Vanne, ouvrage danss

lequel on réfute les erreurs de quelques,

modernes, & principalement celles d'un

Anglois. A Straſbourg , & ſe trouve à

Paris , chez Quillau, fils , Libraire, rue

Saint Jacques.,

Les AMUsEMENs dù cœur & de l'eſprit, .

pour l'année 1748. Seconde diviſion in-.

1.2. A Paris, chez le même.

PoRrRAIT de la femme forte & ver

· tueuſe , tiré dè l'Ecriture Sainte. A Paris ,.

chez Babuty, Libraire, rue Saint Jacques-,,

à Saint Chryſoſtôme. ,

L ORDINAIRE de la ſainte Meſſe, en La

' tin & en François, avec les ſept Pſeaumes,,

lès Lifanies des Saints, les Vêpres du Di

, manche ,.les Complies , lès Hymnes &:

| Ptoſes dé l'année , & celles du nouveaue

' Breviaire , le Saiut du Saint Sacrement,.

&o. A Paris , cliez André Morin, Librai-.

re,rue Sainr Jacques, à Saint François des
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STYLE & régles de procédure des diffe

rens Tribunaux du Royaume en matiere

civile, criminelle & bénéficiale , ſuivant

les Ordonnances , Edits& Déclarations,.

intervenusjuſqu'à#º , in-4°. A Paris,.

chez Legras, au Palais..

LEs vIEs des Hommes Illuſtres de la

France, continuées par M. l'Abbé Perau,

Licentié de la Maiſon & Faculté de Sor

bonne. Tome XVI. A Amſterdam, & ſe:

vend à Paris., chez le même. -

· ALMANACH galant, dédié au beau ſexe,.

pour l'année 1749. A Paris, chez Guef

fier , Parvis Notre Dame , à la Liberalité.

TABLETTEs hiſtoriques , généalogi

ques & chronologiques. Premiere partie,.

qui comprend : la ſucceſſion des Papes,,

Empereurs , Rois , & autres Souverains ,

de l'Allemagne & de l'Italie, avec l'état

préſent des Maiſons regnantes , les Grands

Maîtres de Malthe & de l'Ordre Teuto

nique , les Ordres Militaires & de Che-*

valeries qui ſubſiſtent. Deuxiéme partie

qui comprend la ſucceſſion des Rois &

Reines de France , des anciens Souverains :

de differentes Provinces du Royaume , &:

des Poſſeſſeurs des grands Fiefs, avec des .

remarques hiſtoriques & généalogiques..

Troiſiéme partie qui comprend la ſucceſ

fion des Ducs, Prinçes & Grands d'Eſpa--

ºu
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gne François , avec l'état préſent de leurs

familles ; la ſuite des Grands Officiers de

la Couronne , des Chevaliers & Officiers

de l'Ordre du Saint Eſprit, depuis ſon inſ

titution; les Chevaliers de la Toiſon d'or

qui ſont en France ; les Gouvernenrs ac

tuels des Provinces ; les Papes & les Car

dinaux François, & les Prévôts de Paris.

A Paris. chez Legras, au Palais.

ALPHABETHoMANcIE , ou l'Almanach

des Dames, pour l'année 1749. A Am

ſferdam, & ſe trouve à Paris, chez Grangé,

au Palais. -

CALENDRIER du Théatre François,

· depuis ſon origine juſqu'à préſent. A.

Paris, chez Cailleau , rue S. Jacques.

ETRENNEs GALANTEs pour l'année

1749 , & un nouveau Recueil de Vaude

villes, Muſettes, &c. A Paris, chez Dau

mont , rue de la Féronnerie, à l'Aigle d'or.

PoEsiEs Françoiſes & Latines , ſur la

priſe de Bergopſoom, & ſur la Paix , dé

diées à M. le Maréchal de Lowendalh, par

M. des Forges-Maillard, Aſſocié de l'Aca

démie des Belles-Lettres de la Rochelle,

, & de celle d'Angers. A Rennes, chez Jo

ſeph Vatard, 1748.

GEUvREs de M. Autreau. 4. vol. in-12..

· 4 Paris, chez Briaſſon, rue S. Jacques,

· à la Science, 1749.. -
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Onſieur Tarin, Démonſtrateur en

LV1 Anatomie à la Charité, ayant, de

puis la mort de M. Duverney , continué

de concert avec M. Gautier les planches

anatomiques en couleur, annonce pour la

fin de Mars cinq planches, concernant l'a-

natomie de la tête, avec leur explication

en François & en Latin. -

| La premiere planche eft compoſée de

quatre figures ; elle repréſente la tête

dépouillée de tégumens, du crâne & de

la dure-mere , de maniere 1°. qu'on puiſſe

voir de côté le cerveau , le cervelet , les

cornes de belier, & quelques parties des

narines. 2°. Le cerveau & le cervelet vûs

en arriere. 3°. La partie ſupérieure de la.

langue. 4o. Sa partie inférieure.

· La ſeconde planche repréſente la tête,.

coupée de façon qu'on voit dans la mê

me figure la face inférieure du cerveau,

du cervelet & de la moëlle allongée ,

l'origine des nerfs, la baze du crâne , la

| ſortie des nerfs par cette baze, & quelques

parties de l'œil , les autres figures concer

· nent les autres parties de l'œil.

On donneð la troiſiéme planche la

figure d'une coupe de la tête & du col con

| çûs, diviſés par un plan vertical en deux

| parties égales &ſymmétriquess de maniere
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néanmoins que les† communes à l'un

& à l'autre côté ſont conſervées. On y

fait voir, autant qu'il eſt poſſible, tout ce

que peut préſenter une pareille coupe.

La quatriéme planche renferme, 1o. la

figure de quelques parties des narines.

2°. La tête coupée,de maniere qu'on puiſſe

voir la partie antérieure du cerveau, le

ſac lacrymal, toutes les parties de la bou

che &c. & ſa ſituation. 3°. Une coupe ho

rizontale de la tête, qui repréſente les corps

cannelés, les cornes de belier, les cou

ches des nerfs optiques, la voute à trois .

pilliers, la face inférieure du corps cal

leux , &c. -

La cinquiéme planche eſt compoſée , 1°.

d'une coupe horizontale de la tête, dans

laquelle on voit le corps calleux, le cen

tre ovale , la glande pinéale, les nates ,.

les tetres, la face ſupérieure du cerveler,-

&c. 2°. d'une coupe hcrizontale des na

rines & des ſinus maxillaires. 3°. d'une

coupe verticale de la tête , d'une oreille à :

l'autre. -

Le public pourroit ſe plaindre de ce

qu'on l'a fait attendre. Cependant pour
peu qu'on ſoit inſtruit de § difficulté de :

l'ouvrage, on conviendra ſans peine qu'on

, ne pouvoit s'en tirer qu'avec le tems..

Heureux encore, ſi avec tous les ſoins que
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l'on y a apportés, on peut avoir le bon

heur de ſatisfaire les ſçavans & les cu

rieux ; on compte donner dans la ſuite

douze planches pour ſervir de continua

tion à celles-ci. Elles repréſenteront les

parties de la génération de l'un & l'autre

féxe, le fetus, &c. Mais comme il n'y en

a encore que très-peu d'ébauchées , on les

annoncera de nouveau, lorſqu'elles ſeront

toutes prêtes à être gravées, telles que

ſont celles dont il s'agit préſentement.

M. Tarin aura l'honneur de ſoumettre

les planches, avant qu'elles ſoient gravées,

au jugement des Anatomiſtes , ſur leſquels

le Public pourra compter, & il témoignera

ſa reconnoiſſance à ceux qui voudront

bien lui donner des avis, comme il le fait

aujourd'hui à M. Faget, Chirurgien Major

de la Charité, & à Meſſieurs de la Charité,

ſurtout au Pere Souprieur , qui ont bien

voulu lui procurer toutes les commodités

poſſibles pour l'exécution de cet ouvrage

，

| º2
-
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PR IX d'éloquence & de Poèſie,

pour l'année 1749.

L E vingt-cinquiéme jour du mois

d'Août prochain, Fête de Saint Louis, ,

l'Académie Françoiſe donnera le prix d'E-

loquence, fondé par M. de Balzac, l'un

des Quarante de l'Académie. Elle propoſe

pour ſujet : Il eſt avantageux d'avoir éprouvé

l'adverſité, ſuivant ces paroles de l'Ecri

ture, Bonum mihi quia hiimiliaſti me. Pſalm.

'I 18. v. 7 I.

On ne recevra aucun Diſcours ſans une

Approbation ſignée de deux Docteurs de

la Faculté de Théologie de Paris, & y réſi

dant actuellement.

Le même jour , elle donnera le prix

| de Poëſie , fondé par M. de Clermont

Tonnerre, Evêque & Comte de Noyon,

'Pair de France, & l'un des Quarante de

PAcadémie. Le ſujet qu'elle propoſe , eſt :

L'Amour des François pour leurs Rois , con

ſacré par des monumens publics. La Piéce

n'excédera point le nombre de cent vers,

& on y ajoutera une courte priere à Dieu

pour le Roi, ſeparée du corps de l'ouvra

ge, & de telle meſure de vers qu'on vou

· dra. -

Elle donnera auſſi le même jour un au
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tre prix de Poëſie, fondé par M. Gaudron,

& dont le ſujet ſera : Les malheurs attachés

à la vengeance. Cette Piéce doit être de

même étendue que la premiere, c'eſt-à-

dire, d'environ cent vers.

Les Auteurs nemettront point leur nom

à leurs ouvrages, mais une marque ou un

paraphe, avec un paſſage de l'Ecriture Sain

te pour les Diſcours de Proſe, & telle autre

Sentence qu'il leur plaira, pour les Piéces

de Poëſie. - -

Toutes perſonnes, excepté les Quarante

de l'Académie, ſeront reçûes à compoſer

pour ces trois prix.

Ceux qui prétendent aux prix , ſont

avertis que les piéces des Auteurs qui ſe

ſeront fait connoître, ſoit par eux-mêmes,

ſoit par leurs amis, ne concourront point,

& que Meſſieurs les Académiciens ont pro

mis de ne point opiner ſur les piéces, dont

les Auteurs leur ſeront connus. -

Les Auteurs ſeront obligés de faire re

mettre leurs ouvrages, avant le premier

jour du mois de Juillet prochain, à M.

Coignard, Imprimeur ordinaire du Roi ,

& de l'Académie Françoiſe, rue S. Jacques,

& d'en affranchir le port, autrement ils

ne ſeront point retirés.
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E s TA M r E N o U v E L L E.

M Oyreau, Graveur du Roi, vient de

metttre au jour une nouvelle Eſtam

pe, d'après Pierre Wouvermens, c'eſt la

ſoixantiéme de fa ſuite, & elle a pour

titre , les Marchands Forains. Le Tableau

vient du Cabinet du Comte de Bruhl ,

Premier Miniſtre du Roi de Pologne ,

Electeur de Saxe. -

e#se#e#ee#e#e#e

NOUVELLES ETRANGERES.

DE WA R s o v 1E, le 22 Décembre.
*

E départ de leurs Majeſtés pour Dreſde eſt

differé , & l'on croit qu'elles paſſeront ici la

plus grande partie de l'hyver. Il paroît une Liſte

des Seigneurs Polonois, qui doivent, ſuivant l'u-

fage, demeurer ſucceſſivement auprès du Roi pen

dant l'année prochaine. Les nouvelles de Prague

du précédent ordinaire portoient que les troupes

Ruſſiennes, qui ſont en Boheme & en Moravie ,

, devoient reprendre la route de Ruſſie, auſſi-tôt

que la gelée auroit rendu les chemins plus prati

cables, mais depuis il s'eſt répandu un bruit qu'el

les ne ſe mettroient point en marche avant le

payement de ce qui eſt dû à la Cour de Péterſ

bourg ſur le ſubſide que le Roi de la Grande Bre- .

tagne & les Etats Généraux des Provinces Unies

-
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ſont convenus de lui payer. On mande de cette

derniere Ville ,# l'on continuë de travailler aux

préparatifs néceſſaires pour le voyage que l'Impé

ratrice de Ruſſie ſe propoſe de† à Moſcou.

Selon les mêmes lettres, le Comte de Finckeinſ

tein, Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de Pruſſe à

Péterſbourg, a reçû ſes Lettres de rappel, & il

aura ces jours-ci ſon audience de congé de l'Im

pératrice de Ruſſie. Il ſera remplacé par le Baron

de Goltz, Conſeiller Privé d'Ambaſſade, qui pren

dra la qualité d'Envoyé Extraordinaire. Ces lettres

ajoûtent que le 24 du mois dernier M. Leſtocq,

Conſeiller Privé, Intendant Général des Colléges

de Médecine & de Chirurgie de la Ruſſie, fut ar

rêté dans ſa maiſon, en revenant du Palais, par un

Détachement des Gardes Préobraſinsky , & l'on

mit le ſcellé ſur tous ſes papiers. On s'eſt auſſi

aſſûré de ſon épouſe & de trois autres perſonnes

avec leſquelles il avoit une étroite liaiſon. Il eſt

accuſé d'avoir voulu troubler la bonne intelligen

ce qui regne entre les Cours de Vienne & de Pé

§ Les Commiſſaires, chargés d'exami

ner ces priſonniers, leur ont déja fait ſubir plu

ſieurs interrogatoires. On prétend que le Gouver

nement de Ruſſie a tiré de la Dame Leſtocq plu

ſieurs éclairciſſemens ſur les faits dont il préten

doit être inſtruit. . . -

Quoique dans le : dernier Senatus- Conſilium

il ait été décidé que les circonſtances n'étoient pas

favorables pour aſſembler une Diette extraordi

naire , cependant on a laiſſé au Roi la liberté

de la convoquer, mais il y a apparence que

Sa Majeſté ne prendra pas ce pasri Ainſi l'on

ne s'attend point à voir d'aſſemblée des Etats avant

celle qui doit ſe tenir à la fiu de l'année 175o.

Il ſe confirme que Leurs Majeſtés ne retourneront
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à Dreſde, que dans le mois de Mars prochain

On prépare diverſes Fêtes pour le Carnaval , & .

1'on attend pluſieurs perſonnes de diſtinction, qui

doivent venir y prendre part. L'anniverſaire de

la naiſſance de la Reine , qui eſt entrée dans

la cinquantiéme année de ſon âge , fut célebré le

8 de ce mois avec beaucoup d'éclat. A cette oc

caſion , leurs Majeſtés reçurent les complimens des

Miniſtres étrangers, des Sénateurs & des Grands

Cfficiers de la Couronne. Elles dînerent en public.

à une table de cinquante couverts, & le ſoir

il y eut un magnifique Bal. Il y a eu auſſi de

grandes réjouiſſances à la Cour pour la naiſſance

du ſecond Prince , dont la Reine des Deux Siciles

eſt accouchée. On ne parle point encore de la

marche des troupes Ruſſiennes , qui ont leurs

quartiers dans la Boheme & dans la Moravie.

Les Lettres de Pétersbourg marquent que le dé

part de l'Impératrice de Ruſſie pour Moſcou, eſt

fixé au 26 de ce meis. Selon les mêmes let

tres, M. Leſtocq, qui, ainſi que ſon épouſe, a

été conduit à la Citadelle de Pétersbourg , a été

dépouillé des marques des Ordres dont il avoit

été nommé Chevalier , & celles de l'Ordre de

l'Aigle Noir, dont le Roi de Pruſſe l'avoit honoré,

ont été reportées chez le Miniſtre de Sa Majeſté

Pruſſienne. Le 3 , les Commiſſaires qui ont été

donnés à ce priſonnier, lui firent ſubir un nouvel

interrogatoire. Il fit demander le 5 à l'Impératricé

de Ruſſie la permiſſion de lui adreſſer un Mémoire,

& cette grace lui fut accordée , mais ce qu'il

a écrit pour ſa juſtification , n'a produit aucun

effet. Le 7 , on publia que toutes les perſonnes à

qui il devoit, ou qui pouvoient lui devoir quelque

choſe, euſſent à faire leurs déclarations à ſes Com

4miſſaires. Un Inventaire de tous ſes effets a été
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drefſé par ordre du Gouvernement de Ruſſie, &

on les fait monter à plus de trois cens mille rou

bles. On arrêta le 8 un Négociant étranger, accuſé

d'avoir part à l'affaire pour laquelle on fait le pro

cès à M. Leſtocq, mais ce Négociant, après avoir

été examiné, a été remis en liberté.

D E ST oc x H o L M, le 23 Décembre.

M. de Wind, Envoyé Extraordinaire du Roi

de Dannemarcx, s'étant plaint de certains bruits

qu'il prétendoit avoir été répandus par des ſujets

du Roi , & qui pouvoient altérer la bonne in

telligence entre les deux Cours , Sa Majeſté a

défendu de continuer de répandre de pareils bruits,

" & elle a ordonné d'en chercher les auteurs. Elle

a en même tems fait aſſûrer M. de Wind , qu'elle

n'avoit rien plus à cœur que de conſerver une

parfaite union avec le Roi de Dannemarcx , &

qu'il étoit faux qu'elle pensât à former la moindre

entrepriſe contre la Norwege. Le Prince Suc

ceſſeur a déclaré que dans le mois de Mars pro

chain , il iroit viſiter les réparations & les aug

mentations faites aux Places de la Finlande , d'où

l'on mande qu'on a ajouté deux nouveaux Forts

à ceux qui avoient été déja conſtruits ſur les bords

de la riviere de Kimen. Suivant les avis reçus

deWarſovie, le Roi de Pologne Electeur de Saxe,

a diſpoſé de la Châtellenie de Samogitie en faveur

de M. Van Pas, Staroſte de Schwaidan. Le Comte

Potocky, Palatin de Belcz , & le Comte de Sul

luhub , Caſtellan de Willebſch, ont terminé à l'a-

miable les differends qui ſubſiſtoient entr'eux de

puis long- tems. On a appris de Pétersbourg ,

que le 6 de ce mois , jour de l'anniverſaire de

l'avenement de l'Impératrice de Ruſſie au Trône,
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les Miniſtres étrangers & les Seigneurs & Dames .

de la Cour, s'étant aſſemblés vers les onze heures

du matin dans l'appartement de cette Princeſſe ,

elle ſe rendit à # Chapelle , où elle entendit

l'Office, qu'elle reçut enſuite les complimens de
' 1a§ ; que l'après-midi , elle fit la revue.

de la Compagnie de ſes Gardes du Corps , &

† ſoupa le ſoir avec les principaux Officiers

e cette Compagnie. Pendant la journée, on fit

, pluſieurs ſalves de l'artillerie de la Citadelle &

de l'Arſenal, & il y eut des illuminations pendant

la nuit dans toute la Ville La Fête de Sainte Ca

therine , dont la Grande Ducheſſe de Ruſſie porte

le nom, fut celebrée le 5 avec beaucoup de magni

ficence. Le Grand Duc donna l'après - midi un

Bal, & le ſoir un ſouper, auquel cent ſoixante &

dix Seigneurs & Dames furent invités. M. Lomo

nozow, Profeſſeur en Chymie , & Académicien

de l'Académie de Pétersbourg , a compoſé à la

louange de l'Impératrice de Ruſſie une Ode, pour

laquelle cette Princeſſe lui a fait préſent de deux

mille roubles.

DE BERGEN en Norvege, le 15 Décembre.

Il y eut ces jours derniers une des Aurores

Boreales, les plus conſidérables qu'on ait vûes dans

ce Royaume depuis un grand nombre d'années.

D'abord, il parut deux arcs lumineux , l'un d'une

beaucoup plus grande courbure que l'autre , qui

occupoient tout l'eſpace de l'horiſon , compris

entre l'endroit où le Soleil s'étoit couché, & celui

du lever de la Lune. On voyoit ſortir de ces arcs

diverſes colomnes d'une lumiere blanchâtre. Elles

s'élevoient à la hauteur de trente-cinq dégrés,

& étoient paralleles. Vers les huit heures du ſoir,
OIl
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on apperçut des ondulations de feu, qui ſe por
toient en tout ſens avec un mouvement fort ra

' pide. Les deux arcs ſe rompirent en pluſieurs en

· droits, & laiſſerent échapper des eſpeces de glo

bes , dont la plûpart ſembloient jetter des fiam

mes. A ces globes ſucceda une quantité prodi

gieuſe de rayons , qui couvroient toute la partie

ſeptentrionale du Ciel Ils y répandirent des va

peurs blanches , que leur agitation diſſippoit preſ

que auſſi-tôt qu'elles ſe formoient. Au Zenith , on

appercevoit une place circulaire , où ſe formoient

differentes apparences , dont la variété dépendoit

du mouvement d'un nuage qui y réfiéchiſſoit la lu

miere. Ce Phénomene dura juſqu'à près de minuit

dans ſa plus grande force. Enſuite, diminuant in -

ſenſiblement, il diſparut entierement vers les deux

heures du matin.

· D E C o p p E N H A G U E, le 28 Décembre.

Leurs Majeſtés , acompagnées de la Princeſſe

Louiſe, ſe rendirent le 18 de ce mois, au nouveau

Théâtre qu'on a conſtruit pour les Comédiens

François , & elles virent repréſenter la Comédie

· intitulée le Joueur Les Vaiſſeaux, deſtinés pour la

Chine, ſont prêts à faire voile. Ils ſont comman

dés par les Capitaines Witen & Acqueleye. On a

lancé à l'eau la ſemaine derniere , dans le chan

tier de la Compagnie des Indes Orientales, une

fregate qui a été nommée Ringernes Oaske, Le

Roi a fait payer ces jours ci une ſomme conſidéra.

ble ſur les anciens emprunts faits par l'Etat.Pluſieurs

des perſonnes , qui étoient dans le cas d'être rem

boui ſées, avoient demandé de ne pas l'être, & el

les propoſoient qu'on réduisît de cinq à quatre

pour cent les intérêts qu'elles recevoient pour
H



· 17o M E R C U R E D E F R A N C E.

leurs capitaux , mais Sa Majeſté n'a pas voulu

conſentir à cet arrangement. M. de Gerſdoiff,

Chevalier de l'Ordre de l'Aigle Blanc, Conſeiller

| Privé , Maître des Cérémonies, Grand Bailly de

Zélande, & Bailly de cette Ville, mourut la nuit

du 16 au 17. M. Raſmuſſen, Conſeiller d'Etat ,

Secrétaire de la Chanccllerie , Aſſeſſeur de la

Haute Juſtice , & Membre de la Commiſſion des

Pauvres , eſt mort il y a† jours. On a ap

pris d'Elſeneur, que M. Heilsberg, Gentilhomme

de la Chambre du Roi , y étoit mort auſſi la ſe

maine derniere. Sa Majefté a accordé au Baron de

Pleſien , un de ſes Chambellans , la Charge de

Maître des Cérémonies, qu'avoit M. de Gerſdorff.

De; uis le rétab'iſſement de la paix générale,

pluſieurs des matelots qui ont déſerté , ayant fait

repréſenter au Conſeil de la Marine , que ſi le

tems fixé par l'amniſtie qui leur avoit été accordée

ſous le regne du feu Roi, & dont ils n'avoient

pû preſiter à cauſe des engagemens qu'ils avoient

pris pendant la guerre , n'étoit pas expiré, ils

ne déſireroient rien avec plus d'ardeur que de

revenir dans leur patrie ; le Roi a fait publier un

pardon général pour tous ceux qui ſe rendroient

d'ici à trois ans, dans un des Ports de ce Royaume

ou de celui de Norwege. Sa Majefté a bien voulu

ne pas preſcrire un moindre terme , afin que les

matelots , qui ſont engagés dans des voyages de

long cours , puiſſent profiter de la grace qui leur

eſt offerte fOn a embarqué ſur les deux Vaiſſeaux,

deſtinés à faire voile pour la Chine , un grand

nombre de pieces de drap fin , de la Manufacture

de M. Vie de Courtonne , Conſeiller du Conſeil

de Commerce. La place de Député au Commiſſa

riat Général, vacante par la mort de M. Wardorff,

a été donnée à M. Linck , Auditeur Général des
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| tfoupes. M. Hauch, Lieutenant Colonel du Ré

| giment de Faiſter , eſt allé en Norwege exécu

| ter un ordre du Gouvernement. On a porté avec

beaucoup de pompe à l'Egliſe Allemande le corps

| de feu M. de Gerſdorff Le convoi etoit compoſé

de cinq caroſſes de deuil , attelés de ſix che

vaux , & dans l'un deſquels étoient M Viereg,

noiſes, & le Colonel Neſtin, qui portoient ſur des

couſſins le cordon de l'Ordre de§ , & la

clefde Chambellan. - -

- A L L E M A G N E.

D E V1 E N N E, le 4 Janvier.

| · Ne Commiſſion particuliere vient d'être éta

· blie par l'Impératrice Reine, pour régler ce

qui concerne l'aliénation de quelques unes de ſes

Terres domaniales. C'eſt ſans fondement qu'on

avoit publié que le Roi de Pologne Electeur de Sa

xe avoit nommé le Comte de Vizthum, ſon Miniſ.

tre auprès de L. M. Imp. & l'on a appris que le

Comte de Flemming devoit venir réſider ici en

cette qualité. Le Feldt Maréchal Comte de Ba

thiany a été déclaré Gouverneur de l'Archiduc Jo

ſeph. L'impératrice Reine a diſ oſé du comman

dement des troupes dans la baſſe & dans la haute

Autriche, en faveur du Comte de Daun. Par un

Courier arrivé depuis peu de Nice, on a reçû le

réſultat des premieres Conférences que le Général

Comte de Browne y a eues avec le Maréchal

Duc de Belle-Iſle & le Marquis de la Mina Un

differend étant ſurvenu entre l'Evêque de Conſtan

ce, & les Religieuſes du Monaſtere de Reiche

nau , ce Prélat s'eſt adreſlé àrº# , & a

- ij

Capitaine d'une Compagnie dans les Gardes Da
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obtenu un Concluſum du Conſeil Aulique , par

lequel il eſt ordonné auxdites Religieuſes de ſe

ſoumettre dans quinze jours à leur Evêque, ſous

eine d'être privées de la protection de l'Empire,

& d'être exilées de ſon territoire.

Il paroît certain que les Régimens d'Infanterie

de Winceſlas Wallis , de Henri Daun , d'Andlau,

· de Merci, de Pallavicini , de Staremberg , de

Jeune Konigſeg , de Hagenbach , de Leopold

| Palfy , de Giulay , de Vettes & de Sprecher ,

& ceux de Dragons de Savoye, de Saxe-Gotha ,

de Ballayra & de Holli , reſteront en Italie ;

u'on laiſſera dans les Pays-Bas les Régimens

d'Infanterie de Charles de Lorraine , de los Rios ,

de Prié , d'Aremberg , de Bayreuth , de Salm ,

de Damnitz & de Platz ; celui de Cuiraſſiers de

Bentheim , & celui de Dragons de Ligne ; qu'on

diſtribuera des quartiers en Boheme , aux Régi

mens de Neuperg , de Vivary , de Hallen , de

Botta, de Bethlem, de Wurmbrand, de Browne, de

Geiſruck, de Vieux Konigſeg & de Waldeck, In

fanterie,& à celui de Cuiraſſiers de Lobkowitz ; en

Moravie, aux Régimens d'Infanterie de Wolfen

buttel,de François de Lorraine,de Leopold Daun &

d'Eſterhaſi, & à celui de Cuiraſſiers de Lucheſe ;

en Sileſie , au Régiment d'Infanterie de Collo

redo ; dans le Tirol , la Styrie , la Carinthie &

la Carniole, aux Régimens d'Infanterie de Saxe

Hildburſghauſen, de Marulli, du Grand Maître

de l'Ordre Teutonique , de Marshall , de Kei

& de Forgatſch , & à celui de Huſſards de Ba

roniay ; dans la Haute & la Baſſe Autriche , aux

Régimens d'Infanterie de Molcx , de Maximilier

de Heſſe , de Harrach & d'Andreaſi , & au Ré

giment de Cuiraſſiers de Bernes : en Hongrie .

aux Régimens d'Infanterie de Piccolomini » «le
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Vieux Wolfenbuttel , de Grune & de Clerici ;

à ceux de Cuiraſſiers de Jean Palfy, de Portugal,

de Hoheneims, de Charles Palfy, de Cordoue,

de Birckenfeld , de Diemar, de Hohenzolern,

de Serbelloni , de Czernin , de Saint Ignon &

de Schmerzing ; à ceux de Dragons de l'Archiduc

Joſeph, de Bathiani , de Wirtemberg, de Cohary,

de Preyſing , de Philibert , de Lichtenſtein &

de Stirum , & à ceux de Huſſards d'Fſterhaſi,

de Nadaſti , de Spleni, de Deſoffy , de Caroli,

de Ghebany , de Feſtetitz & de Belleſnay ; en

Tranſylvanie , aux Régimens de Kollowrath ,

de Vaſquez & de Schullembourg , Infanterie ,

aux Régimens de Cuiraſſiers de Breitlach & de

Berlichingen, à celui de Huſſards de Kollnocky ,

& dans le Bannat de Temeſwar , au Régiment

d'Infanterie de Bade, & à celui de Dragons de

Darmſtadt. Suivant cet ét t de répartition, l'Im

pératrice Reine conſerve ſur pied cinquante-trois

Régimens d'Infanterie , dix huit de Cuiraſſiers,

treize de Dragons , & dix de Huſſards, ce qui

compoſe cent trente huit mille huit cens hommes,

en ſuppoſant les Régimens d'Infanterie de deux

mille hommes chacun , & les Régimens de Cui

raſſiers , de Dragons & de Huſſards , chacun

de huit cens, L'Impératrice Reine a été fort ma

lade il y a quelques jours ; mais une ſaignée

qu'on lui a faite, l'a beaucoup ſoulagée. Il s'eſt

tenu depuis peu pluſieurs Conférences entre les

Miniſt, es de cette Princeſſe & le Baron de Bur

mania , Envoyé Extraordinaire des Etats Géné

raux des Provinces Unies , & l'on y eſt convenu

, du nombre des troupes, qui doivent être miſes

Par les deux Puiſſances, dans les Places de la Bar

riere. On aſſure que le Comte d'Albermale ſe ren

dra ici en qualité d'Ambaſſadeur du Roi de la

Grande Bretagne. . H iij
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L'Impératrice Reine a établi un Conſeil Ex

traordinaire de Guerre , auquel le Prince Char

les de Lorraine préſide, & qui eſt compoſé du

Feldt Maréchal Comte de Bathiani , du Prince

Winceſlas de Lichtenſtein , de M. Van Webern ,.

Référendaire du Conſeil Aulique , & de quel

ques autres Officiers Généraux & Conſeillers Pri

vés. Ce nouveau Conſeil , qui eſt chargé d'exé

cuter les changemens projettés par rapport au

Militaire , a commencé ſes ſéances , & a déja

donné trois Décrets. Par le premier, il eſt or

donné de conſerver toujours dans la Caiſſe mi

litaire une certaine ſomme pour les recrues. Le

ſecond fixe à huit cens hommes chaque Régi

| ment d'Infanterie, & à ſept cens, ceux de Ca-,

valerie.On régle par le troiſiéme certaines marques

de diſtinction, auxquelles on reconnoîtra les diffe

rens grades des Oſficiers. Il a été réſolu d'habil

ler du même drap tous les Régimens. L'affaire

concernant la tutelle du Duc de Saxe-Weymar

a été décidée le 24 de ce mois par le Conſeil

Aulique. On ne ſçait point encore quel a été ſe

jugement , & il ne ſera rendu public, qu'après

qu'il aura été approuvé par l'Empereur. M. de

Beer doit aller à Hanover, chargé d'une com

miſſion particuliere de l'Impératrice Reine. Cette

Princeſſe a accordé au Comte Notolinsxy la

| Charge de Grand Juge des Fiefs du Royaume de

Boheme, & elle a nommé le Lieutenant Colonel

Breitlach Colonel Commandant du Régiment de

Wirtemberg. Le Prince Eſterhaſi a été dangereuſe

ment malade , mais ſa ſanté eſt entierement réta

blie. L'Abbé de Cloſter-Neubourg eſt mort le 23 du

mois dernier, âgé de quatre-vingt ans.
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D e DRE s D e, le 31 Décembre.

, On s'étoit propoſé de faire cette année les tira

ges de toutes les Claſſes des Rentes Viageres & de

Famille. Quelques obſtacles n'ayant pas permis

d'exécuter cette réſolution, on s'eſt déterminé à

délivrer de nouvelles Actions juſqu'au 3 1 Mai de

l'année prochaine. Chacune ſera de quatre cens

florins, & cette ſomme pourra être payée en Obli

gations de la Steur, dont les échéances ſeront d'i-

ci à la Foire de Pâques. En attendant les prochains

, tirages, leſquels ſeront annoncés du moins†
jours d'avance, les Actionnaires, qui ont fourni

leurs miſes en argent comptant pour les premieres

Actions, toucheront les intérêts ſur le pied de cin

pour cent depuis le premier jour du mois de la

miſe juſqu'au tirage. Les intérêts ne courront

que depuis la Foire de Saint Michel pour les Ac

tionnaires, de qui l'on n'a reçû que des obliga

tions de la Steur. Le Colonel Sternſtein, Com

mandant du Corps des Cadets, s'étant démis de

cette place, elle a été donnée au Colonel Van

der Poblen.

DE B E R L 1N , le 5 Janvier.

Le Prince Regnant d'Anhalt-Deſſau eſt depuis

peu en cette Ville, où l'on attend de jour à autre

le Baron de Wolfenſtierna, Miniſtre du Roi de

Suéde. Ces jours derniers, le Comte de Keyzer

Jing, Envoyé Extraordinaire de l'Impératrice de

Ruſſie, reçut de Péterſbourg un courier, qu'il fit

partir le lendemain pour Coppenhague Le 24,

M. Legge, Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de

la Grande Bretagne, ſe mit en chemin pour re

tourner en Angleterre. Il a pris ſa route par

- - H iiij
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4

Dreſde & par Leipſick, & il doit aller s'embar

quer à Calais. On compte que le 9 de ce mois le

Prince de Lobckowitz recevra des mains du Roi

l'inveſtiture de la Principauté de Sagan. Cette cé

rémonie ſe fera avec toutes les formalités uſitées.

dans les preſtations d'hommage pour les Fiefs im

, médiats. On a reçû avis que Jean Charles , Prin

ce de Lichtenſtein, Prince de l'Empire, Duc de

Jagelſdorff & de Troppau, Grand d'Eſpagne de la

Premiere Claſſe, & Chambellan Actuel de l'Im

pératrice Reine de Hongrie & de Boheme, étoit

mort le 2 1 du mois dernier à ſon Château de Wiſ

chau près d'Olmutz , dans la vingt-cinquiéme an

née de ſon âge. Il laiſſe une fille , & ſon épouſe eſt

groſſe de cinq mois. Si elle n'accouche pas d'un

fils, la Trincipauté de Lichtenſtein, les Duchés de

Jagerſdo1ff & deTroppau, & les autres Fiefs maſ

culins de cette ſucceſſion, paſſeront au PrinceWin

ceſlas de Lichtenſtein, ci-devant Ambaſſadeur Ex

· traordinaire de l'Empereur Charles V I. auprès de

Sa Majeſté Très-Chrétienne.
*.

DE HA M B o U R G, le 1 5 7anvier.

Qgelques Enrolleurs Etrangers ayant voulu em

ployer la violence pour engager des Artiſans dans

Altena, le Peuple s'eſt aſſemblé tumultueuſement.

On n'eſt parvenu à appaiſer l'émeute, qu'en fai

ſant prendre les armes à la Bourgeoiſie, & en pre

nant les meſures néceſſaires pour prévenir la fuite

de ces Enrolleurs. Ils ont été mis en priſon, & l'on

a dépêché un courier à Coppenhague, pour in

former de cet incident le Roi de Dannema1ck, Les

nouvelles de Stockholm portent que le Roi de

Suéde a nommé M. Albert Greveſmuhl Juge Ter

ritorial de la Juriſdiction Septentiionale de la



J A N v 1 E R. 1749. 177

Gotlande, & que M. Gaſpard Bodker eſt chargé

de la Traduction des anciennes Archives. Sa Ma

je ſté Suédoiſe a reglé que la penſion des Demoi

ſe Iles de la troiſiéme Claſſe de la Communauté de

Walſtena ſeroit de ſix cens Dalers. Dans cette

Claſſe ont été reçues depuis peu les Demoiſelles

Eliſabeth de Gillembourg , Catherine-Charlotte

de Berzelſtiern, Elſa Marguerite Kurck , & Mar

guerite de Cederhielm. La plupart des Officiers

Suédois, qui avoient paſſé au ſervice de France

pendant la guerre, ſont de retour en Suéde. On

continue d'inſtruire le procès de l'Eccléſiaſtique

qui a été arrêté en Finlande, & qu'on accuſe d'a-

voir entretenu des correſpondances illicites.Le froid

ſe fait ſentir avec une extrême violence dans les

Provinces Septentrionales de la Suéde, & les plus

grandes riviéres y ſont gelées.Selon les lettres de

Péterſbourg, M. Leſtocq a été condamné à un exil

en Siberie ; mais on ne l'a pas encore fait partir

pour cette Province. Les places de Conſeiller Pri

vé, de Premier Médecin de l'Impératrice deRuſſie,

& de Directeur Général de tous les Colléges de

Médecine & de Chirurgie, dont il avoit été grati

fié, ont été conférées à M. Caau Boerhave, avec

ſept mille roubles d'appointemens.

E S P A G N E.

DE M A D R 1 D, le 31 Décembre.

D on Gaſpard'de Bardales a été nommé Mi

M ' niſtre Surnuméraire de Cape & d'Epée du

Conſeil des Finances. Le Roi a diſpoſé de la char

ge de Préſident de la Chancellerie de Valladolid

en faveur de Don Simon de Banos, Régent de

l'Audience de Galice. Sa Majeſté #accordé le

y
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Gouvernement de Martos à Don Juan de Melgar

Bario, Chevalier de l'Ordre de Calatrava , la pIa

ce de Lieutenant de Roi de Ceuta au Marquis de

la M tl'a, Brigadier de ſes armées ; le Régiment

d'Infauterie d' Arragon à Don Antoine Manſo, &

celui de Mayorque au Marquis de la Simada. Don

André de Maravat, Auditeur de la Chancellerie de

Vallado id a obtenu l'emploi de Corregidor de la

Principaute de Biſcaye.Le Roi a conferé la Dignité

de Tréſorier de l'Egliſe Cathédrale d'Alméria à

Don François de Montalve; un Canonicat del'Egli

ſe Métropolitaine de Grenade à Don Joſeph Coro

na;une place de Chapelain de la même Egliſe à Don

Pedre Guazo, un Canonicat de l'Eghſe Cathédrale

d'Orihuela à Don Antoine d'Auſejo de Jover, &

la place de Premier Chapelain de la Chapelle

Royale de la Reine Catherine à Don François

Ambroiſe Jarillo de Caſtro. Les lettres de Liſbon

ne marquent que Dona Marguerite Louiſe Pereï

ra Ferraz de Sarmento, épouſe de Don Bonaven

ture Malheiro Reiman Marinho de Lobato, Gen

- tilhomme de la Maiſon du Roi de Portugal, eſli

accouchée d'un fils. -

I T A L I E.

DE NA P LE s, le 25 Décembre

r Uſſi-tôt après l'arrivée du Miniſtre qu'on at

tend de la part de la République des Provin

ces Unies, on renouera les négociations pour

conclure un Traité de commerce avec les Ètats

Généraux. Cette affaire rencontrera d'autant moins

de difficultés, qu'on étoit déja convenu de la plû

† des articles, lorſque M. d'Egmont de Nyen

ourg étoit ici Envoyé Extraordinaire de cette
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République. On eſt occupé à l'embarquement des

troupes , que la Cour d'Eſpagne avoit fait paſſer

dans ce Royaume pendant la guerre. La Marquiſe

Douairiere de Bonito a été nommée Gouvernante

du Duc de Calabre. Les Commiſſaires, que le Roi

avoit chargés de faire des perquiſitions au ſujet

d'une émeute qui eſt arrivée à Marigliano, ont

condamné aux galeres les principaux auteurs de ce

déſordre. -

D E R o M E, le 24 Décembre.

- L'affaire concernant les Déſerteurs Napolitains ;

# ont été enlevés d'une Egliſe par leurs Officiers

ur les terres de l'Etat Eccléſiaſtique, a été termi

née à l'amiable, & le Pape, ſur une lettre qui lui

a été écrite à ce ſujet par ſa Majeſté Sicilienne , a

relevé ces Officiers des Cenſures qui avoient été

lancées contre eux. Le Cardinal Portocarrero,

ayant reçû les Lettres par leſquelles le Roi d'Eſpa

ne le charge de ſes affaires auprès du Saint Siége

à la place du feu Cardinal Acquaviva, les préfenta

le 13 de ce mois à Sa Sainteté. Il s'eſt tenu la ſe

maine derniere pluſieurs Congrégations particu

lieres, & le 12 le Pape aſſiſta à celle de Propaganda

Fide. Le Duc d'Agenois eſt arrivé depuis peu en

cette Capitale. Suivant les avis reçûs de Naples,

les Négocians de cette derniere Ville ont renou

vellé leurs inſtances , pour obtenir du Roi des

Deux Siciles la permiſſion d'armer à leurs dépens

quelques Frégates , afin de donner la chaſſe aux

Corſaires de Barbarie.

: D E M 1 L A N, le 29 Décembre.

LeComte de Harrach, Gouverneur Général du

Milanez, a écrit à l'Impératrice Reine , pour la

H vj
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détourner du deſſein qu'elle a formé de diminuer

conſidérablement le nombre des charges & des

emplois dans cette Province.Il lui a repréſenté que

la plûpart étoient remplis par des Gentilshommes,

dont les Maiſons étant déchuës de Jeur ancien

luſtre, ſoit par les ſuites de la guerre, ſoit par

quelques infortunes, n'ont eu d'autre reſſource

pour ſe ſoutenir; qu'ils ſeroient réduits à la plus

fâcheuſe extrémité par la réforme projettée , &

ue le moindre inconvénient de cette réforme ſe

roit de les empêcher de ſe marier & de donner

des ſujets à ſa Majeſté Impériale. On eſpere que

la Lettre du Comte de Harrach produira un effet

favorable.

D E L r v o U R N E , le 2 S Décembre.

L'équipage d'un Bâtiment, venu depuis peu de

la Baſtie, a rapporté qu'il eſt reſté à San Fiorenzo.

† malades du Détachement de troupes, que

"Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme &

le Roi de Sardaigne avoient envoyé en Corſe. On

écrit de Genes, que les Allemands s'étoient entie

rement retirés des Etats de la République. Les

lettres de Rome marquent que le Bailly de Solar,.

nommé Ambaſſadeur de la Religion de Malte au

près du Saint Siége, a demandé à Sa Sainteté, que

s'il mouroit dans le cours de ſon Ambaſſade, la

Cour de Rome ne prétendît point, ſous prétexte

de vacance in Curiâ, pouvoir diſpoſer du Grand

Prieuré de Lombardie, dont il jouit depuis quel- .

que tems. Il a témoigné auſſi déſirer qu'on reglât

par rapport au cérémonial divers articles, ſur leſ

quels juſqu'à préſent il n'y a rien eu de décidé.



J A N V f E R. 1749. 1Sr

D E G E N E s , le 6 Janvier.

On a appris de Corſe, que M. de Curzay, qui y

commande les troupes Françoiſes, ayant convo

qué à Bigouglia une aſſemblée des inſulaires du

parti oppoſé au Gouvernement, il leur avoit per

ſuadé de ſe remettre entierement ſous la Protec

tečtion & la Médiation du Roi Très- Chrétien. Il

doit venir inceſſamment deux Galeres d'Eſpagne

avec deux cens cinquante mille piaſtres, qui ſe

ront portées à Parme pour y être converties en .

eſpeces au coin de i'Infant Don Philippe. L'Impé

ratrice Reine de Hongrie & de Boheme reſtituera,

à ce qu'on prétend, l'artillerie qu'elle a priſe aux

- Eſpagnols. - | -

Les troupes que le Roi de France a envoyées

au ſecours de la République , ont été partagées

en huit diviſions, dont la premiere, compoſée de

quatre bataillons, partit de Voltri le 15 du mois

dernier, pour prendre la route de la Provence. La

ſeconde , conſiſtant en un même nombre de trou

pes , a marché de Nervi le 17. Elle a été ſuivie le

21 de la troiſiéme, qui eſt auſſi de quatre batail

lons , & qui avoit ſon quartier d'aſſemblée à.

Chiavari. Le 18 , les Allemands qui étoient ici pri

ſonniers, furent conduits à Pietra Lavezara , où

ils ont été échangés le 2o. De quatre mille qu'ils.

étoient, lorſqu'ils ont été obligés de rendre les ar

mes , il n'en reſte plus que dix-ſept cens. On dit

qu'un grand nombre d'entre eux a déſerté. Nos

ôtages ſont de retour de Milan , & il eſt arrivé

auſſi la plus grande partie des Eſpagnols, des Na

politains & des Genois , faits priſonniers par les

troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme , & par celles du Roi de Sardaigne. Les

premiers ſont au nombre de trQis mille 2 & le
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Marquis d'Ahumada, afin de les renvoyer en Eſ

pagne, frete tous les Bâtimens qui ſe préſentents

Les douze cens hommes qu'on envoye en Corſe ,

pour relever les garniſons de la Baſtie, de Calvi 2

de Saint Boniface & d'Ajaccio, mirent à la voile

le 19 avec un vent très-favorable. Ce convoi eſt

compoſé de trois Tartanes, d'un Chabec & d'une

Polaque , & eſt eſcorté par une Galere de la Ré

publique. On tira le 16 au ſort les noms des cinq

nouveaux Sénateurs , & les jours ſuivans on tra

vailla à la réforme du Petit Conſeil. La Républi

que, ſuivant l'uſage qu'elle s'eſt preſcrit en mé

moire du ſuccès de la derniere révolution , a fait

diſtribuer des dots à dix-huit filles, dont les peres

ou les fiancés ont été tués en combattant pour la

défenſe de la liberté.

Les troupes Eſpagnoles,qui étoient embarquées

depuis pluſieurs jours , mirent à la voile le 28,

mais le vent ayant changé pendant la nuit., ce

convoi fut obligé le lendemain de regagner la

terre. Une partie des Bâtimens dont il eſt com

oſé, eſt revenue ici, & l'autre partie s'eſt rendue

à Savone. Quelques difficultés ſurvenues, au ſujet

d'une prétention que l'Impératrice Reine de Hon

grie & de Boheme , formoit contre les Genois ,

ont un peu retardé l'entiere exécution des arran

gemens pris pour l'évacuation des Places & la

marche des troupes. Par cette raiſon, les dernieres

diviſions des troupes Françoiſes ne ſont point par

ties le 4 de ce mois , ainſi qu'on s'y attendoit ,

mais on compte qu'il s'eſt tenu ces jours-ci à Aix

la-Chapelle de nouvelles Conférences , dans leſ

quelles ces difficultés ont été levées. Le Duc de

Nivernois qui va réſider à Rome, en qualité d'Am

baſſadeur du Roi Très-Chrétien , arriva ici le 24

du mois dernier, avec la Ducheſſe ſon épouſe. Ils
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font venus de Nice par mer, leur Feloucon étant

eſcorté de deux autres. Toute la Nobleſſe s'eſt em

preſſée à l'envi de leur rendre agréable le ſéjour

de cette Ville, & chaque jour a été marqué par

elque fête. Le Chevalier Chauvelin s'étoit pro

poſé d'aſſembler dans les environs de Cornigliano

un Corps de troupes Françoiſes, qui auroient fait

l'exercice en leur préſence, mais cela n'a pas été

poſſible à cauſe des pluyes continuelles. Le départ

du Marquis d'Ahumada, pour aller prendre pof

feſſion des Etats de Parme, de Plaiſance & de

*Guaſtalla, au nom de l'Infant Don Philippe, a -

été differé. - -

G R A N DE B x E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 6 Janvier.

A Chambre des Communes fit le 25 du mois

dernier, quelques changemens au Bill pour

continuer les Droits ſur les Boiſſons fortes. Elle

lut le 27 l'Etat de la dépenſe des troupes qui ſeront

employées l'année prochaine dans la Grande Bre

tagne , & de celles qui compoſe1ont les garniſons

de Gibraltar & de Port Mahon Dans la même

ſéance , elle approuva les changemens faits au

Bill concernant les Boiſſons, & elle ordonna qu'il

fût mis au net. Le 2 ;, M. de Klingraff, Envoyé

Extraordinaire du Roi de Pruſſe, eut ſa premiere

Audience du Prince & de la Princeſſe de Galles.

Il en eut le lendemain une de la Princeſle Amélie ,

& il a été conduit à l'une & à l'autre , par le

Chevalier Clément Cotterel , Maître des Céré

monies. On aſſûre que le Duc de Sommerſet,.

Général de Cavalerie , le Duc de Bedforr , Se

crétaire d'Etat , le Lord Gover , Garde du Scean
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Privé , & le Comte de Sandwich , Miniſtre Plé

nipotentiaire à Aix-la-Chapelle, & Premier Com

miſſaire de l'Amirauté , ſeront nommés Cheva

liers de l'Ordre du Bain. Le Duc de Newcaſtle ,

Secrétaire d'Etat , a été élû Chancelier de l'U-

niverſité de Cambridge, à la place du feu Duc

de Sommerſet. Trois des Yachts du Roi ont reçû,

ordre de ſe tenir prêts à conduire en France le

Duc de Richmond , qui ſe diſpoſe à partir pour

aller y réſider en qualité d'Ambaſſadeur de Sa

Majeſté. Le Comte d'Holderneſf, Ambaſſadeur

du Roi auprès des Etats Généraux des Provinces

Unies , ſe diſpoſe auſſi à s'embarquer inceſſam-,

ment pour la Hollande. A l'iſſue d'un Conſeil qui

s'eſt renu pour délibérer ſur quelques dépêches

• que Sa Majeſté a reçûes du Comte de Suſſex &

du Lord Catchart, on a dépêché un Courier à ces

deux Seigneurs. Il y eut ici le 28 un des plus terri

bles ouragans qu'on ait eſſuyés depuis très-long

tems. La plûpart des maiſons de cette Ville ont -

été conſidérablement endommagées, & pluſieurs

perſonnes ont été tuées ou dangereuſement bleſſées .

par la chûte des tuilles & des cheminées. Divers.

Bâtimens ſur la Tamiſe ont perdu leurs mâts, & .

quelques uns qui étoient aux Dunes, ont beau

coup ſouffert. Les Actions de la Compagnie des

Indes Orientales, n'ont point de prix fixe, celles

de la mer du Sud ſont à cent cinq trois quarts, cel

les de la Banque à cent vingt-cinq trois quarts, &

les Annuités à cent un huitiéme.

Une Requête fut préſentée le z de ce mois à

la Chambre par la Compagnie Royale d'Afrique,

qui repréſente qu'elle a dépenſé des ſommes très

conſidérables pour faire conſtruire & pour entre

tenir pluſieurs Forts & établiſſemens , que quoi

que la Compagnie eût obtenu en 1672 un privi
A

•
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lége excluſif, le Parlement avoit jugé à propos

d'étendre le commerce d'Afrique à tous les ſujets

de ſa Majeſté ; qu'en même tems il avoit reconnu

que les Ports conſtruits par la Compagnie étoient

abſolument néceſſaires ; que pour la dédommager,

il lui avoit accordé differens ſubſides ; que ces ſe

cours ne s'étant pas trouvés ſuffiſans , elle avoit

été dans l'obligation de contracter pluſieurs det

tes; qu'elle ne ſera point en état de les acquitter,.

& qu'elle perdra ſon crédit, ſi elle n'eſt protegée

efficacement par le Gouvernement ; que les efforts ,

qu'elle a faits pour l'avantage de la Nation, cour

ront riſque de devenir inutiles, & que le com

merce des ſujets de ſa Majeſté en ſouffrira un dom

mage qui ne pourra être ſitôt réparé. Le Roi ,†
eſt Gouverneur de cette Compagnie, en a fait

recommander les intérêts à la Chambre par le

Chancelier de l'Echiquier. Il doit être porté un

Bill pour défendre l'introduction de tous galons

d'or & d'argent de fabriques étrangeres. Une par

tie des Bâtimens de tranſport, ſur leſquels les trou

pes Angloiſes, qui ont été employées à l'armée

des Alliés dans les Pays-Bas, ſe ſont embarquées

pour repaſſer dans la Grande Bretagne , ſont arri

vés en Angleterre, & les autres ſont attendus in

ceſſamment. Près de trois cens chevaux ont péri

dans la traverſée. Les Régimens d'Infanterie de

Lée, de Kennedy , d'Irwin & d'Otway, deſtinés

à aller relever ceux qui ſont en garniſon à Gibral

tar , ont ordre de ſe tenir prêts à partir. Celui

d'Herbert , qui étoit au Fort Auguſte, y a été

remplacé par le Régiment de Pulteney. On a ap

pris d'Ecoſſe, que le Duc d'Argyle & pluſieurs

autres perſonnes de diſtinction, ſentant combien

il étoit avantageux de pratiquer des chemins dans

les montagnes, avoient fait diſtribuer de l'argent



186 MERCUR E DE FR AN C E.

• aux troupes dont on ſe ſert pour ce travail, mais

qui depuis quelque tems l'ont ſuſpendu à cauſe de

la rigueur † la ſaiſon. Les Commiſſaires de l'A-

mirauté ſont occupés à prendre des arrangemens,

pour faire payer tout ce qui eſt dû aux équipages

de l'Eſcadre que les Amiraux Rowley , Medley

& Bing , ont commandée ſucceſſivement dans la
Méditerranée. Ils ont ordonné† 3V CC

toute la diligence poſſible les Vaiſſeaux de guerre

le Tavviſtok, le Gloceſter, le Sherneeſſ& le Roſſignol,

qu'ils ſe propoſent d'envoyer ſur la côte de Guinée.

Cn parle de faire eroiſer cinq Vaiſſeaux dans la

Mer Baltique , ſous les ordres de M. Forbes,

Contre-Amiral de l'Eſcadre Bleue. Deux Chalou

pes, ſur leſquelles ſont les équipages du Roi , ont

été contraintes de relâcher à Hellevoet-Sluys,

après avoir été battues pendant onze jours par la

tempête. Le Roi a envoyé ordre à M. Bitles, de

retourner à Génes, pour y reprendre les fonctions

de Conſul de la Nation Angloiſe.

' P A Y S - B A S.

DE LA HAY E , le 1o Janvier.

T Outes les perſonnes, qui avoient été arrêtées

Il pendant les derniers troubles, on été remiſes

en liberté. On a publié à ce ſujet une Ordonnan

ce, par laquelle il eſt dit que le Gouvernement

veut bien oublier les excès qu'elles ont commis ,

mais qu'à l'avenir celles , qui tomberont dans de

pareilles faures, ſeront punies ſelon toute la ri

gueur des loix. Il eſt enjoint aux ſujets de la Ré

publique par la même Ordonnance, de s'oppoſer

de tout leur pouvoir , & même à main armée , aux

entrepriſes des ſéditieux, & de prêter main forte,
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en cas de beſoin, aux Commis prépoſés pour per

cevoir les impoſitions. Le Marquis del Puerto ,

Ambaſſadeur du Roi d'Eſpagne, donna le 3 de ce

mois au Duc de Cumberland une fête extrême

ment magnifique, à laquelle furent invités tous

les Miniſtres Etrangers Ce Prince eſt parti le 6

avec toute ſa ſuite pour Hellevoet-Sluys , & le

même jour il mit à la voile ſous l'eſcorte de quel

ques Vaiſſeaux de guerre. Le 7, le Comte de Sand

wich , Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de la

Grande Bretagne, communiqua aux Etats Géné

raux quelques dépêches qu'il avoit reçûes de Lon

dres par un courier extraordinaire, Le Comte de

la Chavanne a eu une conference avec pluſieurs

Députés de la même aſſemblée. Le commande

ment du Sas de Gand a été donné par les Etats

Généraux au Baron Jean Frederic de Burmania,

Colonel Commandant du Régiment de Glinſtra ;

celui du Fort Philippe, dans la Flandre Hollan

doiſe , l'a été à M. Marin Staveniſſe Pons, & l'on

croit que celui de la Ville de Hulſt, & des Forts

qui en dépendent , le ſera au Major Général

Swanenbourg. M. Martin-Guillaume Van Haef

ten a été nommé Colonel Commandant du Régi

ment de Holſtein-Gottorp, & M. Jean Adolphe .

de Lindman a obtenu la Lieutenance Colonelle

de ce Régiment. Le Major Général Mordaunt,

que le Roi de la Grande Bretagne avoit chargé de

conduire aux Pays-Bas les troupes auxiliaires de

Ruſſie, eſt revenu de Boheme On a appris d'Aix

la-Chapelle, que le 26 du mois dernier il y avoit

été ſigné par le Comte de Kaunitz, Miniſtre Plé

nipotentiaire de l'Impératrice Reine de Hongrie

& de Boheme, & par M. du Theil , Miniſtre Plé

nipotentiaire du Roi de France , une Convention,

par laquelle il a été ſtipulé que toute la partie du
*

-
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Haynault, qui appartient à l'Impératrice Reine

de Hongrie , reſteroit en la poſſeſſion de Sa Ma

jeſté Très Chrétienne, juſqu'à ce que cette Prin

ceſſe eût ſatisfait à certains arrangemens. Les mê

mes nouvelles portent que le Prince de Croy Solre

a fait ſignifier# Proteſtations à cauſe de ſes droits

ſur les Ville & Comté de Buren, Léerdam , Pays

de Leden, & autres énoncés en ſon Mémoire,.

auſquels il doit prétendre comme plus proche hé

ritier d'Anne d'Egmond , épouſe de Guillaume de

Naſlau, Prince d'Orange , leſquelles terres ſont

' actuellement poſſedées par le Prince de Naſſau, &

à cauſe de ſes droits, comme appellé à la ſucceſ

ſion féodale du Comté de Moeurs, étant deſcendu.

en ligne directe de Vincent, Comte de Moeurs ,

lequel Comté de Moeurs eſt poſſedé par le Roi de
Pruſſe. |

l©©'®N2 ®>k3N，D KP5:@3»

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, &c.

L E premier de ce mois, les Princes & Princeſ

ſes du Sang, & les Seigneurs & Dames de la

Cour, eurent 1'honneur de complimenter le Roi

& la Reine ſur la nouvelle année.

Le Corps de Ville a rendu à cette occaſion fes

reſpects à leurs Majeſtés, à Monſeigneur le Dau

phin , à Madame la Dauphine, & à Meſdames de

France. Il complimenta Madame Infante ſur ſoa .

arrivée, & lui offrit les préſens accoûtumés en pa

reilles circonſtances, étant préſenté par le Duc de

Geſvres, Gouverneur de Paris, & conduit par le



5 A NV I E R. 1749. 1sg

Grand Maître & le Maître des Cérémonies. M. de

Bernage , Prévôt des Marchands , porta la pa

role. -

Le même jour , les Chevaliers, Commandeurs

& Officiers de l'Ordre du Saint Eſprit, s'étant aſ

ſemblés dans le Cabinet du Roi vers les onze heu

res du matin , Sa Majeſté tint un Chapitre, dans

lequel elle nomma Chevaliers le Duc d'Ayen ,

le Duc d'Eſtiſſac, le Marquis de Lanmary , Am

baſſadeur auprès du Roi de Suéde , & le Comte

de Vaulgrenant, nommé pourréſider avec le même

- caractére auprès du Roi d'Eſpagne.

Louis de Noailles, Duc d'Ayen, fils, & petit

· fils de Maréchaux de France , eſt d'une Maiſon ſi

comblée d'honneurs, & en poſſeſſion depuis long

tems de tant de dignités, qu'il en eſt peu qui ſoient

auſſi connues en France ; & ce ſeroit abuſer de la

patience du Lecteur , que d'entreprendre de lui

rapporter tout ce que l'on en peut dire. Nous

nous contenterons de marquer que la Maiſon de

Noailles prouve une filiation ſuivie depuis Pierre,

Seigneur de Noailles, mort avant 1248 , & que

par les preuves que l'on tire de differens titres dé

tachés, on ne peut point raiſonnablement dou

ter , qu'elle ne remonre jufqu'à Regnaud, Sei

gneur de Noailles, qui vivoit en 1o23 , ſous le

: Regne du Roi Robert.

Louis-François-Armand de Roye , dit ci-devant

· le Comte de Marthon , puis le Comte de Roucy,

aujourd'hui le Duc d'Eſtiſſac, eſt fils de Charles

· de Roye , Duc de la Rochefoucauld , Comte de

Blanzac, Lieutenant Général des armées du Roi ,

& Gouvetneur de Bapaume; & de Marie-Hen

riette d'Aloigni de Rochefort , fille de Henri

Louis d'Aloigni, Marquis de Rochefort, Maré

chal de France. Il a pour triſayeul Charles de la
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Rochefoucault, Comte de Roucy, en qui a com

mencé la branche des Comtes de Roucy. Ce

Charles étoit fils de François III. du nom, Comre

de la Rochefoucault, dix huitiéme deſcendant de

Foucaud I. du nom , qui vivoit en 1o19. Cette

ancienne & illuſtre Maiſon, dont l'éclat ſe ſou

tient dans ſon entier depuis tant de ſiécles, ſe flate

de deſcendre des anciens Ducs de Guyenne.

Marc-Antoine Front de Beaupoil de Saint Au

laire, Marquis de Lanmary , Seigneur de Forge

& de Chabanne, Baron de Milly , Seigneur de

Touſon , Angerville , Boulemer & Rouvre , ci

devant Grand Echanſon de France , Capitaine

Lieutenant des Gendarmes de Bretagne, Brigadier

en 17 3 , Maréchal de Camp en 1736 , Ambaſſa

deur en Suéde en 1741 , Lieutenant Général en

1747 , eſt fils de Louis de Beaupoil , Marquis de

Lanmary , Grand Echanſon # France , & de

Jeanne-Marie Perrault, Baronne de Milli , Dame

d'Angerville, &c. Son quatriſayeul fut Pierre de

Beaupoil, qui épouſa Catherine de Lauriere, fille

du Seigneur de Lanmary, & commença la bran

che des Beaupoil, Marquis de Lanmary, car il

étoit le troiſiéme fils de Jean II. du nom. Cette

| Maiſon étoit connue dès l'an 1369. M. le Mar

, quis de Lanmary épouſa le 12 Mars 171 1 , Eliza

beth Noyret de la Ravoye, fille de Jean Noyret

de la Ravoye, seigneur de Lyſt & de Beaure

paire , Grand Audiencier de France ; & d'Anne

Varier de Valiere, dont il a eu une fille qu'il

a donnée en mariage à Jean-François , Com.

te de Lanmary, ſon frere puîné, dont eſt iſſu

un fils , dit le Marquis de Milli.

, François Marie de Villers-la Faye, Comte de

Vaulgrenant, nommé Ambaſſadeur du Roi près

de Sa Majeſté Catholique, eſt d'une ancienne &

N,
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il'uſtre Maiſon de Franche-Comté. Nous efpercns

que l'on ne tardera pas à nous renettre les Mé

moires que nous avons demandés, & que le mois

prochain nous ſerons en état de faire connoître

combien, & par ſes ayeux & par lui-même, il eſt

aigne de l'honneur que Sa Majeſté lui a fait.

Enſuite le Roi , précedé de Monſeigneur le

Dauphin, du Duc de Chartres, du Comte de

Clermont, du Price de Conty, du Comte d'Eu,

du Duc de Penthievre, & des Chevaliers Com

mandeurs & Officiers de l'Ordre, ſe rendit à la

Chapelle. Sa Majeſté, devant laquelle les deux

Huiſſiers de la Chambre portoienr leurs Maſſes, .

étoit en Manteau, le Colier de l'Ordre par deſſus,

ainſi que celui de l'Ordre de la Toiſon d'Or,

Après la grande Meſſe, célebrée par l'Archevêque

de Tours, Prélat Commandeur de l'Ordre, le Roi

monta à ſon Trône, & reçut Chevalier avec les

cérémonies accoûtumées le Comte de Saint Seve

rin, qui eut pour pareins le Maréchal de Cler

mont-Tonnere & le Marquis de Matignon. Le

Comte de Saint Severin ayant pris ſa place, Sa

Majeſté retourna à ſon appartement, & y fut re

conduite dans l'ordre obſervé à la Chapelle.

Le 2 , le Roi accompagné comme le jour pré

eédent, a aſſiſté au Service qui a été célébré dans

la Chapelle pour le repos des ames des Chevaliers

morts dans le cours de l'année derniere , & au

quel le même Prélat a officié

Le 5 , la Reine entendit dans la Chapelle du

Château la Meſſe, pendant laquelle Sa Majeſté

communia par les mains de l'Evêque de Chartres,

ſon Premier Amônier.

L'Infante Iſabelle eſt arrivée le 6, & a été reçûe

de leurs Majeſtés & de la Famille Royale avec

les démonſtrations de la plus vive tendreſſe.
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· Le Roi a nommé à la place de Conſeiller d'Etat :

vacante par la mort de M. le Pelletier de la Houſ

ſaye, Intendant des Finances, M. le Pelletier de

Beaupré , Inter dant de Champagne.

Sa Majeſté a diſpoſé du Régiment de Dragons,

vacant par la mort de M. de Bartillat, en faveur du

Comte d'Apchon, Capitaine dans le Régiment de

Dragons d'Egmont, & a accordé à M. Barrin de

la Galiſſoniere, Capitaine dans le Régiment de

Cavalerie de Berry , le Regiment de Dragons de

Languedoc , dont le Comte de Secy, nommé

Meſtre de Camp-Lieutenant du Régiment de Dra

gons de Sa Majeſté, étoit Meſtre de Camp.

B E N E F I C E S D O N N E S.

E Roi a accordé l'Abbaye de Figeac, Ordre

L de Saint Benoît , Diocèſe de Cahors, à l'Abbé

Laſcaris de Vintimille , un de ſes Aumôniers.

Celle de Troarn , même Ordre , Diocèſe de

Bayeux, à l'Abbé de Giry de Saint Cyr, Aumônier

Ordinaire de Madame la Dauphine.

Celle de Clairefontaine , Ordre de Cîteaux,

Diocèſe de Beſançon, à l'Abbé d'Avanne, Doyen

du Chapitre de Dole.

Celle de Saint André de Villeneuve, Ordre de

Saint Benoît, Diocèſe d'Avignon , à l'Abbé de

Belloy, Vicaire Général de l'Evêché de Beauvais.

Celie de Beaulieu , Ordre de Saint Auguſtin,

· Diocèſe de Saint Malo, à l'Abbé de Montlouet,

Vicaire Genéral de l'Evêché de Dol.

L'Abbaye Réguliere de Saint Auguſtin, Ordre

de Prémontré , Diocèſe de Saint Onmer, à Dom

Bourderel, Religieux de la même Abbaye.

Le Prieuré de Saint Etienne d'Ars, Diocèſe de

- - la
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1a Rochelle, à l'Abbé de Bar, Aumônier de S. A.

R. Madame la Ducheſſe d'Orleans. -

La Princerie de l'Egliſe Cathédrale de Metz, à

l'Abbé de Majainville, Vicaire Général de l'Evê

ché de Chaalons-ſur-Marre.

L'Abbaye Réguliere de Soyon, Ordre de S. Be

noît , Diocèſe de Valence, à la Dame de la Rivoire

de Chadenac, Religieuſe de la même Abbaye.

Le Prieuré des Filles-Dieu, Ordre de Saint Au

guftin, Diocèſe & Ville de Rouen, à la Dame de

Morant, Religieuſe de l'Ordre de Cîteaux.

Dom François Trouvé, élû Abbé Général de

1'Ordre de Cîteaux le 25 Novembre dernier, a eu

le11 l'honneur d'être préſenté au Roi par M. l'an

cien Evêque de Mirepoix, & par M. le Comre de

Saint Florentin, Secretaire d'Etat.

Le Duc de Boufflers & le Chevalier de Biſſy ont

été faits Brigadiers des Armées du Roi.

Sa Majeſté a diſpoſé de la place de Dame d'A-

tours de Meſdames de France en faveur de la Com

teſſe d'Eſtrades.

Le Roi a nommé Intendant de Champagne, M.

de Caze de la Bove, qui ſera remplacé dans l'In

tendance d'Auch par M. d'Aligre de Boiſlandry,

Maître des Requêtes.

· L E T T R E

Du Doge & du Sénat de Genes à M. le Duc

de Boufflers.

Ex c E L L E N T 1 s s 1 M e D Ux.

Ua ſit rerum à Joſepho Duce de Boufflers pa.

rente tuo in hac Republicâ geſtarum magnitu

do, tum Italia, tum univerſa nvvit Europa , & nos

I

{r

-
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maximè quibus res ipſº incolumitatem,quâ nunc frui

mur, pepererunt.

Simul, ac vir fortiſſimus Genuam appulit, totus in

eo fuit ut ſe illum factis exhiberet, quem in concione

ad Senatum habitâ profitebatur , Gallum videlicet

meliorem ubi civis inter Ligures verſaretur. Quod

quam abundè praſtiterit , argumento ſunt ea omnia

qua & ſentire, é" dicere, & facere non deſtitit §:

faderatorum hoſtium Urbi impendentium con§

eluderet , iiſque demùm ab urbe propulſatis, veluti

voti compos,glorioſam quidem ſibi, ſed ſervatis per

ipſum civibus acerbiſſimam martem obiret.

Quamobrem, ut quam vitº non poſſumus, nomini

guam debemus immortalitatem tribuamus, Senatus

conſulto marmoreum illi monumentum ſancitum eſt :

tibi verò , ut parentis optimi, atque ita de Repubiicà

noſtrâ meriti filio gratum inſuper animum teſtare

mur, non modo ejuſdem Senatus , verum etiam utriuſ

que Concilii ſuffragis, decretum eſt ut nomen tuum

# aque jugiter ſobolis in aureum librum Genuenſium

Nobilium referatur ; illud etiam tibi muneris largi

mur, ut tuoſlemmati gentilitio Reipublics noſtraſtem

ma poſſis adjicere. -

Non dubitamus quin tu libenter excipias noſtram

hanc grati animi teſſeram, ratus te tuoſque liberas

in poſterum habitum perindè ac filios amantiſſimos à

'mobis iri, quemadmodum parentem tuum hujus Rei

publics filii perinde ac parentem ſuum, quamdiù bae

civitas ſteterit, reputabunt.

Soſpitem te Deus & incolumem invictiſſimo atque

ergà nos beneficentiſſimo Francorum Regi & Reipue

lblics noſtra votis tueatur, vale.

Dux & Gubernatores Reipublicae Genuenſis,- V. - •

Joannes-Baptiſta BIccALUGA à Secretis Statûs.
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T R A D U C T I O N

De la Lettre précédente.

T R E's - E x c E L L E N T D U c ,

On-ſeulement l'Italie, mais l'Europe entiere,

a été inſtruite des grandes actions que Jo

ſeph, Duc de Boufflers, votre pere, a faites dans

cette République ; & nous ſurtout avons été plus

que perſonne à portée de les connoître dans toute

leur étendue , puiſqu'elles nous ont procuré le

ſalut & la tranquillité dont nous joiiiſſons.

· Ce Héros ne fut pas plutôt arrivé à Genes, qüe

toutes ſes attentions ſe réunirent à ſe montrer tel

qu'il l'avoit annoncé dans le diſcours qu'il pro

nonça au Sénat, c'eſt à dire , à prouver qu'il n'en

ſeroit que meilleur François , dès qu'il ſeroit le

plus zelé des Citoyens Genois ; il n'a été occupé

depuis que du ſoin de remplir un pareil engage

ment , & il l'a fait avec une exactitude qui ne s'eſt

pas démentie juſqu'au moment , où après avoir

rendu inutiles les efforts des ennemis ligués contre

cette Ville, & leur en avoir fait lever le ſiége ;

ayant pour ainſi dire conſommé ſon vœu,"ila

ſuccombé à une mort , glorieuſe à la vérité pour

1ui , mais cruelle pour des Citoyens qu'il avoit

ſauvés. - -

C'eſt pourquoi, reconnoiſſans comme nous le

devons être,& déſirant procurer à ſon nom une im

mortalité que nous n'avons pû donner à ſes jours,

nous avons réſolu qu'il lui ſeroit élevé un Mau,

ſolée de marbre. Pour vous, fils d'un pere qui a

rendu un ſervice ſi important à notre Républi
que , voulant auſſi vous donner un témoignage

de notre reconnoiſſance ; il a été arrêté, tant par

un Décret du Sénat, que par les ſuffrages réunis de

- - I ij
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nos deux Conſeils , que votre nom & ceux de vos

deſcendans, ſeroient inſcrits dans le Livre d'or des

Nobles Génois. Nous vous donnons de plus le droit

de joindre les Armes de la République à celles de

votre Maiſon. Nous ne doutons pas que vous ne

receviez avec plaiſir cette marque authentique de

notre reconnoiſſance , & nous eſpérons que vous

voudrez bien être perſuadé que vous & vos deſcen

dans, ſerez toujours regardés par cette Républi

que comme ſes enfans les plus cheris, de même

que nos enfans regarderont votre illuſtre pere,

comme le leur propre, tant que cette Ville ſub

ſiſtera.

Que Dieu vous ait en ſa ſainte garde, & vous

conſerve pour le ſervice du Roi de France , tou

jours invincible, & qui nous a comblé de ſes bien

faits. Ce ſont les vœux de toute la République.

J. Baptiſte BIccALU GA, Secretaire d'Etat.
"A

D I P L O M E

Envoyé au même Duc par la République

- de Génes.

DUx , GUBERNATORES ET PRocURAToREs

REIPUBLICAE GENUENsIs.

C Um ea qua in hae Republicâ à D. Joſepho Duce

M a de Boufflers, Pari Francie, Gallobelgii Guéer

matore, & c. gºſta ſunt, aliquod à nobis grati animi

monumentum etiam ergà ejus filium repetere videan

tur, nos huic muneriſatisfacere duximus, ſi eumdem

tanti parentis filium , (quodmaximi apud nos decoris

é meriti argumentum eſt ) in aureum librum
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Genuenfium Nobilium adfcriberemus. Quod eum nuper

<%- nofiris &, utriufque concilii calculis ingentigue

totius Reipublica gaudio fa£ium ßt , omnibus & fin

gulis Diploma hoc noßrum infjeäuris ßgnificamus D.

Carolum Ducem de Boufflers , memorati Jofèphi

filium, in aureo Genuenfium Nobilium libro recenfitum

effe. Hoc autem nobilitatis nofir& decus nedum illi,

•verum etiam liberis ab eo maribus legitimis & na

turalibus mafcituris jugiter &• perpetuò ita impertitum

effe , ut ipfe D. Carolus, &, quotquot ab eo mares

degitimi & naturales futuri funt, Genuenfium Nobi

lium, nomine, caraâere, juribus, privilegiis &• digni

statibus hujus Reipublica, 4que} ac cæteri Genuenfes

aureo Nobilitatis libro adfèripti, perfruantur. Demum

ut Reffublica noftra hui famili* aräioris amoris &•

benevolentia vinculo adßringatur , in noßris Comi

tiis decretum eff ut gentilitio ejus ftemmati moßra

hujus Reipublica ßemma poffit adfcifcere: in quorum

fidem has litteras figillo noftro nofirique Cancellarii

&• Secretarii manu munitas dedimus. Genu& in noftro

Regali Palatio, &c. • -

T R A D U C T I o N

De ce Diplóme.

Las DoGE , GoUvERNEURs ET PR^cURATEURs

pe la RepUBLIQUE D£ Genes.

L Es fervices qn'a rendus à la RépubliqueJofeph,

Duc de Bouffers, Pair de France , Gouver

neur de la Flandre;exigeant de ncus que nous nous

acquittions, en la perfònne du fifs, dé la reconnoif.

fance que nous dévons au pere , nous avons cru

ne Pouvoir en donner un témoignage plus authen

* tique, qu'en infcrivant dans le Livre d'or des

* Nobles Génois le fils d'un perc fi illußre, gracc

- I iij
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parmi nous de la plus grande diſtinction, & Ia.

récompenſe des ſervices les plus importans.

C'eſt pcurquoi, nous ſignifions à tous ceux qui

verront le préſent Diplome, qu'en conſéquence

de ce qui a été réſolu par les ſuffrages réunis de

nos deux Conſeils, & confirmé par l'applaudiſſe

ment unanime de toute la République, Charles ,

Duc de Boufflers, fils de Joſeph , de glorieufe

mémoire , a été inſcrit dans le Livre d'or des No -

bles Génois.

Voulons que cette marque d'honneur ſoit atta

-chée non ſeulement à ſa perſonne , mais encore à

ſes enfans mâles légitimes & naturels à naître, ſaus .

: aucune interruption pour l'avenir, de façon que lui

· Charles, & tous ſes enfans mâles légitimes &

naturcls, joüiſſent du nom, des droits, priviléges

· & dignités des Nobles Génois, ainſi qu'en joiiiſ

ſent ceux qui ſont inſcrits dans le même Livre
d'or. -

·, Enfin déſirant que notre République ſoit unie

à cette Maiſon par des liens encore plus intimes.

de bienveillance & d'affection, il a été réſolu dans,

nos Conſeils de lui permettre d'ajoûter à ſes.

Armes celles de la République ; en foi de quoi

nous avons fait ſceller le préſènt Diplome , &

ſigner par notre Chancelier & Secretaire d'Etat.

Lonné à Génes dans notre Palais Royal, &c.

C2Cpc2cºcºzºzºzºzeE2c2c9

S P E C TA C L E S.

L† Royale de Muſique continue la

repréſentation du Ballet des Dieux d'Egypte ,

& ſe diſpoſe à donner inceſſamment Platée , dont.

la Muſique eſt de M. Rameau,. -



·
|
-
，

-
-
-
-

|
l

}
^

|
-
|
-
-
-
.

"

“
…
*
·
�
·
-
-
-
-

_
_
_
-
-
-
-
+
|
-
-
-
-
-
…

-
-
-
-
·
*
¿
\
-
+

\
|
-
r
.
|
-

*
*
•
，

！
|
-

|
-
*
*
*

.
|
-
·

*
（

）
?
į
*

|
|
-
…
º
£

,

|
|
-
*

-
|
-
*

|
:

，
，
\
,
«

…
…
*

·
•

！
+
|
-

„
~
*
*
*
*
|
×
·

·
~
）
.



，

|

, •. -

-

-

， -

-

- *

',

-

-

|

*
#

-
-

º, -

| - •, * - 4

- - -- * •

• » ! • - 4

-
|

• -\ -

-
-

，
-

|

:

-

º *
-

-

· * #

r , , " | - . !
· • • • * •. | # · • º |

, ， , - • - :*

: - º ' ，
-，

- •.. - - - A - ,

'- · · · • à ^ - -

- | º Y
- •. - , - º - - ， -

• ， * , tiººs ! *

•. , , 2º - ----- * #-

-

» * -

- - - - • --* • #

". - | -* - - i º - 7º

-

-

- *-
& # .

• • - -

- - • -

-

-

- - - -
-

- -

- -

-
-

-

- * º * ，. 4 * • * , -

| t *

- i, |

-

-
-

-

-

- t *

- •. - - - - #
*. •º # # ts º

;
-

-
•.

*** -- **t * & # .

- #

-

-

•. -

-

-

-

-

- - -

- -

- A.

: -

- ! * : 4

* r •

-
-

-

-

- -

- -

* ,'
- • * - - 1

-

-

• º #

:
-，

- | (-

#

·

:

:

|

|



J A N V I E R. I749, , 195

La Comédie Italienne donne toujours les Fées

Rivales, dont le ſpectacle & les Ballets attirent des

aſſemblées nombreuſes. \

Elle a auſſi joüé une petite Comédie en proſe,

intitulée la Cabale. Cet Ouvrage, qui pouvoit

être mordant & ſatyrique, prouve la délicateſſe du

ſtile de l'Auteur & la retenue de ſon imagination,

qui pouvoit s'égayer aux dépens de bien de nosPoè

tes, dans un ſujet qui ſemble permettre & même

· exiger des portraits, dont les Originaux n'auroient

pas été contens. Nous en parlerons plus ample
IT16ºI]t,

On y a joint un Ballet pantomime, où M. Des

hayes a ſemé tout l'agrément & le pittoreſque

que l'on trouve dans toutes ſes danſes. On y a

inſeré un Vaudeville de l'excellent Chanſonier M.

: Panard, dont les paroles méritent des lecteurs

| fins. Les voici : - -

V A U D E V I L L E.

D Ans un ſolide & juſte écrit

Fuir le clinquant & la baſſeſſe,

D'un aimable & galant habit

Sçavoir embellir la ſageſſe,

Voilà le bon eſprit.

Dans le brillant phébus d'une Ods

Prodiguer un ſervile encens ,

A quelques traits éblouiſſans

Immoler raiſon & bon ſens ,

Voila l'eſprit à la mode.

#3%$ ºvº

I iii
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Des autres goûter le récit,

Vouloir que tout le monde plaiſe,

Se prêter à tout ce qu'on dit,

Et mettre chacun à ſon aiſe,

Voila le bon eſprit :

Du cercle cenſeur incommode,

S'emparer de tout l'entretien,

Ne trouver brillant que le fien,

Parler beaucoup, ne dire rien 2

Voila l'eſprit à la mode.

3392.é

Tenir avec gens qu'on choifit

De doux propos qu'on aſſaiſonne,

Répandre un ſel qui divertit

Sans jamais offenſer perſonne, - t

Voila le bon eſprit :

Dans une hiſtoire que l'on brode,

Charger vivement les portraits,

D'Iris mettre au jour les ſecrets,

Accabler les abſens de traits,

Voila l'eſprit à la mode.

33$#é

Vivre comme un cœur noble vit,

Et volontiers ouvrir ſa bourſe,

Mais pour le tems où l'on vieillit, - |

Se ménager une reſſource ;

Voila le bon eſprit :
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Juſqu'à leur dernier période,

Pouſſer la dépenſe & les frais,

Se livrer aux plus grands excès,

Pour manquer & languir après ,

Voila l'eſprit à la mode.

33923

Comme au Grand, parler au petit,

Au foible comme au fort complaire,

Généreux ſans faſte & ſans bruit,

Faire des plaiſirs & les taire,

Voila le bon eſprit :

Fuir ceux que la peine incommode,

Chercher ceux de qui l'on attend ;

Du moindre ſervice qu'on rend

Faire le Public confident,

Voila l'eſprit à la mode.

, '339º

Avant de ſe rendre érudit,

Se mettre au fait de ſa patrie,

sçavoir Paris avant Madrid,

sçavoir l'Europe avant l'Aſie,

Voila le bon eſprit :

Connoître le peuple Antipode,

sans ſçavoir où Londre eſt placé ;

Dans l'hiſtoire Grecque verſé,

sur la nôtre être à l'Abécé,

Voila l'eſprit à la mode
1 v
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Sans regarder comme on conduit .

La barque de la République,

Vivre en repos dans ſon réduit,

Et bien regler ſon domeſtique, .

Voila le bon eſprit :

Des Grands cenſurer la méthode,

Fronder tout haut les Potentats ,

Pour arranger tous les Etats,

A ſon chez ſoi ne penſer pas ; .

Voila l'eſprit à la mode,.

33%é -

Pour la probité qui languit,

Pour le client dans l'indigence

Des loix employer le crédit,

A peu de frais, en diligence ,.

Voila le bon eſprit :

En dépit du Droit & du Code,.

Faire jouir des héritiers,

Pendant des quarante ans entiers,

A la barbe des créanciers, -

Voila l'eſprit à la mode. -

GO N C E R 7"S de la Cour.

on chanta chez la Reine le Lundi trente Dé

cembre, le Prologue & le premier Acte de la .

sharmante. Paſiorale d'Iſléº, & le onze & dixs .
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huit Janvier les autres Actes , exécutés par les

Demoiſelles de Selle, Canavas, Matthieu & Godo

neſche, & les ſieurs Jeliotte, le Page, la Garde,

Dubourg, Godoneſche & d'Aigremont. -

Le Samedi quatre Janvier, on chanta chez Ma

dame la Dauphine Roland, Prologue & premier

Acte. Les rolles furent très-bien remplis par Mlles

la Lande,deSelle&Chevalier,& par les ſieursJeliotte

& le Page. On ajoûta des Ariettes Françoiſes &

Italiennes qui charmerent, chantées par Mlle Fel.

Mrs.§ & Blavet ſe diſtinguerent dans

des Concerto. N

Le Samedi treize, le Prologue & le premier

Acte de l'ingénieux Ballet du Carnaval & de la

Folie amuſerent ce reſpectable auditoire. Il en

tendit avec plaiſir Mlles Chevalier, de Selle &

· Matthieu, & les ſieurs Chaſſé, le Page, Poirier ,,

Dubourg & Bazin..

ExTRAIT * de la Tragédie de Catilina..

N accuſe Racine de nous avoir rendu un

mauvais ſervice , en nous aecoûtumant à ces

larmes voluptueuſes, qu'il ſçait ſi bien , quand il

* M. FUsELIER s'étant chargé de la partie , qui

dans ce recueil concerne les Spectacles, & quelques

moreeaux relatifs à cette partie n'étant point de lui ,

on pourroit lui imputer des fautes dont il ne ſeroit

pas reſponſable. Pour qu'il ne ſoit pas expoſé à ce

riſque , les lecteurs ſont avertis que les Extraits

Ae Piéces de Théatre, ſeparés de l'article des Specta--

cles par un réglet , ainſi que l'eſt ici l'Extrait d

Catilina , c3 que l'ont été dans desMº# précé

- v]



2o4 MERCURE DE FRANCE.

veut, nous faire répºndre. On prétend que le lan

gage ſéduiſant , qu'il prête à l'amour dans ſes

Tiagé tes , nous a fait inſenſiblement perdre no

tie g, 4: peur ce'les oû cette paſſion ne joue pas

· le pri, ital rôle. ll ſeroit difficile de dire , ſur quel

fcr,iement ce reproche eſt appuyé. Peut-être ſe

trouve tºi parmi nous un certain nombre d'ames

foibles , peu ſuſceptibles des impreſſions du grand

Tragique, & qui ſeulement occupées d'une fri

· vole endreſſe , veulent qu'un Auteur ne leur offre

· que des obje s propres à les entretenir dans les

§ dont ils font dépendre leur bonheur ?

| Cette claſſe de ſpectateurs ne connoît ſans doute

d'autre intérêt que celui qui naît de la ſituation de

| deux amans malheureux Sous prétexte que la

Tragédie doit remuer, ils veulent qu'elle atten

· dr ſle , ſi on les en croyoit, elle ſeroit bientôt dé

pouillée de ſon plus beau privilége, & au lieu

d'élever l'ame, elle ne feroit plus que l'énerver &
' l'amollir.

La ſaine partie de notre Nation ne penſe pas

ainſi. Elle n'ignore pas que le tendre eſt , auſſi

bien que le majeſtueux & le terrible, du reſſort de

la Tragédie , mais elle n'aſſignera jamais à ce

genre que le troiſiéme rang, & fi Racine n'avoit

d'autre mérite que celui d'exciter notre compaffion

pour , de jeunes Princes traverſés dans leurs

arnours , ne† de le dire, avec quel

que délicateſſe qu'il faſſe parler le ſentiment, quel

# continue que ſoit l'élegance de ſa verfification,

il ne jouiroit pas certainement d'une réputation ſi

éclatante.

dens ceux de Semiramis & du Ballet des Fêtes de

1'Hymen & de l'Amour, ſont de M. REMoND DE

SAINTE ALBINH. - -
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Cuand même l'admiration conſtante que nous

accordons aux chefs-d'œuvre de Corneille, quand

le ſuccès brillant qu'ont eû dans tous les tems les

ouvrages de M. de Crebillon, ne montreroient

point que nous ſommes ſenſibles au grand, lorſ

qu'on nous le préſente , les applaudiſſemens

donnés à Catilina ſeroient une preuve ſuffiſante

ue le vrai Tragique a conſervé tous ſes droits

1[l f IlOl1S, -

Ordinairement les Auteurs Dramatiques n'a-

bandonnent à l'impreſſion une Piéce, que lorſ

qu'elle n'attire plus au Théatre un certain con

cours. Ils apprehendent, avec raiſon, que les dé

fauts qui ont échapé ſur la ſcéne, ne frappent dans

la lecture , & ne nuiſent aux repréſentations. M.

, de Crebillon eſt au-deſſus d'une pareille crainte.

Il n'a point attendu, pour faire paroître ſa Tra

gédie imprimée , que l'empreſſement de la voir

- jouer ſe rallentît , & il s'eſt hâté de s'aſſûrer,

ue n'ayant pas beſoin du jeu des Aéteurs pour

e ſoûtenir , il ne doit qu'à lui-même ſa réuſ

ſite.

Le parti qu'il a pris, pourroit nous diſpenſer

d'entrer dans une analyſe détaillée d'un ouvrage,

qui a déja été lû de tant de perſonnes, même de

· la plûpart de celles, à qui leur état , ou la ſévérité

de leurs mœurs, interdit le Spectacle. Cependant,

pour ſatisfaire la curioſité de celles, qui, à cauſe

de leur trop grand éloignement de Paris, n'ont

pû encore recevoir des exemplaires de cette Tra

|gédie , nous ſommes obligés de leur en donner

une idée.

Pendant la nuit, qui a précedé le jour de l'ae

tion de la Piéce, Catilina a fait égorger Nonius.

Lentulus dans la premiere Scéne demande ce que

Catilina s'eſt propoſé par ce meurtre. Celui-ci

répond,
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-

,.. D'épouvanter le premier téméraire,

Qui, de mes volontés ſecret dépoſitaire,

Oſera, comme lui, balancer un moment ,

Et s'expoſer aux traits de mon reſſentiment.

Lentulus dans le fond doit aſſez me connoître,,

Pour croire que je n'ai ſacrifié qu'un traître,

Et que ces cruautés, qui lui font tant d'horreur ,.

Sont de ma politique, & non pas de mon cœur.

2 » ©-- s • - - - - - - © •

Je ne vois ſous mes loix qu'un parti redoutable ,

A qui je dois me rendre encor plus formidable..

s'il ne ſe fût rempli que d'hommes vertueux,

Je n'aurois pas de peine à l'être encor plus qu'eux..

Après avoir expoſé les raiſons qu'il a de porter

# Tullie, fille de Ciceron, les vœux qu'il adreſ

ſoit auparavant à Fulvie, il rend compte des me

ſures qu'il a priſes pour faire réuſſir la conjura

tion. · - -

La ſeconde Scene ſe paſſe entre Catilina & Pro

bus, qui prétendoit au Pontificat, & qui appre

nant que Céſar l'emporte ſur lui par la brigue de

Ciceron , employe toute ſon éloquence, afin de

déterminer Catilina , dont il ne connoît encore

qu'en partie les deſſeins , à changer la face de

Rome , & à s'emparer de l'autorité ſouveraine.

· Probus ſe retire, en voyant arriver Tullie. La fille

de Ciceren déclare à Catilina qu'elle eſt inſtruite

de tous les projets qu'il médite. Ne pouvant obte

·nir de lui ni aveu ni repentir, elle§ venir Ful

vie, dont le déguiſement la trompe , & qu'elle

prend pour un eſclave. Pa lez , dit-elle,.

<
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|
- - Et dépouillez ce frivole reſpect.

•- - - · • :

Connoiſſez-vous celui qui paroît à vos yeux :-

Répondez, quel eſt-il ?

Fulvie. .

C'eſt un ſéditieux.

Je ne connois que trop ce mortel redoutable ,

Et le plus grand de tous, s'il étoit moins coupaa

ble.

Oui , Madame , c'eſt lui , voilà le furieux ,

Qui veut ſouiller de ſang ſa Patrie & ſes Dieux. .

- -

• •#.

»

Catilina, ſans être ébranlé par la découverte

de ſon complot, feint de ne pas connoître ſon

accuſatrice. Il reproche à Tullie de le commettre

avec un pareil témoin, & rappellant Probus , il

le charge de garder le faux eſclave. Bien loin , .

ajoute-t'il,,

.. .... Que ma fierté.. .. le recuſe,

C'eſt devant le Sénat que je veux qu'il m'accuſe;
- - 47 -

Tullie.

Songe, Catilina, qu'il y va de ta vie.

Catilina.

, Allez ; ſongez, Madame, à ſauver la Patrie,

C'eft des jours d'un ingrat prendre trop de ſouci ;,

Et l'amour n'a plus rien à démêler ici.

Fulvie & Prebus ouvrent le ſecond Acte. Pr°

kus par ce diſcours adroit prépare l'ariiiice, a»

-
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quel Catilina ſe propoſe d'avoir recours pour res

gagner Fulvie.

Vous croyez vous venger. Vous vous perdez vous

même,

Et de plus, un amant, qui peut être vous aimei

Le dépit n'a jamais ſatisfait ſes tranſports ,

Qu'il n'ait livré notre ame à d'éternels remords. .

L'amour le mieux vengé, quelle que ſoit l'offenſes

Eſt ſouvent le premier à pleurer ſa vengeance.

On punit l'inconſtant, mais on perd en un jour

L'objet de ſa tendreſſe & l'eſpoir d'un retour.

Cette ſcéne, & la ſuivante entre Catilina &

Fulvie, ſont des plus belles de la Piéce. Catilina,

en joignant ſon ancienne amante, tâche de lui

· perſuader qu'il n'aſpire au Trône, que pour le

partager avec elle.

Fulvie.

Pourſuis, Catilina ; le reproche ſied bien

A des cœurs innocens & purs comme le tien,

Mais dans l'art de tromper, ( ta ſcience ſuprême ),

Tu m'en as trop appris pour me tromper moi

même.

-
- , T

- - - - -

-

' . ... De quoi te plains-tu ? . .... ..

.. .. Tandis que pour toi je ſéduifois les cœurs,

Tu préparois au mien le comble des horreurs, .

Et le tien, trop épris des charmes de Tullie ,

»
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% bientôt oublié ce qu'il doit à Fulvie. !

Cependant, qui de nous s'arme ici contre toi s

C'eſt elle qui te perd,ingrat, ce n'eſt pas moi.

Il eſt vrai, qu'en ſon cœur j'ai voulu te détruire,

Mais c'eſt-là ſeulement qu'attachée à te nuire,

Contente de pouvoir vous déſunir tous deux,

Je n'ai rien oublié pour te rendre odieux.

• - - 4- s 4- :

Abandonne à mon cœur le ſoin de ta défenſe.

- - ê) - © - -

... Par un deſaveu ſouffre que j'humilie,

A l'aſpect du Sénat, l'orgueilleuſe Tullie. .

· Une telle propoſition ne s'accordant pointavec

la politique de Catilina, il la rejette, & il congé

die Fulvie & Probus , pour s'entretenir ſeul avec

Ciceron. Le Conſul lui offre de la part du Sénat

le Gouvernement de l'Aſie , mais Catilina recon

noît le piége qu'on lui tend. Il refuſe avec hau

teur un emploi, qu'il ne regarde que comme un

honorable exil , & dont ſes ennemis ne veulent

# revêtir que pour l'accabler avec plus de faci

ité.

Dans le troiſiéme Acte Sunncn, Ambaſſadeur

des Gaulois, fait part à ſon confident de l'inquié

tude que lui donnent les menées de Catilina & le

caractére de Céſar, & il peint ainſi ce dernier.

Ce que la Gréce, Rome, & l'Univers enſemble ,

Eurent de plus parfait, dans Céſar ſe raſſemble.

Prudent, ambitieux , l'homme de tous les tems,

De toutes les vertus, & de tous les talens ;
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Intrépide, éclairé, d'autant plus redoutable,

Que de tous les mortels il eſt le plus aimable.

, Ils ſont interrompus par Catilina. Ce Chef des

conjurés calme une partie des craintes de l'Ambaſ

ſadeur , en l'aſſûrant qu'il ne veut que réprimer

les injuſtices du Sénat , rétablir le pouvoir des

Loix , & rendre les Romains heureux. Lorſque

Sunnon l'a quitté, Tullie, qui a appris que le té

moin , dont les dépoſitions l'ont jettée dans un ſt

grand trouble , n'eft autre que Fulvie, vient ſe

plaindre à Catilina du ſilence qu'il a gardé ſur le

traveſtiſſement de cette amante irritée. Faiſons-la,

dit-elle,. - - - - - -

..... De ces lieux ſortir ſecrettement.

Loin de vous préſenter l'un & l'autre au Sénat; .

Evitez pour moi-même un dangereux éclat.

c , . © é* - " « 3

Catilina.

Lorſqu'on oſe attaquer mon honneur & ma vie ,

Vous voulez qu'en tremblant je me cache, ou je

fuye ?

: , 9 9." , #

Que j'éloigne Fulvie, afin que votre pere ;

Sur ſon abſence même, au Sénat me défere à

Tullie.

Si vous vous obſtinez encore à vous défendre,

Le Conſul à ſon tour voudra s'y faire entendre,

at bientôt vos amis ardens & furieux 2 ,

N,
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De carnage & d'horreur vont remplir tous ces

lieux.

Laiſſez-moi déſarmer vos redoutables mains ;

Accordez à mes pleurs la grace des Romains,

Et qu'il ſoit dit du moins de l'heureuſe Tullie,

Que le Dieu de ſon cœur fut Dieu de ſa Patrie.

Tous les diſcours de Tullie ne peuvent faire

changer Catilina de réſolution, & l'Acte eſt ter

minépar une Scéne, dans laquelle Probusannonce

à ce fameux criminel, que tout s'arme contre les

Conjurés, & que le Sénat s'aſſemble.

.. Le quatriéme Acte commence par l'aſſemblée

du Sénat. On y délibére ſur les moyens de diſſiper

l'orage qui menace la République. Catilina en

tre dans le moment que Caton , dont il entend les

derniers mots, le condamne à la mort. Loin d'ê-

tre déconcerté par la rigidité du Cenſeur, & par le

reproche que lui fait Ciceron, d'oſer ſe préſenter

armé devant ſes Juges, il ſe répand en invectives

contre ſes accuſateurs. Il porte plus loin l'audace

Il perſuade à une partie des Sénatenrs, que toutes

ſes démarches n'ont eû que leur ſalut pour objet .

& que Manlius eſt le ſeulennemi qu'ils ayent à re

douter. Caton lui-même , ſe§ ſéduire par

l'éloquence perfide de ce pernicieux Orateur, ne

peut s'empêcher de dire, -

Catilina, je crois que tu n'es point coupable,

Mais ſi tu l'es, tu n'es qu'un homme déteſtable,.

Car je ne vois en toi que l'eſprit & l'éclat

Du plus grand des mortels ou du plus ſcélerati
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- Le Sénat ſe ſépare, & Catilina demeuré ſeul

avec Cethegus, qui eſt ſurpris qu'il ait dénoncé

Manlius, lui apprend qu'il a poignardé ce Con

juré, dont la fidélité lui étoit ſuſpecte. .

Cethegus à ſon tour lui rend compte de la céré

monie terrible, par laquelle les autres complices

de l'entrepriſe ont ſcellé leur union. Ils ont rempli

une coupe du ſang de Nonius , & ils ſe ſont tous

abreuvés de cette affreuſe boiſſon.

Satisfait du récit de Cethegus, Catilina , en le

congédiant , lui recommande de ſacrifier Probus

& Fulvie. Plus de ménagemens, ajoûte-t'il, de pitié,

ni d'égards ;

Le fer, le feu, le ſang, voila mes étendarts. -

Entre le quatriéme & le cinquiéme Acte , la com

juration a éclaté. Caton au commencement de ce

dernier Acte informe Ciceron, que victorieux ,

vaincu, il a combattu long tems,

Sans pouvoir reconnoître un ſeul des combattans.

Et que Rome n'offre plus que l'effroyable image

D'un champ couvert de morts , & ſouillé de

carnage.

Il a encore de la peiné à croire Catilina l'auteur

du déſordre, mais Ciceron ne lui laiſſe pas lieu

d'en douter. Cependant Lucius leur apporte la

nouvelle de l'arrivée de Petreïus , qui avec des

· troupes choiſies vole à leur ſecours. En même tems

il leur annonce que Catilina s'eſt enfin déclaré le

Chef des Conjurés ; qu'à leur tête, il a renverſé

les plus vaillantes cohortes, & que trois fois, il a

tenté de forcer la porte de Prœneſte, Tullie, qui
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ſurvient , veut envain détourner ſon pere de s'exs

poſer au péril. Ciceron part avec Caton , pour

joindre ſes efforts à ceux des défenſeurs de la

Patrie. Notre amante infortunée s'abandonne à

tout ſon trouble , & Catilina acheve de la déſeſ

pérer, en paroiſſant ſans épée, tout couvert da

ſang , & un poignard à la main. -

, - Tullie,

Catilina.

Un malheureux qui vient d'être vaincu ,

Honteux de vivre encore, ou d'avoir tant vêcu,

Que vois-je ?

•- - e » 9

o de mon déſeſpoir vil & foible inſtrument !

Tu me reſtes donc ſeuldans ce fatal moment ?

Mes généreux amis ſont morts pour ma défenſe,

Et pour comble d'horreur je mourrai ſans vene

geance.

Tullie .

.. , , Que dis-tu ? Quand la mort t'environne,

Ton cœur reſpire encor le fiel qui l'empoiſonne,

Et gémit de laiſſer des crimes inparfaits ?

Catilina.

Qu'entens je ? On m'oſe ici reprocher des forfaits#

* - e - »

Tullie,

Ecoutez-moi, cruel ! avant que la fureur

Acheve d'aveugler votre indomptable cœur ;
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3Les momens nous ſont chers . . .. .. .

Je vais vous dérober au coup qui vous menace 2

ce que j'ai fait pour Rome, obtiendra votre graceº

, Catilina.

- - • - s "-

r . . .. .. .. Moi, demander la vie ?

- Tullie.

Eh bien, cruel, mépriſe un pardon généreux ;

J'y conſens, mais du moins dans ton ſort mal

heux , .

De la part d'une amante accepte une retraite.

Catilina.

-

M'y pourriez vous cacher ma honte & ma défaiteè

7 ullie. • .

Le Sénat va bien-tôt revenir en ces lieux,

Neux-tu que je te voye égorger à mes yeux ?

Ingrat, ſuis-moi. Du moins une fois en ta vie »

Reconnois par pitié l'empire de Tullie ;

Tu n'as que trop bravé ſa tendreſſe & ſes pleurs ;

Remets-moi ce poignard.

Catilina, ſe perçant & donnant le poignard à

Tullie,

Le voilá.

Tullie,

Je me meurs,
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'Avec tous les détails admirables que nous venons

de mettre ſous les yeux du Lecteur, & une grande

multitude d'autres, que les bornes d'un extrait ne

nous ont pas permis de rapporter , eſt-il étonnant

que cette Tragédie ait réuni tant de ſuffrages ? .

Mous conviendrons avec les Cenſeurs, que peut

être elle ſeroit plus parfaite, ſi M. de Crebillon en

eût retranché les perſonnages de Sunnon & de

Lentulus; que peut - être même, à la rigueur,

n'auroit-il fallu d'autre rôle de femme que celui

de Fulvie, & que Ciceron méritoit de figurer plus

avantageuſement dans la Piéce. Sil'on veut, nous

conviendrons auſſi, que dans l'aſſemblée du Sénat,

Catilina ne ménage pas ſes expreſſions, autant que

la bienſéance & même la politique ſembleroient

l'exiger. Nous ne nierons pas non plus, que plus

le rôle de Fulvie intéreſſe, plus on a raiſon d'être

fâché de ne la pas voir reparoître au cinquiéme

Acte. Il nous§ qu'elle pouvoit y produire

un très grand effet , en montrant, pour ſauver ſon

amant, lorſqu'il eſt prêt à périr, la même ardeur

qu'elle a montrée pour l'accuſer , lorſqu'elle

croyoit ne lui faire courir d'autre riſque, que celui

de perdre le cœur de Tullie. Mais même, en

adoptant ces critiques , nous perſiſterons à dire

que les rôles de Catilina, & ceux de Fulvie & de

Probus, ſont trois des plus beaux rôles qu'il y ait

au Théâtre ; qu'en général le Poëme, eût-il plus

de défauts, mérite tous les éloges qu'il a reçûs, &

que nous ne pouvons avoir trop de reconnoiſſance

pour l'illuſtre Protectrice des Arts, qui par des

† dignes d'elle a engagé M. de Cré

illon à finir un Ouvrage, que le Public depuis ſi

long tems voyoit avec douleur demeurer imparfait,
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MARIAGE ET MoRT s.

E 12 Décenmbre dernier, Honoré-Thomass

Michel des Michels de Champorcin , Baron de

Champorcin, Seigneur de la Jarie, Sainte Co

lombe , Chaudol & autres lieux, épouſa dans la

Chapelle Preſbitérale de M. le Cuté de S. Roch,

Charlotte-Hélene-Catherine de Greſillemont, fille

de feu Charles-Jean - Chriſoſtôme de Greſille- .

mont, Seigneur de Marfontaine & de Careil,

Conſeiller du Roi , Tréſorier Général des Ponts

& Chauſſées de France, & de feue Dame Jeanne

Marguerite de Carvoiſon d'Armancourt , & niéce

de Jean - Claude - Adrien Helvetius, Conſeiller

d'Etat, Premier Médecin de la Reine, & de N.

veuve de N. Marquis de Jouy , Maréchal des

Camps & Armées du Roi, & Commandeur de

1'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis.

Honoré Thomas-Michel des Michels de Cham

porcin eſt fils de Henri desMichels de Champorcin,

Seigneur de la Jarie, Sainte Colombe , Chaudol

& autres lieux, ci-devant Gouverneur pour le Roi

de la Ville de Digne, & ancien Procureur Général

des trois Etats de Provence , & de Théreſe de Bro

chier. Il a pour freres N. des Michels de Cham

porcin, Enſeigne de Vaiſſeau, & N. des Michels

de Champorcin, Cornette dans le Régiment des

Dragons de la Reine.

La Maiſon des Michels de Champorcin, très- .

ancienne en Provence, eſt originaire de Piedmont.

Jean des Michels étoit Juge-Mage du Piedmont .

vers l'an 1296 , & en cette qualité, il fut préſent

&:

·
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& autoriſa les remontrances& homma
es 1

furent prêtés dans la Ville#
fils de Charles , Roi de Naples , Comte de Pro#

vence & de Piedmont, deVºnt Raimond des Baux »

Sénéchal de Provence , après la donation que le

Roi ſon pere lui en avoit faite à Naples le 2o Avril

13o9. Les deſcendans de ce lean des Michels paſ

ſerent en Provence, & leur Nobleſſe fut confirmée

†Jº#,fils du Roi§

##qu'ils poſſed§§ ce

#:#enſeur faveur§ de
toutes charges & impoſitions. Ils ſe ſont également

diſtingués dans l'Egliſe & dans l'Epé§
tracté des alliances avec les Principales Maiſons de

la Province, comme celles d'Agout, de Valbºl -

Baumelle, de Puget, de Felix la Regnarde, de

Gaſparés, &c. - .

Les Michels de Champorcin Pottent pour Ar

mes , d'azur à un Cor de Chaſle d'or, vi§lé .

1ié de même, ſurmonté à droite d'une Croix §

Lorraine auſſi d'or, & à gauche d'une épée d'at

gent, la pointe en haut. L'épée étoit l'Armoirie de

, cette Maiſon ; elle porte le Cor de Chaſſe par ſuc

, ceſſion de ia Maiſon de Cornut, & la croix de

#orraine Par conceſſion de Jean, Duc de Calabre ;

-ſes ſupports ſont deux Génies, #enant 2 !'un Pépée

d'argent haute, l'autre, le Cor de Ch§ Cimier

la Croix de Lorraine : Deviſe, S#gne , manu, voce

ºvinco. Voyez l'Abbé Robert, No5il de Provence ,

Megnier ; Armorial général de M. d'Hoſier.

Le 17 , Louis Duſoir , Lieutenant Colonel ,
Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint Louis, mourut âgé de 67 ans , & fut in

: humé à S. Euſtache. - -

Le 29 , Marie-Anne Baude , épouſe de Georges

· Louis de Poilvillain, Comte de Montaigu, Sei

- - K
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gneur de Crenai, Saint Laurent, Marie des Bois ;

& autres lieux, mourut âgée de 34 ans, & fut in

humée à S. Euſtache.

Le 31, Jean-Hercules de Roſſet, Duc de Fleuri,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi ,

Gouverneur des Ville & Viguerie d'Aigues-mortes

& Tour de Carbonniere, mourut en ſon Château

de Fleuri, âgé de 66 ans. Il étoit né le 1e Juillet

1683, & baptiſé le même jour en la Paroiſſe de

Ceils, Diocèſe de Beziers, & fut reçû Duc & Pair,

le 11 Mai 1736 , & Chevalier des Ordres du Roi,

le 2o du même mois. Il épouſa par Contrat de

Mariage du 7 Octobre 1714 , Marie de Rey , fille

de Pierre de Rey & d'Eliſabeth de Rey.Il étoit fils

de Bernard de Roſſet de Rocozel, Seigneur de

Ceils, Rocozel, Bouloc & Verneudés, qui épouſa

ar Contrat du 28 Janvier 168o , Marie de Fleuri,
§ de Jean de Fléuri, Seigneur de Dio & de Val

quiers, & de Diane de la Treille, & ſœur de feuS. E. M. le Cardinal de Fleuri. • -

Il a laiſſé huit enfans , ſçavoir 1°. André-Her

cules, Duc de Fleuri, Pair de France, né le 27

Septembre 1715 , qui a épouſé le 6 Janvier 1736,

Marie-Magdeleine-Françoiſe d'Auxi deMonceaux, ,

fille de Georges d'Auxide Monceaux, & de Marie

Magdeleine de la Grange Trianon. 2°. Pierre

Auguſte Bernardin de Roſſet de Rocozel, Evêque

de Chartres, Premier Aumônier de la Reine, né le

3 Mai 1717. 3°. Henri Marie-Bernardin de Roſſet

• de Ceils , né le 25 Août 1718 , Abbé Commenda

taire de Royaumont & de Boucherville. 4°. Guil

laume-Jean-Ignace de Roſſet de Perignan, né le

17 Mars 1723. 5°. Jean-André-Hercules de Roſſet ,

de Vonquieres, né le 26 Août 1726, reçû Chevalier

de Malthe au Grand Prieuré de France, le 28 Oc

obre 1z31, 6°. Pierre-François de Roſſet, né le , ,
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18 Août 1727, reçu Chevalier au Grand Prieuré de

Toulouſe , le 22 Décembre 1731. 7°, Marie

Antoinette de Roſſet de Rocozel, née le 6 Août

1z2 1 , qui a épouſé François-Raimond Joſeph,

Vicomte de Narbonne- Pelet , Lieutenant des

Gardes-du-Corps. 8°. Gabrielle-Iſabelle-Théreſe

de Roſſet de Rocozel, née le 28 Octobre 1728.

La Maiſon de Roſſet deſcend de Philippe Roſſet

II. du nom, Baron de Montpapon, Seigneur d'Ar

baſſe & de la Valette, qui épouſa 1°. Èliſabeth de

Promilhac ; 2°. par Contrat du 15 Mars 1444 ,

Perronne de Pavie. Il étoit fils de Philippe de Roſ

ſet I. du nom , Seigneur de Montpapon, nommé

avec ſa ſeconde femnue au Contrat de Mariage de

ſon hls. Ce Philippe II. du nom étoit le ſeptiéme

Ayeul du Duc de Fleuri, qui vient de mourir.

' Le même jour, Marie-Anne Brouet, veuve de

Charles de Freſne, Ecuyer, mourut, & fut inhumée

à Saint Sauveur. . - -

Le premier Janvier 1749 , Marie - Eléonore

d'Ailly mourut en cette VilIe, âgée d'environ

64 ans. Elle étoit fille de Jacques, Marquis d'Ailly,

Chevalier, Marquis d'Anneci, d'Annebaut & de

Montfort, Comte de Pontaudemer & de Pontau

ton, Vicomte de Berneuil, &c. & de Françoiſe

Joſephine de Gouffier, de la Branche d'Epagny.

Elle étoit ſœur de Philippe d'Ailly, dit le Chevalier

d'Ailly, Maréchal des Camps & Armées du Roi ;

de Louiſe-Françoiſe d'Ailly , veuve de N. Baron

d'Enfrenel , & de Marie-Eliſabeth d'Ailly, morte

Chanoineſſe d'Aveſnes, & ſœur conſanguine de

Pierre Louis Comte d'Ailly, Comte de S Agnan,

Marquis de Senecey, Baron de Sipolieres-Layves,

&c. premier Capitaine de Grenadiers dans le Ké

giment du Roi, Infanterie, mort le 7 Août 174 1,

lequel a laiſſé de ſon mariage avec Marie Louiſe

- - ' K ij
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Magdeleine de Beauveau, fille de Gabriel Henri

de Beauveau, Marquis de Montgoger, & de Marie

Magdeleine de Brancas, un fils unique , nommé

Louis-Joſeph d'Ailly, né le 29 Octobre 1735.

Le 4, Catherine-Magdeleine-Théreſe Carrel,

veuve de Charles, Marquis de Houdetot , Lieu

tenant Général des Armées du Roi , & Lieu

renant pour Sa Majeſté dans , la Province de

Picardie & Pays reconquis , mourut âgée de 48

ans, & fut inhumée à Saint Sulpice. Elle étoi: fille

de Louis Carrel , Préſident de la Cour des Comp

tes, Aides & Finances de Normandie, & de Marie

Théreſe de Bec-de-Lievre, à préſent Religieuſe

Carmelite à Roüen. Elle laiſſe quatre enfans

vivans, dé ſix qu'elle a eus de ſon Mariage avec

· le Marquis de Houdetot. Voyez les Mercures de

Février & Juin 1748 , aux articles de la Maiſon de

Houdetot.

Le 1o, Charlotte Polixene de Thibergeau ,

Abbeſſe de l'Abbaye Royale de Saint Etienne de

Rheims , mourut âgée de 7o ans.

Le 13, Nicolas Guerin, Ecuyer , Conſeiller du

Roi , Auditeur ordinaire en ſa Chambre des

Comptes de Paris, mourut & fut inhumé à Saint

Merry

Le 17, Charles-Jules Tauxier, Préſident au Bu

reau des Finances & Chambre du Domaine de la

Généralité de Paris , mourut , & fut inhumé à S.

Louis dans l'Iſle. -

|
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A R R E STS N OTA B L E S.

• R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi du
2

1o Décembre, qui modére, à commencer

du premier Janvier 1749 , les Droits de-marc

d'or, d'enregiſtsement chez les Gardes des rôles,

ſceau & autres frais de proviſions des Offices va- .

cans & autres réputés tels, qui ſeront levés aux :

Revenus Caſuels. .

OR D O NNA N CE du Roi, du 2o , pour

l'incorporation du Régiment d'Albanie dans les

Régimens de Royal-Ecoſſois & d'Ogilvy.

A U T R E du 22 , pour réduire le Régiment

de Ponthieu, de ſon Infanterie Françoiſe, à un

Bataillon. .

· AUT R E, du 27 , pour réformer un Batail- .

lon de chacun des Régimens de ſon Infanterie :

Françoiſe, y dénommés. .

' AUT R E du 31 , pour la ſuppreſſion du Ré

giment Royal Lorraine. .

.A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi,du même :

lº qui renouvelle les défenſes à tous Merciers& :

#balles, & à toutes perſonnes autres que les :

*ºnds Libraires, de vendre, débiter ou au- .

ºſtribuer des livres, même dans les cam---

Pº# : s les foires ou ailleurs, à l'exception .

des Alman & petits Livres de prieres qui n'ex-c-

cºººº * # §uiſ d'§'&c '

-
· K-iij ;
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AUT R E du 14 Janvier 1749, qui permet

l'entrée dans le Royaume , pendant une année * :

des Beurres venant d'Angleterre, d'Ecoſſe & d'Ir--

lande, en payant les droits qui ſont dûs..

A V I S A C) P U B L I C.

L Es Directeurs des Poſtes du Royaume

renvoyent ici tous les trois mois une

quantité immenſe de Lettres de rebut,.

qui n'ont pû être diſtribuées faute de bonne

· adreſſe, principalement lorſqu'on oublie

de déſigner la Province ou la Ville la plus

prochaine du lieu où l'on écrit, lorſqu'il

y en a plufieurs du même nom dans le

Royaume. Le Public qui né reçoit point

de réponſes , ſe plaint & ſe croit fondé à

lë faire. Ces Lettres d'ailleurs fe trouvent

dans les paquets des Bureaux où elles n'au

roient point dû être envoyées, parce que

l'adreſſe en eſt vicieuſe, & lorſque le Pu

blic en réclame une, il n'eſt pas poſſible

de la trouver, parce qu'on ne peut ſçavoi

où elle a§ propos adreſſée, ce ,u1:

fait ſoupçonner qu'elle a été ſuppriºe »

quoiqu'elle ne ſoit qu'égarée, m ºs.

une ſi prodigieuſe quantité d'aut ;†

de pareille eſpéce , qu'un C#ºits

· plus de ſix mois à les parcourºvants
pits de ſix mois a les parcour .

· de la démêler..

|

| |
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Pour obvier à ces deux inconvéniens,

les Directeurs des Poſtes des Provinces

ont ordre de renvoyer à l'avenir ici , tous

les mois, les Lettres de rebut. II en ſera

fait un triage général , pour les renvoyer

enſuite aux Bureaux d'où elles font parties.

Celles qui auront été écrites de Paris, y -

ſeront gardées; par ce moyen, ſoit ici ,.

ſoit dans les Bureaux des Provinces, on

pourra voir dans le mois de Mars, par

exemple, ſi les Lettres écrites dans le mois

de Janvier précédent, & dont on ne re

çoit point de réponſe, y ſont revenues ;:

en ce cas il ſera loifible de les retirer, mais

en payant le† dont elles ſeront taxées.

Ce port ſera le même que celui dont elles.

auront été chargées en partant des Bureaux.

Si l'on ſe contente de réformer l'adreſſe,.

les Directeurs les renverront à leur vraie

deſtination. Dans aucun cas les Particu

liers ne pourront être forcés de reprendre

ces ſortes de Lettres, qui ſeront timbrées .

d'une R à l'encre rouge, pour les diſtin

guer. -

Le Public, par-là, ſera tranquille ſur

les paquets qui contiennent des Lettres de :

Change, des Reſcriptiors ou autres Pa

piers d'importance, par la certitude où il
ſera que ces- paquets reviendront dans les :

Bureaux d'où ils ſeront parris, ſi l'adreſſe
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a été mal miſe ; à l'exception cependant !

de ceux venans des Pays Etrangers, qui

reſteront à Paris, où ils pourront être ré

clamés. . - - -

Ces Lettres de rebut , ainſi renvoyées .

dans les Bureaux des Provinces d'où elles

ſeront parties, & qui n'auront été ni re

tirées par le Public, ni renvoyées à leur

deſtination, ſéjourneront pendant deux .

mois, après quoi elles ſeront renvoyées :

à Paris, pour y être gardées : mais par

le nouvel ordre qu'on ſe propoſe de met

tre dans cette partie, on pourra trouver

dans l'inſtant, & pour ainſi dire, ſous la

main, une Lettre réclamée, quand même !

elle auroit pluſieurs années de date, en

indiquant le Bureau d'où elle eſt partie , ,

l'année, s'il eſt poſſible, le mois où elle :

a été écrite, pourvû , cependant , que la .

Lettre n'ait pas été adreſſée, par mépriſe,

hors du Royaume, & que celui à qui elle :

aura été adreſſée , n'ait pas des raiſons ,

particulieres pour en déſavoiier la récep-,
t1OIT, ,

' \,

3$2$
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L# Public eſt averti que M. Seignette,

Conſeiller au Préſidial de la Rochel

le , demeurant en ladite Ville , rue &

vis-à-vis l'Egliſe des Auguſtins, continue

de compoſer & débiter le véritable Sel

Polichreſte, ainſi qu'il l'a toujours fait de

, puis la mort de ſon pere , Medecin de S.

A. R. M. le Duc d'Orleans , il met ſa pa

raphe dedans chaque paquet , comme ci

devant, & tous ceux qui ne ſont pas para

phés , ſont faux & ſuppoſés.

· On trouve auſſi du même Sel à Paris ,

ehez le Sieur le Febvre, Marchand Epi

cier , rue des Arcis , au coin de la rue de

la Vannerie, à côté de la Petite Vertu , &

chez le Sieur Quignon, MarchandEpicier,

rue & près Saint André des Arcs, à l'Image

Saint Nicolas.

*

A VIS A U P C) B L I.C.

A veuve du Sieur Bunon , Dentiſte des Enfans

de France , donne avis qu'elle débite jour

nellement chez elle rue Sainte Avoye , au coin

de la rue de Braque, chez M. Georget ſon frere ,

Chirurgien, les remedes de feu ſon mari, dont elle

a ſeule la compoſition,& qu'elle a toujours prépa

rés ; ſçavoir, -

1°. Un Elixir Antiſcorbutique, qui raffermit

les dents, diſſipe le gonffement & l'inflammation
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des gencives, les fortifie, les fait recroître, diſſipe

3 prévient toutes les affections ſcorbutiques, &

appaiſe la douleur des dents.

2°. Une Eau, appellée Souveraine, qui affermit

auſſi les dents, rétablit les gencives, en diſſipe

toutes tumeurs, chancres & boutons, qui viennent

auſſi à la langue, à l'intérieur des lévres & joues,

en ſe rinçant la bouche de quelques goutes dans

de l'eau tous les jours ; elle la rend fraîche , ſans

odeur, en éloigne les corruptions , & calme Ia

douleur des dents. . -

3°. Un Opiat pour affermir & blanchir les dents,

diſſiper le ſang épais & groſſier des gencives, qui

les rend tendres & mollaſſes,& cauſe de l'odeur à la

bouche. - - - - -

4°.Une Poudre de Corail pour blanchir les dents

& les entretenir , pour empêcher que le limon

ne ſe forme en tartre , & qu'il ne corrompe

les gencives; elle les conſerve fermes & bonnes,

de ſorte qu'elle peut ſuffire pour les perſonnes

qui ont ſoin de leurs dents, ſans qu'il ſoit né

ceſſaire de les faire nettoyer. Les plus petites bou
teiiles de l'Elixir ſont d'une liv. dix ſ.

Les petites bouteilles d'Eau Souveraine , ſont

d'une liv. quatre ſ mais plus grandes que celles de
l'Elixir. .

d # pots d'Opiat ſes plus petits, ſont d'une liv.

1X 1 . -

Les boëtes de Poudre de Corail , ſont d'une liv.

quatre ſ. - -

On trouve auſſi chez elle des Racines préparées,

& des Eponges fines.

La veuve Bunon oſe aſſûrer que le Public ſera

asſſi ſatisfait de la bonté deſdits remedes, qu'il l'é-
toit du vivant de ſon mari. *

$ . "



A P P R O B A T I O N,

"r

'Ai lû par ordre de Monſeigneur le Chance

lier le Mercure de France du mois de Janvier

1749, A Paris le vingt Janvier 1749.

BoNAMY.

T A B L E.

P# E s F U c 1 r 1 v E s en Vers & en Proſe,

Lettre de Dom Touſſaint Dupleſſis, Bénédic

tin de la Congrégation de S Maur,à M.Bonamy,

de l'Académie Royale des Belles-Lettres, au

ſujet de deux anciennes Egliſes de Paris, 3

Epitre , - - 2.3

L'Amour au Village, Comédie en un Acte, 26

Etrennes à Madame * ** 57

Vers ſur la glace d'une Etrenne mignonne, 59

Autres écrits ſur la premiere page d'un Alma

nach, . - ibid.

Autres écrits ſur la glace d'un Colombat, 6Q

Etrennes à Raton , chien de Mad. D. B. ibid,

Lettre de M. Chevre à M. l'Evêque de la Rava
liere. - 6 I

Réponſe de M. de ſa Ravaliere, 62,

Vers à Mad. *** le premier Janvier 1749, 68

Problême d'Arithmétique, · 74

Vers à M. Pierre, de l'Académie Royale de Pein- .

ture , - - 78

Au R. P. C, l'un des Auteurs du Journal de Tré

Voux, 8e

Epitre à M. Titon du Tillet pour le premier jour

de l'an 1749, par M. Desforges Maillard, 97

Lettre à M, le Cat, - · Iox



Réponſe du même, I0#

vers à Mlle * : * ſur ſon mariage avec M.** 1o7

Diſſertation ſur un Symbole de puiſſance, &c.

par M. Beneton de Perrin , - Io8

Ode au Génie de la Paix , 1 19

Mots de l'Enigme & des Logogryphes du ſecond

volume de Décembre, I 2.6

Enigme & Logogryphes, I 27

Nouvelles Litteraires, des Beaux-Arts, &c. 132

Planches concernant l'Anatomie de la tête, avec

leur explication en François & en Latin, 159

Programme de l'Académie Françoiſe pour 1749,
- I62

Eſtampe nouvelle, 164

Nouvelles Etrangeres, - ibid.

France, Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 138

Bénéfices donnés par le Roi, , 192

Lettre du Doge & du Sénat de Génes à M. le

Duc de Boufflers » I 93

Traduction de la Lettre précédente, 195

Diplôme envoyé au même Duc par la même Ré

publique, - - I 96

Traduction de ce Diplôme, . I 97

Spectacles, - I 98

Concerts de la Cour, - - " 2 O2,

Extrait de la Tragédie de Catilina, 2o3

Mariage & Morts, - 2 I 6

Arrêts notables , 2 2.2

Avis au Public , 2 l 2,

Sel de M. Seignettes, 22 5

Remedes de la veuve Bunon, ibid.

La Chanſon notée doit regarder la page - I 98

T -•.

· De l'Imprimerie de J. Bv L Lor. -

j



M E R C U R E

| DE FRANCE,

D É D I É Av R o I.

· F E V R I E R. 1749.

A P AR IS ,

A N D R E° C A I L L E A U, rue Saine

Jacques, à S André.

La Veuve P I S S O T, Quai de Conty,

|Chés à la deſcente du Ppnt-Neuf.

J E AN DE NUL LY, au Palais,

J A C Q U E S , B A R R O I S , Quai

des Auguſtins, à la ville de Nevers.

-n

M. D C C. XL I X.

Avec Arprobation& Privilege du Roi. .



- • •

t -, - -, r• .
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L 'A D R ES s E générale du Mercure eſt

à M. D E C L E v E s D'ARNIcoURT,

ruë des Mauvais Garçons , fauxbourg Saine

Germain , à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de nepas voir paroître

leurs Ouvrages. - •'

•Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deffus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. -- •à

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à Az.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

ae France, rue des Mauvais Garçons , pour

remettre à M. Kemond de Sainte Albine.

P R 1 x XºX X. S o L s,
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en Vers & en Proſe. -

- E X T R A I T

AMémoire lû le 1 2 Novembre 1748,

» AM.de Sainte Palaye, dans l'Aſſemblée

lique de l'Académie Royale des Belles

A f/rºſ.

HE Onfieur de Sainte Palaye a déja

# lû à cette Académie deux Mé

Ai moires ſur la Chevalerie, dont

E#"E# ce ſçavant Académicien a fait

ſtoire dans cinq Mémoires, qui com

ºnt un ouvrage , égalemeut utile &e

A ij

- | -m-
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ſi

agréable. Nous avons donné dans le teni

l'extrait des deux premiers Mémoires

L'un rouloit ſur les fonctions & les de -

voirs des Ecuyers. L'Auteur traite dans l

ſecond des cérémonies qui s'obſervoier

à la reception des Chevaliers ; des vertt

& des qualités qu'on exigeoit pour le

décorer de ce titre d'honneur ; de leu .

devoirs , de leurs armes , des tournois

&c. - -

En expoſant dans celui-ci l'utilité de

Chevalerie , l'Auteur entre dans un pl .

grand détail. Il montre par quels moye

† valeur des Chevaliers étoit excitée >

pomment elle étoit employée & réco

penſée.

Les cérémonies extérieures, ſi puiſſ

tes ſur l'eſprit des hommes, même dans

tems les plus éclairés , les cngageoier

leurs entrepriſes par des vœux ſolennne

où la Religion, l'honneur, & la galante

ſe trouvoient mêlés avec une bizarr,

que l'ignorance de ces tems ne perrnet
pas de ſentir. ' •

Le plus authentique de tous l
• - e es vc

étoit celui, que l'on appelloit l -cº *zvoeI

paon ou du faiſan, La chair de ces oiſe

étoit, ſelon nos vieux Roman ciers

nourriture particuliere des Preus se
Amoureux. - - |

d
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Le jour que l'on devoit† l'enga

- - gºeºt , un paon , ou un faiſan , quelque

fois rôti , mais toujours paré de ſes plus

belles plumes, étoit apporté majeſtueuſe

ment par des Dames, ou par des Demoi

ſelles , dans un grand§ d'or ou d'ar

gent s on le§ à chacun des Che

valiers , lequel faiſoit ſon vœu ſur l'oi

# , après quoi on le rapportoit ſur une

table pourêtre diſtribué à tous les aſſiſtans.

, L'habileté de celui qui le tranchoit, con

ſiſtoit à le partager de maniere que tous

puſſent en avoir. - -

| On vit à Lille en 1453 un exemple de

cette cérémonie ſinguliere. Il s'agiſſoit

| d'une Croiſade contre les Turcs , laquelle

n'eut pas lieu, par differens évenemens

, étrangers à la Chevalerie. -

· Pluſieurs feſtins furent d'abord donnés

· par les principaux Seigneurs, & au der

nier, qui étoit celui du Duc de Cleves,

, on proclama le banquet du Duc de Bour

, gogne ( Philippe le Bon), qui devoit ſe

, donner dix-huit jours après, ſuivant la coû

, tume. Par un degré fait exprès, une Dame

, monta ſur la table où le Duc de Bourgo

* gne avoit pris† , ſe mit à genoux de- .

vant lui, & poſa ſur la tête de ce Prince

un chapelet, c'eſt-à-dire, une couronne ou

guirlande de fieurs.L'uſage# dans les

11]

|.



bals un bouquet à la perſonne qui doi

donner le bal ſuivant, eſt apparemment ur

reſte de l'ancienne coûtume. -

Enfin le jour du banquet arriva ; les

ſpectacles,connus alors fous le nom d'entre.

mets, rendirent la fête plus ſolemnelle.

· Tout à coup entra un géant , armé en

Sarraſin de Grenade, &à l'antique ; il con

duiſoit un élephant, qui portoit un châ

teau dans lequel étoit une Dame vêtue de

longs habits de deuil ; lorſqu'elle fut dans

la ſalle , elle récita un triolet pour ordon

ner au géant d'arrêter; mais celui-ci, la re

gardant d'un œil fixe, continua ſa marche,

juſqu'à ce qu'il fût arrivé devant la table

du Duc. Dans ce moment , la Dame cap

tive, qui repréſentoit la Religion , fit une

longue complainte en vers ſur les maux

que lui faiſoit ſouffrir la tyrannie des Infi

déles. Elle ſe plaignoit de la lenteur de

ceux qui devoient la délivrer. |

Cette lamentation finie , Toiſon d'or ,

Roi d'Armes de l'Ordre de la Toiſon ,

portant ſur le poing un faiſan en vie, orné

d'un colier d'or, enrichi de pierreries & de

perles, s'avança vers le Duc, & lui pré

ſenta deux Demoiſelles, dont l'une étoit

Yoland , fille bâtarde de ce Prince , &

l'autre Iſabeau de Neufchatel. Le Roi

d'Armes offrit au Ducl'oiſeau qu'il portoir,
+ -
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& ce Prince, après avoir écouté attentive

ment ſa requête , lui remit un billet dont

la lecture fut faite à haute voix, & qui

commençoit par ces mots : Je voue à Dieu

mon Créateur tout premierement, & à la très- .

glorieuſe Vierge ſa Mere, & après aux Da

mes & au faiſan, & c. Le reſte contenoit

les promeſſes authentiques de porter la

guerre chez les Infidéles. . -

| Le vœu du Duc fut un ſignal, auquel

toute ſa Cour répondit par d'autres vœux

diverſifiés à l'infini ; les uns devoient ne

point coucher dans un lit, les autres ne

point manger ſur nappe, ceux-ci s'abſtenir

de viande ou de vin, certains jours de la

ſemaine, &c. juſqu'à l'accompliſſement de

leur vœu. . | ·

: La Chevalerie ſe conferoit en tems de

guerre d'une maniere bien plus expédi

tive qu'en tems de paix. On préſentoit
ſon épée par la croix, ou la garde,au Prince,

ou au Général de qui on vouloit recevoir

l'accolade ; peut-être cette eſpéce de Che

valerie ne donnoit-elle que des droits &

des priviléges attachés à la perſonne, &

† ne paſſoient point des peres aux en
dI]S.

Les évenemens importans de la guer

·re étoient précédés , ou ſuivis d'une

Promotion de Chevaliers. L'eſpoir de

A iiij
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cette récompenſe excitoit l'ardeur des

combattans, & faiſoit faire ſouvent des

prodiges de valeur. Nos guerres contre

les Anglois les firent conſidérablement

multiplier. Sept ou neuf mille Cheva

liers furent créés ſous Charles VI. au

ſiége d'une ſeule Place. Le regne de

Charles VII. fit éclore un peuple de Che

valiers. Ils rendirent des ſervices conſi

dérables. M. de Sainte Palaye en cite plu

ſieurs exemples, & entr'autres celui du

Comte de Foix , & du Captal Buſch, An

glois de Nation, qui, avec ſoixante Che

valiers, diſperſerent les troupes nombreu

ſes de Jacques, & délivrerent le Duc, la

Ducheſſe d'Orléans , & la Ducheſſe de

Normandie, qu'elles aſſiégeoient dans le

terrain, appellé le Marché de Meaux, &

qu'elles étoient prêtes à prendre. -

M. de S. P. croit que c'eſt au ſecours

de la Chevalerie que nous dûmes le recou

vrement de nos Provinces , & il faut con

venir en effet,que les autres corps de notre

milice contribuoient foiblement à la gloire

de nos armes. QuelquesArchers, qui pour

l'ordinaire valoient encore moins que ceux

de nos ennemis, des Communes mal diſ

ciplinées, encore moins aguerries, ne ren

doient preſque d'autre ſervice que d'égor

ger & de dépouiller les troupes que la

|
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Chevalerie avoit enfoncées.

Dans les tems de trêves les Chevaliers

ne reſtoient pas oiſifs,& les Champions des

deux partis prenoient les armes les uns

contre les autres, pour ſoutenir la préémi

nence de leur Nation, la ſupériorité de

beauté , ou de vertu de leurs Dames.

Tout alors ſe prouvoit par les armes, le

bon droit dans un procès, l'innocence,

&c. M. de S. P. donne, à l'égard de la

beauté des Dames, une raiſon qui eſt fort

ingénieuſe. On ſuppoſoit, dit-il, que la

plus belle des Dames ne pouvoit aimer

que le plus brave des Chevaliers ; il con

noît trop bien les mœurs de ce tems-là,

pour aſſûrer ſérieuſement qu'on penſât

alors avec tant de délicateſſe. On voit

dans Froiſſart , que des aſſiégeans & des

aſſiégés ſuſpendirent leurs coups au fort de

l'action , pour laiſſer un champ libre à des

Ecuyers qui vouloient immortaliſer la

beauté de leurs Dames en combattant pour

elles : c'eſt ce qu'on vit arriver au ſiége de

Four en Beauce.

Les combats des mines étoient les plus

dangereux , & ceux dont on rapportoit

plus de gloire. On s'y précipitoit à l'envi,

pour mériter, ou pour obtenir le titre de

Chevalier. En 1388, le Duc de Bourbon,

aſſiégeant le Château de Verſeuil en An
, - -- - · A V
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oumois , fit ouvrir une mine dans Ia

quelle il combattit long-tems contre un

Ecuyer, qui commandoit en l'abſence di1

Capitaine. Ils s'étoient portés pluſieurs

coups , lorſque l'Ecuyer entendant crier,

Bourbon , Bourbon, Notre-Dame, ( c'étoit

le cri du Duc ) apprend avec étonnement

qu'il eſt. aux mains avec ce Prince, il re

cule par reſpect, rend les armes, remet

la clef de la place, & eſt fait Chevalier

par cet illuſtre ennemi, contre lequel il

romet de ne s'armer jamais. L'Hiſtoire

parle ſouvent de ces combats ſouterrains,

mais elle n'en rapporte point d'exemple

plus mémorable que celui du ſiége de

Melun , en 142 o. Comme on diſoit, ( ce

font les propres termes de Juvenal des

Urſins , ) qu'en mines ſe faiſoient les vaillan

tes armes, on fit ſcavoir que s'il y avoit per

ſonne qui voulût faire armes, qu'il y vînt.

Pluſieurs Chevaliers & Ecuyers ſe préſen

terent pour combattre ſeul à ſeul , ou

deux contre deux , dans cette mine. Elle

· étoit ſi étroite & ſi tortueuſe, qu'on ne

pouvoit aiſément y manier la hache d'ar

mes ; il falloit en couper le manche pour

l'accourcir. Là ne pouvoit-on prendre l'un à

l'autre, car il y avoit un gros chevron au tra

vers de la mine, de hauteurjuſqu'à la poitrine,

cº il étoit défendu que nul ne paſſat par deſſus
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ne par deſſous. Des flambeaux & d'autres lu

rmieres éclairoient ces hauts faits d'armes ,

qui autrement euſſent été enſévelis dans

ce lieu ténébreux. Le Roi d'Angleterre & le

Duc de Bourgogne firent pluſieurs Chevaliers

& de grands Seigneurs, leſquels vaillamment

s'étoient portés aux faits d'armes qui avoient

été faits dans ladite mine, & ſonnoient à ce

ſujet trompettes & Menetriers en leurſ ge,

& faiſoient une grande joie. Le Seigneur de

Barbaſan , qui commandoit dans la Place,

n'en ayant pas un aſſez grand nombre , y

ſuppléoit par les cloches de la Ville. -

| Les Ecuyers, qui ſe diſtinguoient, rece

voient la Chevalerie, & la politique avoit

ſagement imaginé une autre eſpéce de ré

compenſe pour les Chevaliers. On propo

ſoit dans chaque armée un prix pour celui

qui dans une bataille, à un ſiége , & c.

auroit le mieux fait. Les Héraults d'armes

étoient chargés d'examiner les combattans

dans l'action. , .

Outre ce prix, on donnoit encore quel

quefois des chaînes d'or à ceux qui s'é-

toient ſignalés. M. de S. P. conjecture

avec§ , que des chaînes ſemblables

avoient originairement ſervi d'attache au

bouclier qui ſe paſſoit dans le cou. On

donna depuis à ce préſent une ſignifica

tion allégorique. Par la Paſque-Dieu , dit

A vj
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Louis XI. en donnant une chaîne d'or de

cinq cens écus au brave Raoul de Lannoi,

Mon ami, vous êtes trop furieux en un com

bat , il vous faut enchaîner , car je ne veux

pas vous perdre, deſirant me ſervir de vous

plus d'une fois. C'eſt ainſi que les Romains

avoient imaginé les differentes couron

nes , les coliers , les bracelets , pour

récompenſer & encourager la valeur de

leurs troupes. M. de S. P. traitera plus au

long dans un des Mémoires, qui ſuivront

celui-ci, des autres récompenſes& diſtinc

tions attachées à l'état de Chevalier.

Ce Mémoire eſt terminé par une courte

expoſition des fraternités d'armes, uſitées

parmi les Chevaliers. L'Auteur préſume

que ceux qui avoient conferé l'Ordre,

étoient regardés comme autant de peres

de famille ; les Conſeillers ou Aſſiſtans ,

comme les parrains des nouveaux Cheva

liers, & ceux-ci comme les enfans d'un

même pere. Il y avoit des aſſociarions plus

| marquées, par leſquelles les Chevaliers

devenoient freres ou compagnons d'ar

mes Ils s'aſſocioient pour quelque entre

priſe qui devoit avoir un terme fixe, ou

même pour toutes celles qu'ils pourroient

jamais faire ; ils juroient d'en partager

également les travaux , la gloire , les dé

penſes & le profit, & de ne ſe point aban
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donner, tant qu'ils auroient beſoin l'un de

l'autre.

· Ces fraternités d'armes ſe contractoient

de pluſieurs façons differentes. Trois Che

valiers, ſuivant le Roman de Perceforeſt,

ſe firent ſaigner enſemble, & mêlerent

leur ſang. M. duCange cite pluſieurs exem

† pareils. D'autres baiſoient enſemble

a paix, ou recevoient en même-tems la

Communion.

L'aſſiſtance qu'on devoit à ſon frere

d'armes, l'emportoit ſur celle que les Da

mes étoient en droit d'exiger, mais les

freres d'armes de Nation differente n'é-

toient liés enſemble, qu'autant que leurs

Souverains étoient unis. Une déclaration

de guerre entraînoit la diſſolution de tou
te ſociété entre les Chevaliers des deux

Nations ennemies Excepté ce cas , rien

n'étoit plus indiſſoluble que cette frater

nité. Les Freres d'armes portoient une mê

me armure & des habits ſemblables, afin

que l'ennemi pût s'y méprendre & qu'ils

couruſſent les mêmes dangers.

L'union des Freres d'armes ne leur per

mettoit pas d'avouer, du moins ouverte

ment, des amis qui ne l'auroient pas été

· de l'un & de l'autre. Le Duc de Bourbon

crut devoir refuſer de Henri de Triſte
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mare, Roi de Caſtille, une ſomme conſi

dérable, uniquement parce que ce Prince

étoit ennemi de Boucicaut, ſon frere d'ar

IIlCS. - *

Lorſque la fin de l'exception, ou une

rupture entre les Souverains, annulloit la

ſociété, on ſe rendoit mutuellement un

compte exact de la dépenſe & de la recette,

de la perte ou du gain , le Roi, voyant

artir Saintré pour la Croiſade de Pruſſe ,

† demanda ſi lui & ſes compagnons d'ar

mes étoient à bourſe commune. On voit dans

l'Hiſtoire de Boucicaut, qu'il fit un compte

de ſociété avec l'Anglois Carvalai, lorſ

que la guerre fut délarée entre la France

& l'Angleterre.

Les fraternités militaires donnoient à

des Seigneurs particuliers le moyen de

faire des entrepriſes dignes des plus puiſ

ſans Souverains. On peut voir dans l'Hiſ

toire l'entrepriſe du Duc de Bourbon con

tre les Brigands du Lyonnois ; de celle de

Saintré, en Pruſſe , contre les Payens ; de

du Gueſclin, en Arragon, contre Pierre le

Cruel. Boucicaut forma un Ordre de

Chevalerie ſous le nom de la Blanche Da

me, à l'Ecu verd, pour faire reſtituer à des

Dames les biens dont elles avoient été dé

pouillées dans le trouble des guerres pré

* s
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cédentes. Il fit ſeul une autre entrepriſe

pour venger la mémoire d'un Seigneur

qu'on avoit aſſaſſiné.

Ce Mémoire, qui fut écouté avec beau

coup de plaiſir, fait attendre impat.em

ment la ſuite. Tous ces Mémoires raſſem

blés formeront une Hiſtoire de la Cheva

lerie, intéreſſante pour ceux mêmes qui

n'ont que le goût des lectures frivoles.

Rechercher quels ont été les vieux habil

lemens, ou d'anciens uſages indifferens,

eſt un travail qui ne peut contenter qu'une

vaine curioſité, mais approfondir les mœurs

de nos peres, démêler par quels reſſorts ils

s'excitoient à la vertu, par quels motifs

on animoit leur courage , ce n'eſt point là

l'objet d'une étude ſtérile, c'eſt un fonds où

un eſprit philoſophique peut puiſer des

vûës utiles pour le bien général, en reti

rant de la connoiſſance des tems paſſés le

même avantage qu'il retireroit de ſa pro

pre expérience ; on a toujours beſoin d'en

agrandir la ſphere, trop étroite, en per

çant, à l'aide du flambeau de l'Hiſtoire,

dans les tems reculés. -

On a admiré dans ce Mémoire , comme

dans les deux premiers, la profondeur des

recherches, la ſagacité des conjectures, la

méthode & l'eſprit philoſophique qui y

regnent, C'eſt à l'aſſemblage de toutes ces
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qualités que M. de S. P. doit I'agrément

qui réſulte de la lecture de ſon ouvrage,

dont le fond, en apparence ſec & ſtérile,.

avoit beſoin d'une main auſſi habile, pour

ne pas rebuter ceux qui , peu touchés des

ſçavantes diſcuſſions, rejettent avec dé

dain tout ce qui n'eſt qu'utile, ſans être

agréable. - -

###itiº##kiº##

R E P R O C H E S

A l'/mprimeur du Mercure au ſujet des

Vers à Mlle Cleron , inſérés ſans nom

d'Auteur, dans le volume d'Octobre.

: V Ous par qui je reſſens les plus triſtes atteintes;

Croyez-vous éviter mes plaintes ?

Quoi ! vous me raviſſez le fruit de mes travaux ;

Et me faites mille rivaux ?

3 - : 'Heſi d -

J'ai chanté la Vénus d'Heſione & des Graces,

Et l*Amour volant ſur ſes traces 5

· J'ai payé le tribut que je dois à Cleron , .

Et vous n'y mettez pas mon nom ?

Ce n'eſt pas qu'à tel point un fol orgueil m'abuſe,

Qu'ennyvré des vains fruits d'une naiſſante Muſes

Je penſe que ce nom importe à l'Univers.

Plein du charmant objet qui m'inſpire mes vers x
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Je ne vois que lui ſeul, & ne veux d'autre gloire

Que d'apprendre ſur moi ſa facile victoire ;

Car pour lui rendre un hommage immortel,

Un cœur ne ſuffit pas, ſi l'on n'eſt Marmontel.

- Par M. de la Louptiere.

&& $ && &&& && && &&&# & @ &# # #

LETTRE à M. Remond de Sainte Albine,

Otre ſiécle ſeroit le ſiécle des chef

- d'œuvre, ſi la perfection des Scien

ces & des Arts dépendoit des Prix, des

récompenſes honorables & des encourage

mens , qui peuvent exciter l'émulation.

Outre les penſions & les diſtributions jour

nalieres que la libéralité des Princes ré

pand dans les Académies, combien de

Prix fondés dans ces mêmes Académies par

de bons Citoyens en faveur des talens qui

ne ſont pas encore connus? La Géométrie,

preſque oubliée dans le dernier ſiécle, doit

à ces établiſſemens l'empire qu'elle exerce

aujourd'hui ſur les autres ſciences, les pen

fions, les prix volent de toutes parts au de

vant des Géométres ; l'Algébre en un mot

ſemble avoir fixé l'inconſtance de la for

Illlle. - -

Mais ce n'eſt pas entierement aux dé

pens des autres ſciences, que la Géométrie

s'eſt réconciliée avec la fortune ; les Prix
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fondés depuis peu en faveur des Eleves

de l'Univerſité de Paris & des Ecoles de

Deſſeing, l'Académie de Peinture récom

penſée ſi libéralement par Sa Majeſté, en

ſont une preuve. -

En attendant la moiſſon que l'on doit

eſpérer d'une ſemence jettée, pour ainſi

dire, à pleines mains, permettez, Mon

ſieur, qu'au milieu de ce défrichement

général je m'intéreſſe auprès des bons Ci

toyens pour un champ qui ſemble n'atten

dre que la culture. · · ·

Un Problème de Géométrie réſolu , un

Diſcours Moral ſur un Paſſage de l'Ecclé

ſiaſte ou de Job, une Diſſertation ſur les

Aziles ou ſur les Métropoles de l'ancienne

Grece, ſont intéreſſans pour la ſociété, ſoit

par l'utilité préſente qu'ils offrent, ſoit

, par les talens qu'ils annoncent dans leurs

' Auteurs. Un point de Juriſprudence ap

profondi, diſcuté, analyſé & préſenté avec

toutes les graces de l'expreſſion queCom

portent de tels ſujets, ſeroit-il donc à tous

égards moins intéreſſant pour la ſocieté?

•. Le nom d'Avocat eſt aujourd'hui auſſi

commun, que les qualités qui forment le

bon, le parfait Avocat, ont été rares dans

tous les tems Combien de jeunes gens ,

bornés à une honnête médiocrité, enfouiſ
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ſent des talens qui ſeroient utiles à la ſo

ciété, s'ils avoient le courage d'exercer

une profeſſion dont ils ſe contentent de

porter le titre ? Epouvantés par les épines

qui en croiſent les avenues, ils n'oſent s'y

enfoncer , la lenteur des ſuccès les empê

che d'entrer dans la carriere ; en un mot

la profeſſion d'Avocat, déſertée par ceux

qui ſeroient ſouvent le plus en état de lui

faire honneur, devient , ſurtout dans les

Provinces,la proye ou des plus déterminés,

ou de ceux que l'état de leur fortune force

au travail. - -

Pour mettre en valeur la plûpart des

talens perdus en ce genre pour la ſociété,

il ne manque peut-être qu'une occafion de

les faire§ une fois avec éclat. Un

prix, établi pour couronner tous les ans

une conſultation raifonnée ſur un point

de Juriſprudence, ſourniroit cette occa

ſion. L'eſpérance du prix tireroit de leur

léthargie une infinité de jeunes Avocats,

qui y aſpireroient d'autant plus hardi

ment, que leurs efforts pour y parvenir

feroient ſecrets, s'ils étoient infructueux.

Une queſtion de Droit ne peut ſouvent

être bien approfondie, ſans l'examen de

pluſieurs autres, qui y tiennent & qui en

font comme les théorèmes ; ceux qui aſpi
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reroient au Prix, ſeroient obligés de ſe
préparer par l'étude de ces queſtions, à la

déciſion de celle qui ſeroit propoſée, &

par-là ils ſe trouveroient engagés,ſans s'en

appercevoir, dans une étude ſérieuſe, con

forme à leur état, & qui les mettroit dans

la voye, & peut-être dans le goût du tra

vail. Je ne parle point de la réputation

qu'un jeune Avocat acquereroit par la vic

toire dans un tel combat. La diſcuſſion de

Droits litigieux pourroit-elle être mieux

confiée qu'à un jeune homme, qui au ju

gement des plus célébres Juriſconſultes,

auroit donné des preuves non équivoques

de capacité ?

· En attendant que quelque Citoyen zélé

pour le bien public, ou que Sa Majeſté

elle-même, ſur les repréſentations de M.

le Chancelier, ait ouvert une carriere,dont

il ſuffit de repréſenter l'utilité pour la dé

montrer , à qui convient-il mieux qu'à

l'Ordre de Meſſieurs les Avocats du Parle

ment de Paris,d'entrer dans des vûes dont

ils doivent les premiers ſentir l'importan

ce ? Ils ſont les Oracles de la Juriſpruden

ce du Royaume ; c'eſt parmi eux que ſe

trouvent les premiers modéles de l'Elo

quence du Barreau François : qui peut

mieux qu'eux propoſer des queſtions im
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portantes avec netteté & préciſion ? Qui

peut mieuxjuger qu'eux ſicesqueſtions ſont

traitées ſuivant les véritables principes, ſi

elles ſont diſcutées avec cette méthode lu

mineuſe qui prépare les déciſions ſûres de

la Juſtice, enfin s'il y regne la pureté & l'é-

légance du ſtyle convenable aux ſujets ?

Un Prix de 3o ou 4o piſtoles, à diſtri

| buer tous les ans, ſeroit-il un objet ef

frayant pour un Ordre auſſi conſidérable

ar le nombre de ceux qui le compoſent,

que reſpectableſ§ ſon zéle pour l'hon

neur de la Profeſſion qu'il embraſſe ?

Ce projet ſera peut être regardé comme

le fruit de l'oiſiveté d'un Politique, que

la Paix ramene des frontieres dans l'inté

rieur du Royaume ; mais ſi le conſeil eſt

bon, qu'importe d'où il parte; il eſt fon

dé ſur un axiome vérifié par l'expérience

dans tous les tems. -

Omnes incenduntur adſtudia, gloriâ. Cic.

#s

$2
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L'Illuſtre Hongroiſe.

·S Oliman êa) ſecondé de cinq cens mille bras,

Conduit devant Sigeth (b) l'horreur & le trépass :

Sigeth , de tes efforts n'oſe plus rien attendre,

Serin (c) ni ſa valeur ne peuvent te défendre;

Que d'exploits glorieux ! quels prodiges noui

Veaux ! - -

Compter ſes habitans, c'eſt compter ſes héros.

A l'éguille des mains n'a guéres occupées,

Sur des murs aujourd'hui font briller des épées ;

Ce ſexe, dont le propre eſt la timidité, -

Verſe à grands flots le ſang d'un ſoldat indompté.

Muſe, admire ſurtout cette (d) Hongroiſe illuſtre,

A peine parvenuë à ſon cinquiéme luſtre,

Qui tient ce fer en main, au bras ce bouclier;

L'amour ſemble avoir pris la forme d'un guerrier.

Son tendre époux l'adore , elle eſt jeune, elle eſt

belle ,

Mais plus elle a d'appas, & plus il craint pour elle.

Il a crû déja voir la brutale fureur, ,

(a) Soliman II.

(b) Place forte de la Baſſe-Hongrie.

(c) Nicolas , Comte de Serin.

ſº ( d) L'Hiſtoire ne dit point ſon nom, ni celui de
on epoux.

•,



F E V R I E R. 1749. - 2 ;

Sans honte lui ravir, & la vie, & l'honneur.

Tragique & noir projet d'une ame trop jalouſe ! .

Le cruel doit bientôt dans le ſein d'une épouſe

Enfoncer.. .. mais déja ſur ſon front, dans ſes .

yeux, · : · · .

La triſte épouſe a lû ſon deſſein odieux.

Ton air ſombre & rêveur, ton humeur inquiette;

Dévoilent le forfait que ton ame projette, -

Lui dit-elle : Qui t'arme aujourd'hui contre moi ?

Paroître trop aimable , eſt-ce un crime chez toi ?

Crois-tu donc que, partant de ta main criminelle,

La mort ſeroit pour moi plus douce ou moina

cruelle ? :

T'es-tu bien conſulté ? Pourras-tu ſans horreur . '

Apprendre à ton poignard le'chemin de mou.

cqeur ?

De ton eſprit jaloux je ſerºis la victime !

Peut être à cet excès un tendre amour t'anime.

Je le veux, maisl'amour » l'amour eſt il cruel ?

Par ton ordre peut-il porter un coup mortel ?

· L'époux confus ſe tait, & déja ſon filence

' N'a que trop confirmé ce que l'épouſe penſe :

Viens , dit-elle; oublions un projet trop honteux i

J'en conçois un plus noble, & digne de tous deux,

Sui-moi, rien aux grands cœurs ne paroît diffi,

cile 3

| Regarde, la mort court ſur les murs de la Ville ;
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Viens, ſi tu m'aimes, viens l'affronter avec moi,

Et connoître l'amour que mon cœur a pour toi.

Sous des dehors trompeurs l'héroine s'avance ;

· La valeur la ſoutient, la terreur la dévance ;

L'endroit où le péril eſt plus prompt & plus grand,

Oû le trépas eſt ſûr, c'eſt celui qu'elle prend.

Elle frappe, déja mille morts ſont portées.

Etonné , le Turc fuit ſes armes redoutées.

Ah ! mourir à ſes pieds, & mourir de ſa main ,

Muſe, ſeroit-ce donc un ſi cruel Deſtin ?

L'aurois-tu pû penſer que les'Graces armées,

ainſi dans les combats pûſſent être animées ?

Son époux ,imitant ſes efforts généreux,

Voit tout céder aux coups de ſon bras valeureux:

L'amour eſt triomphant, & lui, qui craint les

armes, -

S'applaudit aujourd'hui d'y trouver tant de char

, meS. " -

C'eſt lui qui vers la gloire a dirigé leurs pas,

Et pour plaire à l'Amour elle guide leur bras.

· L'ennemi cependant, que leur courage étonne,

Conduit par la fureur, de près les environne ;

Le péril qui s'augmente, augmente cette ardeur

Qui brille dans leurs yeux , & dont brûle leur

*. , cœur. ， . " -" -

De cent Turcs immolés à leur fureur guerriere

Les corps enſanglantés roulent ſur la pouſſiere ;

Mais eux-mêmes enfin, par le nombre accablés,

Sont
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Sont contraints de plier ſous des coups redoublés.

Lancés de toute part,des traits mortels les percent,

Et ſans force leurs corps ſur leur ſang fe renver

- ſent.
-

• *

Telles on voit deux fleurs, aux jours de leur prins

tems , • ,

succomber ſous l'effort des orageux Autans.

Ils ſe tendent éncore une main languiſſante ; .

L'amour s'exprime encor ſur leur lévre mourante ;

La lumiere du jour s'enfuit loin de leurs yeux ;

lls vont ſe réunir à jamais dans les Cieux.

- Par un Eleve d'Apollon.

################

E X A M E N de cette Queſtion : 2° a-'il

queique choſe de nouveau ſous le Soleil ?

Chaque objet, animé par la haine ou l'amour,

Sort du néant, y rentre, & périt tour à tour.

N pourroit peut-être réduire cette

Queſtion à ceci ; Dieu crée-t'il de

nouveaux objets , ou ne fait il que retra

cer à nos yèux ceux qu'il a créés dès le

commencement ? Ces objets ne font-ils

que ſe développer ſucceſſivement ? Après

avoir paſſé par differentes formes, repren

nent-ils enfin leur figure primitive & ori

ginale ? -

B
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La Nature eſt-elle éternelle ?

· De ſon ſein fécond tire-t'elle

Les Plantes & les Animaux ?

Et cet objet qu'on voit paroître,

Ne périt-il que pour renaître

Sous des aſpects toujours nouveaux !

Le Poëte Lucrece a eu à peu près la mê

me idée, voici comme il l'exprime :

Mutat enim mundi maturam totius atas,

Ex alioque alius ſtatus excipere omnia debet,

Nec manet ulla ſuiſimilis res, omnia migrant,

Omnia commutat natura &3 vertere cogit.

Mais ne pourroit-il pas être, que ſans rien

changer à la décoration de cet Univers,

Dieu ne fît que changer la ſituation des

objets, & en varier la perſpective ? Alors

la nouveauté ne ſeroit qu'apparente. Ce

ſeroit toujours la même décoration ; nos

yeux ſeuls en feroient la difference. Com

me cette décoration eſt très-vaſte, & qu'on

ne ſçauroit en découvrir les differentes fa

ces tout à la fois; à meſure que chacune ſe

développe, elle nous paroît nouvelle, par

ce que le Créateur a mis une extrême vai

rieté dans chaque partie de ſon plan.

Dieu parle, à ſon gré tout s'arrange ;

Du ſein d'un ténebreux mêlange
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Sortent les Elemens divers.

Un ſage, mais puiſſant Génie,

Eſt l'Auteur de cette harmonie ,

Qu'on admire dans l'Univers.

Ceux qui ſoutiennent l'affirmative de

cette queſtion , penſent que c'eſt borner

la puiſſance de l'Etre ſuprême , que de

ſuppoſer qu'il ne crée plus rien de nou

veau. Quoi! diſent ils, le bras du Créateur

eſt il raccourci ? Lui, à qui ce vaſteUni

vers n'a coûté qu'un ſouffle, ne nous don

nera-t'il plus de preuves de ſon pouvoir ?

Ne fera-t-il que nous montrer † même

ſpectacle , & répéter les mêmes ſcénes ?

· Cet Etre magnifique eſt - il épuiſé , ou

avare de ſes dons ? Craint-il de les pro

diguer à nos yeux ? Les découvertes que

les modernes ont faites, ne prouvent-elles

· pas qu'il y a effectivement quelque choſe

de nouveau ſous le Soleil? La Phyſique s'eſt

· extrêmement enrichie depuis environ 6o à

8o ans. L'étude de l'Hiſtoire naturelle s'eſt

fort perfectionnée depuis quelques an

nées ; nous lui devons la curieuſe & ad

mirable découverte du Polype, qui ſe mul

tiplie à meſure qu'on le coupe, & qu'on le

diviſe.Et que dirons-nous de la merveilleu

ſe découverte de l'Electricité, qui étale tous

les jours à nos regards de nouveaux Phé

- B ij
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nomenes , & qu'un ſçavant & ingénieux

Profeſſeur de Geneve a tirée , en quelque

ſorte, de ſon inutilité, en la rendant pro

pre à la guériſon de quelques maladies ? *

L'invention du Microſcope, celle du Té

leſcope , ne nous ont-elles pas ouvert un

nouveau Monde ? Ces découvertes n'ont

elles pas mis ſous nos yeux des objets

ignorés des anciens, & qui avoient écha

pé aux recherches de nos prédéceſſeurs ?

Combien de végétaux , d'animaux & de

minéraux, inconnus à nos peres , & dont

une heureuſe expérienee a démontré l'utilité ?

L'hypotheſe de ceux qui prétendent que

Dieu a produit dès le commencement du

· monde tous les germes, qui ne font en

ſuite que ſe développer , eſt ſujette à de

grandes difficultés. Ces† ont par

eux-mêmes une certaine force & une cer

taine activité, ou ils ſont purement paſſifs :

s'ils ont de l'activité , voilà la créature

qui devient , pour ainſi dire, l'Architecte

de l'édifice , & le Créateur de ſon propre

ouvrage. Il ſemble que par-là on tire la

créature de la dépendance naturelle où

elle doit être. Ne craint-on point de faire

* M. Jallabert, Profeſſeur en Phyſique Expé

rimentale à Genéve , a guéri llll Paralytique par

l'opération de l'Electricité. · · ·
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par-là, du Dieu que nous adorons, une Di

vinité Epicurienne, qui contemplera avec

indolence le jeu des reſſorts, dont l'action

ſeule ſuffira à former ce nombre & cette

variété de ſubſtances répandues ſur la face

de la terre ? Si au contraire, ces germes

ſont purement paſſifs, ne ſont-ils pas ab.

ſolument inutiles ? Dieu a-t-il beſoin

de ce moyen , pour produire des êtres

qu'il peut créer par un ſimple acte de ſa

volonté ? Il me ſemble que cette difficulté

n'eſt pas moins forte contre les formes

fubſtantielles d'Ariſtote, & les natures plaſ

tiques de Cudword. On pourroit leur op

poſer également ce principe : Pourquoi le

Créateur, dont la puiſſance n'a aucunes bor

neſ, employeroit-ille plus, lorſque le moins peut

ſuffire ?

Je ſçais que Platon a admis des ſubſtances

mitoyennes entre Dieu & l'homme ; quoi

que leur pouvoir , ſelon lui , fût borné

juſques à un certain point, elles en avoient

§ pour ſervir d'aides & de ſubſ

tituts au Créateur, comme s'il avoit beſoin

de ſecours dans ſes opérations ; mais la

Théologie de Platon eſt ſi défectueuſe &

fi imparfaite, qu'elle ne ſçauroit ſervir de

régle.

Mais ſi l'Etre ſuprême ne ceſſe point

de créer , ſe renfermera-t-il dans un pe

B iij
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tit cercle d'objets ? Doit-on donner des

bornes à ſon activité , & à la variété de

ſes ouvrages ? Réduire tout à une ſim

ple circulation, ce n'eſt pas avoir une juſte

idée de l'étendue du plan que le Créateur

s'eſt propoſé; c'eſt donner des limites à ſon

pouvoir : c'eſt meſurer ſes forces à notre

propre foibleſſe.

Ramenons la queſtion : ra-t-il quelque

choſe de nouveau ſous le Soleil ? Oui , ſans.

doute, il y a véritablement quelque choſe

de nouveau par rapport à nous : la nature

fait éclore dans chaque ſaiſon de nouvelles

fleurs , & fait mûrir de nouveaux fruits.

Le ſpectacle change d'une année à l'autre.

Quand nous ne§ qu'appercevoir les

cauſes Phyſiques de certains Phénomenes,.

dont les anciens ne pouvoient rendre rai- .

ſcn ; quand nous ne ferions que décou

vrir les divers rapports des êtres entr'eux ,

la convenance & l'harmonie des parties

avec le tout , ces découvertes , quelque

imparfaites qu'elles fuſſent , ſeroient ce

pendant nouvelles pour nous. Un objet

ancien devient, pour ainſi dire, nouveau,

lorſque nous en pouvons conſidérer les,

faces qui nous étoient inconnues, & lorſ

que nous appercevons les cauſes qui l'ont

produit , & les effets qu'il fait naître à ſon,
tOUlI'.. -
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Si du Phyſique nous paſſons au Moral,

on peut encore dire à cet égard , qu'il

y a quelque choſe de nouveau ſous le

Soleil. Chaque jour fait éclore de nou

veaux évenemens & de nouvelles révo

lutions. L'établiſſement des Etats, leurs

progrès, leur décadence, tout cela n'of

fre-t-il pas un nouveau ſpectacle , & ne

donne-t-il pas lieu à de nouvelles ré

flexions ?

Ceux qui ſoutiennent qu'il n'y a rien de

nouveau ſous le Soleil, ont leur réplique

toute prête, & ne manquent pas de bonnes

raiſons.

Dieu, diſent-ils, dont la ſageſſe eſt infi

nie, n'a pas jugé à propos de multiplier les

êtres ſans néceſſité ; nous en avons autant

qu'il en faut pour ſatisfaire nos beſoins,

nos plaiſirs & notre curioſité, nous ne ſçau

rions même parcourir tous les ouvrages du

Créateur , bien-loin de les épuiſer. Dieu

nous a donné des yeux,qui ſuffiſent à nous

conduire & à contempler les divers objets

qu'il met à notre portée, mais ils ne ſont

pas aſſez pénétrans pour voir toutes ſes pro

ductions. -

· Le ſyſtême de l'Univers n'exige pas une

création continuée & pouſſée juſqu'à l'in

fini ; il ſuffit que l'Etre ſuprême y main

tienne l'ordre qu'il a établi dès le commen

\ B iiij
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cement. C'eſt un Machiniſte qui n'a beſoin

que d'un petit nombre de reſſorts pour va

rier ſes décorarions, elles ſont cependant ſi

diverſes & en ſi grand nombre , que bien

qu'elles ſoient ſucceſſives, elles nous pa

roiſſent toujours nouvelles. Il ne s'agit

point de décider, ſi la puiſſance du Créa

reur s'eſt bornée au développement des

êtres que nous connoiſſons, il nous ſuffit de

jouir avec reconnoiſſance de ſes ouvrages,

ſans prétendre en ſonder la profondeur ,

& en examiner l'étendue : L'Onivers eſt ſ?

vaſte, dit Paſcal, qu'on peut le comparerà une

ſphere infinie, dont le centre eſt par-tout , la

circonférence nulle part. Cette immenſité où:

notre imagination ſe perd, quand elle a la

hardieſſe de la vouloir pénétrer, eſt comme

le caractere & le ſceau de l'Etre ſeprême ; à

cette vûe nous ſommes comme forcés de re

culer , & d'avouer notre néant : rien n'eſt

plus vrai que ce que dit Saint Cyrille :

Que la Philoſophie eſt le Catéchiſme de la

Foi. : - - -

| Mais, dira-t-on, n'a-t-on pas fait depuis

quelques années de grandes découvertes,

n'avons - nous pas étendu fort loin nos

connoiſſances, notre pénétration n'a-t-elle

pas reculé, en quelque ſorte, les bornes de

chaque ſcience ? Ne nous vantons pas tant

de ces découvertes & de ces prétendues
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connoiſſances , la plûpart ſont moins le

fruit de notre habileté , qu'un effet du ha .

zard, ou de nos beſoins.A meſure qu'ils ſe

ſont multipliés, il nous a fallu de nouveaux

ſecours , & la Providence nous les a four--

nis; mais ces ſecours ſubſiſtoient avant que

nous en fiſſions la découverte, notre igno

rance ſeule nous les cachoit. Les plantes &

les minéraux dont on nous parle, exiſtoient

dans le ſein de la terre ou ſur ſa ſurface ,,

avant que les recherches & le travail dess

Naturaliſtes les expoſaſſent à nos yeux. Oin

dit qu'un Amériquain , ayant arraché un

arbriſſeau , découvrit au-deſſous une mineº

d'or : cet objet fut nouveau pour lui; mais

il exiſtoit déja lorſqu'il le découvrit ; l'A--

mérique , cette vaſte contrée, dont la dé--

couverte fait tant d'honneur à Criſtophe Cö--

lomb , n'eſt pas un Pays nouveau, il exiſtoit:

long-tems avant que les Eſpagnols y por

taſſent leur avarice , & y fiſſent ſentir leurr

cruauté. - -

Les anciens ont preſque touché aux dé -

couvertes qui nous§ le plus d'honneur,,

comme l'a montré depuis peu le Père : Re--

gnault. Qu'on ouvre leurs Livres, & qu'on

les liſe avec attention , on trouvera que>

nous ne ſommes gnéres que leurs échos , out

du moins, qu'ils nous ont conduit dans lau

route de la vérité.Ariſtote a entrevû lamer

B: vrv
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veilleuſe multiplication des Polypes, qui

ſe fait , en quelque ſorte , par bouture ,.

comme celle de quelques plantes , ce qui .

fait qu'il nomme ce genre de vers, Zéo

phytes. Seneque croyoit que les Cométes :

avoient leurs révolutions fixes & détermi

nées ; il avoit prédit que les Aſtronomesan

nonceroient un jour, de la maniere la plus

préciſe , le retour régulier des Cométes. Il

ſemble que Ciceron a entrevû la découverte

de l'Imprimerie , lorſqu'il parle de ces ca -

· racteres, qui jettés au hazard, ne ſçauroient

former un Livre, tel que les Annales d'En

nius. Les anciens, d'ailleurs, avoient trouvé .

le ſecret de jetter des Médailles en moule ;-

de-là juſqu'à l'Imprimerie , il n'y avoit

plus qu'un pas, ils étoient dans la voye de

la découverté, & il eſt ſurprenant qu'elle

leur ſoit échapée.Nosinventions modernes .

paroiſſent donc copiées d'après celles des

anciens,& nous n'avons fait, en quelque :

ſorte, que les reſſuſciter. Comment les pro

ductions de l'Art n'auroient-elles pas des .

limites , puiſque celles de la nature ont

desbornes ? Chacun ſçait que les premieres .

ne ſont belles & utiles , qu'autant qu'elles .

imitent de plus près les ſecondes, & que

l'Art eſt plus ou moins parfait, à proportions

qu'il ſe cache davantage , & qu'il prendi ,*

l'air & la reſſemblance de la Nature.

|
l
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Les ſyſtêmes les plus vraiſemblables des

modernes ne ſont pas ſi bien affermis ,

qu'ils ne ſoient menacés de quelques révo

lutions : on commence déja à former des

doutes ſur l'hypotheſe de Neuton touchant

les couleurs, qui paroiſſoit fondée ſur

l'expérience ; à l'égard de pluſieurs choſes,

il ſemble qu'on ſoit forcé de retourner en

arriere, & qu'on veuille ſe rapprocher des

anciens. Le fameux Bayle a remarqué que

la plûpart des Sçavans ne ſont propres qu'à

cultiver les terres qui ont déja été défri

chées : Ils peuvent , dit - il , applanir ou

élargir un chemin que d'autres ont déja fait,,

mais il y en a fort peu qui ſgachent défri

cher des terres incultes, & ſe frayer une route

dans des forêts où perſonne n'a paſſé avant

£it3 , . - -

Les monſtres mêmes, qui par leurirrégu

larité apparente ſembleroient devoir nous

préſenter quelque choſe de nouveau, &

que le peuple regarde comme un Phéno

mene rare & extraordinaire , ne forment

point une eſpece particuliere. On les peut

tous ranger dans la claſſe des êtres avec leſ

quels ils ont le plus de rapport. Ils ſeront,

ſi l'on veut, des ébauches imparfaites , des

portraits défectueux, mais ils ne different

des originaux, que par la difformité de leurº

figure.Ainſi, à cet égard , il n'y a encore

B vj,
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rien de nouveau. Telle choſe ſera nou--

velle pour un ignorant, qui ne le ſera point

pour un ſçavant : à meſure que l'on connoît

moins, on admire davantage. Qu'on tranſ

porte tout-à-coup un Amériquain dans Pa

ris , qu'on lui faſſe voir les machines de

l'Obſervatoire, qu'on lui enſeigne quel eſt

leur uſage, & la maniere de s'en ſervir , il

fera ſurpris d'appercevoir ce nombre pro

digieux d'aſtres & de planettes, qui par leur

éloignement ſe déroboient à ſes regards.

Un Sauvage qui n'a jamais contemplé que

la Nature , doit être rempli d'admiration

à la vûe des merveilles de l'Art. Pour l'or

dinaire , ce que l'on appelle nouveau ,

prouve ſeulement notre ignorance, & le

peu d'uſage que nous faiſons de nos facul

tés : il eſt vrai auſſi qu'un homme qui a du

génie, & qui poſſede l'art de faire des ob

fervations, étend ſa vûe plus loin qu'un au

tre : la Nature a peu de ſecrets qu'il ne ſoit

en état de développer , ainſi il apperçoit du

nouveau là où l'homme inepte ne voit rien

de rare & d'extraordinaire : les talens &

l'attention étendent & multiplient , pour

ainſi dire, les objets : le premier qui décou--

vrit les Satellites de Jupiter, apperçut quel

que choſe de nouveau , du moins par rap

port à lui, & aux autres Spectateurs, à qui,

ces étoiles avoient échappé. Le Ciel n'eſt

(
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pour l'ignorant qu'une voute immenſe,.

éclairée tour à tour par le Soleil & par la.

Lune , & ornée d'une multitude infinie

d'étoiles placées au hazard, & ſeulement

pour la beauté & la magnificence de la dé

coration : il'ne voit au-delà qu'un vaſte eſ

pace , ou plutôt il ne voit rien : ſa vûe ne

s'étend pas plus loin que ſes yeux : le Phyſi

cien découvre, par la vûe de l'eſprit, desob

jets qu'il ne ſçauroit appercevoir par les.

yeux du corps. Ce qu'il voit le mene natu

rellement à ce qu'il ne voit point : le cours

des planettes , leurs differentes révolu

tions, leur apparition fixe & déterminée ,.

· rien ne lui échappe, & tout le remplit d'ad--

miration pour le Créateur.Le Phyſicien ap

perçoit par-tout un plan ſage & régulier ,-

une harmonie qui ne ſe dément point, um

but auſſi grand dans le deſſein, qu'admira

ble dans l'exécution. Les ſpéculations & les

· recherches du Philoſophe , nous l'avons.

déja dit, ſont preſque toujours au profit de

la Religion.

Si du Phyſique nous paſſons au Moral,.

& que nous examinions les divers évene--

mens qui ſe ſuccedent lès uns aux autres,&

qui ſemblent établir une nouveauté mora--

le, nous-verrons que les faits ne different

gueres entre eux que dans certaines cir

conſtances particulieres ; mais que le fond.
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eſt preſque toujours le même. Que l'on

parcoure l'Hiſtoire des differentes Na

tions, on ſera obligé de dire, comme Co

lombine, en parlant du Royaume de la Lu

ne, c'eſt tout comme ici ; que l'on ſuive ce

qui s'eſt paſſé dans les ſiécles qui ſe ſont

écoulés avant nous, on y verra les mê

mes faits qui ſe reproduiſent ſous divers .

noms. & ſous diverſes faces , il ſemble

qu'ils ne font que circuler. Je vais en don

ner quelques exemples. On a dit que le

grand Scipion prenoit plaiſir à ſe dépouil

ler de l'éclat qu'il tiroit de ſes victoires &

de ſes conquêtes , pour ne ſe montrer

qu'accompagné de ſes ſeules vertus , &

qu'il préféroit la qualité d'homme à celle

de Conquérant; on a dit la même choſe.

de l'illuſtre Turenne. Le barbare Chriſtiern,.

Roi de Dannemrck , a été nommé avec.

juſtice le Néron du Nord. Louis XI, Roi

de France, a renouvellé la diſſimulation .

profonde, la politique ſombre & cruelle

de l'Empereur Tibere. Donnez à Charles

XI I, Roi de Suéde, un degré de bonheur

de plus, ce ſera un autre Aléxandre. On a

vû briller ſous le regne de Louis XI V. les .

Beaux-Arts & les Sciences, comme ſous le

regne d'Auguſte. Que l'on conſidere les

•évolutions les plus conſidérables , ſoit

anciennes , ſoit modernes , on trou
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vera qu'elles ont preſque toutes les mêmes

cauſes; d'un côté l'ambition effrenée des :

Grands, leur avarice & leur cruauté ; de

l'autre l'inquiétude du peuple, un amour

· exceſfif pour la nouveauté & l'indépen

dance , voila les cauſes les plus ordinaires :

de la décadence & de la chûte des Empi

res les plus puiſſans & des Etats les mieux.

affermis. L'Hiſtoire ne nous préſente que

le jeu des paſſions humaines. La terre eſt

comme un grand théatre , où les mêmes ;

ſcénes ſont ſouvent répetées : il n'y a gue

res de difference que dans les divers ca

ractéres des Peuples & dans les titres des .

Acteurs. La décoration frappe nos yeux .

& nous ſurprend, parce que les reſſorts ,

en ſont cachés ; ſi nous pouvions les ap--

percevoir, le merveilleux diſparoîtroit,&

nous n'admirerions plus que l'art infini de,

l'Ouvrier.

Je finirai cet Eſſai par une réflexion im--

ortante. Si le Monde étoit l'ouvrage du

† ou du concours fortuir des Atômes,.

comme le diſoit Lucrece, nous verrions de

tems en tems de nouvelles productions ;,

la matiere peut ſe modifier à l'infini, &

rien ne borneroit le jeu des Atômes : d'où !

vient donc ne ſe forme-t'il plus de nou- .

velles eſpéces de Plantes & d'Animaux ?e

C'eſt que tout eſt dirigé par une ſuprême
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ſageſſe, qui voit que ce qu'elle a créé, ſuffit

à nos beſoins & à nos plaiſirs ; elle ne fait

rien à l'avanture & par caprice ; tous les

événemens ſont déterminés dans ſon Con--

ſeil, & enchaînés les uns aux autres. Les

:réatures ſe meuvent ; l'Univers entier ſe

ſoutient par le concours des regles généra

les & primitives ; tout porte un caractéres

d'ordre, mais de grandeur, qui prouve un

Etre unique, mais infini.

#. B. Tollot,.

A Geneve le 27 Septembre..

##########it

S T A N C E S -

Préſentées le jour de l'an à M. le Préſident

de M *** par AM. ſon fils.

^ Her Auteur de mes jours, en qui le nom de
\N-* Pere

N'eſt pas ce nom vulgaire ,,

Par la voix d'un enfant ſans ceſſe répeté ,,

Prodigué tant de fois & ſi peu mérité,,

Mais cet auguſte nom , ce titre légitime2,

Vrai tribut de l'eſtime,,
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Diété par le devoir, avoué par l'amour,

Vainqueur de l'habitude,& plus cher chaque jour

Qu'il m'eſt doux de ſentir & de pouvoir bien dire

Ce que ce nom inſpire ;

De ſçavoir diſcerner par une juſte loi,

Tout ce qu'il eſt en vous, tout ce qu'il eſt pour moil

El fut un tems, ce tems de pleurs & d'innocence »

Où les jeux de l'enfance,

Dans d'indignes liens retenant ma raiſon ,

A peine m'en laiſſoient l'uſage d'un rayon.

Pour lors le ſeul inſtinct dirigeoit ma tendreſſe ;,

J'aimois, mais par foibleſſe,

Et mes débiles mains, quand elles vous preſſoient,.

Ne ſçavoient pas encor ce qu'elles embraſſoient.

Mais depuis que , ſuivant ce ſalutaire guide ,.
，.

Qui voit, juge & décide ;

Depuis que la raiſon a dirigé mes pas,

J'adore ce qu'en vous je ne connoiſſois pas.

L'exemple, le conſeil, ce zéle inaltérable,,

Tendreſſe véritable,.
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Et par laquelle un pere à ſon futur appui

sçait faire mériter le jour qu'il tient de lui.

Ee jour eſt un grand bien, mais quand ſa jouiſſance

Mettroit en ma puiſſance

L'Univers tout entier, cet Empire étendu

Ne vaudroit pas le goût d'une ſeule vertu.

Amour de la vertu ! délicieuſe flamme !

Appanage de l'ame,

Dont j'ai, graces au Ciel, par un double bonheur,

Le tableau ſous les yeux, & l'attrait dans le cœur. .

Cet attrait enchanteur, cette image ſi chere,

Je vous les dois, mon Pere :

Puiſſe à jamais mon ame en tous ſes mouvemens

Les ſuivre, & ſe regler ſur vos ſeuls ſentimens !

Tels ſont mesjuſtes vœux, & dans cette journée,

Aux ſouhaits deſtinée ,

Mon cœur n'ajoûte rien au feu de ſon amour;

Le jour de l'an, mon pere, eſt pour moi chaº

que jour.
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# #-# ##-# # # # # #-##### ## ###s##

A Mademoiſelle.. ...

C Laudine, de vos traits pour crayonner l'ima

ge ,

Ma verve bien des fois s'épuiſa vainement.

Venus, à qui vos yeux ſans doute font ombrage,

M'empêche d'achever un portrait ſi charmant.

Jamais un ſujet plus fertile

N'encouragea pourtant une Muſe docile ;

C'eſt vous, de qui l'eſprit plein de vivacité,

La grace, l'enjouement, la taille enchantereſſe,

Nous font voir avec vérité, -

Qu'il eſt certains attraits, dont la délicateſſe

Peut même quelquefois ſurpaſſer la beauté.

Tout vous ſied, & ſoit que vos charmes

Daignent de notre ſéxe emprunter les habits *,

Soit qu'inſpirant aux cœurs les plus tendres allar

- nmes ,.

Vos diſcours dans un cercle enchantent les eſprits,

De mille qualités vous offrez l'aſſemblage,

Et l'Amour même en vous adore ſon ouvrage.

Mais à peine je puis ébaucher ce morceau :

Je ſuccombe déja ſous le peſant fardeau

De l'entrepriſe où je m'engage,.

* Mademoiſelle..... ſe plait à danſer quelquefºis.

ſeguiſée en Cavalier..
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Et ma tremblante main laiſſe aller le pinceau.

Pour étrennes, & pour hommage ,

Souffrez qu'en ce jour ſeulement ,

Ma Muſe naïve & ſincére,

En vous offrant des vœux , gages d'un zéle ardent;

Y joigne de vos traits cette ébauche legére,

G. D,

4

###### ##

L E TTR E à M. ***, ſur le projet de

bâtir un nouvel Hopital pour les malades.
.

J# lû, Monſieur , avec attention dans

le Journal d'Octobre, page 26S, l'ex

trait du Mémoire de M. le jeune , ancien

Vicaire de Saint Laurent , ſur le projet

d'un nouvel Hôtel-Dieu , pour cette Capi

tale , dans l'/ſle des Cignes , vis - à - vis

Chaillot. -

Le deſſein de ce Mémoire eft de porter

LE RoI , les Princes, les Grands du Royau

me, le Public , & toutes les ames pieuſes, à

entrer dans les vûes de cette œuvre de

charité , en conſidérant que la quantité

prodigieuſe de malheureux qui ſe trouvent

journellement en cette Maiſon, ſont dans

la plus triſte & la plus humiliante ſitua

tion , couchés cinq ou ſix, quelquefois

ſept dans un même lit , & qu'il ſeroit
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convenable d'apporter tous ſes ſoins pour

donner à cet établiſſement une étendue,

capable de contenir facilement un nombre

de lits ſuffiſans, pour pouvoir en donner

un à chacun des malades.

M. le Jeune a fait connoître qu'il en ré

ſulteroit un bien infini ; que la ſanté des

malades ſeroit, non-ſeulement beaucoup

plutôt rétablie, étant dans un lieu plus

pun & que pluſieurs milliers qui périſſent
par la fréquentation des autres malades ,

éviteroient la mort , ce qui ſeroit un

, avantage très-grand pour le bien de l'E-

tat.

Ce projet intéreſſe, non-ſeulement les

Provinces du Royaume , mais même les

quatre parties du monde , puiſqu'on IC

çoit également dans l'Hôtel-Dieu les pau

vres de tout ſexe, de tous âges, de quel

que Nation qu'ils ſoient, chargés de telles

maladies ou bleſſures dont ils ſe trouvent

affligés. -

On voit que le zéle & la charité, qui

animent ce digne Eccléſiaſtique,lui laiſſent

eſperer d'applanir la multitude des diffi

cultés qui ſe ſont préſentées juſques ici à

l'exécution de ce vaſte & important projet.

Nous nous flatons qu'il trouvera bon que

· nous lui propoſions quelques obſervations, ,
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dont les conſéquences paroiſſent nuire à la

réuſſite de cette entrepriſe. -

1°. Eloigner l'Hôtel-Dieu de la Métro

politaine, eſt une choſe qui paroît impra

ticable. M. l'Archevêque repréſente Saint

Landry, premier Fondateur de cette Mai

ſon, poſée par ſon établiſſement dans l'en

ceinte Epiſcopale, afin d'être toute entiere

ſous ſes yeux , ſous ſon gouvernement

immédiat , & ſous l'adminiſtration des

Chefs du Chapitre de cette Métropole,

qui en ſont nés les ſeuls Adminiſtrateurs

Spirituels. La Religion a en cette partie le

principal intérêt, # -

la manutention d'une Communauté régu

liere, & la plus nombreuſe qui ſoit dans

le monde Chrétien, ſoit pour ranimer &

ſoûtenir avec zéle ces Saintes Filles dans

leurs pénibles ttavaux, ſoit pour ne rien

laiſſer échaper aux bonnes œuvres & aux

actes extraordinaires de ferveur & de Reli

ion, qui ſe préſentent journellement dans

§ Salles de cet Hôpital.

2°. La diſtance qu'il y auroit de ce nou

vel Hôtel-Dieu aux divers quartiers de

Paris, rendroit le tranſport des malades

de cette Ville, extrêmement pénible &

difficile. Il y a lieu de croire que pour le

ver cette difficulté, M. le ?eune a compris

oit pour ce qui regarde
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dans ſon projet de laiſſer dans le lieu où

eſt actuellement l'Hôtel Dieu (à l'exemple

des Enfans trouvés, & vis-à-vis leur nou

veau bâtiment ) un hoſpice ſuccurſal qui

ſervira d'entrepôt à la Maiſon de l'Iſle

des-Cignes*, afin d'être en état en tous

les tems , même à toute heure de nuit &

de jour, d'y recevoir les pauvres, dont les

bleſſures dangereuſes & preſſantes exige

roient un prompt ſecours. C'eſt ſans doute

ce que M. le Jeune nous laiſſe appercevoir

dans l'extrait de ſon Mémoire, lorſqu'il

dit , que l'exécution de ce projet ſera, non

ſeulement très-ſalutaire aux pauvres , mais

qu'il procurera encore à la Ville des embel

liſſemens conſidérables & des commodités infi

nies.

3°. Le terrein de l'Iſle des Cignes eſt une

place bien choiſie dans ſon étendue, &

pour la ſalubrité de l'air : on ne peut s'em

pêcher d'en convenir, mais cet eſpace im

* Quelques perſonnes diſent auſſi que le defſein

de M. le Jeune eſt l'établiſſement de pluſieurs

bâteaux ſur la riviere de Seine, depuis Charen

ton juſqu'à l'Iſle des Cignes, pour recevoir les

malades dans cette étendue , & les tranſporter

dans le nouvel Hôtel-Dieu ; ſi cela eſt, M. le

Jeune ne prévoit-il pas les inconvéniens qui en

réſultent ? Quelle diſtance ! quel tems pour arri

ver : que de riſques pour les maladies preſſantes,

& que de dépenſes !
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menſe , eſt celui ſur lequel il faut élever

, de fond en comble tous les bâtimens néceſ

ſaires de ce prodigieux Hôpital. Cette en

trepriſe paroît auſſi étonnante, que ſi quel

qu'un propoſoit la conſtruction d'une

" Ville, où quatre ou cinq mille hommes

trouveroient des logemens, du linge, des

, hardes, des vivres, & tout ce qui eſt né

ceſſaire à la vie. Néanmoins M. le Jeune

dit qu'il a des moyens ſûrs & faciles pour

qu'en quin{e ou ſeize années la plus grande

depenſe néceſſaire pour élever ces bâtimens, ſe

· trouve payée ſans qu'il en coûte rien au Roi,

c ſans charger le peuple. M. le 7eune,

n'ayant pas déclaré ſon ſecret dans l'extrait

de ſon Mémoire, il eſt impoſſible de juger

du mérite de ſes reſſources ; il paroît ce

pendant qu'il les fonde , pour la plus

grande partie, ſur les charités & les aumô

nes, eſperant qu'elles viendront au ſecours

de ſes pieuſes intentions*. Mais ces bon

* M. le Jeune a encore, dit-on, une reſſource

· certaine, c'eſt une Lotterie. Mais il y en a déja

trois d'établies , & il faut que le plan de celle de

' M. le Jeune ſoit bien avantageux, s'il fournit

un produit ſuffiſant pour payer en quinze ou ſeize

années la plus grande partie des bâtimens du nou

vel Hôtel-Dieu , incomparablement plus immen

· ſes que ceux de Saint Sulpice, dont la Loterie n'a

"pas encore ſuffi pour leur conſtruction, malgré

la louable économie & le zéle du digne Paſteur à

I1CS
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nes œuvres ſi abondantes qu'on puiſſe les

imaginer, ne défrayeront certainement pas

la dépenſe d'une augmentation conſidéra

ble de perſonnes pour le ſervice des pau

vres,&pour garnir deux maiſons,leurs ſal

les,dortoirs, cuiſines, infirmeries, apoticai

rerie & autres lieux, d'un nombre infini

de meubles & effets, & autres choſes pour

les beſoins immenſes de cette adminiſtra

tion , que l'on compte en outre ſurchar

ger de cinq à ſix mille lits qu'il faudra

joindre ( ſuivant le nouveau projet ) à

1 382 lits , actuellement exiſtans dans
l'Hôtel-Dieu. . e

Qui ignore que les aumônes ſont un

| caſuel très-arbitraire , & un revenu très

caduc ? Qui ſera celui des Architectes ou

des Entrepreneurs, qui voudra bien bâtir

un édifice de l'étendue propoſée, ſur les

revenus & les fonds d'une caiſſe de cette

nature , dans un tems où la guerre a forcé

les riches à être plus qu'économes de leur

fortune préſente ? - -

· Propoſera-t'on de chercher les reſſour

ces de cette entrepriſe dans la bourſe des

auvres ? Dépôt ſacré , eſſentiel à leurs

† au bien public & à la tranquillité

de l'Etat ; parce qu'on préſume de la ſage

qui la capitale doit l'élevation de ce monument

de ſa piété.

C
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économie des Adminiſtrateurs, d'avoir

des fonds réſervés aux beſoins extraordi

naires, ſoit pour les tems de contagion,

ou des autres calamités, qui, graces à

Dieu , n'arrivent pas ſouvent, mais qui,

en ſurvenant , exigent que le Bureau de

l'Hôtel-Dieu ne ſoit pas au dépourvû. :

Tous ceux qui font l'évaluation de cet

objet réſervé aux beſoins extraordinaires

des pauvres, donnent carriere à leur ima

gination , mais toutes ces perſonnes qui

s'en occupent, tombent dans l'erreur , ou

du plus ou du moins , puiſqu'il y en a

très-peu qui ſoient inſtruites du vrai de cet

te partie. -

- Ce ſecret eſt réſervé aux perſonnes

ſages & prudentes, qui en ont immediate

ment le ſoin & l'adminiſtration : aucun

ne peut mieux juger , & ne doit mieux

connoître l'état des affaires de l'Hôtel

Dieu, que M. l'Archevêque de Paris, & les

Magiſtrats Illuſtres , ſous les yeux , & par

les ordres deſquels les douze Adminiſtra

teurs ordinaires gouvernent les biens &

les revenus de cette Maiſon.

- Avant que de jetter dans le Public l'ex

trait de ce Mémoire, il ſemble que M. le

Jeune auroit dû communiquer ſes pieuſes

intentions à ces perſonnes éclairées : il n'y

a aucun doute qu'il les auroit trouvés favo
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rables à ſa piété ;il auroit en outre été in

formé de beaucoup de choſes convenables

au détail inconnu au ſujet de l'adminiſ

tration de cet Hôpital.

Sur cette route nouvelle pour lui, s'il

eût deſiré faire quelques tentatives , il

pouvoit encore s'adreſſer à l'ancien de ces

Meſſieurs, ſi connu par ſa réputation ,

par ſon zéle ardent & ſans bornes, & par

ſon intelligence dans le ſingulier détail de

tout ce qu'il eſt à propos d'y pratiquer

pour le bien & l'avantage des pauvres. Il

aurcit peſé les poſſibilités de cette entre

priſe , & ſe ſeroit chargé d'en conferer

avec ſes Supérieurs. Si le bien public &

celui des pauvres s'étoient trouvés réunis

en ce projet, alors ce Mémoire auroit été

d'un plus grand poids dans le Public, qui

ne peut être juge d'une matiere, qui eſt ré

ſervée à la prudence & à l'approbation des

Magiſtrats. Mais paſſons cette formalité

en faveur du zéle , & examinons à préſent

ce que deviendront tant de dépenſes,& s'il

en réſultera pour toujours un bien réel

à l'Etat , à la Ville & aux pauvres de

l'Univers. . -

Nous oſons dire , dans cette ſuppoſi

tion, que cet accroiſſement de bâtimens

& de dépenſes extraordinaires, ne ſeroit

qu'un bien très momentané, parce que les

C ij
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perſonnes, tant ſoit peu indigentes des

Paroiſſes, & qui ſe trouveroient dans une

ſituation moins avantageuſe en leur mal

heureux ménage , n'auroient aucune lé

gere infirmité,qu'elles ne ſe rendiſſent très

promptement en un lieu, où la propreté

& le bon air leur feroit regarder l'Hôpi

tal neuf, comme une maiſon de campagne,

où ils iroient conſommer la ſubſtance des

vrais pauvres , & des vrais malades de

l'Hôtel-Dieu. Peu après l'énorme dépenſe

faite pour donner à chacun ſon lit , il fau

droit donc doubler les rangs : ainſi M. le

Jeune verroit avec déplaiſir ſon projet ſans
exécution , & ſi dans la Providence il avoit

des ſources inépuiſables , on le verroit

tenter d'élever un troiſiéme Hôtel-Dieu,

pour ſuppléer,& y placer ceux qui ne pour

roient être contenus dans les deux qu'il

auroit ci-devant établis. ,

Nous voyons donc que les grandes en

trepriſes ſont aſſujetties à de grands incon

véniens , mais pour les éviter & ces dé

penſes immenſes, ne pourroit-on pas ſe

contenter de ſuivre l'ancien projet, mis

· déja en partie à exécution , qui eſt de join

dre à l'Hôtel-Dieu, qui ſubſiſte actuelle

ment, un ſupplément de bâtimens ſuffi

ſans, tant ſur la rue neuve Notre-Dame,

vis-à-vis les Enfans trouvés, que par aICa
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des ſur la rue de la Bucherie , même

par accroiſſement juſqu'à la rue Galande.

La choſe paroît d'autant plus facile, que

preſque toutes les maiſons, qui ſubſiſtent à

préſent dans la rue neuve N. Dame, appar

tiennent à l'Hôtel-Dieu : il n'y auroit point

d'acquiſition à faire, & fi l'Hôtel-Dieu y

perdoit des loyers, il y gagneroit d'une

autre part , par l'exemption de quantité

de réparations ruineuſes, qui conſomment

une grande partie de ces mêmes loyers. II

reſteroit à faire l'acquiſition de quelques

' maiſons dans la rue de la Bucherie, du

Fouard , & autres adjacentes, enfermées

dans ce canton, dont une grande partie,

& entr'autres le Prieuré de Saint Julien

le-Pauvre, appartiennent déja à l'Hôtel

Dieu, tant de ſes anciennes poſſeſſions,

que par les nouvelles acquiſitions faites

| depuis environ vingt ou trente ans, dans

| la vûe de faire cette augmentation de

bâtimens, qui n'ont pû avoir juſqu'à pré

ſent leur exécution , ſans doute par quel

que conſidération particuliere connue des

Magiſtrats.

Je crois , Monſieur , que ce dernier

| parti ſeroit le plus bref, & le moins cou

| teux , conſéquemment le plus facile en

tout point à exécuter : on trouveroit en

cette augmentation le moyen de mettre
• - - C iij
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les pauvres plus à leur aiſe, & un très

grand nombre de lits, ce qui eſt déſiré de

M. le Jeune , & qui effectivement doit

l'être de toutes les perſonnes pieuſes &

charitables comme lui. Le lieu étant plus

vaſte, l'air ne ſeroit plus infecté, les pauvres

y ſeroient bien, & ils ne ſe nuiroient plus les

uns aux autres, en ſe communiquant leurs ma

ladies : ils ſeroient par ce moyen en état de

guérir plus facilement & plus promptement.

· Les immondices , dit encore M. le Jeune,

altérent & corrompent la pureté des eaux de

1a riviere de Seine, ce qui les rend préjudi

ciables à la ſanté des Citoyens. Cela n'eſt pas

tout-à-fait juſte, parce que, ſi l'on compare

la maſſe des immondices avec l'étendue

des eaux de la Seine, ſecondée de la force

de ſon courant, alors ces parties devien

nent de nul objet.

Au reſte cet inconvénient ceſſant pour

Paris, n'auroit-il pas lieu pour les habitans

des Villages, & pour les maiſons qui ſont

au-deſſous du courant de l'eau après l'Iſle

des Cignes, ſi ces immondices étoient au

tant nuiſibles que M. le Jeune nous l'ex

poſe. En ce cas, la ſanté de ces Citoyens

ou habitans limitrophes eſt-elle moins

précieuſe à l'Etat, que celle des habitans

de Paris ? Si cette propoſition eſt vraie,

, il s'enſuit qu'il ne faut pas plus placer la
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peſte aux portes de Paris, que dans l'inté

rieur de la Ville, &qu'il eſt auſſi ſage d'é-

viter l'un que l'autre pour l'avantage de
tous les deux. - -

Mais outre toutes les raiſons que nous

venons de dire, il y en a une qui paroît

ſans réplique , c'eſt la néceſſité abſolue

qu'il y a de laiſſer cette Maiſon dans le

voiſinage de la Métropole , afin de ne

point tirer les reſſources de cet Hôpital,

qui eſt riche , & qui ſera toujours abon

dant, tant qu'il ſera expoſé aux yeux de

tout Paris, mais qui§ de l'être, s'il

eeſſe d'être en chaque moment l'objet de

la ferveur, la charité n'étant plus excitée

par la miſére extrême qui revendique ſes

droits à chaque pas , où l'homme voit ſon

ſemblable inquiet des ſoins que lui doit

l'humanité. - -

L'objet n'eſt point agréable ; on ne le

recherche point , fi l'on a tant de raiſons

pour qu'il ſoit vû , il faut le mettre & le

placer à la rencontre de tous les voya

geurs, de tous les paſſans , de ceux qui

cherchent même à l'éviter : c'eſt pourquoi

il faut qu'il ſoit au centre de la Ville, &

dans le voiſinage où les Fidéles ſont atti

rés par une puiſſance ſupérieure.

Puiſque des motifs & un interêt ſi

eſſentiels tiennent cette Maiſon unie à

C iiij
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l'Egliſe principale de Paris, il ne conviens

pas de la§ en aucun autre lieu,

en ſe perſuadant que la beauté de l'Edifice,

que l'on doit conſtruire, attirera les yeux,

les cœurs, & les aumônes de tous ceux

qui y viendront de toutes parts une pre

miere fois contenter leur curioſité.

Il ſeroit bien déſirable de pouvoir pla

cer les pauvres dans les Hôpitaux, avec

tout le bien être que nous inſpire la Reli

gion , qui veut que nous les regardions

comme les membres précieux de JEsUs

CHRIsT. La commiſeration & la pitié

nous inſpirent ces ſentimens, mais leur

nombre & le défaut de moyens ôtent la

poſſibilité de ſatisfaire à tous leurs be

ſoins, qui ſont bien préferables†.
mens des édifices qu'on propoſe de faire

| hors de Paris. + · · · · .

Au ſurplus, on ne peut qu'applaudir

au zéle ardent qui anime M. le Jeune ; &

nous verrions avec un plaiſir inexprima- .

ble, qu'en répondant ſolidement à nos

obſervations, & aux difficultés qui pour

ront encore ſe préſenter, il réuſsît dans ,

ſon projet, à la ſatisfaction de la Cour,

des Magiſtrats & du Public. .
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C Hez un Seigneur Bas-Normand,

Cuiſine la plus mince N

De toute la Province, .

Un chien vivoit, mais très-ſuccinctement,

Il croyoit que ſon infortune

· N'étoit pas commune,

Et que de ſes confreres chiens -

Nul ne couloit des jours ſi fâcheux que les ſiens.

Traverſant un jour un Village

Du voiſinage,

Il apperçut un chien d'une extrême maigreur ;

Qui traînant triſtement une peſante chaîne,

Sembloit ne reſpirer , n'aboyer qu'avec peine.

· Ce ſpectacle lui fit horreur,

Et de cette utile avanture

En animal ſenſé tirant ſa conjecture,

· Ah! je ceſſe, dit-il, de me plaindre des Dieuxs

Sur mon malheur cent fois mes yeux

Ont verſé des torrens de larmes,

Mais déſormais le ſort, dont je ſubis la loi,

| # C v
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Ne m'offrira que plus de charmes ;

Par ce mâtin, il en eſt, je le voi,

Plus à plaindre encore que moi.

Par AM. Gaudet.

e239233D39438G3o3o32Cº3a

M A D R I G A L.

A Imable Iſſé, devant vos charmes

Le tendre Amour ayant baiſſé les armes,

En voulut l'autre jour ébaucher le portrait,

. Mais par une malice extrême,

Pour rendre ce tour plus ſecret,

Il s'aviſa d'un plaiſant ſtratagême ;

Me trouvant endormi ſur le bord d'un ruiſſeau ;

De ſes yeux promptement il arracha le voile,

' D'un de ſes traits il ſe fit un pinçeau ,

" Et mon cœur lui ſervit de toile. *

Par le même.

#S32s

|
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$###$ #$#$ #### $ #####:; ##

O B S E R VATIO NS ſur la forme des

Galéres des Anciens, à pluſieurs rangs
de rames. -

Ous les Hiſtoriens Grecs ou Latins

n'ont pas parlé clairement de la Ma

rine des Anciens ; ils ont négligé d'expli

quer la forme de leurs Galéres à 1 , 2 , 3 ,

4 & 5 rangs de rames, ce qui a fait que

pluſieurs modernes ont penſé que ces

rangs étoient les uns ſur les autres.

Polybe dit, dans ſon cinquiéme Livre

Chapitre XIV. » qu'Antiochus entra dans

» Tyr & dans Ptolémaïde , qu'il y prit

» tout ce qu'il y avoit de munitions , en

» tr'autres quarante Vaiſſeaux, dont vingt

» étoient pontés & bien équipés ; ils

avoient au moins chacun 4 rangs de rames,

les autres étoient à 3 , à 2 , & à un ſeul

rang. . -,

Au chapitre XX. du même Livre, il dit,

» que Ptolomée équipa une Flotte de

» douze Vaiſſeaux pontés, & de huit qui

» ne l'étoient pas, & qui étoient à 2 ) & à

3 rangs de rames. . . "

Dans les Commentaires ſur cet Auteur,

par M. le Chevalier Folart , ce ſçavant !

Militaire s'explique ainſi : » A l'égard des

C vj
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» armées navales des Anciens, ce qui me

» ſurprend , c'eſt le nombre d'hommes qui

» combattoient deſſus , car ſi l'on compte

» la quantité de leurs Vaiſſeaux ou Galé

» res , il falloit que celles du troiſiéme

» rang , qui étoient les triremes , enſſent

» pour le moins ſept à huit cens hommes

» d'équipage, ce qui ne laiſſe aucun lieu

» de douter, quand même les Auteurs ne

l'aſſureroient pas, que leurs differens ordres de

rames étoient les uns ſur les autres.

En liſant cette obſervation, je n'ai pû

m'empêcher de la combattre par les dé
monſtrations qui ſuivent. ' •

J'ai ſenti de la répugnance à croire

l'amas nombreux de rames que ce Com

· mentateur ſuppoſe. Quelle longueur au

roient eû celles du cinquiéme étage ?

Quelle force, quelle puiſſance auroient pû

les faire mouvoir ? Et quelle élevation au

roit-il fallu donner à une Galére de cinq

rang de rames, depuis le fond-de-cale,

juſqu'au pont ſupérieur ?

Malgré la déciſion de pluſieurs Hiſto

riens modernes , malgré le cas que je

fais du Commentateur de Polybe, je ne

peux m'empêcher de m'élever contre l'opi

nion des rangs de rames placées les unes

ſur les autres.

Je me ſuis enfin déterminé à croire que
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les Argonautes , ou d'autres Navigateurs,

en un mot les premiers qui ſe ſont hazar

dés à perdre de vûë les côtes de la mer,

on E imaginé la conſtruction de Vaiſſeaux ,

qui n'étoient que de petites barques demi

poritées , ayant quatre rames de chaque

côté ; que par la† des tems , on en a

conſtruit de plus grandes du double, du

triple, &c. dans les mêmes dimenſions que

la premiere ; l'on a ajouté chaque longueur

à la ſuite l'une de l'autre, & la largeur pro

portionnelle, mais on a confervé chaque

diviſion de 4 en 4 rames par des montans

de charpente, qui ſervoient à ſoûtenir le

pont, ou la platte forme ſupérieure où

étoient placés les combattans , enſorte

que chaque rang , comme autant de fec

tions ſymétriques & proportionnées d'un

tout, contenoit quatre rames à bas bord

& à tribord ſur une même ligne : ainſi ces

divifions de 4 en 4 rames, caractériſoient

le bireme, le trireme, le quatrireme, &c.

Démonſtration.

A. Eſt la premiere Galére imaginée,

demi-pontée, à un rang de quatre rames

de chaque côté.

A B, Eſt un bireme, ou à deux rangs de

rames, quatre de chaque côté ſur la même
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ligne, ſéparées par un montant de char

CI] tC.

A B C. Eſt un trireme, ou à trois rangs

de rames, chaque rang ſéparé comme ceux

du bireme. -

A BC D. Eſt un quatrireme, qui a qua

tre diviſions de quatre rames.

A BC D E. Eſt une Galére à cinq rangs

de rames à bas bord , & autant à tribord

ſur une même ligne. - | -

Or cette Galére des Anciens ne conte

noit en tout que vingt rames de chaque

côté, diviſé par cinq rangs de quatre ra

mes ; mais ces côtés auroient pû tenir huit

rames de plus, fi dans l'eſpace des quatre

montans, qui ſoutenoient le pont ſupé

rieur, il y avoit eu deux rames à la place

de ces montans, ce qui auroit fait en tout

vingt huit rames à chaque côté. -

Une Galére à cinq rangs de rames

étoit donc de même grandeur que lesnô

tres qui ont vingt-huit rames à bas bord ,

& autant à tribord, placées ſans interval-"

le, à égale diſtance, & ſur la même ligne.

La dénomination des Galéres à 1 , 2 , 3,

4 & 5 rangs de rames, ſi ſouvent répétée

par les Hiſtoriens, ſervoit aux Anciens

à fixer chaque équipage, & le nombre de

combattans que chaque Galére pouvoit

contenir, de même que dans nos arméesnaº
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vales le nombre de canons de chaque Vaiſ

ſeau de guerre en déſigne la force, comme

le nombre de tonneaux déſigne la char

ge des Navires Marchands. D. D.

rºººººººo@zº23N2

A M. Baſton, jeune homme de 17 ans, ſur

ſon Epitre à M. de Voltaire, & ſes vers

à M. de Fontenelle.

C Ette nuit le ſommeil, contre fon ordinaire ;

Me refuſoit un doux repos, 4

Mais comme mon amour fait mon unique affaire,.

· · Sans perdre tems en ſots propos, .

Je fus d'eſprit voir Iſabelle, -

Et duppe avec plaiſir d'un ſouhait trop flateur,

Quoique pour moi toujours cruelle,

Amant heureux, je crus avoir touché ſon cœurs

J'idolâtrois cette chimére, .

Et je formois les plus doux vœux, #

Lorſqu'un ſommeil, dirai-je heureux ?

Survint, me ferma la paupiere.

Le croiras-tu, Baſton ? tous mes ſens affectés

Ne firent que changer en un gracieux ſonge

Le tendre ſeutiment qui les avoit flatés.

9uel étoit mon bonheur, quoi qu'enfant du men

· ſonge t . -
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Dans mon rêve je crus que par quelques couplets

Je devois célebrer le bonheur de ma flâme,

Y peindre en traits de feu les tranſports de mon

' ame,

Y jurer à l'Amour de le ſuivre à jamais.

Pour remplir ce deſſein, j'entrepris le voyage

De ce brillant Empire où regnent les neuf Sœurs ;

- • • 4 - - -

Le Parnaſſe eſt, dit-on , d'un difficile abord ;

J'en franchis en rêvant le ſommet ſans effort,

, Sans obſtacle auſſi-tôt vers le Temple j'avance ; -

Des vers nouveaux l'on meſuroit le poids à

Deſpréaux y tenoit la critique balance,

Du Dieu du goût il exerçoit les Droits ;

Je crûs ce lieu le Temple de la haine,

. Tant les Auteurs avec aigreur

Du Dieu des vers deffendoient le domaine.

Au ſçavant Tribunal préſidoit la rigueur. .

Je vis ſans balancer rejetter maint ouvrage

· Que je penſois au moins mériter le péſage ;

Ton nom qu'on appelloit, intereſſa mon cœur ;

Tes vers, eſſai de ta jeuneſſe,

Furent peſés avec juſteſſe ;

Il faut te l'avouer, pour toi j'avois grand peur ;

Mon zéle fit mon tort, reçois-en mes excuſes ;

· Le poids te fit honneur aufſi, jeune Baſton ;

D'un accord général dans le Livre des Muſes,
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Par la main de Phébus je vis tracer ton nom.

Certes, diſoit le galant Fontenelle,

Les vers préſens ne ſont qu'une étincelle

Du feu que nos neveux verront un jour briller

Voltaire, ainſi que lui, t'accorda ſon ſuffrage,

Son goût, guide certain, toujours ſçut diſcerneº

L'apparent & le vrai, le faux & l'alliage ;

L'art ſe démaſque à ſon aſpect.

Où d'or nous voyons une couche,

· Il n'apperçoit que du pinſbec.

Oiii, ſon tact, du Parnaſſe eſt la pierre de touchd

voila desvers, dit-il, j'en connois la valeur ,

Ils ſont enfans de la Nature ; -

De cet heureux pinceau j'admire la vigueur, -

| Et cet air vrai de la Peinture.

Ami , je fus dans cet inſtant -

Si frappé de l'éclat dont te couvroit la gloires

- Qu'éveillé par le ſentiment, -

Ici finit le cours de mon hiſtoire.

Ne ſuivant plus une folle chimére,

Je ne vois plus qu'une froide bergere,

| | Mais l'amitié ſeule peut en ce jour

Me conſoler des pertes de l'Amour.

- - D. S.

A Dieppe, le 26 Décembre 1748.
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L E TT R E de M. de Montcarville -

Lecteur du Roi, & Profeſſeur en Mathé

matiques, Cenſeur Royal, & du Journa4

des Sçavans, à M. Remond de Sainte

Albine.

M Onſieur , je me ſuis engagé dans

ma Lettre ( inſérée dans le Mercure

du mois d'Octobre 1748) à montrer que

M. Deſlandes, Auteur de l'Eſſai ſur la Ma

rine des Anciens , avoit commis pluſieurs

fautes de Géométrie & d'Hydroſtatique : je

m'en acquitte aujourd'hui. : .

Je ſuis très-fâché d'être réduit à cette né

ceſſité, tant par rapport à lui, que par l'é-

loignement que j'ai pour toute diſpute Lit

téraire.Mon devoira été de rendre compte

de ſon Ouvrage dans le Journal des Sga

vans, je l'ai fait avec beaucoup de ménage

ment & de politeſſe : j'ai penſé ſur la ma

tiere dontil étoit queſtion,comme tous mes

Confreres, qui ſont infiniment plus habiles

que moi : malgré cette modération , M.

Deſlandes a eu recours aux invectives per

ſonnelles , dont je me flate qu'il s'eſt fait

quelques reproches : j'ai donc fait la triſte

expérience de ce qu'il nous apprend lui
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même, que * vouloir dire aux hommes lavé

rité , quelqu'avantageuſe qu'elle puiſſe leur

étre ,## de ###

Jortes de mauvais traitemens. Il ne ſongeoit

Pas alors, qu'on pourroit lui appliquer ce

qu'il condamne avec tant de raiſon : **

AMais quoi ! Les gens de Lettres ne doivent-ils ſe

parler que par injures ? Je le prie d'être

Perſuadé qu'il n'entre aucune paſſion parti

culiere , ni aucun intérêt Académique , dans

ma réponſe, mais je dois me juſtifier : ***

Je ne me mettrai point en colere ( comme il en

accuſe le faiſeur d'extrait ) afin de mieux

réuſſir. J'entre en matiere. -

, M. Deſlandes voulant montrer ce que

l'on entend par le port d'un Vaiſſeau , &

par la meilleure maniere de le jauger ,

s'exprime ainſi dans le diſcours §:
naire ( page xxvj) de ſon Effai fur la Ma

rine des Anciens. -

» Je ſuppoſe maintenant que le poids

» du Vaiſſeau, lancé à la mer, ſoit connu :

» on ſçaura, à peu de choſe près, le poids

» de ſes agrès & apparaux , car ces deux

» poids ſont égaux entr'eux dans les gros

» Vaiffeaux, & ne different pas beaucoup dans

» les petits. · :

Il n'y a perſonne qui ne voye que M.

* Page ( xxiij) du Recueil. Paroles de l'Auteur

-** Idem,. - * « * Brochure.
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Deſlandes s'oblige par cet expoſé, à dé-.

montrer que les poids des petits Vaiſſeaux

& des grands ſuivent le rapport des corps

ſemblables : cependant les Vaiſſeaux ne

le ſont ici qu'en apparence & qu'exté

rieurement ; n'eſt-il pas évident , que ſi
le rapport que l'Auteur aſſigne, ſe trouve

vrai dans un Vaiſſeau , la choſe ne ſera

qu'accidentelle , & n'eſt pas admiſſible gé

néralement , puiſque les uns ont deux

ponts, d'autres n'en ont qu'un, les uns ont

une artillerie conſidérable , les autres n'en

ont qu'une médiocre. Enfin ils different

dans leurs œuvres mortes, d'une infinité de

manieres : il eſt donc certain qu'on ne peut

faire une ſemblable ſuppoſition. On ap

porte pour preuve de ce qu'on a avancé, ce

qui ſuit, (page xxvj) du même diſcours

préliminaire.

| » Soit une Frégate de 26 canons armée

» pour ſix mois de campagne : je trouve,

• 1°. que le corps du Bâtiment en bois

» de toute eſpece , en fers , clous, &

» autres marchandiſes, qui entrent dans ſa

» compoſition , peſe 4 i 6ooo livres, ou

» 2o8 tonneaux. Je trouve, 2°. que les

» agrès & apparaux de ce Bâtiment, réunis

* enſemble, peſent 374ooo livres, ou 187

3º tonneaux. -

Je ne trouve point du tout ici la preuve
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que les poids des agrès ſont égaux, au corps

du Bâtiment, dans les gros Vaiſſeaux, &

n'en different pas beaucoup dans les petits,

car ces deux produits different entr'eux

de 2 1 tonneaux , ce qui , me ſemble, n'eſt

ni égal , ni un à peu près. Je prie M.

Deſlandes de faire un moment de réflexion

ſur ce qu'il a avancé , que les poids des

agrès étoient en même raiſon dans les petits

Vaiſſeaux que dans les gros ; ne s'enſui

vroit-il pas qu'en connoiſſant la charge

d'un Vaiſſeau quelconque , on détermi

neroit le port de rous les autres, puiſqu'ils

ſuivroient la raiſon triplée. Cette maniere

de jauger ſeroit fort commode , mais clle

part d'un faux principe.

» A l'égard de ſa figure*, il faut, pour

· » la trouver, partager le ſolide en pluſieurs

» tranches infiniment petites, & paralleles à la

» baſe, & calculer enſuite l'épaiſſeur & les

» contours de chaque tranche.

M. Deſlandes perd de vûe ſon objet. .

Il ne s'agit pas de trouver la figure du

Vaiſſeau, on a ſous les yeux cette figure; il

s'agit au contraire de déterminer ſa capa

cité. Notre Auteur a blâmé les méthodes al

longées & les formules algébriques , que les

plus célebres Géometres ont données : ce

pendant il nous enſeigne à partager le ſolide

- * (Page xxviij. ) - -
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en pluſieurs tranches infiniment petites : je ne

conçois pas ce que c'eſt que des tranches in

finiment petites dans la pratique : eſt-ce pro

oſer une méthode courte , que de parta

ger un ſolide en une infinité de tranches2 C'eſt

comme ſi l'on diſoit que les formules de M.

Newton ſur les quadratures des courbes,

ſont inutiles & allongées : il ſuffira , dira

t-on, de partager l'aire de la courbe en une

infinité de tranches ſuperficielles, & trou

ver enſuite la valeur de chacune. Au con

traire , quiconeque connoît l'eſprit & l'a-

vantage de l'algébre , ſçait que les for

mules nous diſpenſent de faire réellement

les diviſions en une infinité de parties ; la

diviſion en une infinité de parties, n'eſt que

mentale ou idéale.

J'ajouterai que cette expreſſion, calculer

l'épaiſſeur & les contours de chaque tranche ,

eſt inintelligible , car quel produit ex

primera un pareil calcul ? Eſt-ce le contour

par l'épaiſſeur qu'il faut multiplier ? Qu'eſt

ce qu'on aura ? Sera-ce le corps du Bâ

timent , ſera-ce ſa capacité ? Non aſſu

rément ; il eſt impoſſible de l'aſſigner :

a-t- on voulu dire qu'il faut multiplier

la ſuperficie d'une des tranches par ſon

·épaiſſeur 2 Je ne le crois pas : de plus ,

· les circuits d'une figure ne déterminent

rien pour connoître ſa ſurface : enfin ces

".
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mêmes tranches infiniment petites ſont-elles

ſuperficielles ?,ſont-elles ſolides ? Je n'en

· ſçais encore rien:M.Deſlandes fait ici un tel

mélange de ces quantités, que je ne ſuis pas

aſſez habile, ni tous les Géometres, pour dé

couvrir ſa méthode, ou ce qu'il avoulu ſi

gnifier. Il ſuit de tout ce que nous venons

de dire,que M. Deſlandes nous a donné une

· fauſſe idée du port d'un Vaiſſeau, & de la ma

niere de le jauger; maniere, dit-il, que peu

d'Auteurs ont bien entendue ; & cela eſt

vrai.

Je vais, Monſieur , vous rapporter une

erreur de Géometrie des plus remarqua

bles, dans laquelle l'Auteur eſt tombé : elle

eſt tirée de la page 43 de ſon Eſſai ſur la

Marine. - -

» Cette premiere obſervation en amena

» une autre qui y étoit néceſſairement liée ;

» c'eſt qu'un eſpace terminé par des lignes

» courbes , eſt plus grand qu'un eſpace de

» même circuit , terminé par des lignes droi

» tes ; & · -

Je dis que cette propoſition eſt fauſſe,

& que j'aſſignerai une infinité d'eſpaces ter

minéspar des lignes courbes, moindres qu'un

eſpace de même circuit terminé par des lignes

droites, J'aurai recours à un exemple des

plus ſenſibles : imaginez l'eſpace terminé

par trois arcs de cercle qui ſe touchent,
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· ou ſi vous l'aimez mieux , la lunule d'Hy

pocrate; il n'y a perſonne qui n'apperçoive

que cet eſpace curviligne eſt moindre

qu'un triangle équilateral de même circuit :

c'eſt donc à tort que M. Deſlandesaavancé

ce théoreme : il ne falloit ſçavoir que le

· quarré de l'hypoténuſe, pour éviter cette

§ - -

» Et par conſéquent, qu'un ſolide ter

» miné par des ſurfaces courbes a plus de

» capacité, qu'un ſolide de même étendue ter

a miné par des ſurfaces planes. -

· Vous voyez , Monſieur, qu'aucun Géo

· metre ne peut admettre la conſéquence,

puiſque le principe eſt faux, mais je prie

· M. Deſlandes de m'expliquer ce que c'eſt

que deux ſolides de même étendue, & dont

cependant l'un aplus de capacité que l'autre :

la capacité & l'étendue ſont donc deux

choſes differentes chez notre Auteur : fai

tes attention , dit M. Deſlandes, que l'un

· de ces ſolides eſt terminé par des ſurfa

ces planes ; je le ſçais, & je ſçais encore

que M. Deſlandes l'a répeté avec grand

† dans ſa brochure, ſans quoi j'aurois

été tenté de croire que c'étoit une inat

: tention de ſa part, mais cette redite rend

, la choſe tout-à-fait ſinguliere.Je conſens

: donc que ces deux ſolides ſoient terminés

· par tout ce qu'il vous plaira , & vous

- appercevez
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appercevez que ſi ces deux corps ont même

capacité, ils ont même étendue , ou s'ils ont

même étendue,ils ont même capacité : c'eſt

en vérité, vert jus & jus vert ; permettez

moi ce proverbe ſi trivial. -

, Croiriez-vous, Monſieur, que l'Auteur

défend ſonpurgalimatias (excuſez le terme,

il eſt de M. Deſlandes) avec autant de cha

leur que ſi c'étoit une vérité claire comme

un axiome ? Il accuſe le faiſeur d'extrait

d'être * méchant ſans être judicieux ; il nous

invite à relire ce même endroit , & il

eſt perſuadé qu'on y verra une ſuite de rai

ſonnemens qui ne déplairont point. Il ajoute ,

c'eſt le comble de la folie d'attribuer à un

Auteur des fautes qui ne ſont point dans ſon

Ouvrage. Soyons plus ſage que M. Deſlan

des,je prie le Lecteur de répondre pour moi

à ces douces paroles : j'eſpere que s'il n'eſt

pas content du jugement & de la maniere

de s'exprimer de notre Auteur, il le ſera

du moins de ma modération, -

J'avance encore que cette ſuite de rai

ſonnemens qui ne doivent point déplaire, n'a

aucun ſens : car ſuppoſons deux ſolides,

dont l'un ſoit terminé par des ſurfaces conr

bes , l'autre terminé par des ſurfaces pla

mes on ne peut rien conclure de cette

ſeule hypothéſe ; ſi l'on ajôute que les

* Brochure,

D
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deux corps ſont égaux en ſurface , il ne

ſera pas encore vrai généralement , &

ar cette ſeule condition , que celui qui

† terminé par une ſurface courbe , ait

plus d'étendue ou de capacité, que celui

qui ſera terminé par des ſurfaces planes,

Qu'a donc voulu dire M. Deſlandes ? Je ne

le ſçais pas, ni lui non plus : ſi l'on veut

déterminer quelque choſe à ce ſujet , il

faut aſſigner la nature des corps Géome

triques que l'on conſidere , ſans quoi il

ne peut y avoir de queſtion. Vous voyez

§ combien il y a de choſes à

reprendre dans le principe, dans la conſé

quence & dans l'expreſſion de notre Au

teur, & à quoi ſe réduit cette ſuite de raiſon

nemens qui ne déplairont point. -

Je vais rapporter quelques endroits d'Hy

droſtatique ; ils ſeront tirés des pages

1 c7 & 1c8 , de l'Eſſai ſur la Marine des

•r# 74Cl6'n r.

» Car tout Bâtiment de mer peut être

» regardé comme un levier, dont le point

» de ſuſpenſion eſt la coupe horiſontale,qui

» ſépare la partie ſubmergée de celle qui eſt

» élevée au-deſſus de l'eau ; & ,

Il eſt clair que M. Deſlandes place le

point de ſuſpenſion ( ou le centre de gra

vité) dans la coupe ho iſontale, qui ſépare la

partie ſubmergée de celle qui ne l'eſt pas, mais

}
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afin que l'on ne doute pas du ſentiment de

l'Auteur, je vous prie de lire la ſuite.

» Et comme ces deux parties (la partie

» ſubmergée & celle qui eſt élevée au

» deſſus de l'eau ) repréſentent les deux

• bras du levier , il eſt certain qu'elles ne

» peuvent être en équilibre, que les diſtan

» ces au point deſuſpenſion n'ayent récipro

» quement entr'elles la même raiſon que

» les hauteurs, ou les poids correſpondans

» à ces hauteurs. · · ·

En voulez-vous davantage, pour être

convaincu, que c'eſt à juſte titre que j'ai

avancé dans mon extrait , que M. Deſlan

des ſuppoſoit que le centre commun degra

vité, ou le point de ſuſpenſion d'un Vaiſſeau

plongé dans l'eau, étoit dans la coupe horiſon

rale qui ſépare la partie ſubmergée de celle qui

eſt élevée au-deſſus de l'eau ?

Cependant on lit dans la brochure de M.

Deſlandes, qui ſert de réponſe aux ob

jections que le Journaliſte lui avoit faites.

» C'eſt ce Public que j'invite avec toute

• la défiance que j'ai de moi-même , à exa

» miner les pages 1o7 & 1o8 de mon Eſſai ;

» il verra que je n'ai point parlé du centre

» commun de gravité du Navire, mais que

» j'ai parlé ſeulement du rapport que doi

» vent avoir entr'elles la partie ſubmergée

» & la partie qui eſt élevée au-deſſus de l'eau ;

D ij
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» le tout encore relativement à la coupe

» horiſontale qui ſépare ces deux parties,

» ou au plan de flottaiſon , qui doit toujours

» ſe trouver dans le plus large du Navire

» qui eſt ce qu'on appelle ſon fort.

· Voila aſſûrément un Auteur qui a ſon

dit & ſon dédit, ou qui n'entend pas la

· force de ſes expreſſions ; j'aimerois mieux

croire le dernier, mais comment accorder

çe qui ſuit immédiatement ? » & quand

» j'aurois dit que dans un Vaiſſeau bien

» conſtruit, bien agréé, bien leſté, le centre

» de gravité doit toujours ſe trouver dans le

»plan de la flottaiſon, ou dans la coupe ho

» riſontale formée par les lignes du fort, je

» n'aurois dit qu'une choſe ſùre & conſtante.

- Que penſez-vous, M ? vous attendiez

vous à un pareil changement ? M. D* a

commencé par nier qu'il eût avancé la pro

poſition, puis il ſe rétracte; je ſuis preſ

que tenté de croire que c'eſt très-ſérieuſe

ment que l'Auteur invite le Public à ſe dé

fer de ſes lumieres , je n'avois d'abord regar

dé cette expreſſion que comme l'avertiſſe

ment d'un homme qui affecte la modeſtie,

mais je vois qu'elle part d'une perſonne

véridique. Soyons donc perſuadés que M.
D* ſuppoſe le centre commun de gravité d'un

Navire dans le plan de la flottaiſon.Après ceci

ne trouvez-vous pas bien ſingulier, que
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l'Auteur éleve le ton,& s'écrie?* Quoi! faut

il toujours que je me plaigne de ſa mauvaiſe

foi#Ne vous ſemble-t'il pas qu'on parle d'un

impoſteur , qui a attribué à quelqu'un un

ſentiment qu'il n'a point & qu'il n'a jamais

eu ; cependant vous venez de lire, & mal

gré cela je ſuis accuſé du crime de faux,

je ſuis taxé de mauvaiſe foi; reliſez encore,

M. je vous prie, c'eſt ainſi que je répondrai

aux expreſſions indécentes & injurieuſes

de notre Auteur. Il ne ſuffit pas d'avoir

aſſûré que M.D* nous propoſe un principe

qui eſt contraire aux loix de l'Hydroſtati

que , nous allons le démontrer, quoique

tous les Géométres en conviennent.

Imaginons deux Vaiſſeaux creux qui

ſoient parallelepipedes, mais de matiere

differente, l'un de bois , l'autre de liége ; on

ſçait que leur centre de gravité eſt dans l'in

terſection des deux perpendiculaires , éle

vées chacune ſur le milieu des deux faces

ui forment entre elles un angle droit ; je

§ encore que la peſanteur ſpécifique

du Vaiſſeau de bois ſoit à celle de l'eau,

comme ( 1 à 2 ), il eſt évident que le cen

tre de gravité ſera alors dans le plan de la

§ , çe qui deviendra une ſituation

deſavantageuſe pour conſerver ſon état

d'équilibre, ſi néceſſaire à tout Vaiſſeau ;

--* Idem Broe,

· D iij
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quant au Vaiſſeau dont la matiere eſt de

liége, il eſt aſſez clair que ſon centre de

gravité ſera beaucoup au-deſſus du plan de

flottaiſon : ce Vaiſſeau aura donc peu d'aſ

ſiette ou de fermeté en mer. -

Suppoſons deux autres Vaiſſeaux creux

de la même matiere que les précédents,

mais de figure ellipſoïde, il nous ſera fa

cile d'aſſigner , en connoiſſant les dimen

ſions & la nature de la courbe, à quel

point de la profondeur du Vaiſſeau ſera

placé leur centre de gravité : or de quel

que matiere que ſoient ces deux Vaiſſeaux

ellipſoïdes , ils auront leur centre de gra

vité dans le même point, pourvû que leurs

dimenſions & la courbe ſoient les mêmes

Commençons par leſter, enſuite charger

ces deux Vaiſſeaux de la même matiere ou

du même poids, on doit ſçavoir que le

centre de gravité ( qui a été d'abord déter

miné dans un certain point ) baiſſera dans

l'un & dans l'autre ; mais il faut bien re

marquer que le plan de la flottaiſon ne ſera

· pas le même dans l'un comme dans l'autre,

puiſque les deux Vaiſſeaux different ſenſi

blement de peſanreur ſpécifique ;il s'enſuit

donc que ſi par hazard le centre de gra

vité ſe trouve dans le plan de la flottaiſon ,

ce même centre ne ſera pas dansl'autre Vaiſ

ſeau, dans le plan de la flottaiſon ;il faut
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donc conclure que ſi l'un eſt bien agrºé,G -

bien leſté, & ſon centre de gravité bien

placé, l'autre Vaiſſeau n'aura aucune de

ces conditions; d'un autre côté ſi l'on chan

ge le leſt ou la charge, alors le centre de

gravité ſera auſſi changé; ſi donc la pre

miere poſition du Vaiſſeau B, par exemple,

étoit bonne, la ſeconde du Vaiſſeau L ne

vaudra rien. Voila déja de quoi décider la

queſtion, puiſque nous avons deux Vaiſ

ſeaux qui ont les mêmes dimenſions, la

même figure, la même capacité, les mê

mes agrès, charges & apparaux, & qui

n'ont point l'un & l'autre leur centre de

gravité dans le plan de la flottaiſon, ce

qui cependant devroit être, ſuivant la pro

poſition de M. Deſlandes. Quelle reſſour

ce reſte-t'il à notre Auteur ? je n'en con

nois point; je m'imagine qu'il dira qu'il

faudra âugmenter la charge du Vaiſſeau L,

dont le centre de gravité eſt au-deſſus du

plan de flottaiſon , ſoit, je le veux, mais

rappellez vous que le Vaiſſeau B avoit,

ſelon la ſuppoſition, ſon centre de gravité

dans cette coupe horizontale, formée par la

ligne du fort ; ſi donc l'on augmente la

charge du vaiſſeau L, afin que le centre de

gravité baiſſe, il arrivera que ce même

point ne ſera plus dans cette coupe horizon

tale formée par la ligne du fort : donc l'hypo

D iiij
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theſe de M. Dº eſt inſoutenable.Il s'enſui

vroit encore de la ſuppoſition de M. D"

que les Vaiſſeaux differant d'une infinité

de manieres , il ſeroit impoſſible de

rendre leurs poſitions bonnes, ou de les

corriger, lorſque quelqu'unes ne ſeroient

pas avantageuſes, puiſque le centre de

gravité ſeroit toujours à la même diſtance,

ou ſitué dans le même plan. S'il arrive

que le centre de gravité ſe trouve par ha

zard dans le plan de la flottaiſon pour un

tel Vaiſſeau, il eſt évident qu'il n'y ſera pas

pour un autre, puiſque les Vaiſſeaux ne

ſont pas des corps ſemblables. N'eſt-il pas

démontré dans tous les traités de Méchani

que, que les centres de gravité dépendent

de leur éloignement à l'axe de révolution,

& de la peſanteur de chacune de leurs

| parties multipliées par leur diſtance à ce

même axe ? Si donc les parties de deux

Vaiſſeaux, égaux en capacité, ſont plus pe

ſantes & à differentes diſtances, alors le

centre de gravité ſera different, comme il

eſt avantageux qu'il le ſoit pour une infi

nité de circonſtances : ajoûtons encore

que le rapport qu'ont ces mêmes parties

ſolides & peſantes avec celles de l'eau,

occaſionne un enfoncement plus ou

moins grand. C'eſt donc une choſe certai

ne que ce centre de gravité ſera tantôt phus
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& tantôt moins éloigné du plan de la flot

taifon.Nous avons dit que ce même centre

doit changer ſelon les diverſes quantités

& les differentes ſituations de la charge ;

un Géometre du premier ordre ( M. Bou

guer) vient,depuis quelques années, de dé

terminer dans un ouvrage très-profond ,

juſqu'où ce centre de gravité doit s'éten

dre, afin qu'il ſoit placé de la maniere la

plus avantageuſe , on peut appeller cette

diſtance le metacentre ; il y a donc des li- .

mites que le centre de gravité ne doit

point exceder , & s'il étoit vrai qu'il dût

toujours être poſé dans le même endroit,

il n'y auroit point de métacentre : ce point

doit changer relativement au poids du Na

vire, à la charge, à la mâture, &c. & ne

doit pas être toujours fixé dans le plan de la

flottaiſon, ou cette coupe horiſontale formée par

la ligne du fort, ce que M. Deſlandes avoit

avancé comme une choſe ſùre & conſtante.*En

fin la choſe eſt ſi claire que je vous fais des

excuſes d'avoir été fi long ſur cet article.

" Je vous exhorte, M. à lire la ſuite de la

page 1o7 , que j'ai citée, & vous verrez.

» Il ſuit de-là que la partie d'un Bâtiment

» qui eſt hors de l'eau, doit être égale à la

» partie qui y eſt enfoncée, à moins que par

» des capacités plus grandes, ou par des

* Idem Brochures -
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» poids ménagés à propos, on ne retran

» che quelque çhoſe de cette partie ſub
» mergée. - . " • * -

Ainſi mettez dans l'eau un cône, un

parallelepipede , un cylindre, une ſphere

de la même ou de differente peſanteur ſpé

cifique, les parties qui ſeront hors de l'eau, de

vront être égales aux parties qni y ſeront enfon

cées.En vérité, M. il y a ici autant de fautes

que de mots, je ne m'amuſerai pas à les diſ

cuter ; ne fied-t'il pas bien après cela à

M. D* de renvoyer le faiſeur d'extrait aux

Traités d'Hydroſtatique ? * -

Je vous prie de jetter les yeux ſur la page

154 de cet Eſſai ſur la Marine,& vous lirez:

» Il n'y a point de réponſe à cette objec

»tion, qui dépend d'un principe invarta

» ble de la méchanique des liqueurs, c'eſt

» que dans tout corps qui flotte, la partie qui

» eſt élevée au deſſus de l'eau , doit être à la

» partie qui y eſt enfoncée , comme les poids

» de la premiere ſont aux poids de la ſeconde,

» ſans quoi tout l'édifice ſe renverſeroit,

» tout l'édifice périroit.

· J'ai beau me rappeller tous les principes

d'Hydroſtatique, je n'en trouve aucun qui

reſſemble au principe invariable de M. D*.

Voyons cependant où nous conduiroit ce

grand'principe, dont il ne faut pas s'écar

* Idem Broc. * - . -
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ter, ſans quoi tout l'édifice ſe renverſeroit,

tout l'édifice périroit. Imaginons un bâton

cylindrique d'une longueur quelconque&

de quelques lignes de baſe, & ſuppoſons

qu'il ſoit enfoncé verticalement dans l'eau,

de la trentiéme ou de la vingtiéme partie

de ſa longueur, parce que telles ſeront les

peſanteurs ſpécifiques; il s'enſuivra, ſelon

le principe invariable de M. Dº, que ce bâ

ton cylindrique, quelle que ſoit ſa peſan

reur ſpécifique, ſe tiendra droit comme

un piquet ſur l'eau, puiſque les deux par

ties (l'inférieure & la ſupérieure) ſeront

entre elles comme leurs poids. J'aimerois bien

que notre Auteur me fît voir de pareils

phénomenes, on n'auroit jamais rien vû

de ſi curieux ; la bonne réponſe au princi

pe invariable de M. D*, c'eſt qu'il ne peut

exiſter, ainſi gare l'édifice, il eſt certain

qu'il ſera renverſé.

Vous ne ſerez peut-être pas fâché de ſça

voir comment M. D* a répondu , dans ſa

brochure imprimée furtivement, à cette

propoſition que j'avois attaquée dans le

Journal des Sçavans. Voici ce que dit

l'Auteur : Mais cette propoſition n'eſt point

du tout dans mon ouvrage. Vous voyez par

là ſi l'on peut ſe fier à la mémoire de M.

D*, & à quel point il poſſede ſon livre ;

mais puiſque M.D* nie des faits que tout

D vj
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Lecteur peut vérifier, je vous promets au

thentiquement que ſi cette propoſition ,

ainſi que toutes les autres que j'ai rappor

tées, ne ſont pas dans ſon ouvrage, je fe

rai à l'Auteur la réparation la plus éclatan

te qu'il pourra déſirer , je la laiſſe à ſon

choix ; j'eſpere, & vous le croyez avec

moi , qu'il ne me ménagera pas , mais en

revanche, je le prie de trouver bon qu'il

m'accorde une ſatisfaction égale à celle

que je ſuis prêt de lui faire, ſi quelqu'un

de nous deux en impoſe au Public, que

l'on doit reſpecter.

Comme il eſt principalement queſtion M.

de vous faire connoître la confiance que

le Public doit avoir pour les ouvrages de

M. Deſlandes , quand il parle de Géomé

trie, d'Hydroftatique & même de Phyſi

que, je ne ferai pas difficulté de relever

quelques-unes des mépriſes que j'ai trou

vées en parcourant ſon Recueil de Phyſi

que, qui vient de paroître, & de paroître

pour la ſeconde fois. Je le fais d'autant plus

volontiers que l'Auteur nous dit : .

»Ce Recueil eſt ſuſceptible d'accroiſſe

» mens, j'eſpere chaque année le groſſir

» d'un nouveau volume ; le déſir d'être

» utile au Public, me touchera plus que

» celui de l'amuſer.Qu'il ſeroit à ſouhaiter

» que tant d'Auteurs, capables de réuſſir,
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· · » euſſent le noble courage de penſer de

· » la même maniere ! J'entre dans les vûës

de M. D* , & le deſir d'être utile au Public

me touche infi niment , je me ſens le noble

courage de l'avertir que toutes les fois que

M. Deſlandes veut parler de Mathémati

ques, c'eſt toujours en faiſant des fautes,

& avec beaucoup d'inexactitude. Com

mençons par la neuviéme page du premier

Chapitre de ce Recueil; on lit, -

» On ſçait que ces rayons ( du Soleil )

» diminuent de force & d'activité, à me

» ſure qu'ils tombent plus obliquement

» ſur la terre , les angles d'incidence étant

» comme leurs Sinus.

Il ne faut qu'avoir la plus petite tein

ture de Géométrie , pour ſçavoir que les

angles ne ſont point proportionnels à

leurs- ſinus : paſſons à une autre mépriſe.

Voici un endroit où il s'agit de Phyſique ;

M. Deſlandes , parlant de l'allongement

& du raccourciſſement des métaux par le

chaud & par le froid, dit dans une note

de la page 75 du Recueil.

» La glace eſt dans le même cas, l'eau con

» denſée par le froi l eſt d'un plus grand volu

» me,que lorſqu'elle étoit liquide & fluide.

On a ignoré juſqu'ici , que quelque

choſe pût ſe condenſer, & cependant ac

querir par-là un plus grand volume.
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Vous ſçavez que l'Auteur ſe pique

d'entendre la marine & la conſtruction des

Vaiſſeaux , & vous ſçavez auſſi à quoi

vous en tenir par les échantillons que

nous vous avons montres : volc1 un nou

vel endroit à la page 287; il s'agit de la

proue qui fait la moindre réſiſtance. Il

maît delà une condition eſſentielle au problême,

c'eſt que le ſolide doit ſe mouvoir parallele

ment à cet axe dans le fluide immobile, ou

uniformement mû.

M. Deſlandes ne parle pas d'après les

Geométres qui ont réſolu ce problême ,

puiſqu'il ſuppoſe que la condit on eſſentielle,

pour la proue de moindre réſiſtance, eſt

de ſe mouvoir parallelement à l'axe ; mais.

ſi le problême n'étoit réfolu que pour ce

· cas particulier,il ne le ſeroit† du tout,

ou il le ſeroit très-imparfaitement : la

| condition eſſentielle du problême eſt de con

venir également à toutes les routes direc

tes & obliques. On peut lire à ce ſujet

l'excellent Livre de M. Bouguer ſur la

conſtruction du Navire.

· · Nous allons rapporter une note de no

tre Auteur, qui regarde l'Aſtronomie, car

de quoi M. Deſlandes n'a-t'il pas cherché

à nous inſtruire ? on la trouvera à la page

3o8. Notre Auteur veut nous donner une

idée des taches du Soleil.
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• » Ces taches ſont des corps opaques qui

• ſe meuvent preſque continuellement,

• d'une figure irréguliere & changeante.

» Les unes tiennent au globe du Soleil,

» les autres en ſont très-voiſines,& paroiſ

» ſent enveloppées d'une legére Atmoſ

» phére. Jean Hevelius, dans ſa Comé

» tographie, nomme ces dernieres nucleos,

» des noyaux. Elles démontrent manifeſ

» tement, que le Soleil tourne ſur ſon axe,

» tantôt en 27, tantôt en 28 jours. Quand

» ces taches ſont vers les bords du Soleil,

» leur mouvement eſt plus lent : au lieu que

» vers le centre de ſon diſque, elles aug

» mentent de grandeur, & leur mouve

» ment eſt plus rapide.

D'où M. Deſlandes a-t'il tiré que le So

leil tourne ſur ſon axe, tantôt en 27, tan

tôt en 28 jours ? cette irrégularité, & cette

alternative peut paſſer pour une décou

verte en Aftronomie, mais il n'eſt pas vrai

que le Soleil tourne ſur ſon axe,tantôt en27

jours, tantôt en 2s. Hevelius, que l'Auteur

a voulu prendre pour guide, dit expreſſé

ment, page 698 de ſa Cometographte, que le

Soleil tourne preſque en 27 jours. Spatio

fere 27 dierum , ſimul quoque ; effluvia iſta,

avec toutes ces émanations, où ſont com

priſes les taches qui partent de ſon Globe.Je

dis de plus que le Soleil tourne ſur ſon axe,
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par rapport aux fixes en 25 jours & demi,

ou à peu près, & non pas tantôt en 25,

tantôt en 26 jours. Si je voulois corriger

tout ce qu'il y a à reprendre ſur le mouve

ment plus lent & plus rapide de ces taches,

je deviendrois trop long : je ne veux plus

vous rapporter qu'un endroit qui comprend

tout à la fois pluſieurs erreurs de Géomé

trie, vous le trouverez à la page 3 1 3.

| . » Toutes ces Planettes & ces Cométes

-» gravitent vers le Soleil , en proportion

,» double, réciproque de leur diſtance , &

» par-là elles ſont retenues , chacune dans
» leurs orbites. f

- Vous remarquez ſans doute, que M.

Deſlandes a oublié la difference qu'il y a

, entre la raiſon double & la raiſon doublée.

· Oh , s'écriera t'on ? Vous êtes trop rigou

reux , c'eſt l'Imprimeur qui a tort , mais

· comment ſe fait-il que deux lignes plus

. bas, on trouve ?

• » A l'égard de leurs tems périodiques,

: » toutes les obſervations s'accordent à les

-» trouver en proportion ſeſquialtére avec

· » leurs diſtances, c'eſt-à-dire que le triple

\ » où le cube de leurs diſtances eſt comme

, » le double ou le quarré de leurs tems pé

, » riodiques. - -

· Etes - vous maintenant perſuadé qu'il

,n'y a plus de la faute de l'Imprimeur : Re
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* marquez-vous que M. Deflandes veut que

4

le triple ou le cube foient ſynonymes, que,

la raiſon triple & la raiſon triplée ſoient

égales , qu'enfin le double ou le quarré

ſignifient la même choſe ? Vous vous rap

ellez cette fameuſe régle de Képler, que

§ quarrés des tems ſont comme les cubes

des diſtances ; au contraire on nous ap

prend que les tems périodiques ſont en pro

portion ſeſquialtére, c'eſt-à-dire comme 3 à 2,

ce qui détruit totalement la régle & le cal

·cul.Vous voyez, Monſieur, que notre Au

teur a eu peur qu'on ne ſaisît pas aſſez bien

ſa penſée, en ne la diſant qu'une fois , il l'a

· répétée ſous diverſes expreſſions égale
#

| ment fauſſes : vous ſçavez que M. Deſlan

des m'a renvoyé très hardiment aux Traités

d'Hydroſtatique;oſerois-je prendre la liberté

de le renvoyer aux élemens d'Euclide ?

Je m'apperçois , Monſieur , qu'il faut

que je termine cette Lettre : je ſuis cepen

dant embarraſſé , il me reſte tant de cho

ſes à dire , n'importe, je m'ennuye & je

me laſſe de vous ennuyer ; je vous fais mes

excuſes de n'avoir point aſſaiſonné ma

Lettre de Grec, de Latin, de vers de tou

te eſpéce , & d'un grand nombre de cita

tions, ainſi que M. Deſlandes; c'eſt que

j'ai préferé l'utile à l'agréable : j'ai mieux
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aimé de bonnes démonſtrations. * Qu'i#

ſeroit à ſouhaiter que tant d'Auteurs, capables

de réuſſir , euſſent le nobl courage de penſer

de la même maniere !

» La Philoſophie ( dit notre Auteur )

» a deux emplois, le premier eſt de dé

» couvrir par une heureuſe adreſſe de nou

• velles vérités, & le ſecond de corriger

» ſans aucune complaiſance les erreurs an

» ciennes : j'ajouterai & les nouvelles.

J'eſpére donc que l'Auteur me pardon

nera, ſi j'ai corrigé ſes erreurs fans aucune

complaiſance : j'eſtime & j'honore toutes

les bonnes qualités qu'il peut avoir ; c'eſt

ainſi que les gens de Lettres doivent ſe

parler & s'écrire :,Mais , quot ! Les gens de

Lettres ne doivent-ils ſe parler que par in

lures ? # ,- . " - ,

je ſuis, &c.

- * Page (xx1v) du Recueil.

#$

$2:
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C A R AM E N Paſtorale ob reſtitutam vale

tudinem ſapientiſſimi 44oderatoris Collegii

-Marchiant.

Menalcas, Coridon, Lycas. .

iMen.U Nde repens ergo, Coridon , trepidantia

jactat

corda pavor ? Quantis humeſcunt imbribus ora t

Naſcitur unde gravis noſtra inter gaudia maeror *

Cor. Gaudia quid memoras ? Dum ſors inimica

recidit -

Omnia, dum ceſſant calami, tenueſque camaenae,

Dum nenue ſubſiliens arent a rura loquaci • .

Agmine rivus obit , cytiſum nec carpit agreſtem

Molle pecus, luditve humili levis hxdusin herba4

O me infelicem ! qua numina fauſta precabor,

Ut lapſis finem properent imponere rebus ?

Sed quid ego haec : dum cuncta mihi contraria

pugnant ,

Atque iracundi riget inclementia cœli,

Tu quoque ſaevus amas noſtros ridere dolores.

Men. Q. id tandem iſta volunt fibi cauſam evolve

latentem ,

cauſam evolve mali tanti, nec flere recuſo ,.

Simihi ſuccurrat juſtiſſima cauſa doloris

/
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Cor. Ergo animus quamvis renuat meminiſſe ;

docebo.

Perdidimus Daphnim, nec jam ſpes ulla ſalutis »

Ante dies etenim quàm bis illuxerit orbi,

Exangues temere per ovile videbimus agnos,.

Vos agnos aliquando meos ! pinguiſſima ovilis

Pignora | dico vale, œternum vale dico , Robine,

-Ante alios dilecte mihî, & quem Daphnis amavit,

Dico vale : Domini nimis heu !.fera fata ſecutus

Ocius es, neque enim , ſublato Daphnide , vitain

Ultra ducere erat ; me ſat contemnere mortem

Mors iterata docet, ſtygias vos laetus ad umbras !

Pone ſequar ; mea forte alios exempla docebunt;

Scilicet exceſſit vitae meſioris amore ,

Et ſedes colit aethereas, fruiturque Deorum

| Colloquio, & ſacros placido bibit ore liquores. .

Ergo Daphnis abeſtºErgo non Daphnidis unquam

Jam dabitur nobis ſpectare volentibus ora ?

Eheu qualis erat ! Cûm re perfunctus ovinâ

Seſe ſxpe dabat noſtris amplexibus ultrà ; -

Olli laetus erat candor, placidâque nitebat

Fronte decus ; quantâ famulos pietate ſodales

Compellabat (ut ipſe potes nfeminiſſe Menalca )

*tJt virides una ncbis coinitantibus agros . . -

Per longum peragrabat iter, fragilique cicutà

Silveſtreſque Deûm ludos....

Capripedes Faunos, & monticolas Silvancs ,
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saltantes Satyros, & amantem Pana canebat ;

Et memorabat oves; proh tunc quæ dulcia nobis

Gaudia ! proh qualiſque fuit cum Daphnide vita ;

O miſeros ! ô inviſam ſine Daphnide lucem !

Ergo ſimui miſera linquamus triſtia vitae r

TemPora quae ſuperant, Daphnim moriamus

- - amando. - . -

Men. Ergo præcipiti ſublatus morte fuiſſet

Daphnis, honos terrae, quem lux ſanctiſſima vite

AEquavit Superis ? Facinus num tale credendum ?

» . : » - • - - - P

Ergo ferrea nox fuſcis involveret umbris - -

Daphnim paſtorem , cujus notiſſima fama »

Et calamos inflare leves & dicere verſus.

Siccine in œternum Dapbnis meus abforet ille ; )

Ille meus, dum longa ſonant feſto atria plauſu ;

Num ſi dilectum rapuiſſent impia Daphnim -

Funera, tu Coridon haec cognita ſolus haberes à .

Plurima funeſtum monuiſſent omina caſum, -

Mæſtaque luxiſſent abſentem prædia Daphnim

Ecce autem paſtor greſſu feſtinat anhelo, -

Noſque petit : ni longa mihi caligo locorum

Mortales hebetat viſus, agnoſco colonum,

Ipſum agnoſco Lycam , cui ſunt haec proxima

curæ

jugera : ſperandum quid ſit, quæramus abillo,

Heu noſter ; ſcires ſi quid de Daphnide noſtre *
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Fama ferat ?

Lycas. .. . valet, & noſtris jam præſidet agnis.

olliequidem nuper torrenti frigore vinxit

Languentes artus, dudumque enixa jacentem

Frangere, multimodis exercuit improba febris.

Sed tandem pepulêre gravem præſentia morbum

Pharmaca : vidi egomet ſanato corpore Daphnim,

os vidi placidum quo tædia noſtra ſerenat,

Nec ſi verba fidem faciunt, teſtantur ubique

Gaudia, naſcenteſque novo ſub pignore ludi,

Et ſaltus, choreaeque leves caatuſque, jocique.

Vivere io nobis dulciſſima pignora Daphnim

Omnia reſpondent, & amabilis aſſonat Echo.

Mœſta,ſilenſque diu, jam tum laetabile nomen

Garrula reddere amat, nec iniqua ſilentia perferte

Ignorata diu, & per opacas abdita ſilvas,

Flebilis orbatos, quae, dum paſcebat amores

Murmuribus late querelis Philomela, tacentes

Flere docebat aves; nunc feſſa ſub ilice cantus

Integrat antiquos, & noſtri Daphnidis ortus,

Fulgentes ortus reparatâ voce ſalutat.

Ergo pelle metum, & tumidi ſuſpiria cordis

Lætitia excipiat nova vota, dieſque ſereni.

Signa ſatis manifeſta jubent ſpes paſcere longas

Pergere felices, noſtrumque reviſere Daphnim.

Huic ego, fiorentes quamvis vaſtaverit hortos
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Turbida hyems, nec ferre ſinat ſpectabilis anni

Munera, lanigerâ lectas de gente bidentes,

Aut quem miſſilibus, multumque latrante Lyciſcs

Mori nuper aprum crudeli dente minantem,

Mactatum adducam laetus, menſiſque reponam.

Cor. Heu! quibus afficier curis, dum talia profers à

Quanti conſurgunt dubio ſub corde tumultus ?

Credula depreſſum modo deſperatio mentem

Extemplo rapit, extemplo modo gaudia firmant

Heu! fugitivá nimis. Cum candida Daphnidis ora

Contemplor tacitè mecum , Daphninque beni

gnum

Alloquor, ardentes innoxia flamma medullas

Occupat , illucentque novae primordia vitae.

O utinam tandem poſuiſſet mitior iras

Juppiter, & vultu nos aſpexiſſet amico !

Sed tardaſſe ſat eſt, Domini properemus ad aedes#

Munera larga feres, teneas cum plurima dives !

Aſt ego , cui tacitae acceſſit tenuiſſima vitae

Conditio, unde manu donabo munere Daphnim?

Nil habeo quam quod fortuna inviſa reliquit

Pectus, & hoc utinam donum ſat gratius eſſet :

Et ni ſinceros pervertant tempora mores,

Accipiet facilis ſibi dedita pectora, ut olim

Saepius accepit , nec quac jam nuncupo vota

Temnet, ut optanti ſibi proſpera quaeque fluat res;
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Et ſol quando novum remeabilis integrat orbeul s "

Tranquilloſque dies melioraque fata reducit,

Quae nevit Lodoix virtute inſignis & armis ,

Nos longâ aſpiciat felices pace colonos,

Et Daphnim & Lodoicum æternâ laude ferentes s

· Authore Deprat de Montégris, in Oni

verſitate Part ſenſ Auditore. . -

»scºsºcºººººoººººººººººº

E P I G R A M M E.

LA . Iris, auſſi ſage que belle,

De ſon balcon certain jour laiſſa cheoir s

Près d'un quidam à peſante cervelle,

Son blanc mouchoir.

De là les monts, de pareille avanture

Un petit-maître eût tiré bon augure ,

Mais, parmi nous, different eſt le cas ;

Tout autrement l'amour y fait fracas,

Tout autrement Vénus y fait la guerre :

En France , hélas! c'eſt un mouchoir par terre

I DE'ES
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• que -
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JD E'E S Théoriques ſur les taſſemens &

mouvemens intérieurs, & ſur les avantages

cr deſavantages des pierres, poſées en lit

& en délit, appliqués à la pratique. Par

M. de Montfort, dans les Ponts & Chauſ

ſées à Alençon.

L eſt paſſé, en maxime de conſtruction,

† pierre de taille , poſée en lit

naturel, ou de carriere, eſt une poſition

plus avantageuſe en tous points, ſans reſ

triction , que celle en délit, & qu'elle eſt

la ſeule qu'on doive pratiquer. Cependant,

malgré l'ancienneté, la fortune & la gé

- néralité de cette autorité, j'oſe, en diſtin

guant, conjecturer le contraire ; j'oſe mê

me caver plus fort , j'oſe ſoûtenir que la

pierre poſée en délit eſt beaucoup moins

ſuſceptible de mouvemens intérieurs &

d'affaiſſemens, que la pierre poſée en lit

de carriere : celle-là ne taſſepas , ou très

peu, & ſi elle taſſe par l'évaporation ,

c'eſt en ſuivant des mouvemens horiſon

taux, qui ne produiſent , & dont il ne

réſulte aucuns changemens dans les hau

teurs ; point bien eſſentiel : & celle ci

taſſe verticalement de haut en bas, d'où

naiſſent dès mouvemensparalleles& desra
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courcis très- préjudiciables , & ſouvent

très-dangereux. Je le prouve. -

Toute pierre foſſille, en genéral, eſt

formée & pétrifiée, ou par couches de

grains de ſable, unis par des dépôts conti

nuels de ſels, & de ſédimens, que l'eau

charie à mille & mille repriſes ſucceſſives,

ou par feuilles, ou lames compactes, en

taſſées & appliquées intimement, & de

ſuite les unes ſur les autres, ce qui re

vient au même pour les réſultats & les

conſéquences que j'en veux tirer. Dans

toute pierre poſée en délit, les couches,

ou feuilles élementaires , ſont donc de

bout ; elles ne peuvent donc, ni ſe racour

cir, ni ſe courber , ſi elles ſont bien per

endiculaires à leur effort & à leur appui,

& ſi leurs puiſſances ſont bien en équili

bre : donc elles ne peuvent céder qu'en

ſe briſant toutes à la fois, puiſqu'elles ſe

ſoutiennent mutuellement ; donc c'eſt leur

ſituation la moins taſſante & la moins va

riable ; ne pourrois je pas dire auſſi, que

c'eſt la plus rigide & la plus forte ?

Dans une pierre poſée en lit de carriere,

toutes les feuilles ou couches ſe chargent

progreſſivement de haut en bas par leur

propre gravité, ou, ſi l'on veut, par la ver

tu électrique ; peuvent gliſſer par la mo.

bilité des molécules fluides & des humi#

b •
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# '

des ſphéroides qui les ſéparent, mis en

mouvement, ou par la chaleur, ou par la

gelée , & doivent abſolument taſſer , & ſe

rapprocher les unes des autres par l'écha

pement de ces molécules. La gelée aug

mente prodigieuſement le volume d'air

compris dans les corps ; la chaleur, ou la

ſéchereſſe, en diſſipe l'eau ; l'eau dans ſa

retraite retire & emporte l'air, dont elle

eſt toujours ſaiſie ; l'air eſt pénétré de feu;

ces trois corps occupent des eſpaces : donc

ils ne peuvent s'échaper ſans faire vuide

dans chaque célule qu'ils oceupoient en

tre chaque feuille ; donc la cohéſion doit

augmenter ; donc les ſurfaces doivent s'ap

procher de leurs collatérales, les toucher

en pluſieurs points & s'y unir plus immé

| diatement , plus intimement qu'avant,

par la preſſion de la gravité, mais il faut

convenir que ce mouvement eſt ſans répé

tition : une fois fait , il ne ſe fait plus, ou

s'il ſe fait,il n'eſt pas ſenſible & à compter,

ainſi que le mouvement de cohéſion entre

les élemens mêmes de chaque feuille. .

Le taſſement des couches en lit, qui eſt

comme la preſſion, doit augmenter de

haut en bas en progreſſion arithmétique des

impairs — I , 3 , 5 , 7, &c. ou, ce qui eſt

lemême,les taſſemens doivent être entr'eux

comme les quarrés des eſpaces ou hau

E ij



1e° MERcURE DE FRANCE

· teurs, ce qui eſt très-facile à démontrer. .

Je ſuppoſe qu'A eſt une pierre de taille ;

je la partage idéalement en cent degrés

d'eſpaces, ou, ſi on l'aime mieux, en mille

couches d'égale hauteur : je dis que le taſſe

ment, ſuppoſé comme 1 , dans la premiere

couche, ſera comme 3 dans la ſeconde,

& comme 5 dans la troiſiéme ;je prouve.

La premiere couche ſupérieure du corps

A s'applique ſur la ſeconde & la com

prime, mais moins que cette ſeconde ne

comprime la troiſiéme, & ainſi de ſuite ;

le taſſement eſt donc plusgrand dans les

plus baſſes que dans les plus hautes : je

ſuppoſe que la premiere couche par ſa pro

pre denſité , & par la preſſion univerſelle,

ait acquis, par degrés, un degré de taſſe

ment; ce degré, qui eſt commun & moyen

à toutes les autres couches, en produira

deux dans la ſeconde , ſur laquelle il agira

avec toute ſa valeur ; voilà donc deux de

rés de taſſement dans la ſeconde couche,

manés du degré, ou de la peſanteur de

la premiere, qui, joints avec ſon degré

de taſſement, moyen & commun géneré 3

comme dans la premiere, par ſa propre

& intrinſeque gravité , donneront trois

degrés detaſſement. . - -

Les deux degrés de la preſſion de la

ſeconde couche, produits par le premier
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degré de la premiere, plus les deux degrés

produits dans la troiſiéme par le degré in

trinſeque & commun de la§ , plus le

degré de la propre peſanteur de cette

troiſiéme, égaleront cinq degrés pour ſon

taſſement. - -

Par cette formule on démontre que la

quatriéme couche acquerrera 7 degrés de

taſſement, la cinquiéme 9 , la ſixiéme 1 1 ,

&c. & que ces taſſemens doivent avoir

entr'eux la propriété de cette progreſſion ,

qui eſt d'être en raiſon , ou comme les

quarrés des eſpaces, ce que ie prouve : le

premier eſpace du corps A acquiert : de

gré de taſſement, le ſecond 3 , le troiſiéme

5, or 1-+-3-+-5=9 quarré de 3 , nombre

qui exprime & qui contient la quantité

des eſpaces , donc, &c. C. Q. F. D.

Voilà , je penſe, les differens mouve

mens intérieurs des pierres, aſſez diſcutés

& établis, & les avantages de la poſition

en délit, ſur celle en lit de carriere, évi

demment démontrés; il ne me reſte plus,

à ce qu'il me ſemble, qu'à faire obſerver

le ſeul cas où ces avantages ne ſont lus à

compter , & ſont, pour ainſi dire, détruits

par un réſultat & des accidcns inévitables

' dans cette poſition, qui exigert & con

courent à lui préferer l'autre,

Lorſque les pierres miſes ºn délit ſe

E iij
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· ront expoſées à la vivacité de l'air, à la

fucceſſion de ſes ſecouſſes & de ſes frotte

mens, alors bien loin d'être dans une po

ſition avantageuſe, elles ſeront dans une

très-défectueuſe par ce qui en réſulte, car

l'air par ſes coups & ſes paſſages inégaux »

& continuellement ſucceſſifs, par ſa péné

tration entre les lames, ou couches, & par

le déſordre qu'il y portera avec le tems, ik

les détachera,illes décolera,pour ainſi dire,

toutes entieres de leurs paremens les unes

après les autres, au lieu que poſées ſur

leur lit naturel , il n'aura de priſe que ſur

les extrêmités d'une infinité de ſurfaces,

très-réſiſtantes par leur exacte contiguité.

| | Quiconque admettra ces idées, & re

eevra ces effets, ne ſera plus ſurpris, pour

quoi dans un cours de baluſtres, de co•

lonnes , de pilaſtres, de vaſes, &c. placés

dans des dehors , les uns s'exfolient, ſe

pulvériſent & périſſent, & les autres reſ

tent entiers, ſans altération, quoique de

même carriere , de même banc, & ſou

vent de même bloc.

Partant de-là, & de l'expérience, j'oſe

conclure qu'il eſt très-eſſentiel d'obſerver

le délit dans les dedans pour les colonnes,

pilaſtres , pilliers , &c. qui portent des

platfonds, des arcs, des berceaux, des dô»

mes, &c. & le lit de carriere dans les de

\ --
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hors, avec cette obſervation cependant,

que ſi de deux ſupports, qui ſerviroient à

Porter la même maſſe, l'un étoit en de

dans, & à couvert, & l'autre en dehors,

expoſé aux influences & aux injures de

l'air , ils ne devroient pas être, l'un en

délit , & l'autre en lit, parce que la rigi

dité de celui-là,& le taſſement de celui

ci , produiſant des réſultats boiteux, con

courreroient à un dérangement,à un décro

chement des parties portées , il faut en ce

cas conſtruire les deux ſupports en pierres

Poſées en lit.

Je penſe qu'on doit indiſpenſablement

pratiquer le délit, lorſqu'en des intérieurs

on coût du neuf à du vieux , ou qu'on re

† ſous œuvre des pilliers, des co

onnes, des piédroits, ou autres ſoûtiens,

afin de n'avoir de taſſemens que ceux des

mortiers, de n'en avoir preſque point, ſi

on veut ſe ſervir de calles ambulanres, &

d'éviter le décrochement. Le délit ſeroit

il déplacé dans les fondemens ? Ils en ſe

roient plus rigides, & l'air ne pourroit y

porter le déſordre. -

J'oſe encore avancer qu'il eſt abſolu

ment eſſentiel d'obſerver, contre l'yſage ,

le lit dans les claveaux des platebandes»

des platfonds, &c. parce que le taſſement

sles feuilles ou couches#º *
- E ii

|

|

|
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chaque claveau ſe faiſant de haut en bas,

il n'en réſulte point de retréciſſement dans

la largeur des faces ou paneaux de tête

ou de lit , & que la contiguité hori

ſontale des parties reſte la même , ainſi

que les joints ou eſpaces des coupes, ce

qui sûrement n'arriveroit pas, ſi les cla

veaux étoient en délit ; paree que les taſſe

mens ou mouvemens intérieurs des élémens

de chaque piece ſe faiſant horiſontale

ment, ils doivent produire un retréciſſe

ment dans les largeurs ou profondeurs, &

une augmentation d'eſpace dans les joints

de coupe : donc il en doit naître une dé

liaiſon dans les parties du tout & un dépla

cement, faute de point d'appui & d'obſta

cles ou de réſiſtance à l'action de gra

vité de chaque claveau : ſi ce mouvement

ſe faiſoit tout d'une piece , je conjecture

que ſa courbe pourroit être comparée à celle

de la chaînette. -

Je crois qu'il faudroit , pour mêmes

raiſons, pratiquer cette poſition dans les

vouſſoirs des voûtes & arcs de toutes eſ

† je m'explique , je voudrois que

les couches ou feuilles qui compoſent

la clef, fuſſent dans une poſition horiſon

tale, & que celles qui compoſent les con

tre-clefs , & les vouſſoirs qui ſuivent à

droite & à gauche, s'éloignaſſent de cette
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Poſition, & approchaſſent de la verticale,

à meſure qu'elles approcheroient de la pre

·miere retombée , qui auroit ſes feuilles

ou couches élémentaires perpendiculaires

à celles de la clef, afin que leurs rapports

fuſſent les mêmes chacun à chacun , &

leurs taſſemens depuis la clef , en pro

greſſion décroiſſante qui ne détruiroit

point la contiguité ; alors il en réſulteroit

une convenance & une rigidité dans les

vouſſoirs de même aſſiſe , & la ſolidité

dans le tout. -

Je voudrois encofe qu'on obſervât dans

les piles & culées des ponts, dans les pi

laſtres, colonnes, &c. de ne mettre que

des pierres de même qualité, de même

carriere , & s'il étoit poſſible , de mêmes

bancs & toujours de mêmes hauteurs &

niveaux d'aſſiſes ; que les boutiſſes euſſent

entr'elles, comme les quarreaux entr'eux,

des proportions ſemblables,& qu'on les po

fât ou en lit ou en délit,pour que tous lenrs

mouvemens fuſſent analogues , ſe fiſſent

dans le même ſens, & tendiſſent à uve eſ

pece d'unité : - /

Denique ſit quodvis ſimplex#-
· Horat. de arte Poet.

- - -
| -

Seroit-il mal d'avoir cêtte ſttention

pour les arcs des ponts, portiqueſ , portes,

E
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crèches en demi cercle & en ogive , ra

diers , platebandes, &c. afin que d'un

même nombre de piéces, alternativement

· de même volume, & à peu près d'égale

denſité, il en réſultât, dans toutes les par

ties du tout, des mouvemens ſemblables,

des réſiſtances uniformes , des accords ,

un parfait équilibre, enfin une harmonie

qui concoureroit à la ſolidité de l'édifice ?

k@3)'@3: 95:3N5@>'@>

O D E , -

Tirée du Pſeaume X L V.

A Rmez-vous contre ma foibleſſe,

Fiers ennemis de mon repos.

Epuiſez contre moi l'adreſſe

De vos plus dangereux complots.

Que l'affreux démon de l'envie

Verſe ſur les jours de ma vie

Sot ingénieuſe noirceur ; .

Bien tôt mon triomphe & ma gloire.

A Eternſeront la mémoire -

De vote impuiſſante fureur.

339Xè

En vain la terre dévorée -

Du feu de ſes ſouffres brûlans, · ·

º

-
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Au ſein de l'abîme égarée,

S'écoule ſous mes pas tremblans ;

En vain l'Océan implacable

Franchit dans ſa courſe indomptable

Le ſommet des monts ébranlés ;

Le jour fuit, le Ciel étincéle,

L'Univers éperdu chancéle

Sur ſes fondemens écroulés.

»gct

Vains efforts, ſtériles orages,

Contre moi que prétendez-vous ?

Redoublez donc toutes vos rages,

Noirs démons, confondez vos coups ;

Voyons ſi votre haleine impure -

Sçaura d'un cœur , que Dieu raſſûre,

Forcer l'impénétrable acier. -

Tonnez ; au fort de la tempête,

Mon Dieu ſuſpendra ſur ma tête

La foudre prête d'éclater.

$3$é

C'eſt lui, dont la main ſalutaire

Trace ſur un ſable argenté

La courſe féconde & légere

Des eaux qui baignent la Cité ; .

Aux ruiſſeaux il donne leur pente,

Aux Cieux leur majeſté frappante,
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Aux champs les fleurs & la moiſſon ; '

Au foible il donne la conſtance,

Aux fils de Juda ſa préſence,

Aux Rois la terreur de ſon nom.

333，é

Il parle; à ſa voix la vengeance

Ouvre les portes de la mort ;

L'Univers attend en ſilence

Le fatal arrêt de ſon ſort ;

Déja plus d'un peuple rebelle

Voit mêler ſon fang infidelle .

'Au ſang de ſes Rois expirans,

Et les Idoles renverſées

Roulent, ſur la poudre entaſſées,

Aux pieds de leurs Piêtres tremblans.

33$é

Fuyez, profanateurs ſuperbes,

Qui de nos Autels démolis

Bien-tôt eſperiez ſous les herbes

I afouir les ſanglans débris ;

Fuyez. .., quoi : rien ne les arrête;

Ils marchent; déja ſur ma tête

sifie le démon des combats 5 .

Déja le meurtre & l'incendie

Servent dans nos champs la furie

| De leurs impitoyables bras. .
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Mais de combien de ſang rougiſſent,

Jourdain , tes rivages troublés ?

De quels cris affreux retentiſſent

Sion , tes échos déſolés ?

Dieu frappe, les Cieux s'obſcurciſſent,

Les guerriers acharnés gémiſſent,

Sous leurs propres chars écraſés ;

Leurs traits ſont briſés par la foudre,

Et leurs ſoldats réduits en poudre

Sous leurs bouclieis embraſés.

33$e -

Superbe, dont la bouche imple

Ne s'ouvre qu'à l'iniquité,

Et dont la main ne ſacrifie

Qu'aux Dieux de l'infidélité,

Lorſqu'enfin la voix du tonnerre

T'annonce le Dieu de la terre, -

Crois-en ton cœur épouvanté,

L'éclair, qui brille ſur ta tête,

Publie aſſez dans la tempête

Sa foudroyante majeſté.

»3#

Ainſi qu'échappé de ſa ſource,

Un frais & débile ruiſſeau

Cherche, pour dérober ſa courſe,

L'ombre du ſaule & du roſeau ;
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Ainſi, Seigneur, en ta préſence -

Je viens de ma foible innocence .

Enſévelir l'obſcurité,

Et dans ma pénible carriere , .

Contre leur fraude meurtriere

Je n'invoque que ta bonté.

D. c. officier au Régiment Royal Infanterie.

###$ % N% N%$K NK N4 $ # #$#$ t##it

L E TTR E écrite à M***, pour ſervir

d'addition à celle inſérée dans le premier

volume du Mercure de Décembre, au ſujet

d'une Place pour un Monument à la gloire

du Roi.

L# reſpect qui m'a preſcrit des bornes

dans ma premiere lettre, Monſieur ,

m'ayant empêché de circonſtancier le détail

du projet qu'elle contient , je ſuis obligé

d'y ajouter , ainſi que vous m'y exhortez,

pour, dites-vous , ne rien laiſſer à déſirer

au Public, toujours lent à ſaiſir le vrai

ſens de nos deſſeins , & à les applaudir

quand nous ne les lui préſentons qu'obſ

curément. C'eſt un Juge inexorable qui

n'interprete rien, & qui veut tout trouver

éclos ſous ſes yeux; c'eſt donc pour le ſatis

faire, & pour vous obéir, Monſieur , que

\
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je vais rapporter ici toutes les particularités

de mon projet, & réfléchiſſant ſur chacune,

j'en démontrerai toutes les utilités.

Plan de la Place de Louis le Bien-Aimé.

1°. Raſer toutes les maiſons du pont

Notre-Dame, du pont Marie, du pont au

Change, du Quai de Gêvres& le petit Châ,

telet. - :

Cette idée n'eſt pas nouvelle. Tout le

monde ſçait combien ces maiſons , qu'on

dit appartenir à la Ville, ſont ignobles ,

ſoit par les immondices qui en découlent

continuellement dans la riviere, que le Pu

blic & les pompes puiſent au - deſſous ,

ſoit par l'incommodité des déménagemens,

que leur fituation périlleuſe occaſionne à

ceux qui les occupent , importante raiſon

même pour laquelle la Police a ſagement

empêché la reconſtruction de celles que le

feu a détruit ſur quelqu'uns de ces ponts ;

ſoit parce que ces maiſons maſquent en

tierement de l'un & de l'autre côté les

lus belles vûes du monde , & multiplient

§ dans les quartiers circonvoi

fins , déja trop ſombres & ſerrés, ſoit enfin

à cauſe des débouchés & de l'élargiſſement

que procureroit l'article ci après. | »

· Il en eſt ainſi du petit Châtelet. " !

2°. Pratiquer deux Quais entre les ponts
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· au Change & de Notre Dame, pôur ſervir

de continuation à ceux de la Mégiſſerie

& de l'Horloge du Palais, & en achever

un troiſiéme, du pont Notre Dame au pont

pluſieurs jardins.

Rouge , déja preſque fait par l'eſpace de

Après l'exécution de l'article précedent ,

on comprend aiſément combien auſſilacon

tinuation de ces quais, & la chûte des en

virons,ſeroit néceſſaire : je n'en ferai donc

point le détail , non plus que du pont de

Pierre, que le rétabliſſement du Quai Saint

Landry paroît exiger, pour le lier avec

l'Iſle.

° 3°. Elargir le pont Notre Dame, le re

conſtruire même , s'il eſt néceſſaire , & le

décorer de parapets en baluſtrades de mar

bre, & de hyérogliphes aux quatre coins.

La reconſtruction entiere de ce pont pa

roît inévitable, pour qu'il puiffe dignement

remplir l'objet auquel je le deſtine ; il le

faudroit donc conſtruire ſuivant l'eſquiſſe

que j'en ai donnée, e'eſt - à - dire , de ſix

arcades partagées au milieu par une maſſe

de fondement de 3o pieds de large , le

tout ſous 1oo pieds d'eſpace de pont ſur

les arcades , & de 13o pieds ſur la maſſe

de fondement , à cauſe de la place ovale

§ j'y pratiquerai ci-après, pour la Statue

du Roi, leſquels 3o pieds de plus ſeroient
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gagnés par deux demi octogones, que l'on

feroit ſortir ſur la riviere, à la faveur des

deux grands angles ſaillans des deux bouts

de la maſſe, leſquels, formant un éloigne

ment aux deux côtés de la place ovale, en

marqueroient plus de majeſté.

· Le marbre blanc ſeroit le plus apparent

pour la baluſtrade , & les piédeſtaux des

groupes hyérogliphiques préſentent aſſez

de place , pour y graver toutes les idées

de l'Auteur des ColonnesTrajane& Anto

nine.* -

4°. Faire une place ovale au milieu de

ce pont , & ſur une maſſe de fondement

inébranlable, & y élever la Statue Equeſtre

de Louis XV. en face de laquelle , au

midi, on exhauſſeroit au bout du pont, &

parallelement à l'autre bout, ſur un empla

cement demi cercle, comme celui des§.

tre Nations, deux ſuperbes édifices à la Ro--

maine, ſurmontés de deux dômes chacun,

un à chaque bout. -

La Statue du Roi dans cette poſition

domine ſur toute la Ville, & ſe trouve

au point de réunion des vûes du pont

Royal, du pont Neuf, du pontau Change,

du pont Marie, du pont Rouge, du pont

de la Tournelle & de tous les Quais. .

* Voyez ſa Lettre inſérée dans le Mercute ci#
devant cité. • " -
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, Quant à la crainte que quelqu'un pour

roit avoir du renverſement de cette Statue,

qu'il en ſoit diſſuadé par l'immenſité de

la maſſe de fondement ſur laquelle elle

ſeroit poſée , par l'exemple d'un magni

fique & pareil pont à Berlin, ſur lequel

la Statue Equeſtre de Frederic-Guillaume

eſt ainſi placée , & par le bon goût des

Romains, qui préféroient cette place pour

la plus grande expoſition de leurs Em-,

pereurs. . ' . '

L'emplacement des deux édifices , &

des bâtimens qui les accompagneroient ,

comprendroit moitié de l'étendue des quar

tiers de Saint Jacques de la Boucherie &

es Urſins, qui depuis trop long-tems ſub-,

iſtent au ſein de cette Capitale, & que l'on

ne pourra jamais réformer, qu'en profitant

des occaſions, telle que celle où nousavons

1e bonheur de nous trouver. Quelle per

te en effet que ces peſtilens quartiers,

dont les§ ſont preſque écroulées,

& parmi leſquelles ſont compriſes pluſieurs

Egliſes ? Le rembourſement n'en§pas

conſidérable , & le recouvrement en ſeroit

bien-tôt fait, en ſuivant la combinaiſon

d'un projet que j'offre de préſenter. Si la
déciſion ſe déclare pour mon plan, il ſeroit

autant avantageux aux propriétaires de ces

maiſons qu'à la Ville, qui ne débourſeroit

s

,

-

K,
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· rien pour les rembourſer, & à laquelle ce

· pendant les nouvelles maiſons reconſtruites

appartiendroient dans quelques années.

5°. Deſtiner l'édifice, que la rue des Ar

· cis partageroit, pour l'Hôtel de Ville, en

· deux corps, dont un ſeroit paré, & l'édi

| fice que la rue de Notre Dame partageroit

· pareillement , pour l'Hôtel des Ambaſſa

- deurs. - _-

, Je ne vois point dans Paris de plus belle

inſpection pour un Hôtel de Ville que

- celle - ci : tout s'y réunit, l'aſpect de la

, riviere, la diverſité des objets qui regnent

# ſur ſes bords, des vûes de touscôtés,même

， juſqu'à Meudon, & une place au bout du

* pont, d'où partiroient les feux d'artifice »

#'qu'on verroit ainſi que les illuminations,

# de toutes parts, & même fans fortir dechez

# ſoi , ſur les quais & du fond des rues Saint

* Jacques & Saint Martin. | ，

, Mais pour rendre cet Hôtel encore plus

• pompeux , diviſez-le, comme je dis ci

# deſſus , en deux corps, l'un pour recevoir

# la Cour, quand elle honore Paris de ſa
# préſence, & l'autre pour comprendre les

#| logemens du Prevôt des Marchands, ſes

1 Bureaux, ceux de la Ville & ſes Archives,

: & des ſalles particulieres pour les Payeurs

il des rentes, & pour toutes les Fêtes & céré:

# monies ordinaires de Ville. . .. ... s

4

•

|
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Il en eſt de même de l'autre côté ; l'Hô

tel des Ambaſſadeurs ne doit-il pas être ,

après le Louvre , le premier bâtiment de

la Ville : Quel endroit peut donc mieux

en remplir l'exécution, que celui parallele

à l'Hôtel de Ville, & ſous la Statue d'un

Roi , dont la gloire ſera toujours chere à

PEurope , qui par ce moyen , l'aura ſans

ceſſe devant les yeux ? D'ailleurs les en

trées d'Ambaſſade ſeront plus brillantes &

mieux vûes du Public, en les faiſant cir

culer de la porte Saint Antoine à celle de

Saint Honoré, &en retournant par le pont

Royal& les quais juſqu'à cet Hôtel. Voilà

tout le plus beau de Paris, vû d'un coup

d'œil. - - - - , - |

« Et comme ce bâtiment ſe trouve plus

que ſuffiſamment ſpacieux pour deux ob

jets, on pourroit, pour que tout réponde

à la grandeur de mon projet, y intéreſſer

Ia valeur du plus grand guerrier de nos

jours, en en deſtinant la moitié pour ſon

· Hôtel , lequel faiſant partie de ce beau

monument , & durant autant que lui ,

perpétueroit ſa mémoire avec celle de ce

Roi qu'il a ſi héroïquement ſervi , & en

porteroit notre juſte reconnoiſſance dans

† , à l'exemple du tombeau de M.

de Turenne, & du fameux ſonnet gravé

autour du piédeſtal de la Statue de Louis,

·
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XII I. à la place Royale. Puiſſions nous

même, à l'imitation des anciens, mais avec

plus de raiſon, donner à cet Hôtel le titre

deTemple de Mars ! -

6°. Et enfin pour conſerver cette Pom

pe, dont l'utilité qui paroît être le ſeul

obſtacle à ce plan , en feroit au contraire

le plus bel ornement, la laiſſer telle qu'elle

eſt appliquée contre le pont, & à ſon

niveau, ſans l'offuſquer, & en diviſer le

réſervoir en deux parties, que l'on tranſ

porteroit, l'une ſur le dôme droit de l'Hô

· tel de Ville , & l'autre ſur le dôme gauche

de l'Hôtel des Ambaſſadeurs, dans leſquels

l'eau ſeroit ſecrettement pompée, pour être

· produite non-ſeulement dans les§ OT

dinaires, mais encore à des jets d'eau que

l'on pourroit merveilleuſement pratiquer

ſur la plate-forme de ces deux Hôtels.

Cet article exigeant un détail hydrau

lique , je n'y entrerai point ; mais j'ob

ſerverai ſeulement que l'effet de ces eaux

jailliſſantes ſur ces bâtimens ſeroit mer

veilleux & nouveau , & leur procureroit

toutes ſortes de commodités, & ſur-tout à

la Ville, des réſervoirs de prompt ſecours,

au cas de feu. - -

Voilà mes idées éclaircies , Monſieur,

& je n'ai plus qu'une obſervation géné

rale à faire ſur le deſſeing des bâtimens
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qui accompagneroient cette Place, je crois,

qu'il faudroit ſe modeler ſur le dôme du

rtail du Luxembourg, ſur le Palais Bour

on, ſur l'unité de la grande aîle du Lou

vre, & ſur la colonade de l'Hôtel Soubiſe,

je laiſſe cependant tout l'honneur de l'Eu

rithmie à une Académie célebre, & que ne

doit-on pas attendre d'elle ?

: Je vous remercie , Monſieur , de la

façon avantageuſe avec laquelle vous ap

Tlaudiſſez mon projet, en l'exaltant (ce

ſont vos paroles) au-deſſus de tous ceux

'qu'on pourroit imaginer , parce†
vous, il eſt le ſeul qui puiſſe non

caractériſer la puiſſance & la gloire du

·Roi , mais encore embellir & preſqu'en

·tierement changer Paris, par les endroits

les plus vilains, les plus puans & les moins

coûteux. Sentiment de goût que vous dites

réunir avec ceux de l'Artiſte , du Sçavant

'& du Vulgaire, dont l'accord eſt toujours

·ſi eſſentiel à la réuſſite des plus grands

· deſſeins. -

· Je ne puis inſérer ici l'expédient que

vous me priez de trouver, pour pouvoir

cfaire découvrir la colonade du Louvre :

· mes idées ſont cependant formées , & je

tcompte pouvoir vous les communiquer

· dans peu. J'ai l'honneur d'être, &c.

4 - | A Paris, ce 1o Décembre 1748.

eulement
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C Y gît qui ne reçût jamais aucun outrage,

Et qui paſſa ſes jours en ne manquant de rien ;

" Il mourut, ſans ſçavoirs'il avoit du courage,

Et s'il étoit homme de bien.

Les mots de l'Enigme & des Logogry

phes du Mercure de Janvier ſont Phénix,

pluye, Communauté, champignon. On trouve

dans le premier Logogryphe Pile, Patrie de

Neſtor, Yve, vie, jeu, julep, Ile,ºla, lie, Pie,

oiſeau, Plie , poiſſon, le Pui, Evêché. On

trouve dans le ſecond, Numa, Noë, Caton,

ane , matou , couteau , nue , note , muet ,

Mante, Tome, Mantoué, conte, côté, tome,

Ammon , Comtat d'Avignon , Comté ' On

trouve dans le troiſiéme, champ, pignon ,

canon. Le Romain eſt l'Empereur Claude,

•t

— .
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L o G o G r r P H E.

4 M On nom n'eſt pas fort étendu ;

, Avec ſix lettres on m'appelle,

Et maint mâles, compris dans mon individu,

ſDe mon tout cependant ne font qu'une femelle .

- Ote ma tête ſeulement ; ,

Lecteur, autant j'étois aimable,

- Autant je deviens effroyable.

: - Par ce fuieſte changement ,

· Je ſuis une noire ſubſtance | | |

- A qui le feu donne naiſſance ,

Qui ſe tient dans des lieux de difficile accès,

N'en ſort que pour périr , & n'y rentrer jamais,

Tu vas voir une autre merveille ;

'Autant que j'étois noire, autant je ſuis vermeille;

Je déguiſai jadis des Acteurs ambulans ; -

J'embellis des métaux peu chets, mais importans,

Ce n'eſt pas tout encore ; à tes yeux je déploye

Le plus riche ornement que le beau ſexe employe.

L'on me voit à la Cour , l'on me voit aux Autels

Qu'un religieux culte éleve aux immortels.

Partout l'on me recherche, & je prends ma naiſ.

ſance

Aux climats dont leGange entretient l'abondance.

Vous
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Vous trouverez encore en moi, Lecteur,

Un objet de peu de valeur ; -

Et cependant, qui ne l'a pas en France,

A peu d'amis & fort peu de puiſſance ;

Ce qui du plus lourd bâtiment

Supporte le fardeau peſant ;

ee qui d'un morne aveugle adoucit la triſteſſe ;

· Ce qui d'un ſourd fait l'allegreſſe ;

Une Ville de Judée, un pronom ;

Deux rivieres de grand nom,

L'une qui d'un cours inſenſible

· vient d'une Province paiſible

Bnrichir l'heureux habitant,

L'autre, dont l'onde fugitive

N'a vû que trop ſa triſte rive

Teinte d'un déluge de ſang;

Une Ville & Comté de France ;

Un être de peu d'apparence,

A qui pourtant les fiers Auſoniens

Dûrent leur liberté, leur ſalut & leurs biens ;

ACe qui foutient le plus grand homme; .

Ce que l'Ocean environne.

J'exprime en 2, 3,4, un mot que tout amant

Attend de ſa bergere ; il finit ſon tourment.

Mettez 5 , 6 , 3 , i, je ſuis tout en détrefle,

A moins que je ne ſois aux pieds de ma Maîtreſſe ;

Tu trouveras encor , ſi tu veux chercher,

F

4
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La fille d'un grand Roi, que je ne veux nom .

mer,

- Qui fut changée . : .. Hola, ma Muſe,

Arrêtons-nous , uſons de ruſe,

Car à force d'approfondir,

Nous ferions tout découvrir.

Retranche un de mes pieds,duCouchant à l'Aurore

On me chérit , on m'aime , on me craint, on

m'adore. - - -

Mes Alliés , & mes Sujets

Comptent mes jours par mes bienfaits ;

Mes ennemis, par mes victoires.

Enfin de moi long-tems parleront les Hiſtoires

Preſentement, Lecteur, ſi tu me méconnois,

Ah ! parbleu : tu n'es pas François,

A J T R E.

N E" pour l'amuſement, ſingulier caractére !

J'en tourmente beaucoup , ſans épargner mon

pere ; - -

Mais pour me bien connoître,il faut me diſſequer; -

C'eſt ainſi , cher Lecteur, que l'on doit m'expli

quer.

On voit dans mes dix pieds ce que fait une Ace .

, trice ; - - -

Un métal précieux, ami de l'injuftice ;

Un grain à longue barbe ; un pays tout glacé ;

Deux rivieres en France; un jour déja paſſé ;

•

,
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· Une liqueur qui ſert à faire l'eau-de vie ;

Une belle machine, & qui regle la vie ; .

Un inſtrument ; un trou; ce qu'on nomme laurier,

Dont la poſſeſſion anime le guerrier ;

Une note ; un oiſeau qui contrefait les femmes ...

Quai-je dit ?,.. saiſons-nous ; pardonnez-moî,

Meſdames. .

· D. Mouſquetaire noir.

| NoUVELLES LITTERAIRES ,

· DEs BEAUx-ARTs, é .

E s VI e s des Hommes Illuſtres de la

France , continuées par M. l'Abbé Pé

rau , Licentié de la Maiſon & Société,

de Sorbonne. Tome XVI. A Amſterdam ,

& ſe vend à Paris, chez le Gras , Grande

Salle du Palais, à l'L couronnée. 1749. Pa

ges 694, ſans la Table des Matieres..

| | M. d'Auvigny, qui a commencé cesVies,

· n'en a compoſé que dix volumes , dont

les huit premiers ont été imprimés ſous

ſes yeux , & les deux autres l'année d'après,

ſa mort. Il avoit raſſemblé pluſieurs ma

tériaux pour le XI. & XI I. volumes,

| qui contiennent les Vies du Connêtable

Ànne de Montmorency, & des Maréchaux

F ij
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de Briſſac, de la vieille Ville, de Mont

luc , & de Matignon. Le Public ayant

déſiré de voir† main habile conti--

nuer l'Ouvrage de M. d'Auvigny, M. l'Ab

bé Pérau s'eſt chargé de ce travail. En

1745 , il donna les deux volumes dont

nous venons de parler , & quoiqu'il y

eût la principale part , il eut la modeſtie

de les faire paroître ſous le nom de M.

d'Auvigny. L'année ſuivante, M. l'Abbé

Pérau fit imprimer un treiziéme tome ,

ui eſt entierement de lui. On y trouve

la Vie de Louis I. Prince de Condé, celles

des Maréchaux deThermes & de Strozzi,

& celles de deux autres grands Capitaines,

ſçaveir , d'Auſſun & Montalembert d'Eſſé.

Il publia en 1747 , la Vie de l'Amiral Co

ligni, laquelle forme ſeule deux volumes.

Le ſeiziéme, qui donne lieu à cet article ,

renferme celle de Gaſpard de Saulx, Sei

eur de Tavanes, Maréchal de France ,

Amiral des Mers du Levant , Gouverneur

de Provence , Lieutenant Général pour

le Roi en Bourgogne , & Capitaine de

cent Hommes d'armes; & celle de François

de Coligni , Seigneur d'Andelot, Colonel

Général de l'Infanterie Françoiſe, qu'on

ſçait avoir vêcu l'un & l'autre ſous les Rois

François I. Henri II. François I I. & Char

les IX,
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» On me reprochera peut-être, dit l'Au

» teur , d'avoir un peu trop négligé les

» ornemens du ſtyle , & les agrémens de

» la narration , mais j'ai crû y ſuppléer

» ſuffiſamment par une recherche ſcrupu

» leuſe de la vérité, qui eſt toujours belle

» par elle-même , & dont le récit , quoi

- » que ſimple, fait toute la beauté de l'Hiſ

22 to1re,

Les perſonnes inſtruites reconnoîtront ,

qu'à ce dernier égard M. l'Abbé Pérau :

tient tout ce qu'il promet ; & celles qui

ont du goût, ne lui feront point, ſur le

premier article, le reproche qu'il paroît

appréhender. Il écrit naturellement , mais

avec nobleſſe. Ses tours ſont variés , ſes

réflexions judicieuſes, ſes tranſitions mé

nagées avec art. Ce ſont-là les vrais or

nemens du ſtyle hiſtorique. Pour l'ordi

naire, les Continuateurs ne jouiſſent que

d'une réputation fort inférieure à celle des

Auteurs , dont ils achevent les Ouvrages.

Nous oſons prédire un autre ſort à M,

l'Abbé Pérau.

: GE U v R E s de M. Autreau. A Paris ,

chez Briaſſon , rue Saint Jacques , à la

Science. 1749. Avec Approbation & Pri

vilége du Roi. -

, Il eſt des Ecrivains beaucoup moins con

· nus que leurs Ouvrages, & ce ſont ceux

F iij
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que leur mauvaiſe fortune & la fingularité

de leur caractere ont éloignés ducommerce

du monde. De ce nombre étoit feu M. Au

treau, dont nous annonçons ici lesOuvra

ges.NéMiſantrope,il faiſoit aſſez peude cas

de tout ce que lemondeeſtime; &,ce qui eſt

moins ordinaire dans les hommesde ſon

eſpece , il ne s'eſtimoit guéres plus lui

même. Par état, il étoit Peintre. Par goût,

il devint Poëte. Ainſi il n'eſt pas ſurpre

nant qu'il ait plus réuſſi dans un genre

que dans l'autre. Cependant on a de lui

quelques tableaux qui lui font honneur.

Le plus eſtimé, eſt celui qui repréſente dans

une ſalle Meſſieurs de Fontenelle , la Mo

the & Danchet, diſputans ſur un Ouvrage

d'eſprit. Tout le monde a entendu parler

de † dernier morceau de peinture , &

le moyen ingénieux,qu'il y employe* pour

faire l'éloge de feu M. le Cardinal de Fleu

ry, a été généralement admiré. -

^ Quoique M.Autreau eût près de ſoixante

ans , lorſqu'il commença à faire des Co

médies, les Ouvrages qu'il a compoſésdans

ce genre , forment un Recueil de trois

volumes. Voici la liſte de ces Ouvrages.

* Dans ce tableau, Diogene cherche un homme

la lanterne à la main, & il eſt ſuppoſé l'avoir trouvé

dans la perſonne du Cardinal, dont il montre le

portrait. -
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· Le Port à l'Anglois, ou les Nouvelles dé

barquées. L'Amante Romaneſque, ou la Ca

· pricieuſe. Les Amans ignorans. La Fille in

quiette , ou le Beſoin d'aimer. Démocrite pré

• tendu fou. Panurge à marier, ou la Coquette

| rie univerſelle. Panurge marié dans les eſpaces

· imaginaires. Le Chevalier Bayard. La magie

· de l' Amour. Les fanx Amis.

Les cinq premieres de ces Comédies

· ont été données par l'Auteur au Théâtre

Italien ; la ſeptiéme & la huitiéme l'ont

'été au Théâtre François : la derniere étoit

deſtinée au mêmeThéâtre ; mais elle n'a ja

· mais été repréſentée, non plus que lesdeux

· Comédies de Panurge à marier , & de Pa

· murge marié, qui avoient été faites pour les

Comédiens Italiens. -

Dans le tems que ces Comédiens mé

ditoient leur retour en Italie , M. Autreau

hazarda ſur leur Théâtre le Port à l'Anglois.-

C'eſt la premiere Piece dans laquelle ils

ayent parlé François , & elle eut aſſez

· de ſuccès pour leur faire naître le déſir

de ſe fixer à Paris. Les repréſentations

nombreuſes, que leur procura la Comédie

des Amans ignorams , acheverent de les

confirmer dans cette réſolution. Démocrite

pretendu fou eſt un Ouvrage trop connu ,

pour qu'il ſoit beſoin d'en faire l'éloge.

- F iiij



12S M ER CURE DE F R AN U E.

Il en eſt de même de la magie de l'A-

7770/47°.

Ainſi que ces deux Pieces , celles du

Chevalier Bayard & des faux Amis , l'une

& l'autre en cinq Actes , ſont écrites en

vers. Notre Auteur entendoit parfaitement

la verſification libre , qui ne permet pas

autant de liberté que bien des Verſifica

teurs ſe l'imaginent, & qui peut-être eſt

d'autant moins facile, qu'elle a plus beſoin

· de conſerver l'air de facilité.

On s'apperçoit dans les Comédies de

M. Autreau , que l'intrigue n'eſt pas la

partie à laquelle il s'eſt le plus attaché.

Rarement l'action de ſes Fables eſt vive.

Ses dénouemens cauſent rarement cette ſur

priſe agréable , ſi néceſſaire pour que les

Spectateurs ſortent ſatisfaits. Mais il ra

chete communément ces défauts par un

Dialogue, ſouvent très-fin , toujours ex

trêmement naturel , & ſi toutes ſes Pieces

ne ſont pas propres à réuſſir au Théâtre,

preſque toutes méritent du moins d'être

lûes avec plaiſir. -

Aux trois volumes qui contiennent ces

Comédies, l'Editeur en a joint un qua

triéme, dans lequel il a raſſemblé les Poë

mes lyriques de l'Auteur. Ces Poëmes ſont

Kodope ou l'Opera perdu. Platée ou la Naſ
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ſance de la Comédie. Les Fêtes de Corinthe.

Le Galant Corſaire. Mersure & Dryope. De

tous ces Ouvrages, Platée eſt le ſeul qui ait

été mis en muſique, mais en récompenſe, il

l'a été par le célebre M. Rameau. -

L'Editeur après ces Poëmes lyriques a

plâcé les vers préſentés par I'Auteur à feu

M. le Cardinal de Fleury , & pluſieurs

chanfons dont on trouvera les airs notés à la

fin de ce quatriéme volunie.

. LE N oU v E L E s o P E. Fables choiſies.

A Paris , chez la veuve Delormel & ſon

fils , Imprimeur de l'Académie Royale de

Muſique , rue du Foin , à l'Image Sainte

Geneviéve. 1749.Avec Permiſſion. Prix ,

24 ſols. · · ·

Pour que les Lecteurs puiſſent décider

cux-mêmes du mérite du nouveau Fabu

liſte, nous allons copier ſa premiere Fable.

L'Aigle & la Pie.

| | - U N Aigle, qu'un ſonge inquiéte ,

& Fait publier dans ſes Etats,

Que parmi ſes ſujets, s'il ſe trouve un Prophéte,

Qui puiſſe de ſon rêve éclaircir l'embarras,'

Il récompenſera largement l'interprête :

Auſſi-tôt accourt maints oiſeaux.

A bon titre paroît un Doyen des Corbeaux,

* Puis le Vautour , puis la Chouette,

# v
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Puis le Hibou ſournois ; mais la Pie indiſcrette

Tranche de la Sybille, & comme faits conſtans,.

Se vante d'annoncer la pluye & le beau tems.

Eh : qui n'eût crû la babillarde ?

Bref, à prophétiſer la belle ſe haſarde. - -

Montrez, dit-elle, un peu ce grosbec rabattu,

cette griffe affilée, & cet ongle pointu,

ouvrez la ſerre. Eh quoi ! Voilà des doigts bien

- croches, -

Et desyeuxbien hagards, vous ſoit dit ſansreprocheii

Mais ça , voyons un peu la conſtellation,

Qui préſida ſur vous lors de votre naiſſance.

C'eſt juſtement le Signe du Lion.

s Ah , Ciel ! quelle noire infiuence ! -

Tant de meurtres, de vols & d'autres attentats

Me paroiſſent par vous commis dansvotre Empire,.

Que le Ciel irrité, puiſqu'il faut vous le dire,.

Vous menace d'un prompt& funeſte trépas.

Mais vous, Madame la cauſeuſe,

Lui répondit l'Aigle en courroux ; ,

Vous, que par tout on connoît pour voleuſe ;

· Ce Ciel, que fera-t'il de vous ?

Moi, dit-elle, jamais ſur la gent volatile

Je n'ai porté de parricides coups.

J'ai pû gruger par fois quelque petit reptile,.

Mais ces vils animaux ne ſont faits que pour nous,

Partant j'eſpére une fin bien tranquille,
e -- *.

·.
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- Et mon étoile me prédit,

| Que dans vingt ans je mourrai dans mon nids

Or, pour faire mentir le Prophéte & l'Epoque,

Apprenez ce que l'Aigle fit,

Il prend la Pie, & vous la croque.

Tout préſage , dit-il, ayant failli pour toi,.

Peut bien encor mentir pour moi ,

Il faut toujours agir avec prudence,

Et ne jamais àux Grands dire tout ce qu'on penſe.

L E T T R E s de divers Auteurs , ſur le

prcjet d'une place devant la colonade du

Louvre, pour y mettre la Statue Equeſtre

du Roi.

On a vû dans le Mercure de Juillet de

l'année derniere, une Lettre ſur le projet

en queſtion. Dans le Mercure d'Octobre ,

nous avonsinſéré deux autres Lettresadreſ

ſées à l'Auteur de la premiere. Une troi

fiéme Lettre, écrite au même Auteur,a paru

dans le Mercure de Novembre. A ces qua

tre Lettres en a ſuccedé une cinquiéme ,

qu'on a lûe dans le premier† de '

Décembre, & dont le titre étoit : Deſti

nation propoſée pour le vieux Louvre. Ce ſont

ces differentes Lettres qui ont été réunies

en une petite brochure.

LA CY R o p E D1E , ou l'Hiſtoire dé

Cyrus, traduite du Grec de Xenophon, par

- F vj
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feu M. Charpentier, de l'Académie Fran

çoiſe. Deux volumes in-12. ſe vend chez

Savoye, rue Saint Jacques, à l'Eſpérance

Prix , 4 livres.

N o U v E AU TRA 1 T E' ſur les Fortifi

cations, dans lequel on ſe propoſe de ren

forcer quelques ouvrages de la Fortifica

tion de M. le Maréchal de Vauban , &

d'en établir une nouvelle , &c. Avec

la deſcription & l'uſage de la Broiiette

Icgnographique pour lever les plans, in

ventée par M. Ruevelles , Auteur de ce

nouveau Traité.A Paris, chez le même Li

braire. 1749.in-octavo. Prix , 2 livres.

E x H o RTAT 1 oN s courtes , pour les

erſonnes affligées ou malades , tirées des

Epîtres & Evangiles,& des Vies des Saints,

&c. in-1 2. Prix, 2 livres, chez le même

Libraire.

A N T o I N E LE sEURE , Imprimeur or

dinaire du Roi, demeurant à Nancy, aver

tit le Public qu'il diſtribue actuellement

les premier , ſecond & troiſiéme tomes de

l'Hiſtoire de Lorraine, nouvelle édition,

revûe, corrigée & conſidérablement aug

mentée, par le Révérend Pere Dom Au

guſtin Calmet , Abbé de Senones, & qui

contiendra ſix volumes in folio.On trouvera

dans ces trois premiers tomes pluſieurs

Diſſertations nouvelles ſur la Nobleſſe de
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Lorraine, ſur l'origine des Dixmes Ec
cléſiaſtiques, ſur la Juriſprudence anciennc

de la Lorraine & des trois Evêchés, &c.

Des Remarques ſur les Sceaux : & Mon

noyes , des Généalogies des plus illuſtres

Maiſons de la Province & des Pays ad

jacens. Le quatriéme tome, qui eſt ſous la

preſſe, renfermera auſſi pluſieurs Diſſer

· tations & pieces curieuſes & nouvelles.

L'Ouvrage eſt enrichi des portraits des

Ducs & Ducheſſes de Lorraine , gravés

parfaitement en taille-douce , d'après les

originaux du fameux Saint Urbain, le Ro

ITlſl1Il, -

Quelqu'un avoit fait annoncer un Sup

plément à l'ancienne édition de certe Hiſ

toire , lequel devoit être mis au jour en

un ſeul tome , & contenir tout ce que

Dom Calmet promet de nouveau dans la

nouvelle édition ; M. le Baron *** célebre

Hiftoriographe d'une des premieres Cours

d'Allemagne, &c. étoit donné pour Auteur

du prétendu Supplément, & Henri Weſ

thein , Imprimeur à Amſterdam , pour

Editeur. Mais 1°. le prétendu Auteur n'a

eu aucune communication des deſſeings,

Mémoires & pieces de Dom Calmet , de

ſorte qu'il ne peut par conſéquent promet

tre raiſonnablement de les donner au Pu

blic. 2°. On a approfondi la choſe, & on a
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rrouvé que la promeſſe de ce Supplément

étoit une piece riſquée , dans laquelle on

n'avoit pour objet que de nuire à l'Impri

meur de la nouvelle édition. -

Savoye débitera les trois premiers vo

lumes & les autres , à meſure qu'ils pa

roîtront. - -

- SY sT E'M E M o DE R N E de Coſmo

graphie& de Phyſique générale. Coſmogra

phia ſicut Geographia. -

Sidereos motus, tractus maris atque receſſus

Pingere terrarum, ſimili labor ar opus arte.

Unvolume in-quarto de 82 pages, à Pa

ris, Quai des Auguſtins, chez Charles-An

toine Jombert, Libraire du Roi, pour l'Ar

rillerie & le Génie. 1748.

· TRA 1 T E" de Plutarque ſur Iſis & Oſi

ris , en Grec & en Anglois, corrigé &

traduit par M. Samuel Squire, Maître-ès

Arts, Archidiacre de Bath, à Cambridge ,

1744 in-octavo de 189 pages pour le texte

Grec , & 1 1 2 pour la verſion Angloiſe,

ſans y comprendre la Préface, laquelle eſt

en Latin.

, C o R P s des illuſtres Poëtes Portugais,

qui ont écrit en Latin, publié pour la

premiere fois par Antoine Dos Reys, Prêtre

de la Congrégation de l'Oratoire de Saint

Philippe de Neri de Lisbonne , Hiſtorien
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Royal Latin de Portugal , & Cenſeur de

l'Académie Royale , augmenté de plu

ſieurs Vies de ces Poëtes, par Emmanuel

-Monteiro, Prêtre de la même Congréga

tion , & Aſſocié à la même Academie.

Deux tomes in-quarto. Le premier de 4o5

pages , non compris l'Epître Dédicatoire

& la Préface, & le ſecond de 482 pages »r

à Lisbonne, de l'Imprimerie Royale, & de

l'Académie Royale. 1745.

H 1 s T o 1 R E générale d'Allemagne par

le Pere Barre, Chanoine Régulier de Sain

te Geneviéve , & Chancelier de l'Uni

verſité de Paris. Tome V I. qui comprend

les regnes depuis 125o juſqu'en 1378 ,

in-quarto de 868 pages , non compris la

Table des Matieres , & tome VII. à Pa

· ris, chez Charles-Jean-Baptiſte de l'Epine,.

& Jean-Thomas Hériſſant , rue Saint Jac

ques. 1748. . 4 - -

L E T T E R A del Dottor Gianbattiſta Giſ

mondi , & c. In Peſaro. 1748 , in-octavo.

NoUv e L AT i As c E L es T E , qui

repréſente le monde viſible, & les Phé

nomenes remarquables des étoiles errantes

& fixes qui s'y trouvent , relativement

à leur lumiere , à leur figure , à leurs

faces , leurs mouvemens , leurs éclipſes,

leurs occultations , leurs paſſages, leurs

grandeurs, leurs diſtances & autres, ſui
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vant l'hypothéſe de Copernic,& en partie

de Tichobrahé ; ces Pliénomenes repré

ſentés particulierement fuivant leurs ap

arences viſibles pour nous , & généra

§ ſuivant ce qu'elles doivent être dans

les planettes principales, & dans la Lune,

d'après les obſervations des Aſtronomes

les plus célebres. Ouvrage compoſé par

M. Jean-Gabriel Doppelmaier , des Aca

démies Impériales des Curieux de la Na

ture , & de Pétersbourg , des Sociétés

Royales des Sciences d'Angleterre & de

Pruſſe , & Profeſſeur de Mathématiques

à Nuremberg. A Nuremberg , aux dépens

des héritiers Homann, 1742. Cet Ouvrage

ſe trouve à Paris , à l'Hôtel de Soubiſe ,

chez M. ?ulien, qui en diſtribue le Proſ

pectus , avec un catalogue des nouveaux

morceaux de Géographie , publiés depuis

peu en Angleterre, Suede, Ruſſie & Alle

magne. · · · · , .

· D. S A L o M o N 1s D E Y E 1 N G 1 I , P.

P. Eccleſ Cat. Miſîenſis Canonici .... ob

fervationum ſacrarum pars quinta, in quibus

oracula utriuſque fœderis difficiliora, & loci

veterum Doélorum obſcuriores illuſtrantur ,

omniaque à diſſentientium, imprimis recentio

rum, depravatione ſolidè vindicantur, Appen

dicis vice acceſſit obſervatio de vAElie Capito

line Hiſtoria & origine, Auttore Chriſt.Erd.
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Teylingio .. ... cum indicibus neceffariis.

Lipſiae, ſumptibusheredum Lanckyſianorum,

I748 , in-quarto. - -

D. CA R o L 1 Ferdinandi Hommelii,ſu

preme Curie Advocati propoſitum de nove

ſyſtemate Juris nature & gentium , ex ſen

tentia veterum Juriſconſultorum,concinnando,

ſive de Jure quod natura omnia animalia do

cuit, commentatio. Lipſiae, apud Bern. Chriſt.

Breitkophium, 1747. in-octavo.

D E c 1 s 1 o Ns ſommaires du Palais par

ordre alphabétique, illuſtrées de Notes ,

& de pluſieurs Arrêts de la Cour du Par

lement de Bordeaux, par feu M. Abraham

la Peyrere, ancien Avocat en ladite Cour.

Sixiéme édition , revûe, corrigée & aug

mentée d'un grand nombre de déciſions

& d'Arrêts, recueillis des Mémoires de

pluſieurs illuſtres Sénateurs de ce Parle

ment, & à laquelle on a ajouté pluſieurs

Arrêts notables , & une Table très-ample

des mots & des matieres y contenus.A Bor

deaux, chez Jean Baptiſte la Cornée, Impri

meur de la Cour du Parlement & de l'Uni

verſité, rue Saint James, vis-à-vis la rue de

Gourgues. 1749. in-folio. . · :

CoûTUMEs générales du Pays & Duché

de Bretagne , &c. par M. Poullain du Parc.

A Rennes, chez Guillaume Vatar , Impri

meur ordinaire du Roi, & du Parlement 4
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· & du Droit, au coin du Palais, à l'Impri

merie Royale, & à la Palme d'or. Tome

troiſiéme , 1748 , in 4°.

| PENsE'Es ſur les plus importantes vérités

de la Religion , & ſur les principaux de

voirs du Chriſtianiſme, par un Docteur

en Théologie ; ſeconde édition , revûë,

corrigée & augmentée. A Beſançon, chez

J. Cl. Rogillot , lmprimeur de la Cité

Royale, grande rue, près le Pont de Saint

Auguſtin, 1748 , in-1 2.

La veuve Etienne & fils, & Jean Deſſaint,

Libraires à Paris, vont débiter inceſſam

ment les deux premiers volumes de l'Hiſ

toire Romaine, par M. Crevier. C'eſt une

continuation des ſeize volumes de l'Hiſ

toire Romaine de Meſſieurs Rollin & Cre

vier, qui commencera au regne d'Auguſte,

& ne finira qu'avec celui de Conſtantin.

L'HIsTorRE de France & l'Hiſtoire Ro

maine , par demandes & par réponſes.

Nouvelle édition, corrigée & conſidéra

blement augmentée, 1749 , chez le même

Libraire. Deux volumes in-1 z. dédiés à

M. le Prince de Conty. La premiere par

tie contient l'Hiſtoire de France, & la

feconde l'Hiſtoire Romaine Cet ouvrage

ne peut qu'être d'une grande utilité pour

les enfans & les jeunes perſonnes , qui y

trouveront du premier coup d'œil les
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traits remarquables de l'Hiſtoire avec leurs

époques. On s'eſt exactement attaché dans

la partie qui concerne l'Hiſtoire de Fran

ce, à copier preſque mot à mot les plus

beaux endroits du nouvel abregé chrono

logique de M. le P. H. de l'édition de

1 746. . -

: STYLE & régles de procédures, des dif

ferens Tribunaux du Royaume, en ma

tiere civile , criminelle & bénéficiale ,

ſuivant les Ordonnances, Edits & Décla

rations du Roi, intervenus juſqu'à pré

ſent, diviſés en cinq parties, 1749 , in

4°. chez le Gras , Libraire , au Palais.

L'ARITHMETIQUE par ſes développe

mens, par M. Tois, Commis aux Fermes

A Paris, chez Brunet, Libraire, au Palais,

1748.

: GRAMMAIRE des Sciences Philoſophi

phes, ou analyſe abregée de la Philoſo

phie moderne, appuyée ſur les expérien

ces, traduite de l'Anglois de M. Benjamin

Martin.A Paris, chez Briaſſon, ruë Saint

Jacques, à la Science, & à l'Ange Gar

dien. 1749.in-octavo, avec beaucoup de

figures. -

INTRoDUcTIoN aux droits Seigneu

riaux , contenant les définitions des ter

mes, & un recueil de déciſions, fondées

ſur la Juriſprudence des Arrêts , & les

•º
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obſervations & ſentimens des meilleurs

· Feudiſtes. Ouvrage très-utile & très-com

mode à tous Seigneurs, Juges & Avocats,

par M. A. la Place, Avocat au Préſidial

de Périgueux. A Paris, au Palais , chez

de Nully, Libraire, dans la grand'Salle ,

du côté de la Cour des Aides , à l'Ecu de

France & à la Palme , 1749 , in-12. de

523 pages. :

NoUvEAUx ELEMENs d'Anatomie rai

ſonnée. A Paris, chez Deſſaint & Saillant,

Libraires , rue Saint Jean de Beauvais ,

1749. Volume in-8°. avec figures.

T. OUvRAGE de piété, diviſé en quatre

parties, ſçavoir, Réflexions, Actions de

graces , Prieres & Méditations ſur les

principaux Myſtéres, & ſur les vérités les

plus importantes de la Religion, par M.

Gueronlt , Prêtre du Diocéſe de Rouen. A

Paris, chez Merigot, Quai des Auguſtins ,

à la deſcente du Pont Saint Michel , près

la ruë Gît-le-cœur , aux Armes de France,

I749 , in-12. • -

Il paroît depuis le mois de Novembre

1748 , un ouvrage in-12 , imprimé par

les ſoins des Sieurs Deſprez, Imprimeur

& Libraire , & Cavelier , Libraire, à Paris,

& qui eſt intitulé : Notice de l'état ancien

& moderne de la Province & Comté

d'Artois. - - - - - - - - - - - -

-
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- EssAI ſur l'Electricité , par M. Nicolas

Bammacare , Profeſſeur de Philoſophie à

Naples. A Naples, 1748 , in-8°. L'ou

vrage eſt en Latin.

, On vient de faire à Rome une nouvelle

Edition de la Théologie morale du Pere

· Gabriel Antoine, Jéſuite François, dédié à

N. S, P. le Pape Benoît XIV. par les ſoins

dn P. Philippe Carbognano, Frere Mineur .Obſervantin. V. - |

NoTIzIE del memorabile ſcoprimento dell'

antica Città Ercolana vicina à Neapoli. A

Florence, grand in-8°. de 1o6 pages.

· DE BoNoNIENsI Scientiarum & Artium

Inſtituto : atque Academiâ Commentarii,

Tomi ſecundipars tertia , 1748 , in-folio. A

Bologne. -

. RIME DIvERsE del R. P. Luigi Lucia da

S. Angelo, Maëſtro in Theologia, già Mi

miſtro Provinciale, eletto pro-Patriarcha di

Geruſalemme , e dichiaroto Theologo della

Real Maëſta del noſtro invitiſſimo Rè Carla

Borbone ; raccolte & date alla luce da Guiſ

ſeppe Antonio Macri Auvocato Napolitano,

#. I. & II. in-4°. A Naples,

' ANTIQUITATUM Sacrarum Theſaurus,

complettens ſelectiſſima dociiſſimorum virorum

opuſcula, in quibus veterum Hebreorum mo

res, leges, inſtituta, ritus ſacri & civiles ili

' luſtrantur. Opus ad illuſtrationem utriuſque
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Teſtamenti, & ad Philologiam ſacram & pro

phanam utiliſſimum, maximèque neceſſarium. .

ſtudio & curâ Blaſii Qgolini. A Veniſe. Il .

y aura environ vingt-cinq volumes, grand

in-folio dans ce Recueil d'Antiquités He

braiques. L'Edition ſera ornée de plan

ches , & l'on pourra ſouſcrire à Paris,

chez Debure, l'aîné, moyennant la ſomme

de 44 liv. monnoye de Veniſe, pour cha-º

que volume. Il y a déja ſix tomes d'impri

més. - -

CAUsA Immaculate Conceptionis ſanctiſ

ſime Matris Dei Marie, Domine noſtre ,-

ſacris teſtimoniis utrinque allegatis, & ad .

examen Theologico-Criticum revocatis, agi

tata © concluſa, Aučtore Benedièio Plazza,

Syracuſano , Soc. Jeſ Theologo , in-4°. in

officina Franciſci Valenza , Bibliop. Panor

mitani. A Palerme. ,

HIsToIRE du Royaume de Suéde, de

puis ſon commencement juſqu'à nos tems,

écrite par ordre de Sa Majeſté Suédoiſe,

& des Etats du Royaumc, par Olaies Dalin.

Tome premier. A Stockolm, chez Salvius,

in-4°. de 73o pages, ſans la Préface & la

Table. -
-

: DescRIPTIoN de la Laponie , ſujette

, à la Couronne de Suéde , par Pierre

Hagſfrom , Maître ès Arts , &c. 1747.

Volume in-8°, de 271 pages , chez le

même.

-
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HIsToIRE , GENERALE d'Angleterre,

vol. I. qui roule ſur les premiers habitans

de ce Pays, & ſur les évenemens qui y

ſont arrivés, depuis les tems les plus an

ciens , juſqu'à la mort du Roi Jean en

12 16 , par Thomas Carte , Anglois, in

folio , à Londres. L'ouvrage eſt en An

glois. -

DEscRIpTIoN de la ſageſſe de Dieu

dans les œuvres de la Création , où l'on

prouve philoſophiquement la vérité du

récit de Moyſe, &c. par Benjamin Parker,

in-8°. dans la même Ville. L'ouvrage eſt

auſſi en Anglois. - -

· LE CABINET Mathématique, ou Re

cueil de cinq cens Queſtions choiſies & ré

ſolues analytiquement, pour conduire par

degrés les commençans aux propriétés les

plus difficiles des nombres,par Jacques Dod

ſon, Maître de Mathématiques, in-octavo ,

dans la même Ville.

NouvELLE THEoRIE de la figure ap

platie de la Terre, où l'on montre les cau

ſes méchaniques de la figure déterminée

par les obſervations, par Rowland Jackson,

Docteur en Médecine , in-8°. Ces deux

derniers ouvrages ſont auſſi en Anglois.

Il paroît à Cambridge une nouvelle

Edition de Demoſthene, en cinq volumes
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in-4°. dédiée à Mylord Granville. L'Edi

teur eſt M. Taylor.

Il paroît auſſi dans cette Ville une nou- .

velle Traduction des œuvres d'Iſocrate,

avec les variantes & les notes de l'Editeur

M. Guillaume Battie. Volume in-8".

, DIssERTATIoN ſur la maladieépidemi

que des Beſtiaux, où après avoir donné

une courte hiſtoire de ſon origine, de ſes

† & de ſa nature , on détermine

| ſelon les principes de la Médecine & de

la Phyſique , les remédes les plus conve

nables pour le traitement de cette mala

die. Par M. Blondet, Docteur en Méde

cine de l'Univerſité de Montpellier, Con

ſeiller-Médecin ordinaire du Roi , Inten

dant des Eaux Minérales de Segrai, & de

la Societé des # Lettres d'Orleans,

A Paris , chez Jean-Noël Leloup , Li

braire , Quai des Auguſtins, à Saint Jean

Chryſoſtôme, 1749. . -

, M. le Baron de Zurlauben , Chevalier

de l'Ordre Militaire de Saint Louis, Ca

pitaine au Régiment des Gardes Suiſſes,

& Brigadier d'Infanterie, de la derniere

Promotion, ayant été nommé par SaMa

jeſté pour remplir la place d'Académicien

Correſpondant Honoraire , qu'avoit eue

feu M. de Surbeck , dans l'Académie

. *: - " Royale

• --
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Royale des Belles Lettres, il y vint pren

dre ſéance le 31 Janvier. Nous avons

donné dans le Mercure du mois de Juin

dernier un long extrait de ſa Diſſertation ,

qui a remporté le Prix propoſé par l'Acadé

mie, & nous avons eu ſoin de remarquer

que le Public ſeroit étonné de voir , qu'au

milieu du tumulte des armes, un jeune Mi

litaire, âgé de vingt-ſix ans, ait pû acque

rir tant de connoiſſances , & faire un ſi.

grand progrès dans la Littérature. M. le

Baron de Zurlauben eſt neveu de M. de

Zurlauben,Lieutenant Général des Armées

dû Roi, Commandeur de l'Ordre Mili

tairé de Saint Louis , & actuellement Co

lonel du Régiment des Gardes Suiſſes. :

Les adieux à la Mélancolie , Cantate

à voix ſeule , avec ſymphonie. A Paris,

chez Madame Boivin, fue Saint Honoré 5

à la Régle d'or. M. le Clerc, rue du Roule,

à la Croix d'or. Mlle Caſtagneri, rue des .

Prouvaires, à la Muſique Royale. .

L Orſque dans le Mercure du mois de

| Décembre dernier , vol. I. nous avons

rendu compte d'une Traduction en vers

Latins, du Poëme de la Religion de M.

Racine, faite par le Sr Etienne Bréard, que

nous diſions être Menuifier dans la Ville

G
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du Mans, les morceaux de cette Traduc

tion, que nous avons rapportés, ont excité

la curioſité de pluſieurs perſonnes, & ont

en même tems donné lieu à quelques dou

tes. On a demandé ſi le Traducteur ne s'é-

toit point caché ſous un nom ſuppoſé,

parce qu'on a eu peine à croire un artiſan,

capable d'avoir entrepris & exécuté la Tra

duction entiere d'un Poëme de cette na

. ture.

M. le Chancelier, ayant entendu parler

| de ce prodige littéraire, & voulant en

ſçavoir la vérité, s'eſt donné la peine d'é-

crire au Lieutenant Général de la Ville du

Mans, qui d'abord ſurpris lui-même d'en

tendre parler d'un Poëte de ſa Ville, qu'il

ne connoiſſoit pas, le fit chercher, & le

trouva parmi les ouvriers qui travaillent à

la journée dans les fabfiques d'étamine. .

Le Sr Etienne Btéard n'eſt donc point Me

nuiſier,(comme nous l'avions dit d'abord,

parce qù'on ne nous avoit pas exactement

informés ; il eſt du nombre de ces ouvriers

qu'il appelle dans la piéce de vers, que

nous allons rapporter, Pannorum artifices

leviorum,

M. le Chancelier, inſtruit de l'état d'in

firmité & d'indigence de cet ouvrier, &

édifié de l'emploi qu'il fait de ſes momens

de loiſir, lui a fait donner une preuve de

-
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ſa bienveillance par une gratification. Le

Poëte, ſurpris d'une récompenſe à laquelle

il s'attendoit ſi peu , a dans ſon tranſport

de reconnoiſſance, invoqué ſon Apollon,

qui lui a inſpiré la Piéce ſuivante. Nous

y joindrons la Lettre qu'il a écrite à M.Ra

cine, & c'eſt avec plaiſir que nous faiſons

connoître un homme, qui n'a jamais ſongé

à être connu. -

: » Illuſtriſſimo Galliarum Cancellario

Grates. 4

Q" dubitas , liber , è manibus prodire s

dolorum

Filius es, genuit te infletibus ægra ſenectus.

I, propera , & genitus pro Relligionis amere,

Patris in extremis, ieris quocunque, memento..

Inſignem pietate virum, meritiſque nitentem,

Ultorem ſceleris, ſolidae pietatis amicum,

cujus conſilio regitur ſuprema poteſtas,

conſpice ſollicitum patris puerique pâtronum. -

Pannorum artifices leviorum, attendite ; noſtro

Præfectura favet tenui ſuprema labori : -

Hîc non de miſero tentoris pectine res eſt,

Non de lanifico ſubigenti vellera fabro ;

Condita ſed tumulojampridem Muſa reſurgens ;

Candidior poſtquam tondenti barba cadebat a .

Ingemuit longos fruſtrà ſenuiſſe per annos. "

G ij
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ſQuid faciet ? Spretos Heliconis ſcandere montes

· Nititur, antiqui revocans elementa laboris.

· Nec te pœniteat (praeſagiit una ſororum)

Inſolitus tentare vias, pro viribus aude.

Cynthius ad ſuperos breviter te ducet honores :

Eſt liber in manibus ſaciâ de lege canentis -

Raciaii, divinum opus. Hunc divina canentem

Inſequere , & vertas latiali carminecarmen. -

Macte ſenex animo, generoſum imitare Poëtam

- Dixit , & Aonio ſtillans de fonte liquorem

Fundit Apollineos, agitatâ mente, furores.

Religionis amans, de Relligione peritum

Racinii aggredior vigili ſudore Poema.

Quanta molis opus ! tremulo ſed quanta voluptas

In latium vatis reddenti carmina, cujus * .

Gailica virgilium reſonant redolentque Poetam !

Racinio placuit veſtitum more latino '

Carmen , & immodicâ celebravit laude Camœnasi

sedquid plura loquor Merces ô quanta lºbotis,

Dagueſſaeus adeſt, Francorum Regis amicus, ..

omnia Regali firmans decreta ſigillo :

Immemor ipſe ſui, celsâ de ſede Miniſter .

Largus, âmat noſtram,quamvis fitruſtica, muſam

scripfit, & immeritas dat munificentia laudes. .

Nec mora, largitur lapſis ſolatia rebus. .

summeTogatorum Princeps, clariſſima Regni

i . "

º
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Y-umina, quale tuum dicant mea carmina nomen ?

· Indulgere ſenis vigilans dignâre diebus,

AEternas memori ſolvam modulamine grates.

Amplitudinis tue humillimus cr obſequens

tiſſimus Stephanus Bréard. - -

C O P IE de la Lettre écrite par le Sr Etienne

- Bréard, à M. Racine.

»M Onſieur, s'il eſt vrai que la Tra

cs LVA duction de vos ſublimes Chants

» ſur la Religion ait pû trouver auprès de

» vous un accueil favorable, c'eſt à l'Au

» teur de cette même Religion , que j'en

» dois rendre graces. Sans ſon ſecours au

» rois-je pû réuſſir, ſurtout dans le tems

º qu'une paralyſie m'avoit jetté dans un

» état digne de compaſſion ? Ce malheur

» cependant a été favorable pour moi,

» puiſqu'en m'arrachant à la†

» méchanique que j'exerçois , il m'a rap
2X pellé à mes études.de mes premieres an

» I]ceS. . ' , '

» Né d'un pere fabriquant en étamine,

» je fus mis§ au Collége des Peres

» de l'Oratoire de cette Ville ; j'y fus aſſez

» bon Ecolier. Je remportai pluſieurs fois

» des prix en particulier, & dans les diſtri

»butions publiques.Après ma Philoſophie,

" je fis deux ans " de Théologie, & j'ai

· G iij
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» toujours eû de mes Maîtres des atteſta- .

» tions favorables. A vingt deux ans, j'al

* lai à la Trappe, où je paſſai quatre mois

* en hâbit de Novice. J'abandonnai en

» ſuite ce lieu très-ſaint, mais trop auſtére

* pour moi , & je me ſouviens que le

» Maître des Novices, en me donnant le

» baiſer de paix, me dit, quoique vous nous

| » abandonniez , conſrvez toujours les ſènti

» mens de Religion que nous vous avons inſpi

» rés. Je ſortis en pleurant , & je retour

» nai au Mans, où je fus quelque tems

- » Maître d'Ecole. J'avois l'ambition d'ê-

» tre Prêtre, mais ne pouvant eſperer

» d'avoir un titre , & d'ailleurs étant un

» peu volage , je renonçai à toute idée de

§ Eccléſiaſtique , & j'embraſſai la

» profeſſion paternelle , dans laquelle,

» comme fils d'ouvrier, je fus reçu à peu

» de frais. J'ai exercé cette profeſſion de

» puis l'âge de vingt-quatre ans, & je dois

» remercier Dieu de n'y avoir jamais perdu

» de vûe les ſentimens de Religion que

· j'avois puiſés à la Trappe.

» En 1744 , étant attaqué d'une pâra

» lyſie qui me laiſſoit quelques intervalles,

» dans leſquels je pouvois lire & m'appli

» quer , je trouvai dans le Journal de Ver

» dun une piéce de vers de M. Roi , Che

» valier de l'Ordre de Saint Michel, ſur

32
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» la convaleſcence du Roi. Je voulus voir

» ſi, quoiqu'âgé de près de ſoixante ans,

» je ſerois encore capable de quelque cho

» ſe ; je traduiſis cette piéce en vers Lä

» tins, & je traduiſis encore quelques au

» tres piéces du même Chevalier, com

» me un Poëme ſur le retour du Roi , &

» un autre fait pour.la Maiſon de Saint

» Cyr, un autre enfin , que je doute être

» de lui , ſur la bataille de Fontenoi. Un

» jour que je me ſentis quelques forces,

» je me fis mener à l'Abbaye de Saint Vin

» cent, pour rendre viſite à D. Dodart,

» & à D. Rivet , célébre par ſes vertus &

» ſon Hiſtoire Littéraire des Gaules , & je

» leur fis voir mes Traductions , qu'ils

» n'attendoient pas d'un homme dé'inon

» âge & de ma profeſſion. Ces deux bons

» Religieux, après m'avoir félicité ſur ces

» ouvrages, qui ne méritoient pas leur at

» tention , me donnerent votre Poëme ſur

» la Religion, & m'exhorterent à le tra

» duire. Je tremblai à cette propoſition.

» Cependant, me ſentant animé intérieu

» rement , j'entrepris l'ouvrage, & avec

» le ſecours de cette grace que vous avez

» chantée , je ſuis parvenu à achever la

» Traduction entiere. M. l'Abbé de Paris

» a eû la bonté de vous la remettre , & la

» maniere avantageuſe , dont vous en

G iiij
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» avez parlé, m'a inſpiré une reconnoiſ

« ſance qui durera toute ma vie. Vous êtes

» cauſe, ſans doute, que la connoiſſance

» de cette Traduction a été juſqu'à M. le

» Chancelier, qui a bien voulu me faire

» aſſurer, par le premier Magiſtrat de no

» tre Ville, de ſa protection , dont il m'a

» fait reſſentir les effets, par une gratifica

» tion à laquelle je n'aurois jamais crû

» devoir penſer. Il me reſte à vous prier

» d'être perſuadé, Monſieur, du reſpect,.

» &c. » . - -

· · Réponſe de M, Racine. -

» Vous me faites des remerciemens,

» Monſieur, lorſque c'eſt à moi à vous en

» faire. Vous ignorez, ſans doute, l'hon

» neur que votre ouvrage fait au mien, &

» parce que vous êtes fort éloigné de pen

» ſer qu'il ſoit pour vous un ſujet d'amour

» propre, vous ne ſoupçonnez pas qu'il en

» puiſſe être un pour moi. La peine qu'on

» a eue à vous découvrir dans votre Ville ;.

» l'indifference que vous avez pour un ta

» lent, que vous avez toujours ſacrifié à

» des travaux, auſquels l'eſprit n'a point

» de part; une vie obſcure & laborieuſe,.

» qu'affligent l'indigence & l'infirmité;en

» fin les momens les moins douloureux.

» que vous laiſſe la maladie, employés par
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» vous à mettre en vers les vérités dont

» vous êtes pénétré. Que de raiſons me

» perſuadent , Monſieur , qué vous êtes

» bien plus digne que moi de chanter la

» Religion, & que ſi dans la carriere Poë

' » tique vous croyez ne marcher qu'après

» moi comme mon Traducteur , je ne

» marche que bien loin après vous, dans

» le chemin qui conduit à l'objet de nos

» vers ! Par le.peu d'empreſſement que

» vous avez eu à les faire connoître , il

» paroît aſſez que ce n'eſt pas des hommes

» que vous en avez attendu la récompenſe. .

» Elle vous a cependant cherché malgré :

«vous, & quelle récompenſe ! Vous ne

» vous attendiez pas que votre nom , ſi .

» peu connu dans votre Ville, dût tout à

» coup pénétrer juſqu'à la Cour. Aipſi

2xi§ vous voyez celui, qui par ſa

» dignité & ſes lumieres y tient un rang ſi

» élevé, jetter ſur vous des regards bien

» faiſans, parce qu'il a été édifié de vos

» ſaintes occupations, & attendri ſur vo

» tre triſte état, vous pouvez bien vous
» écrier , •

. Sunt hic etium ſua pramia lauâi ,

Sunt lachryms rerum... - -

Je ſuis,Monſieur, &c.

- G v ,'
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| s P E C T A C E E S.

L# Concert Spirituet, exécuté dans la

Salle ornée nouvellement au Louvre ,!

· a donné le Samedi premier jour de Fé

vrier la premiere Sonate des pieces de

Clavecin de M. ' Mondonville , miſe

en grand Concerto. Exaltabo te, , Do

mine , Motet à grand chœur de M. de

la Lande. M. Blavet, accompagné de

M. Gavinies a joué une Sonate de ſa

compoſition , & M. l'Abbé Joguet , Or- -

dinaire de la Muſique du Roi , a chanté

Paranum cor meum , petit Motet. M. Ca

navas a joué ſeul avant Bonum eſt , Motet à

grand chœur de M. Mondonville : tous ces

beaux morceaux & ces célebres Acteurs

ont été fort applaudis. -

Le lendemain , Fète de la Purification , |

le Concert a commencé par la précedente |

Senate de M. Mondonville. Enſuite on a |

chanté Diligam te, Motet à grand chœur |

de défunt M. l'Abbé Madin , Maître de

Muſique de la Chapelle du Roi. M. Tail- |

lard a joué ſeul. M. l'Abbé Joguet a encore '

chanté le Paratum cor mcum, toujours avec

les mêmes applaudiſſemens. M. Pagin a

| jeué ſeul avec*ſon ſuccès ordinaire , & le
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Concerta fini, au gré de l'aſſemblée,par Do"

minus regnavit, Motet à grand chœur de M .

Mondonville.

La mort d'une reſpectable Princeſſe a

interrompu les§ de tous les

Spectacles, & l'Académie Royale de Muſi

que a rouvert ſon Théâtre par le nou

veau Ballet : intitulé , Platée. -

La Comédie Françoiſe a fini par une très

nombreuſe & très-applaudie repréſenta

tion de Catilina, que ſon illuſtre Auteur a
retirée.

-

cºcececscscecececezºceca

C H A N S O N.

L 'Amour remporte ſur mon cœur

Une entiere victoire,

Et Bacchus, jaloux de la gloire
- \- -

-

De ce charmant vainqueur,

Envain me force à boire.

Si, pour aimer trop conſtamment ,

La raiſon me livre la guerre ,

J'aime mieux la vaincre en aimant #

| Que de la noyer dans mon verre.



156 MERCURE DE FRANCE.
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NOUVELLES ETRANGERES.

| DE PE r E R s B o U R c, le z Janvier,

-

· -
-

- * -)

* • L# Commiſſaires, qui ont inſtruit le Procès de

- M. Leſtocq , l'ont condamné à mort ; mais

l'Impératrice lui a fait grace de la vie , & elle

l'a relegué dans le diſtrict de Kamſchatsxa, au

delà de la Siberie. Il a été accordé à ce priſonnier

un rouble par jour pour ſon entretien, De plus, .

il lui eſt permis d'emporter une partie de ſa bi

bliotheque , & les inſtrumens de ſon laboratoire .

de Chymie. Madame Leſtocq doit aller finir ſes ,

jours en Siberie , où elle jouira d'une modique .

penſion. On aſſure que les deux Officiers, qui .

ont été arrêtés en même tems que M. & Madame

Leſtocq , conſerveront leurs grades , mais qu'ils ,

ne demeureront point dans leurs Régimens, &

qu'on les employera dans les Etats Majors de quel

ques Places éloignées. M. de Pezold, après avoir

aſlé pluſieurs années dans cette Cour, en qualité :

de Réſident du Roi de Pologne, Electeur de Saxe ,

` a obtenu ſon rappel, qu'il ſollicitoit depuis long

tems. Il ſera remplacé par M. Funck,Conſeiller de :

Légation de la Cour de Dreſde. -

Le Comte de Finckenſtein, Miniſtre Plénipo

tentiaire du Roi de Prufſe , eut le 22 du mois .

dernier ſon audience de congé de l'Impératrice,

& il lui préſenta le Baron de Goltz , qui doit

l : remplacer. Sa Majeſté Impériale tint le 26 un .

Conſeild'Etat, après lequel on expédia deux Cou

riers, l'un pour Londres, & l'autre pour la Hayec

-»
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Le 27 , elle partit pour Moſcou, après avoir établi :

un Conſeil de Régence , à la tête duquel ſont .

le Knées Jouſoupoff , Préſident du Conſeil de

Commerce, le Knées Meſchtſcherskoy & M. Chi

trow , Major Général. Il paroît divers Edits, par,

leſquels il eſt ordonné de lever avec toute la ,

diligenee poſſible 32ooo hommes, tant pour aug

menter les troupes que pour les recruter ; de tenir -

celles qui ſont cantonnées dans les diſtricts voiſins .

de la Province de Nowogrod, prêtes à marcher .

pour s'avancer vers cette Province, avec un train ,

d'artillerie de campagne ; de prendre en même

tems les meſures néceſlaires, pour qu'un corps de *

Coſaques du Don puiſſe joindre ces troupes , de

tranſporter au plutôt en Finlande 8oooo quintaux :

de farine, 3oooo d'avoine & 5ooooo de foin ;

d'équiper les Vaiſſeaux de guerre, les Fregates,

les Brulots & les Galiottes à bombes qui ſont :

dans ce port; & dans celui de Revel ; d'armer auſſi :

toutes les Galeres qui ſont à Revel, à Cromſtadt :

& à Frederichsham , & de preſſer la conſtruction ,

de tous les Bâtimens qui ſont ſur les chantiers.

On a envoyé ordre aux Commandans de la Li

vonie & des Provinces voiſines, d'y préparer des ,

quartiers pour les troupes qu'on attend de Boheme .

& de Moravie. Des Députés des Calmouques ,

& des Coſaques du Don ſont en chemin , pour ,

aller aſſurer Sa Majeſté Impériale de la conti- .

nuation de l'attachement de ces Nations, & pour

lui offrir de la ſervir dans les occafions où elle .

aura beſoin de les employer. L'Impératrice a fait

préſent de la •maiſon de M. Leſtocq , au Comte :

Etienne Frederowicz Apraxin. Le Baron de Mu

nich , Grand Maître de la Maiſon de l'Impéra

trice , & l'un de ſes Conſeillers Privés , a obtenu !

la permiſſion d'aller paſſer un an dans ſesTerres en

Livoniec. * - -



158 MERCURE DE FRANCE.

Selon les nouvelles de Perſe , il y regne tou

jours de très - grands troubles , & le Roi Adil

Ali , bien loin d'être parvenu à affermir ſon au

torité , la voit s'affoiblir de jour en jour. A la

tête de la principale des quatre factions, qui ſe

ſont élevées contre lui, eſt ſon§ frere , qui

à ce qu'on prétend , marche à Hiſpahan pour le

détrôner. Les Lettres de Conſtantinople marquent

que le Baron de Pencxler , Internence de l'Em

pereur , a eu une audience du Grand Viſir, &

. qu'il l'a remercié des bons offices employés par

. Sa Hauteſſe, dans la négociation des Traités de

la Cour de Vienne avec les Régences de Barbarie.

Ces Lettres ajoutent que le Grand Viſir a envoyé

le premier Interprete de la Porte , complimenter

le Baron de Pencxler ſur la concluſion de la paix

entre le Roi de France, le Roi d'Eſpagne & l'Im

pératrice Reine de Hongrie & de Boheme.

: D E S T o c x H o L M, le 14 Janvier.

Le Chevalier Aldecone, Miniſtre du Roi d'Ef

pagne en cette Cour, a préſenté au Roi dans une

audience particuliere, une Lettre par laquelle la

Reine Douairiere d'Eſpagne a notifié à Sa Majeſté

la mort de la Ducheſſe Douairiere de Parme. Ce

Miniſtre a été admis auſfi aux audiences du Prince

& de la Princeſſe Royale. Il s'eſt tenu ces jours

ci au Palais un Conſeil , à l'occaſion de quelques

dépêches qu'on avoit reçues de Pétersbourg par

· un Courier extraordinaire. Sa Majeſté a conféré

au Comte de Lagerberg , un de ſes Chambellans,

la Charge de Maître des Cérémonies de l'Ordre

des Séraphins. Elle a donné le Régiment d'Infan

terie de Scarabourg au Baron Frederic de Sparre,

Commandeur de l'Ordre de l'Epée, & Capitaine
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d'une Compagnie dans le Régiment des Gardes,

M. Charles-Jean de Kolhen a été fait Major

du Régiment de Wermland. La Comteſſe d'Ec

xeblad a été aggrégée à la Société Royale des

Sciences.

. D E Co P PE N HA GUE, le 2o Janvier.

Il a été ſtipulé par un Traité de Commerce,

conclu par le Roi avec Sa Majeſté Sicilienne ,

que les Sujets du Roi pourront trafiquer libre

ment, tant par mer que par terre , dans les Royau

mes de Naples & de Sicile, ainſi que dans l'Etat .

degli Praſidii , & que réciproquement les Sujets

de Sa Majeſté Sicilienne.auront la même liberté

dans les Pays de la domination du Roi, à l'ex

ception de l'Iſlande , du Groenland., du Nord

land , du Finmarcx , & des autres endroits où

le Commerce eft interdit aux Nations, même les

plus favoriſées ; qu'il ſera établi dans les prin

cipaux ports des deux Puiſſances , des Conſuls

& des Vice-Conſuls qui ſeront chargés de faire

jouir les Sujets reſpectifs de tous les avantages

· que le Traité leur accorde ; que le Commerce

direét entre les deux Nations ſera affermi par tous

les moyens poſſibles 3 qu'afin de prévenir la con

· trebande , l'une & l'autre Puiſſance conſentent

que ceux de leurs Sujets , qui ſeront ſurpris en

contravention , ſoient punis dans† Pays

" ſelon la rigueur des Loix portées contre les Sujets

naturels ; qu'en général, on ne pourra, à l'égard

des marchandiſes introduites dans les maiſons,

en faire la viſite, ſous prétexte que les Droits n'ont

pas été payés, mais que cependant on dérogera

à cet article , ſi l'on a de forts indices qu'il ſe

· trouve quelque part des marchandiſes prohibées ;
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que lorſqu'un Sujet de# des deux Puiſſanceº >

mourra dans les Etats de l'autre , ſes biens &

ſes effets paſſeront de droit à ſes héritiers , ſans

aucune procédure ou formalité judiciaire ; que ſi

l'une des deux Puiſſance s'engage dans une guerre,

les Sujets de l'autre pourront continuer leur Com

merce avec les ennemis de la belligérente , &

leur porter toutes ſortes de marchandiſes, à l'ex

ception de celles dont le tranſport eſt défendu

en pareille circonſtance ; qu'ils ſeront tenus ſeu

lement de ſe munir de Lettres de mer, & de Cer--

tificats qui indiquent la nature des marchandiſes

de leur cargaiſon , les ports d'où ils ſeront partis ,

& ceux pour leſquels ils ſeront deſtinés ; qu'aucun

Maître de Navire ne recevra ſur ſon bord aucun

Sujet-fugitif, & que s'il s'y en rencontre , on

ſera en droit de s'en ſaiſir : qu'en tems de guerre, .

les Commandans des Vaiſſeaux.de Roi & les Ca

pitaines de Corſaires , qui commettront quelque --

acte d'hoſtilité contre.les Navires marchands de

la Puiſſance amie , ſans y être autoriſés par un

des cas énoncés ci - deſſus , ſeront condamnés à

une amende de 4ooo florins, & à réparer le dom

mage qu'ils auront cauſé ; que lorſqu'un Bâtiment

échouera ſur les côtes de la domination d'un des

deux Rois, le Conſul ou le Vice-Conſul de la Na

tion , à laquelle le Vaiſſeau appartiendra , pourra
ſeul receuillir les marchandiſes ſauvées & les débris.

du Navire ; que s'il n'y a point de Conſul ni

de Vice-Conſul dans l'endroit où le malheur ſera

arrivé , le Commandant ou les Magiſtrats du lieu

fourniront tous les ſecours qui ſeront néceſſaires ;

que les Vaiſſeaux# paſſeront le long des côtes

des Etats reſpectifs , & qui ſeront contraints d'y

jetter l'ancre , ou d'entrer dans quelque port, ne

Payeront aucun Droit, lorſqu'ils ne débarqueront
* •
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point de marchandiſes , qu'en cas qu'ils en dé,

Barquent , ils ne ſèront ſoumis qu'aux mêmes

réglemens faits pour les habitans du Pays ; qu'ils

ne ſeront pas plus gênés que ces habitans, dans

Ieurs ventes ni dans leurs Contrats , & que s'ils

ſont dans la néceſſité d'avoir recours à la Juſtice,

, ils l'obtiendront prompte & à peu de frais, que les

Bâtimens & effets d'une des Puiſſances contractan

tes ou de ſes Sujets , ni les Marchands , Capi

taines, Maîtres de Navires, Matelots ou antres,.

ne pourront être enlevés & retenus par force dans

les Etats de l'autre Puiſſance, pour le ſervice des

Particuliers, ni même pour celui du Public ; qu'en

conſéquence , il ne ſera point permis d'engager

perſonne de l'équipage d'un Vaiſſeau, pas même

les Dqmeſtiques, & les Navires ne pourront être

confiſqués pour quelque motif que ce ſoit, ſans

une Sentence de l'Amirauté , qui conſtate quel

que délit concernant la contrebande , ou en tems

# guerre le tranſport des marchandiſes illicites ; .

que les Sujets d'une Puiſſance ne prendront d'au

cun Prince ou Etat, ennemi de l'autre, des Com--

miſſions pour faire la ccurſe ; que ſi l'ûne dess

deux Puiſſances eſt en guerre, l'autre, demeurant :

neutre , ſera libre de recevoir ou non dans ſes

ports les priſes , & de juger de leur validité ; .

mais qu'elle ne ſouffrira point que les Navires .

. & marchandiſes des Sujets de l'autre Puiſſance .

ſoient pris ſur ſes côtes, ni dans les ports & rivieres .

de ſa domination ;,que pour ce qui concerne la

Religion, les Sujets reſpectifs ſeront traités comme :

les Sujets des autres Puiſſances , d'une Religion

differente dé la dominante , à condition qu'ils ſe

conduiront avec diſcrétion, & qu'ils n'exciteront

aucun ſcandale ; que lorſqu'il y aura une Qua

. rantaine ordonnée, ils ſeront obligés réciproque- .
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#

ment de s'y conformer , que reſpectivement leurs

perſonnes, leurs Bâtimens & leurs effets, ne pour

ront être arrêtés pour dettes ou pour crimes qui

ne les regarderont point perſonnèllement, ni pour

les prétentions que Leurs Majeſtés pourroient avoir

l'une contre l'autre ; que quand même il arri

veroit quelque contravention au préſent Traité,

la bonne intelligence entre les deux Rois ne ſera

pas pour cela interrompue ; & que ſi contre toute

attente ils viennent à ſe déclarer la guerre, les

Sujets reſpectifs établis dans les Etats de l'un &

de l'autre auront deux ans pour ſe retirer avec

leurs effets. Ce Traité a été ſigné au nom du Roi,

par le Comte de Dehn,& au nom du Roi des Deux

Siciles , par le Prince Jacci.

· Les Vaiſſeaux le Roi& la Reine, mirent le 6 à la

voile pour la Chine. Deux jours après, ils ont été

ſuivis par le Navire l'Elé, hant, qui va aux Indes

Orientales. - 4

Une des Fregates de Sa Majeſté a fait naufrage

ſur les côtes de Norwege, entre Dronthem & Ber

gen. Le Lieutenant & quelques Matelots ont eu

le malheur de périr , mais le reſte de l'équipage

s'eſt ſauvé. Ce Bâtiment étoit parti d'ici il y a

environ ſix ſemaines, & ſa charge , dans laquelle

étoient compris les préſens que le Roi envoyoit

au Dey d'Alger , étoit eſtimée 2ooooo florins.

Les Lettres de Stockholm marquent que le Mi

niſtre qui y réſide de la part du Roi de Pruſſe ,

a eu pluſieurs conférences avec le Comte deTeſſin,

Préſident du Collége de la Chancellerie, au ſujet

des armemens qui ſe font en Ruſſie. Ces Lettres

ajoutent que M. Charles Rumpf, Envoyé Ex

traordinaire des Etats Généraux des Provinces

Unies auprès du Roi de Suede, eſt mort à Stoc

xholm dans la ſoixante & quatriéme année de
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ton àge. On apprend de Warſovie, que le Roi de

Pologne, Electeur de Saxe , a conféré à M. Garc

zinsxi , Caſtellan de Poſnanie , le Palatinat de

Kaliſch , qui vacquoit par la mort de M. Kozy

minsxy , & que Sa Majeſté Polonoiſe a diſpoſé de

diverſes Châtellenies. Des Commiſſaires Ruſſiens

ſe ſont rendus en Pologne, afin d'établir les ma

gaſins néceſſaires pour le corps de troupes de leur

Nation , commandé par le Général.Lieven. Il

n'y a encore rien de décidé ſur le tems auquel

ces troupes ſe remettront en marche. Les avis re

çus de Moſcou portent que l'Impératrice de Ruſſie

y eſt arrivée le 28 du mois dernier , n'ayart

pas mis plus de 6o heures à faire ſon voyage. Quel

ques jours auparavant , M. & Madame Leſtocq

ont paſſé près de Moſcou, en allant au lieu de

leur exil. On écrit de Pétersbourg , que l'Or

donnance pour faire une nouvelle levée de 32ooo

bommes y a été publiée. Le Chambellan Gal

liczin a été nommé Envoyé Extraordinaire de l'Im

pératrice de Ruſſie , auprès du Cercle de la Baſſe

$axe. - -

A L L E M A G N E.

D E V 1 E N N E , le 2 1 Janvier.
·-

O N aſſure qu'il ſe négocie un Traité de Com

•merce , entre cette Cour & celle de Munich,

pour régler les Droits d'entrée & de ſortie des

marchandiſes, particuliérement à l'égard des vins

que les ſujets de l'Impératrice Reine tranſportent

en Baviere. L'Evêque de Trieſte & le Comte de

Salm-Neubourg ont été déclarés Conſeillers Privés
Actuels de l'Empereur. L'Impératrice a accordé

des Brevets de Colonels à M. d'Argenteau & att
/
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Baron de Kolbert, Majors , le premier, du Régi

ment de Philibert ; le ſecond, du Régiment de

Hoheneims, | . ·

La négociation , pour l'échange que l'Impéra4

trice Reine a propoſé aux Vénitiens , rencontre

pluſieurs difficultés. , On compte que le Prince

Charles de Lorraine partira au mois d'Avril, pour

aller prendre poſſeſſion du Gouvernement des

Pays-Bas. Il a été réſolu de fortifier les Villes de

Rheinfelden , de Seckingen , de Laufferſbourg &

de Waldshut, & l'on deſtine à cet uſage les revenus

de l'Autriche,antérieure- L'Empereur ſe propoſe

de demander à l'Empire quelques mois Romains.,

qui ſeront employés à réparer les fortifications de

Philiſbourg & de Kehl. Il doit paroître un Edit,.

par lequel l'Impératrice Reine accordera une

amniſtie générale aux déſerteurs de ſes troupes, à

condition qu'ils reviennent dans un certain tems.

Elle permettra même à ceux qui voudront quitter

le ſervice, pour ſe donner à la culture des terres,

d'acheter leurs congés. On parle de ſupprimer la

Charge de Préſident de la Banque. Les Comtes de

Neuperg, de Harrach & de Staremberg, prirent

ſéance le 1o de ce mois dans le Conſeil Aulique..

Le Baron de Lieven, Général en chef des troupes ,

auxiliaires de Ruſſie, arriva hier de Prague. Phi

lippe, Comte de Kinski, Conſeiller d'Êtat de Leurs

Majeſtés Impériales, mourut en cette Ville le 1z ,

âgé de quarante-neufans. . ' * - ,*

DE BE R L 1N, le 22 Janvier.

Le 9 de ce mois, jour que le Roi avoit fixépour

donner l'Inveſtiture de la Principauté de Sagan au

Prince de Lobckowitz, ce Prince ſe rendit au

Palais vers les onze heures du matin dans un ca
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roſſe à ſix chevaux , précedé de plufieurs autres

caroſſes, dans leſquels étoient les Gentilshommes

de ſa ſuite. Ses Pages & ſa Livrée mafchoient à la

tête du cortége. Lorſque le Prince de Lobckowitz

,fut arrivé au Palais, il trouva, dans leur Salle , les

·Gardes du Corps en haye & ſous les armes. Il fut

reçu à la porte de la premiere antichambre par le

Baron de Buddenbroecx, Premier Adjudant Géné- .

ral de Sa Majeſté, lequel le conduiſit à la Salle ,

oû devoit ſe faire la cérémonie. Le Roi y étoit ſur

- ſon Trône , ayant à ſa droite le Feldt-Maréchal

de Schwerin, Grand Maréchal , qui tenoit l'Epée

Royale, & à ſa gauche le Comte de Podewils ,

Miniſtre du Cabinet. Des deux côtés du Trône ,

etoient les Princes de la Famille Royale, les prin

cipaux Officiers de la Couronne, les Généraux.& -

les Miniſtres. En entrant, le Prince de Lobcxo

witz fit trois profondes inclinations, & il alla ſe

mettreà genoux ſur le bord du tapis du marche

pied du Trône. Après qu'il eut demandé l'Inveſti

re de la Principauté de Sagan , le Comte de Pode

wils lui répondit au nom du Roi. Le Prince s'avan

ça enſuite vers le Fauteuil de Sa Majeſté, & s'étant

mis de nouveau à genoux ſur un carreau de ve

Jours, il prêta le ſerment de fidélité, dont M.

Wockerod , Conſeiller Privé , lut la formule. Le

Teldt-Maréchal, Comte de Schwerin, ayant remis

au Roi l'Epée Royale, Sa Majeſté en donna le

pommeau à baiſer au Prince de Lobcxowitz, qui,

après s'être remis à genoux ſur le bord du tapis ,

prononça ſa harangue de remercimênt. Le 13 , le

Roi fit auſſi la cérémonie de donner au Comte de

Schaffgotſch , Evêque de Breſlau , l'Inveſtiture des

Principautés de Neiſſ & de Grotxau. Un particu:

lier de cette Ville prétend avoir le ſecret de fabri

quer d'auſſi belle porcelaine que celle de Saxe, &

il en a préſenté quelques eſſais à Sa Majeſté.
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| DE DU ss E L DoR P, le 28 Janvier. -

Le Prince Fredetic viendra dans peu faire la

revue des troupes, qui ſont dans ce Duché,& qu'on

afſure devoir former un camp près de cette Ville.

La Promotion des nouveaux Chevaliers de l'Ordre

de Saint Hubett, eſt fixée au 2 du mois prochain.

· Les nouvelles de Hanover portent, que les troupes

du Duc de Wolfenbuttel, qui étoient à la ſolde de

la République des Provinces Unies, ſont de retour

dans les Etats de ce Prince. On a appris de Berlin,

que le Roi de Pruſſe a donné ordre de faire achat

d'un grand nombre de chevaux, pour la remonte

'de ſa Cavalerie. Le bruit court, que ce Prince fera

dans le mois de Mai un voyage en Pruſſe.

| -- E S P A G N E.
--

DE MADR1 p, le 21 janvier.

L E « de ce mois, Fête de l'Epiphanie, Sa Ma

jeſté, accompagnée des Ambaſſadeurs & des

autres Miniſtres Etrangers, aſſifta dans l'Egliſe des

Hyeronimites à la grande Meſſe, qui fut célébrée

ontificalement par le Nonce du Pape, & pendant

† le Roi, ſelon la coûtume, fit ſon offrande

d'or , de mirre & d'encens. La Reine & l'Infante

, Marie-Antoinette entendirent la même Meſſe dans

une Tribune. Leurs Majeſtés virent le ſoir la pre

miere repréſentation d'un Opéra, intitulé Arta

xerxès. Don François Vela de la Cueva, Grand

Alcade de l'Audience de Galice , a été nommé

Conſeiller Honoraire du Conſeil des Finances ;

& Don André Fernand Montanez , Régent de

l'Audience de Sarragoſſe, a obtenu une place de

Gonſeiller du Conſeil de Caſtille, Le Roi a accordé
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celle de Miniſtre du Civil de l'Audience de Cata

logne, vacante par la démiſſion de Don Gabriel

François de Saavedra, à Don Joſeph Ameller ;

celles de Miniſtres du Criminel de la même Au

diençe, à Don Antoine Beyan & à Don Juan Frar

çois Montenegro ; trois places d'Alcades de la

Cour à Don Hyacinthe Jover, Alcade des Bâti

mens, Arts & Manufactures : à Don Sanche In

clan, Auditeur de la Chancellerie de Grenade, &

à Don Pedre-Martin Feyjoo, Auditeur de la Chan

cellerie de Valladolid ; celle de Grand Alcade du

Royaume de Galice, à Don Nicolas del Regio

Nunez ; celle d'Alcade des Bâtimens, Arts &

Manufactures, à Don Raphael-Jaramillo de Loya

ſa ; celie de Juge de l'Audience des Canaries , à

Don Michel-Arredondo de Carmone ; celle de

Corregidor de Bujance, à Don Juan de Pozada

Zelis , celle de Fiſcal de la Chambre des Alcades

de la Cour, à Don Thomas Maldonado, Auditeur

de la Chancellerie de Grenade ; & celle de Fiſcal

de l'Audience de Galice, à Don Bernard Caval

lero. -

I T A L I E.

DE GENE s, le 2o ?anvier.

Es Bâtimens, à bord deſquels ſont les troupes

Eſpagnoles, qui retournent en Catalogne,re

mirent enfin le 7 de ce mois à la voile. La veille de

leur départ, il arriva quelque déſordre ſur un Na

vire Hollandois de ce Convoi. Le Capitaine ,

voyant que l'on faiſoit entrer dans ſon Vaiſſeau

† filles proſtituées, voulut les obliger d'en

ſortir. Auſſi-tôt, le Commandant d'une Compa

gnie Suiſſe, embarquée ſur ce Bâtiment, le fit lier

au grand mats, & l'y retint expoſé aux injures de

,-
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l'air, pendant tout l'après-midi. Sur l'avis qui en

fut donné au Conſul de la Nation Hollandoiſe, çe

dernier en porta des plaintes au Gouvernement &

au Marquis d'Ahumada , qui ordonna qu'on fît

paſſer l'Officier Suiſſe ſur un autre Navire, & qui

promit qu'il ſeroit ſévérement puni en arrivant à

JBarcelonne. ' . - -

Quoique le tems du départ des vingt Bataillons

François, qui ſont reſtés dans les Etats de la Ré

publique , ne ſoit pas encore fixé ; cependant

pluſieurs des Officiers d'Artillerie de cette Na

tion ont déja repris la route de France, & l'on

a fait embarquer une grande quantité d'armes, de

cartouches, de munitions, d'affuts & d'autres

attirails de guerre, appartenans à Sa Majeſté Très

Chrétienne. On aſſure que le Chevalier Chauvelin

a reçu des pouvoirs du Roi de France , pour tra

vailler, conjointement avec M. Guymont, En

voyé Extraordinaire de ce Prince, à régler avec les

' Commiſſaires de la République ce qui concerne

les affaires de Corſe. Selon les nouvelles de cette

Iſle, M. de Curzay, qui y commande les troupes

Françoiſes, eſt allé aſſiſter à l'Aſſemblée générale,

qui a dû ſe tenir à Corte le 14 de ce mois. Cinq

Piquets ſont encore partis depuis peu d'icr, pour

ſe rendre à la Baſtie. Les Allemands ne ſe ſont pas

encore retirés de Gavi ni de Novi, & les Pied

montois occupent toujours une partie de la Riviere

du Ponent, oû ils continuent d'exiger de fortes

contributions. - - ,

D E T U R 1 N, le 22 Janvier.

· Il a paſſé par cette Ville un Courier, qui alloit !

en toute diligence à Nice, & qu'on dit y porter les

dernieres réſolutions de l'Impératrice Reine de

Hongrie

*
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Hongrie & de Bohême, au ſujet des reſtitutions

· & des ceſſions à faire en Italie. Le Prince de Val

gua1nera , Viceroi de $ardaigne, a informé Sa

Majeſté , qu'il avoit fait attaquer Par un Détache .

ment d'Infanterie, de Dragons & § Payſans

armés , une troupe de trois cens voleurs, qui

ºommettoieat beaucoup de déſordres ſ§ la route

de Cagliari à Saſſari , qu'il n'y avoit eu dans l'ac

tion que cinq d'entr'eux de #ués, & que les autres

s'étoient enfuis du côté de Corte-Monti. Afin

d'empêcher qu'ils ne ſe réfugient en Corſe, §

Prince de Valguarnera a fait a§ § Chabec&

deux Galiottes, qui croiſent continuellement ſur

la côte. Les nommés Eſcano & Serafino , deux

des principaux de ces Brigands, ont été arrêtés à

cinq mille de Cagliari. Pluſieurs Compagnies de la

.Garniſon de cette derniere Ville , ont été détachées

· Pºur aller occuper divers poſtes dans § IllOIlta-

gnes de Cucuru. Un Vaiſſeau de guerre Maltois,

commandé par le Chevalier deGeomont, a moiiillé

dans le Port de Cagliari. - -

6 R A N DE B R E 7 A G N E.

DE L o N D R E s, le 3o Janvier. -

M† Legge doit aller réſider à Turin en

*V1 qualité d'Envoyé Extraordinaire & Plénipo

ºntiaire de Sa Majeſté.Le Miniſtre,qui remplacera
· M. Legge à la Cour de Berlin , n'eſt pas encore

déclaré On croit que le Roi enverfa dans pen à

Naples un Envoyé Extraordinaire, Sa Majeſté a '

diſpoſé de la Charge de Grand-Aumônier, en

· faveur de l'Archevêque d'Yorcx , & elle a donné

Au Duc de Richemond celle de Grand Sénéchal .

• · · ,
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de Chicheſtèr, qui vacquoit par la mort du Duë

de Sommerſet. Le Duc de Newcaſtle a demandé

de ſe démettre de la Charge de Grand Sénéchai de

Cambridge, & Pon dit qu'elle pourra être con

ferée au Marquis de Rockingham. La Décoration

du fen d'artifice, qui ſera tiré à l'occaſion de la

-Paix, aura quatre cens dix pieds de face, & le

* principal corps de l'Edifice en aura cent quarante

quatte. Au deſſus de ce Corps, qui a cent pieds de

haut, & ſur le fronton duquel en a placé les Armes

du Roi, ſera un Soleil de trente-deux pieds de

diamêtre. Dans les deux extrêmités de la Décora

·tion , on a conſtruit des Pavillons , qui ſerviront

: de décharge aux Artificiers. Sur les Galeries qui

: communiquent de ces Pavillons au principal Corps

de l'Edifice, on mettra pluſieurs piéces de canon,

: qui feront différentes ſalves avant & après le feu,

, On arrive par un eſcalier de marbre feint au Pe

riſtile, qui conduit à la principale entrée de l'Edi

:fice, & oû cent Muſiciens exécuteront, avant le

feu, une ſuite de ſymphonies compeſées par le

célébre Handel. L'entablement de ce Periſtile ſera

· couronné par un groupe , qui repréſentera le Roi

donnant la Paix à la Grande Bretagne. On verra

d'un côté, Mars au char duquel. des Lions ſeront

'attelés; & de l'autre, Neptune tiré par des chevaux

marins. Le feu commencera par mille fuſées,

qu'on tirera à la fois. Du milieu de la Décoration,

il ſortira une grande quantité d'artifice, de forme
& de couleus différentes, il partira enſemble à la

fin du feu ſix mille fuſées. 4

' : La Chambre des Communes, s'étant aſſemblée

hier en grand Committé, pour délibérer ſur le

ſubſide, a décidé à la pluralité de deux cens quatre

vingt quinze voix contre cent quatorze , qu'oa

entretiendroit dix-huit mille huit cens cinquante

\
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ſept hommes dIe troupes, ſur l'établiſſement d'An

gletèrre. Dans la même ſéance, elle accorda au

Roi ſix cens d ouze mille deux cens trente livrés

ſterlings pour la paye de ces troupes ; deux cens

dix-huit mille huit cens ſoixante quatre pour les

Garniſons de Gibraltar & de Port Mahon, & pour

les troupes qui ſont dans les Colonies; quarante

quatte mille ſept cens quarante : quatre, pour

mettre Sa Majeſté en état de remplir ſes éngage

mens avec l'Electeur de Baviere ; trente millé

cinq cens quarante huit, pour acquitter les ſubſidei

dûs au Duc de Brunſwicx-Wolfenbuttel; trenté

mille pour les troupes Heſfoiſes , & huit mille ſix

cens pour l'Electeur de Mayence. Cette Chambre

a demandé qu'on lui remît un état des non valeurs

des nouveaux droits établis ſur lés vins, ſur les

âutres boiſſons, & ſur les verreries; un état des

dettes contraétées pour l'entretien des forces nava

Res, & ane lifte des Matelots qui ont été employés

pendant l'année derniere. L'Evêque de Londres&

le Comte d'Halifax ont été déclarés ConſeiHers

du Conſeil Privé. Il a été réſolu de mettré ſur

1'établiſſement d'Irlande les Régimens d'Infanterie

dé Sinclair, d'Harriſon , d'Anſtruther,†

Jean*# de Fowke, de Conway , d'Handa

fde, de Kennedy, de Blackeney, de Bragg ,

dºirwin , de Wynyard , de Hobſon , de Hargrave,.

de Folliót , de Frampton, de Reed, de†

ton , d'Offarell ,, d'Otway , de Tirauley, de
Murray , de† , de Penmure & dé Laſ

celles, compoſant enſemble vingt-ſept Bataillons,

chacun de dix Compagnies ; les Régimens de

Cavalerie de Brown , de Bligh, de Bowles & de

Ligonier , & ceux de Dragons de Moleſ lorth »

de saint Georges, d'Hamilton, de Mordannt, de

Degrange & de Nayzon. ººº ! du
1J
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mois prochain, le Duc de Cumberland fera lt

revue des trois Régimens des Gardes à pied, dont

on tirera tous les vieux ſoldats pour les envoyer en

garniſon dans divers Forts ou Châteaux. On a

· réformé le Régiment de Montagnards d'Ecoſſe,

cqmmandé par le Lord Loudon. La réforme pro

jettée dans le Corpº de l'Artillerie a eu ſon exécu

tion. On croit qu'il y aura encore avant peu une

nouvelle réduction dans ce Corps. ll y a apparence

que l'on gardera ſur pied quatre Régimens de

Marine. Le Vaiſſeau de guerre le Centurion,

qui eſt à Sherneeſſ, doit aller croiſer dans le Dé

troit ſous les ordres de M. Auguſte Keppell. On a

reçu avis de la Jamaïque, que l'Amiral Knowles

y étoit de retour avec ſon Eſcadre,& que les Vaiſ

feaux l'Elizabeth , le Tilbury , le Cornouaille & le

Stafford , & le Corſaire le Leoſtaff, devoient mettre

inceſſamment à la voile pour revenir en Europe.

Demain , on payera les équipages des Vaiſſeaux

le Melford & le Haſtings. Le bruit qui avoit couru

que l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohême,

n'ayant point eu dans les Pays - Bas toutes les

troupes qu'elle devoit y entretenir, ne recevroit

qu'une partie des ſubſides qui lni avoient été pro

mis, étoit ſans fondement, & elle a touché toutes

les ſommes que le Roi s'étoit engagé de lui fournir.

Un Navire Anglois ayant ſejourné long-tems ſur,

une des côtes d'Afrique, le Capitaine s'inſinua

dans la† d'un des Rois Negres les plus

puiſſans du Pays. Ce Souverain porta même l'ami

rié, juſqu'a lui confier un fils, âgé de dix-huir ans,

à qui il déſiroit de faire donner une éducation Eu

ropéenne.Au lieu de conduire ce jeune homme en

Angleterre,le Capitaine a eu la perfidie de le vendre

commé eſclave dans un de nos établiſſemens. Le

Navire étant revenu en Angleterre après la mort
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#e ſon Commandant , & le Gouvernement ayant

ſçu toutes les circonſtances rapportées ci-deſſus,

on a donné ordre de racheter le jeüne Negre, &

de l'amener ici. Il y eſt arrivé, & il a été remis

entre les mains du Comte d'Halifax , Premier

Commiſſaire des Plantations, lequel a été chargé

de le faire inſtruire, -

· P A Y s - B A S.

DE L A H A Y E , le 3 Février.

L Es Etats Généraux ont diſpoſé du Commande

L ment de la Ville d'Ypres en faveur de M. Lely,

Lieutenant Général des trqupes de la République,

& a accordé à M. Baltazar Vander-Clooſter le

Régiment dont le feu Lieutenant Général Muller

étoit Colonel. Selon le plan propoſé pour la réfor

me, on congédiera un°Quartier Maiſtre & trente

† hommes dans chaque Compagnie des Gar

es à cheval ; un Sergent & vingt-deux ſoldats

dans chaque Compagnie du Régiment des Gardes

à pied ; un pareil nombre d'hommes par Compa -

pagnie dans tous les Régimens d'Infanterie Natio

nale , Allemande , Walonne & Ecoſſoiſe ; un Bri- .

.gadier, un Trompette & trente-cinq hommes dans

chaque Compagnie de Cavalerie ; un Sergent , un .

Tambour & vingt-neuf hommes dans les†
gnies de Dragons. Le Régiment de Bade-Baden

ſera mis au nombre des troupes Nationales, &

l'on ſupprimera les quatre-Compagnies dont il a

été augmenté. Des deux Bataillons de Drumlan

· righ , on n'en formera qu'un de dix Compagnies. .

On ne compoſera que§ Bataillons des Régi

mens d'Aylva, de Burmania, d'Acronius & de

Glinſtra. Les Régimens de Stolberg & de Totleben

H iij
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ſeront réformés. Les Compagnies Suiſſes & Gri

ſonnes de Conſtant, de Vieux Sturler, de Greif

fenriedt & de Planta, ſeront réduites chacune à

cent cinquante hommes, & celles de Hirtzel , de

Budé, de Jeune Sturler & de Chambrier, à cent dix

On réduira le Corps d'Artillerie à quinze Compa

gnies de deux cens hommes chacune, & on le par

tagera en trois Bataillons. Le Comte de Sandwich

fit voile de Hellevoet-Sluys le 2s du mois dernier

à bord d'un Pacquetbot , pour repaſſer en Angle

terre ; mais la Comteſſe ſon épouſe attend, pour

s'embarquer, un tems plus favorable. Les Etats

Généraux ont accordé une exemption des Droits

ſur les maiſons, pendant trente ans; aux Propriétai

res de celles qui ont été entiérement ruinées à

Bergopſoom pendant le ſiége , pourvû qu'elles

foient rebâties dans l'intervalle de fix années.

Ceux dont les maiſons n'ont été qu'endommâgées,

jouiront de la même exemption pendant dix ans,

à condition qu'avant l'année 1751 elles ſoient

réparées. A l'égard des habitans de la Banlieue, ils

ſeront déchargés, pendant ſix ans, de la taxe ſur

les terres. Cette taxe ne ſera point payée pendant

deux ans par les habitans de quelques Diſtricts

, voifins, & les quatre années ſuivantes , ils n'en

payeront que les trois quarts.
1 *

' (
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- F R A N C E.

- · Nouvelles de la Cour, de Paris, & c. .

L# 26 du mois dernier, le Pere Etien

ne Galland, Abbé Général de l'Or

· dre des Chanoines Réguliers de S. Antoi

ne, eut une audience publique du Roi,

& enſuite de la Reine , de Monſeigneur

· le Dauphin, de Madame la Dauphine, de

Madame Infante & de Madame Victoire.

Il fut conduit à ces audiences par le Mar

# de Verneüil , Introducteur des Am

aſſadeurs, qui étoit allé le prendre dans

· les caroſſes du Roi & de la Reine ; &

après avoir été traité par les Officiers du

Roi, il fut reconduit à Paris dans les Ca

roſſes de leurs Majeſtés avec les cérémo

nies ordinaires. . - :

Le même jour, M. de Paulmy d'Argen

ſon , nommé Ambaſſadeur du Roi auprès

des Cantons Suiſſes, prêta ſerment de fi

délité entre les mains de Sa Majeſté pour

la charge de Chancelicr Garde des Sceaux

de l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis.

· Selon des lettres de l'Iſle de France, dat

tées du 12 Octobre de l'année derniere ,

\ " . º * ' H iiij -
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& apportées par la Frégate l'Aimable Na

non , qui a fait naufrage le 22 du mois der

nier à S. Gilles,ſur la côte de Poitou,l'Ami

ral Boſcawen ſe préſenta devant cette Iſle

le 3 Juillet. Le 4 au ſoir,il mouilla au vent

du Port du Nord-Oueſt avec vingt - ſix

Vaiſſeaux, dont quatre avoient Pavillon

Hollandois. Cette Eſcadre, rangeant la

côte en ligne, canonna vivement toutes

les Batteries, mais ce grand feu ne bleſſa

perſonne, & aucune des Batteries ne fut

dérangée. Elle tint le mouillage pendant

quatre jours complets, & après avoir tenté

inutilement une deſcente en pluſieurs en

droits , elle ſe retira , la bonne conte- .

nance des troupes & des habitans, & les

préparatifs faits pour s'oppoſer aux entre

priſes des Anglois, les ayant déterminés

vraiſemblablement à prendre ce parti. Le

9 au matin , ils leverent l'ancre. Dès que

leur Eſcadre fut ſous voiles , les quatre

Vaiſſeaux Hollandois parurent faire une

differente route, & s'en ſéparer. Pendant

& après le ſéjour de l'Amiral Boſcawen,

§ Navires , qu'on a jugés avoir été

détachés de ſa Flotte, ont paru au vent du

Port du Sud-Eſt, & le 22 on vit encore

ſous le vent de l'Iſle trois Vaiſſeaux avec

Pavillon Hollandois. Lorſque l'Eſcadre

Angloiſe parut à l'Iſle de§ il y
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· avoit dans le Port du Nord-Oueſt le Vaiſ

ſeau de Roi l'Alcide,commandé par M. de

Kerſaint ; quatre Navires de la Compa

gnie & un autre Bâtiment. Depuis le dé

part de cette Eſcadre, les Vaiſſeaux du Roi

l'Arc-en-Ciel & le Cumberland y étoient

heureuſement arrivés, ainſi que tous les

Vaiſſeaux de la Compagnie, & ceux fret

tés pour ſon compte, qui avoient été ex

pédiés de France depuis le mois d'Août

1747 juſqu'en Avril 1748.

La Compagnie des Indes a appris par

les mêmes lettres, que l'Eſcadre de huit

Vaiſſeaux, qui étoit partie de l'Iſle de

France à la fin d'Avril pour les Indes, ſous

les ordres de M. Bouvet, s'étoit trouvée le

21 Juin au ſoir par le travers de Goude

lour à la vûe de vingt-deux Vaiſſeaux An

glois, commandés par l'Amiral Griffin, &

que M. Bouvet, ayant des forces trop in

férieures pour riſquer un engagement, s'é-

toit rendu à Madras, où le lendemain il

avoit fait débarquer ſon argent & quatre

cens cinquante ſoldats, & laiſſé un Vaiſ

ſeau de tranſport, chargé de differentes

munitions , après quoi il étoit revenu à

l'Iſle de France le 25 Juillet. C'eſt par le

retour de cette Eſcadre, que l'on a ſçû la

- nouvelle -du combat qu'avoit eſſuyé dans

•
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la Rade de Mahé M. Penlan, Comman

dant le Vaiſſeau de la Compagnie le Saint

Louis , contre deux Vaiſſeaux de guerre

Anglois de ſoixante & de cinquante-ſix
canons, qui n'ont pû s'emparer de ce Bâti

ment. On avoit reçû des nouvelles encore

plus récentes des Indes par le Vaiſſeau

l'Hercule, arrivé de Mahé le 29 Septem

bre, & les lettres de Pondichery du 8,

Août marquoient que moyennant les ſe

cours reçûs par l'Eſcadre de M. Bouvet,

on attendoit ſans inquiétude la jonction

des forces de l'Amiral Boſcawen, & de

celles de l'Amiral Griffin. Au départ du

courier expedié de S. Gilles, on avoit déja .

ſauvé une forte partie de la cargaiſon de la

Frégate l'Aimable Nanon, & il n'avoit péri

§ de l'équipage, ni des paſſagers.

, Le premier de ce mois la Reine enten

dit la Meſſe dans la Chapelle du Château,

& Sa Majeſté communia par les mains de

l'Evêque de Chartres,§ Premier Au

mônier. - · · ·

Le 2 , Fête de la Purification de la Sain

te Vierge, les Chevaliers, Commandeurs

& Officiers de l'Ordre du Saint Eſprit,

s'étant aſſemblés vers les onze heures du

matiñ dans le Cabinet du Roi, Sa Majeſté

tint un Chapitre, dans lequel ellenomma
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Chevaliers le Duc de la Valliere, le Ba

ron de Montmorency, le Comte de Mail

ly, le Marquis de Saſſenage, le Marquis

de Souvré, & le Marquis de Chalmazel.

Enſuite, le Roi accompagné de Monſei

gneur le Dauphin , & des Chevaliers,

Commandeurs& Officiers de l'Ordre, ſe

rendit à la Chapelle du Château. Sa Ma

jeſté, devant laquelle les deux Huiſſiers de

la Chambre portoient leurs Maſſes,étoit en

Manteau, le Colier de l'Ordre pardeſſus,

ainſi que celui de l'Ordre de la Toiſon

d'or. Après avoir aſſiſté à la Bénédiction

des Cierges, & à la Proceſſion qui ſe fit

dans la Chapelle, & après avoir entendu

la.Meſſe , célebrée pontificalement par

l'Evêque Duc de Langres, Prélat Com

mandeur de l'Ordre , le Roi monta à

ſon Trône, & reçut Chevaliers le Duc

d'Ayen, le Duc d'Eſtiſſac & le Comte de

Vaulgrenant, qui eurent pour pareins le

Duc de Biron & le Maréchal Duc de

Coigny. Les nouveaux Chevaliers ayant

pris leurs places, Sa Majeſté retourna à

fon appartement, & y fut reconduite dans

l ordre obſervé en allamt à la Chapelle.

La Reine & Meſdames de France en

tendirent la pême Meſſe dans la Tribune.

L'après midis leurs Majeſtés, accompa

H vj
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gnées de Monſeigneur le Dauphin & de

Meſdames de France, aſſiſterent à la Pré

dication'de l'Abbé Adam, Curé de la Pa

roiſſe de Saint Barthelemy, & enſuite

aux Vêpres chantées par la Muſique.

Le Roi prit le 6 le deuil pour trois ſe

maines à l'occaſion de la mort de Madame

la Ducheſſe d'Orléans. · • .

Le premier de ce mois, M. Hamelin,

Recteur de l'Univerſité , ſe rendit à Ver

ſailles, étant accompagné des Doyens des

Facultés & des Procureurs des Nations ; &

ſuivant l'ancien uſage , il eut l'honneur

de préſenter un cierge au Roi, à la Rei

· ne, & à Monſeigneur le Dauphin.

· Le même jour, le Pere Olive, Vicaire

Général des Religieux de la Mercy , ac

compagné de trois Religeux de leur Con

vent du Marais , eut l'honneur de pré

ſenter un Cierge à la Reine, pour ſatiſ

faire à l'une des conditions de leur éta

bliſſement, fait à Paris en 1615 par la

Reine Marie de Médicis,

#S8è，
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L ET R E écrite * de Barbeſieux.

J E m'acquitte avec plaiſir, Monſieur,

de la promeſſe que je vous ai faite, de

vous donner le détail du paſſage de Meſ

dames Infantes Dona Louiſe & Dona

Iſabelle dans la Généralité de la Ro

chelle.

Je n'ai pas à vous annoncer des prodi

· ges, ou des fêtes plus rares & plus brillan

tes que toutes celles que vous avez vûës : .

cependant attendez-vous à des choſes fort

ſingulieres, à des préparatifs bien mena .

gés, & ce qu'il y a de plus ſatisfaiſant, à

un ſuccès qui a ſurpaſſé toutes nos eſpe

IanCeS.

Vous connoiſſez cette partie de la Gé

néralité, que traverſe le chemin de Bor

deaux à Poitiers : Montlieu , Barbeſieux,

Aigre, quel ſéjour pour des immortelles !

Tout ce pays eſt pauvre , ingrat, dénué

de tout , on n'y trouve nulle reſſource,

nul ſecours, pas même pour les choſes

qui ſont ailleurs les plus communes. C'eſt

là pourtant qu'ont paru des Palais enchan

tés , des logemens commodes , & une

abondance délicieuſe. Mais que ne peut

* Cette Lettre nous a été remiſe trop tard , pour

pouvoir être placée dans le Mercure de Janvier.
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point le zéle, ſoutenu des talens & du

génie , dans le cœur d'un homme en pla

ce*, qui brûle de faire éclatter ſon amour

pour le Roi & ſon augufte famille !

· Montlieu étoit le premier endroit de la

Province , où les Princeſſes devoient cou

cher. C'eſt un Village, ou plutôt un amas

de quelques chaumieres ; la ſeule maiſon

où l'on pouvoit établir un logement, étoit

en ſi mauvais état, qu'au premier coup

d'œil, on avoit été temté de l'

. Mais M. de Pleurre, que de pareils obſta

cles n'arrêtent point, en avoit penſé au

trement ; après avoir pourvû à la ſolidité

& à la ſûreté de la maiſon par les répara

tions ordinaires, il ſongea à l'embellir,

& à la diftribuer en appartemens propres

& gracieux , qu'il orna des plus beaux

meubles qu'il pût tirer de Bordeaux & des

Villes voiſines. Ce nouveau Palais avoir

une avenue , qui n'en étoit pas le plus

petit ornement. M. de Pleurre avoit fait

planter une longue allée de Pins, chargés

de leurs fruits, & tous d'égale hauteur. Des

arcades, ou portiques de lauriers à fleurs,

· uniſſoient les Pins , & en couvroient

la tige, qui avoit pour baze une banquet

·te du même laurier. L'avenue étoit ſablée,

· * M. de Pleurre , Intendant de la Provincs :

abandonner,

,
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& parfaitement unie ;- on n'avoit rien ou

blié dans l'exécution de tout ce qui contri

bue à rendre ces ſortes de décorations

brillantes; la verdure & la fraîcheur de

ses arbres au cœur de l'hyver formoient

ſeules le fpectacle le plus ſingulier, Au

déclin du jour tous les arbres, tous les por

tiques, toute la façade du Palais, fûrent

illuminés ſur le plan de l'architecture la

plus réguliere. Le coup d'œil étoit frap

pant. Madame Infante Dona Louiſe, qui

ne laiſſe échaper aucune occaſion de don

ner des preuves de ſa bonté, & de l'atten

tion qu'elle prête au zéle de ceux qui la

fervent, pouſſa la complaiſance juſqu'à ſe

promener le long de cette avenue dans une

chaiſe à porteurs. _ -

On avoit placé ſur un côteau voifin un

feu d'artifice, que la Princeſſe vit tirer

avant que de rentrer dans le Palais. Le

bruit des trompettes & des hautbois qui,

tant que dura le feu, ſe répétoit au loin

dans la campagne, donnoit à cette fête un

éclat ſaiſiſſant. - | .

Dès que la Princefſe fut rentrée dans

ſon appartement, ſa table fut ſervie, & les
fanfares recommencerent. Il ſeroit diffi

cile, Monſieur , de vous donner une juſte

idée de la beauté & de l'ordre d'un pa

reil ſervice. Faites ſeulement attention à

-

|
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ce que doit une Nation , qui adore ſes

Rois, à une Princeſſe du Sang de France,

& imaginez enſuite ce que le goût, la con

noiſſance du monde, & le deſir de faire ſa

cour, avoient inſpiré à celui qui préſidoit

à ces fêtes. Tout ce que je puis vous dire ,

c'eſt que l'abondance, la délicateſſe , une

recherche exquiſe, y étoient jointes à la

décence , à l'arrangement, & àl'ordon

nance la mieux entendue.

La Princeſſe trouva à ſon arrivée à Bar

beſieux, à peu près les mêmes diſpoſitions

qu'on avoit faites à Montlieu. M. de

Pleurre, par la réunion de pluſieurs mai

ſons en une, en avoit fait un logement

ſpacieux & commode, où regnoient les

mêmes beautés & les mêmes ornemens

que dans le premier , on avoit élevé vis

à-vis la façade du Palais un Arc de triom

phe, orné de chiffres, dè deviſes, d'emblê

mes. Le Palais & l'Arc-de-triomphe fu

rent illuminés avec tout l'art imaginable.

Le Bourg d'Aigre étoit le dernier en

droit où devoit coucher la Princeſſe ; on

avoit long tems déſeſperé d'y pouvoir pra

tiquer un logement, tant par la ſituation

déſavantageuſe du Bourg, que par la diffi

culté de tirer parti des maiſons qui y ſort

conſtruites : malgré cela il y eut encore là

un Palais, dont la beauté & les ornemens
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ne le cédoient en rien aux deux premiers,

non plus que l'illumination qui couvroit

l'entrée du Palais , & la cour intérieure.

C'eſt dans cet endroit que la Princeſſe

voulut bien témoigner plus particuliere

ment à M. de Pleurre la ſatisfaction qu'el

le avoit des ſoins qu'il s'étoit donnés pour

elle & pour toutes les perſonnes de ſa

ſuite. Une approbation ſi flateuſe vous

donneroit ſeufe , Monſieur , l'idée que

vous devez vous former de toutes les cir

conſtances de cette réception.

· M. le Comte de Noailles, dont la poli

teſſe eſt l'appanage, marqua auſſi à M. de

Pleurre, par les démonſtrations les plus

obligeantes de ſatisfaction & d'amitié,

combien il étoit ſenſible à tout ce qui s'eſt

fait dans cette occaſion. - -

Il eſt certain, Monſieur, qu'en voyant

les lieux où ſe ſont opérés ces eſpéces de

prodiges , on conçoit à peine par quels

moyens on a pû les exécuter. C'eût été

beaucoup que d'y faire trouver les choſes

les plus néceſſaires , c'eſt le chef-d'œuvre

de l'Art d'y avoir porté l'ornement & la

magnificence , & cela à un tel degré,

qu'elle a rejailli ſur toute la ſuite de la

. Princeſſe, qui a trouvé par tout des loge

mens gracieux , & une abondance ex

quiſe. · · · · · · · · · ·

N,
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, Je ne vous parle point des altes à la

Grolle & à Châteauneuf ; tout y a répon

du à la décence & à la beauté des ſervices

que je vipns de vous peindre. La maiſon
de Châteauneuf, où fut ſervie la ſeconde

alte , étoit extrêmement ornée , les em

belliſſemens y étoient répandus avec une

ſorte de§ , mais cependant avee

beaucoup de goût. . - .

• Il faut avouer, Monſieur, que M. de

Pleurre a eu du bonheur dans toute l'exé

cution. Il étoit parfairement ſecondé, &

, vous fçavez avec quelle douceur il donne

ſes ordres. L'Ingénieur des Ponts & Chauſ,

ſées s'eſt diſtingué par ſon goût & par ſes

talens. Le Prevôt Général de la Maré

' chauſſée étoit au paſſage avec toutes fes

Brigades. Le ſervice de ce Corps, qui

s'eſt fait par tout avec beaucoup d'ordre

& de dignité, a été pour M. de Pleurre

d'une utilité infinie, pour la diſtribution

de ſes ordres, qu'il falloit porter dans le

moment d'un bour de la Généralité à l'au

tre. M. de Pleurre a trouvé autant de ca

pacité & d'expérience dans les perſonnes

qui ſont chargées de le repréſenter, que

de zéle & d'activité dans tous ceux qui

l'ont ſuivi ; vous me diſpenſerez de vous

les nommer, mais je vous prierai ſeule

ment d'obſerver, que quand un Intendant
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eft aſſûré des cœurs de toute ſa Province,

il eſt rare que le ſuccès manque à ſes entre

priſes. - - : º .

Après que M. de Pleurre eut pourvû au

ſervice d'Aigre, il reprit dans la nuit la

route de Montlieu, pour y attendre S.A.R.

3Madame Infante Iſabelle. Cette Princeſſe

y arriva le lendemain de fort bonne heure.

Les mêmes fêtes ont été répétées dans tous

les endroits où la Princeſſe s'eſt arrêtée.

Les logemens étoient les mêmes, & il n'y

eut de changé que la couchée à Saint Ci

· bardeau, où M. de Pleurre avoit fait des

préparatifs pareils à tous ceux que je viens

"de décrire. Il reçut de cette jeune Prin

ceſſe, & de toutes les perſonnes qui l'ac

compagnoient, lesmêmes preuves de ſatis

faction que lui avoit données Madame

Infante Dona Louiſe. J'ai l'honneur d'ê-

tre , &c, -

*

-
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· ' T R E s o R RoY A L. -

N champ couvert d'une moiſſon.

- Pôur Légende. Sibi credita re ldit .

Il rend ce qu'on lui a confié. Exergue.

Tréſor Royal. -

-

: - - PART 1 E s C A s U E L L E s.

, - Un Serpent qui quitte ſa vieille peau.

Légende. Juvat poſuiſſe quot annis. Chaque

année il ſe rejouit de l'avoir quittée. Exer

gue. Parties Caſuelles.

- · MA 1 s o N D E L A R E 1N e. .

•- . L'Etoile du ſoir ? viſible , quoique le

Soleil ſoit encore ſur l'horiſon. Légende.

Quamvis vicinº ſole refulget. Elle brille,

· quoique près du Soleil. Exergue. Maiſon

de la Reine, - -

| - |
-

· MAIsoN DE MADAME LA DAUPHINE.
/ *

-

Un arbre fruitier en fleurs , & ſeul aut

milieu d'un champ. Légende. Magni ſpes

unica ruris. La ſeule eſperance d'une vaſte

campagne. Exergue. Maiſon de Madame

- la Dauphine.

|
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SUBACTIS TOTIUS

BELGII CIVITATIBUS,

AUsTR-ANGL ET BAT.

TER ACIE SUPERATIS,

TRAJECTOQUE AD MOSAM

DEDITIONI ADACTO,

PACIS CONDITIONES PRAEVIAS

AQUISGRANI SANCIVIT
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C H A M B R E A U x D E N I E R s.

La Juſtice, tenant la balance à la main,

dans l'un des baſſins le Sceptre, dans l'au

tre la main de Juſtice. Légende. Pax in

virtute tua. La paix ſe trouve dans votre

équité. Exergue. Chambre aux Deniers. .

E x T R A o R D1 N AI R E DEs G U E R R E s,

Mars armé & debout au - devant du

Temple de Janus fermé. Legende, Clauſie

& ſervat. Il le garde après l'avoir fermé,

Exergue. Extraordinaire des guerres,

OR D 1NA 1 R E D E s G U E R R E s,

Hercule debout, appuyé ſur ſa maſſuë,

ſes armes à ſes pieds. Légende. Pacato

•rbe quieſcit. Il ſe repoſe, après avoir pa

cifié l'Univers. Exergue. Ordinaire des

guerres, -

M A R 1 N E.

Un chêne agité par les vents, qui en

font tomber les glands. Légende. Concuſſu

ſilva reſurget. De ces ſecouſſes il renaîtra

une forêt. Exergue. Marine. -

B A T 1 M E N s D U R o I.

La Paix & la Déeſſe des Arts, s'avan

gant l'une vers l'autre, pour ſe donner la
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- main. Légende. Avide conjungere dextraº

Elles ſont empreſſées de ſe donner la main.

Exergue. Batimens du Roi. :

v, AR T I L L E R 1 E. i

- Un Aigle tenant une branche d'olivier,

& au-deſſous le globe de la terre Légen

de. Mutat Jovis ales fulmen olivâ. L'oi

ſeau de Jupitet dépoſe la foudre pour

prendre l'olive. Exergue.Artillerie.

-Y

PvE LIcATIoN DE LA PAIx.

La Publication de la Paix ſe fit le 12 de

, ce mois dans les principales Places de

cette Ville avec les cérémonies accoûtu .

mées. Le Châtelet & le Corps de Ville ſe

trouverent à cette Publication , qui fut

faite par le Roi d'Armes , accompagné

des Hérauts, au bruit des Timbales & des

Trompettes, & des acclamations du Peu

ple.

4

/
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M A R I A G É S E T M ORT S. .

L E 22 Janvier, Anne - François d'Harceurt ;

Marquis de Beuvron, Meſtre de Camp d'un

Régiment de Cavalerie de ſon nom, a#, dané

1'Egliſe Paroiſſiale de Saint Germain l'Auxerrois,

NMarie - Catherine Rouillé, fille d'Antoine-Louis

Rouillé, Comte de Joui & autres lieux, Conſeilles

d'Etat, & de Marie-Catherine Pallu. - -

Le Marquis de Beuvron, né le 4 Octobre 1727,

eſt fils d'Anne-Pierre d'Harcourt , Comte de Beue

vron & de Lillebonne,Lieutenant Général des Ar

mées du Roi, & de feue Dame Théreſe Eulalie de

Beaupoil de Saint Aulaire; petit-fils de Henri Duc

de Harcourt, Pair & Maréchal de France, &

ncveu de François Duc d'Harcourt, Pair & Marée

chal de France , & Capitaine d'une des quatre

Compagnies des Gardes du Corps de Sa Majeſté. .

· La Maiſon d'Harcourt, l'une des plus anciennes

de la Normandie, remonte par filiation ſuivie &

non interrompue, juſqu'à Turchetil, qui vivoit

en 1oo1 , & qui avoit été Gouverneur de Guillau

me II, Duc de Normandie. Le Marquis de Beu

yron eſt ſon vingt-troiſiéme deſcendant. -

Le même jour, Guillaume Pavé, Commiſſaire

Provincial-Ordonnateur des Guerres de la Province

de Champagne , fils de Gabriel - Jean Baptiſte

Pavé , Conſeiller Secretaire du Roi , Maiſon &

Couronne de France & de ſes Finances, & de feue

Claudine le Gros, a épouſé, dans l'Egliſe Paroiſ

ſiale de Saint Roch , Petronille d'Avignon, fille

de Jean-Baptiſte d'Avignon, Conſeiller-Secretaire

"-

-
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du Roi, Maiſon & Couronne de France & de ſes

Finances, & de Charlotte Maugeterre. . |
Le 2 5 , Pierre-Louis le Chanoine de Noffetat ,

ci-devant Capitaine dans le Régiment de Cambre

ſis, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint Louis, fils de défunt Georges le Chanoine &

de Marguerite de Mezeray, a épouſé dans l'E-

liſe Paroiſſiale de Saint Euſtache Marguerite

Eliſabeth Vergne, veuve de Nicolas Bouillon.

· Le même jour, Pierre Randon de Sommery , fils |

' de Louis Randon de Sommery, Conſeiller-Secre

taire du Roi , Maiſon & Couronne de France & de

ſes Finances, & de Marie - Françoiſe Juillet , a |

épouſé , dans l'Egliſe Paroiſſiale de Saint Roch ,

Marie-Théreſe de Floſſac, fille de Louis de Floſ

ſac, Conſeiller Secretaire du Roi, &c. & de Fran
-

çoiſe-Nicole Coupelle de Vaucé. - -

* Le 3o, Marie-Antoine Bourgogne, fils de Pierre

François Bourgogne, Conſeiller - Secretaire du

Roi, Maiſon & Couronne de France & de ſes

Finances , & de feue Marie Anne le Doux , a

épouſé dans l'Egliſe Paroiſſiale de S. Euſtache,

Anne du Vergier, fille de N. du Vergier, Commis

du Grand Comptant du TréſorRoyal, & d'Angé

lique-Bertrand de Noinville. -

: - Le 3 Février, Henri Philippe, Marquis de Segur,

Brigadier des Armées du Roi , Gouverneur &

Grand Sénéchal de la Province de Foix, Lieute

mant Général des Provinces de Champagne & de

Brie, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de

saint Louis, & Colonel d'un Régiment d'Infante

rie de ſon nom, a épouſé dans l'Egliſe Paroiſſiale

de S. Euſtache Anne Magdeleine de Vernon,

fille de feu Aléxandre de Vernon, Conſeiller hono.

- raire du Conſeil Souverain de Leogane, Iſle Saint

Domingue, & d'Anne du Vivier. )

- Henii

*.
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FHenri-Philippe de Segur eſt fils de Henri

5François, Comte de Segur , Chevalier des Ordres

du Roi, Lieutenant général de ſes Armées, Com

mandant pour le Roi dans les trois Evêchés & ſur

Ia Saare , Gouverneur & Grand Sénéchal , de la

· Province de Foix , en ſurvivance de ſon fils, & de

Philippe-Angélique de Froiſſy. Voyez le Mercure

de Septembre 1748.

Le même jour, Joachim de Sainte-Luce , fils

·de Charles de Sainte Luce , Conſeiller du Roi ,

Premier Préſident en l'Flection de Lion , & d'Anne

•Guillaumont, a épouſé , dans l'Egliſe Paroiſſiale

de S Roch , Bibiane-Florimonde Ermengard , fille

de Hiacinte Ermengard , Conſeiller-Secretaire du

Roi , Maiſon & Couronne de France & de ſes

Finances , & de Marie-Julienne de Ferne.

Le 4, Chrétien - Guillaume de Lamoignon de

Malesherbes , Conſeiller du Roi en ſa Cour de

Parlement, a épouſé, dans l'Egliſe Paroiſſiale de

s.Euſtache, Françoiſe-Théreſe Grimod , fille de

Gaſpard Grimod de la Reyniere, l'un des Fermiers

Généraux de Sa Majeſté & des Poſtes de France

& de Marie Magdelaine Mazade. -

Il eſt fils de Guillaume de Lamoignon, Seigneur

de Montmenil, Malesherbes & autres lieux, Con

· ſeiller d'Etat , & Premier Préſident en la Cour des

Aydes, & d'Anne-Eliſabeth Rougeaut. , .

Le mérite, héréditaire depuis long-tems dans la

Maiſon de Lamoignon, l'a tellement illuſtrée dans

la Robe, qu'il ſuffit de la nommer pour en faire

' l'éloge. -

Le 2 Janvier, Michel des Gouttes de la Salle,

· Chevalier, Seigneur de Briard , Lieutenant de

Vaiſſeau de Roi , Capitaine d'une Compagnie

' Franche de Marine & Chevalier de l'Ordre Royal

& Militaire de S. Louis, mourut à Paris, âgé de
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45 ans ou environ , & fut inhumé à S. Germain

l'Auxerrois. .

Le même jour, Louiſe-Françoiſe-Edme Loyſon

d'Alençon, veuve de Jean-Louis-Mathieu de Bou

raſſé, Contrôleur Général de l'Extraordinaire des

Guerres, mourut à Paris, & fut inhumée à Saint

Roch.

Le 17, N. Prince de Robeca , fils ondoyé de N.

de Montmorenci, Grand d'Eſpagne de la premie.

re Claſſe , Brigadier des Armées du Roi , mourut

âgé d'environ trois ans.

Le 18, Marie.Anne Chouart de Buſenval, épouſe

de Guy-Balthaſar-Edme Guefferey, Marquis de

Marcieux, Maréchal des Camps & Armées du Roi,

Gouverneur de Grenoble , & Chevalier de l'Or,ire

Royal & Militaire de S. Louis, mourut âgée d'en

viron 32 ans, & fut inhumée à S. Germain l'Au

xerrois.
- - "

Le 19, Jean-Alexandre Regnauld de Bazarne,

ancien Capitaine de Cavalerie, & Chevalier de

l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis, mourut

âgé d'environ 6o ans , & fut inhumé à Saint

Sulpice.

Le 26 , Hercule - Meriadec, Prince de Rohan &

de Soubize, Duc de Rohan, Pair de France, Lieu

tenant général des Armées du Roi , Gouverneur

des Provinces de Chaºipagne & de Brie, ci.devant

- Capitaine - Lieutenant des Gendarmes de la Garde

du Roi, mourut à Paris, âgé de 79 ans, & après

avoir été porté à S. Jean ſa Paroiſſe, il fut trans

feré en l'Égliſe des Religieux de la Merci, où eſt

la ſépulture de ſa Maiſon. - "

Il étoit fils de François, Prince de Soubize, &

de Catherine de Lyonne, petit fils de Charles de

Rohan, Duc de Montbazon, & de Marie d'Avau

gour de Bretagne, ſa ſeconde femme. L'éclat &
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I'ancienneté de cette grande Maiſon, connus de

tout le monde , nous diſpenſent d'en dire davan

tage. -

Il étoit né le 8 Mai 1669,& avoit d'abord embraſ.

ſé l'état Eccléſiaſtique; mais après la mort de ſon

frere aîné , il réſigna ſes Bénéfices , & prit le

nom de Prince de Rohan. Il fut reçû Capitaine

Lieutenant des Gendarmes de la Garde du Roi,

le 1 1 Janvier 17o4 , & fut fait Leuten nt G énéral

· le 26 Octobre de la ménie année. Ce fut en ſa

faveur que Louis XI V. érigea en Duché-Pure

Ia Baronnie de Frontenai, ſous le nom de Rohan

Rohan , par Lettres Patentes données à Fontai

nebleau le 2o Octobre 1714, regiſtrées le 8 Dé

cembre ſuivant , & le même jour il prit ſéance

au Parlement en cette qualité. Il 1eçut ſur la tron

tiere l'Infante accordée au Roi, & il remit aux Eſ

pagnols la Princeſſe d'Orleans accordée au Prince

des Aſturies, le 9 Janvier 1722. Il a eu deux fem

mes. La premiere a été Anne-Geneviéve de Levi

Ventadour , veuve de Louis de la Tour , Prince

de Turenne , fille unique de Louis Charles de

Levi , Duc de Ventadour , Pair de France, & de

Charlotte-Théreſe-Magdeleine de la Mo he Hou

" dancourt , Gouvernante des Enfans de France ,

mariée le 19 Février 1694 , & morte la nuit du

'2o au 21 Mars 1727 , dont il a eu 1°. Louis- .

François-Jules de Rohan , Prince de Soubiſe ,

qui ſuit. 2°. Louiſe Françoiſe de Rohan, née le

4 Janvier 169 t , mariée le 5 Mai 17 17 , à Gui

Paul-Jules de la Porte Mazarini , Duc de la Meil

leraye. 3". Charlotte Armande de Rohan , née

le 19 Janvier 1696 , Abbeſſe de Jouarre, oû elle

' fit Profeſſion le 24 Septembre 17 15. 4°. Marie

- Iſabelle Gabrielle de Rohan , née le 1 Janvier

, 1699, mariée le 16 Mars 1713 , à Marie-Joſeph

- " - I ij -



196 MERCURE DE FRANCE.

d'Hoſtung , Duc d'Hoſtung, Pair de France ;

dit le Duc de Tallard , fils du Maréchal de France

de ce nom. 5°. Louiſe-Gabrielle-Julie de Rohan ,

née le 11 Août 17o4 , mariée le 3 Août 1718 , à

Hercules-Meriadec de Rohan , Prince de Mont

bazon , ſon couſin. -

Louis-François-Jules, dont il a été fait mention

ci-deſſus , né le 16 Janvier 1697, eſt mort à Paris .

de la petite vérole,le 6 Mai 1724, & avoit épouſé le

| 18 Septembre 1714 , Anne-Julie-Adelaïde de Me

lun, fille de Louis de Melun, Prince d'Epinoi, &

d'Elizabeth de Lorraine Lillebonne, qui mourut

auſſi à Paris de la petite vérole , le 18 Mai 1724.

De ce mariage ſont iſſus, Charles, Prince de Sou

biſe , né en Juillet 1715 , & le Cardinal de Sou

biſe , né en 17 1 9.

· La ſeconde femme du Prince de Rohan, eſt N.

de Dangeau de Courcillon , veuve de N. Duc de

Picquigny.

Le† du Buiſſon, épouſe

· de François-Chriſtophe de la Live , Conſeiller au

Parlement de Metz, Receveur Général des Finan

ces, Seigneur de Suci & autres Lieux , mourut à

Paris, & fut inhumée à Saint Roch. .

La maladie dont Madame la Ducheſſe d'Orleans

étoit attaquée depuis pluſieurs mois , étant de

venue de plus en plus dangereuſe, cette Princeſſe

s'eſt préparée à la mort avec la fermeté d'une

rande ame , vivement pénétrée des vérités de la

Religion Chrétienne. Elle reçut le 28 du mois

dernier le Viatique, & le premier de ce mois, elle

mourut à onze heures du ſoir , âgée de 71 ans,

8 mois & 23 jours ,. étant née le 9 Mai 1677.

Madame la Ducheſſe d'Orleans, qui ſe nommoit

Marie - Françoiſe , étoit Princeſſe légitimée de

A
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France , & fille de Louis XIV. En 1692, elle avoit

épouſé Philippe, Petit-Fils de France , Duc d'Or

leans , qui a été Régent du Royaume pendant la

minorité du Roi. De ce mariage ſont nés Louis,

E>uc d'Orleans, premier Prince du Sang, & Char

lotte - Aglaë d'Orleans, Demoiſelle de Valois ,

mariée en 172o au Duc de Modene. Les autres

enfans de M. le Duc & de Madame la Ducheſſe

d'Orleans,ont été N. d'Orleans, née le 17 Décembre

1693 , morte le 17 Octobre de l'année ſuivante.

Marie-Louiſe-Elizabeth d'Orleans, appellée Ma

demoiſelle, née le 2o Août 1695, mariée le 6 Juiller

171o à Charles de France, Duc de Berri, & morte

le 2 1 Juillet 1719. Louiſe - Adelaïde d'Orleans ,

Abbeſſe de Chelles , née le 13 Août 1698 , morte

le 19 Février 1743. Louiſe-Elizabeth d'Orleans,

née le 11 Décembre 17o9 , mariée en 172 1 à

Louis-Philippe, Prince des Aſturies, depuis Roi

d'Eſpagne par l'abdication de Philippe V. ſon

pere , morte le 16 Juin 1742. Philippine-Elizabeth

d'Orleans , Demoiſelle de Beaujolois, née le 13

Décembre 1714, morte le 21 Mai 1734. Et Louiſe

Diane d'Orleans, Demoiſelle de Chartres, née le

27Juin 1716, mariée le 21Janvier 1732 , au Prince

de Conti , morte le 26 Septembre 1736. Madame

la Ducheſſe d'Orleans par ſa piété, ainfi que par

la dignité qui regnoit dans ſes actions , s'étoit at

tiré le reſpect de tous les François. Par ſa bonté,

par ſa charité toujours prompte à ſoulager les

malheureux, & par l'affabilité dont elle accompa

gnoit ſes bienfaits, elle avoit gagné les cœurs de

toutes les perſonnes qui avoient l'honneur d'ap

procher de ſon Alteſſe Royale. , .

I iij
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C E R E M O NI E S obſervées à l'occaſion

, ' de la maladie & des obſéques de feue S. A.

R. Madame la Ducheſſe d'Orléans.

Adame la Ducheſſe d'Orléans s'é-

tant trouvée le 28 du mois dernier

en état de recevoir le Viatique, le cor

tége, qui devoit accompagner le Saint Sa

crement , ſe rendit à Saint Euſtache, ſa

Paroiſſe , & en ſortit dans l'ordre qui

ſuit :

A la tête marchoient , ſur deux colom

nes, cent Valets de pied, ou autres gens

de livrée , des N§ de S. A. R. de

M. le Duc d Orléans , & de M. le Duc de

Chartres , avec des flambeaux.

Vingt-quatre Pages deſdites Maiſons,

avec des flambeaux. -

Seize Eccléſiaſtiques deſdites Maiſons,

avec des cierges. -

Douze Suides de la garde de S. A. R.

& de la Garde du Palais Royal , avec leurs

lallebardes , portant des flambeaux , &

marchant à droit & à gauche de ces Meſ
fieurs. -

Enſuite le Saint Sacrement, porté par

M. le Curé ſous le Deis, lequel étoit porté

par deux Ecc'éſiaſtiques de la Paroiſſe.

Douze Gardes du Corps de S. A. R. le



F E V R I E R. 1749. 199

mouſqueton ſur l'épaule, & un flambeau

à la main, marchoient à droite & à gauche

du Dais, depuis le Clergé juſques & après

les Princes, qui ſuivoient le Saint Sacre

IIlCIlt.

· Deux Brigadiers- des Gardes du Corps,

avec leurs Officiers Supérieurs, fermoient

ces deux colonnes. -

Les Princes, qui ſuivoient le Saint Sa

crement , étoient M. le Duc d'Orléans ,

ſeul , M. le Duc de Chartres, ſeul, M. le

Prince de Conti, M. le Comte de la Mar

che , ſon fils, & M. le Duc de Penthiévre,

enſemble.

Après les Princes ſuivoient tous les

· principaux Officiers, le Chevalier d'hon

neur & le Premier Ecuyer de S. A. R. les

premiers Gentilshommes , & le Premier

Ecuyer de M. le Duc d'Orléans & des au

tres Princes, & auſſi tous leurs Officiers

de tous Ordres , qui compoſoient environ

cent perſonnes. -

Dans la premiere cour du Palais Royal,

ſe trouverent Madame la Ducheſſe de

Chartres , Madame la Princeſle de Conti,

ſa mere, Madame la Ducheſſe de Penthié

vre , & toutes les Dames de leur Cour,

qui attendoient à genoux l'arrivée du S.

Sacrement , dont elles reçurent la Béné

diction de M. le Curé, qui adminiſtra en

- | I iiij
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ſuite à S. A. R. l'Extrême Onction & le

Saint Viatique. | -

· Le Cortége dans le même ordre recon

duifit le Saint Sacrement, accompagné des

mêmes Princes.
- -

Les Princeſſes & leurs Dames attendi

rent au même ehdroit la ſortie du Saint

Sacrement , & reçurent pareillement la,

· Bénédiction.
- |

Depuis ce jour la ſanté de S. A. R. allant

toujours en dépériſſant , il fut fait dans.

l'Egliſe de ſa Paroiſſe , & ailleurs, des

Prieres de Quarante heures, & enfin Dieu

en diſpoſa le Samedi ſuivant, premier Fé

vrier , à onze heures du ſoir. `

A l'inſtant furent mandés huit Eccléſiaſ

tiques de ſa Paroiſſe, & huit Religieux

Feüillans, qui étant relevés de tems en

tems d'un pareil nombre, n'ont point ceſſé

de pſalmodier auprès de ſon corps, qui

reſta expoſé ſans la pompe & les appareils

ordinaires ( ainſi que S. A. R. l'avoit ór

donné par ſon teſtament ) ſur un lit de

parade, élevé ſur une eſtrade garnie de

chandeliers & cierges, entre deux Autels,

où, furent célébrées continuellement des.

Meſſes pour le repos de ſon ame, juſqu'au

jour choiſi pour† funerailles.

Pendant que le corps de S. A. R. fut

expoſé dans ſon appartement , le Curé de
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Saint Euſtache, à la tête de ſon Clergé,

vint lui jetter de l'eau-bénite, ce que firenr

pareillement d'office, & ſans y être invi

| tées, par la raiſon ci-deſſus, quelques Com

munautés de Religieux.

Le Jeudi 6 Février ayant été fixé pour

la cérémonie des obſéques, le Curé & le

Clergé de Saint Euſtache ſe rendirent

\ proceſſionnellement au Palais Royal à qua

tre heures après-midi , & firent en pré

ſence du corps les prieres ordinaires, après

leſquelles il fut porté & poſé, par les Gar

des de S.A. R. dans le caroſſe qui lui avoit

été préparé.

Alors la marche commença.

Trente Cavaliers du Guet à la tête.

Soixante Suiſſes des Gardes, en deuil,.

creſpes, pleureuſes, baudriers, &avec des

flambeaux , marchoient enſuite ſur deux

| colonnes. . -

Puis un caroſſe à huit chevaux capara

çonnés, où étoient Meſſieurs les Ecuyers

portant la Couronne; un autre caroſſe à

huit chevaux, auſſi caparaçonnés, où étoit

le cercueil , autour duquel étoient les

Pages en deuil, portant des flambeaux; les

Gardes du Corps de S.A. R. ſes ſix Suiſſes,

précédés de vingt un Officiers de laCham

bre , montés ſur des chevaux caparagon

I36S,

I v
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Le ca o ſe du corps étoit ſuivi d'un autre

à huit chevanx caparaçonnés, deſtiné pour

M. le C ré & un Vicaire , Meſſieurs

les Aumôniers dont un portoit le cœur ,

& Meſſieurs les Clercs de Chapelle. La

marche étoit terminée par deux autres ca

roſſes, dans l'un deſquels à huit chevaux

étoient les Dames d'Honneur de S. A. R.

Des deux côtés du Cortége étoient ſoixante

Valets de pied portant flambeaux.

Lorſqu'on fut arrivé au Couvent des Da

mes de la Magdeléne de Treſnel, où S.A.R.

avoit par ſon teſtament déſigné ſa ſépulture,

dans le même caveau ſous le Cloître, où

Madame l'Abbeſſe de Chelles , ſa fille ,

avoit été miſe ; M. le Curé préſenta le

corps au milieu du Cloître , à Madame

d'Artagnan, Prieure perpétuelle, à la tête

de ſa Communauté. Après les Harangues

Françoiſes réciproques, dans leſquelles on

conna à S. A. R. les juſtes éloges que ſes

vertus lui ont mérités de toutes parts , on

paſſa dans le Chœur des Dames, où le corps

& le cœur, ayant été mis ſur un lit de pa

rade , élevé à cet effet ſur une eſtrade à

pluſieurs degrés, on chanta à deux Chœurs

alternatifs, d'Eccléſiaſtiques & des Dames

R ligieuſes, les Vêpres des Morts,aùxquel

bts Dom Dubié, prenier Aſſiſtant du Géné

ral des Benedictins , & Supérieur deſdites
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Religieuſes, accompagné de pluſieurs Re

Hgièux de ſa Maiſon , officia. Enſuite

l'enterrement ſe fit par le Reverend Pere

Supérieur, à l'endroit ci deſſus marqué.

-- Au ſortir de cette cérémonie, à laquelle

ſe ſont trouvés M. le Duc d'Orleans, M. le

Comte de la Marche , & M. le Duc de

Penthiévre ; M. le Duc de Chartres

n'ayant pû s'y trouver, parce qu'il avoit.

été ſaigné deux fois ; le même cortége, à

l'exception du caroſſe du corps, prit la

route du Val-de Grace, où S. A. R. par le

même teſtament avoit ordonné que ſon

cœur fût dépoſé.

· Il fut préſenté à Madame l'Abbeſſe par

un des Aumôniers de S. A. R. & après les

diſcours accoûtumés & les prieres ordi

, naires, il fut dépoſé dans un caveau deſti

né à cet effet , au-deſſous d'une des Cha

pelles de cette Egliſe Royale. ·

•Au reſte toute cette cérémonie s'eſt

faite avec beaucoup de ſimplicité, & ſans

aucune pompe, ainſi que S. A. R. l'avoit

expreſſément ordonné dans ſon teſtament,

dont il a été pºdé ci-deſſus.

-
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A RR E STS N OT A B L E S.

O R D ON N A N C E du Roi , du 18 Dé

cembre, pour la ſuppreſſion des Régimens .

de Royal-Walon & de Boufflers-Walon.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, du 24;

portant que les Sucres qui ſeront déclarés pour

paſſer d'une Province des cinq groſſes Fermes dans

une autre Province des mêmes cinq groſſes Fer

mes, en empruntant le paſſage d'une Province ré

putée étrangere, ne pourront être expédiés que

dans les Bureaux principaux des Fermes, où il ſe

ra pris des acquits à caution pour les lieux de la

deſtination, à peine de confiſcation des Sucres qui

ſe trouveront ſans expédition, ou qui auront été:

expédiés dans de petits Bureaux , & de trois cens.

livres d'amende. -

-O R D O NNA N C E du Roi, du 28, pours

réformer un Bataillon de chacun des Régimens dez

Vatan & de Brie, de ſon Infanterie Françoiſe. .

•

A UT R E du 8 Janvier, pour la ſuppreſſion :

des cent-vingt Surnuméraires qui ont été établis .

dans les quatre Compagnies de ſes Gatdes du

Gorps. -

AU T R E , du 15 , pour réformer un Batail

lon de chacun des Régimens de ſon Infanterie

Françoiſe, y dénommés. -

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi, du 12,.

{.
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qui ordonne que l'Arrêt du Conſeil du 12 Juillet

1748, concernant les Polices d'aſſurance paſſées.

avant la ſignature des Préliminaires de la paix,.

ſera exécuté par rapport aux Navires qui ont été

employés au commerce des Echelles du Levant,

& regle les Primes dûes aux aſſûreurs, dans les,

cas y déſignés.. -

A UTR E du 2o, en interprétation de celui

du 12 Juillet 1748, concernant les Aſſûrances.

A U T R E du 4 Février , portant ſuppreſſion ,

de la plus grande partie des Droits établis par les

Bdits des mois de Février 1745 & 1748. -

· Le Roi s'étant fait repréſenter en ſon Conſeil

les Edits du mois de Février i r45 & du mois de

Eévrier 1748 , par leſquels Sa Majeſté, dans la

néceſſité de fournir aux dépenſes inévitables de la

guerre, a été forcée d'ordonner la levée de quel

ques nouveaux droits , & le rétabliſſement de

quelques autres qui avoient été anciennement im

poſés. Et Sa Majeſté voulant donner à ſes Sujets .

des marques de ſon attention pour leur ſoulage

ment, & de la ſatisfaction qu'elle a de leur zéle

pour ſon ſervice; après avoir ordonné la remiſe

d'une partie des impoſitions militaires dans les

Provinces de ſon Royaume , même avant que les

réformes qu'elle s'eſt propoſée de faire dans ſes .

§ diminué les dépenſes de la guerre,

elle s'eſt déterminée à ſupprimer dès - à-préſent :

la plus grande partie des droits portés par leſdits

Edits, en attendant que la ceſſation totale des dé

penſes de la guerre, le payement de ce qui peut

- en reſter dû, & l'extinction ſucceſſive des charges

auſquelles elle a donné lieu , permettent à Sa Ma

jeſté de procurer auſſi ſucceſſivement à ſes Sujets »,
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·.

avec la ſuppreſſion du Dixiéme , des ſoulagemens

plus conſidérables en établiſſant toujours la pro

portion qui doit être entre les revenus & les char

ges de l'Etat, & qui a été interrompue par les dé

penſes extraordinaires auſquelles Sa Majeſté a été

cngagée depuis pluſieurs années Vû leſdits Edits :

Oui le rapport du ſieur de Machault Conſeiller or

dinaire au Conſeil Royal, Contrôleur Général des

Finances,le Roi étant en ſon Conſeil, a ordonné &

ordonne que les droit de marque ſur les cuivres,

établis par l'Edit du mois de Février 1745 , comme

auſſi les droits ſur la poudre à poudrer & ſur la

cire , établis par l'Edit du mois de Février 1748 ,

enſemble les droits ſur les ſuifs & ſur les papiers.

& cartons, rétablis pai le même Edit & Tarifs y

joints , ſeront & demeureront ſupprimés, & que

la perception d'iceux ceſſera , à compter du tour

de la publication du préſent Arrêt. Fait au Con

ſeil d'Etat du Roi , Sa Majeſté y étant, tenu à

Verſailles le quatriéme jour de Février mil ſept.

cens quarante-neuf. Signé, P H E L Y P E A U x. .
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A p I s A v P v B z 1 c.

" | Auſſin, ancien Apoticaire Major des Camps &

J Armées du Roi , & Maître Apoticaire de l'aris

de pere en fils , a l'honneur d'informer le Public

qu'il ne s'occupe plus maintenant que des princi

pa'es branches de ſon Art. On trouve toujours à

préſent chez lui un aſſortiment complet, sûr & fi

dele , des choſes les plus intéreſſantes & les plus

néceflaires à la ſanté, tirées de la Pharmacie Galé

nique & Chymique : ſçavoir, la gelée de viande

& le blanc manger , compolés par lui & le Sieur

Taſſart , auſſi Maître Apoticaire , & ſon Aſſocié

pour tous les articles que contient ce Mémoire.

On oſe aſſurer que par leur extrême bonté , ce

blanc manger & cette gelée de vian le contente

ront les perſonnes du goût le plus difficile & le

plus délicat. Les pilules ſtomachiques du célebre

Stahl , préparées ſelon la véritable recette que le

Sieur Jauſſin a apportée de ohême ; le fameux

fondant de Rotrou, le vin de quinquina fait exaéte

ment ſuivant les ordonnances de Meffieurs les

Medecins de la Faculté de Paris , & d'autres Doc

teurs en Medecine , approuvés & connus ; le ca

chou en grains , à la violet e, à la Bergamotte, à

l'ambre, au cedra , au citron, à la fieu d'orange,

à la régliſſe & ſ ns odeur , les véiit bles pilules ſa

voneuſes de Mademoiſelle Stephens pour la pierre,

le remede de M. de Bâville contre la nephi étique ,

les excel ens grains de vie de Nuremberg , moins

échauffins que les vulgaires ; le beurre de cacao

ſimple & à la vanille, le ſirop de longue vie de

Man oue, ſupérieur à tous ceux qu'on vend dans

le Royaume ſous le même nom ; le ſirop baliami
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† pectoral , ſi efficace pour l'aſthme; le ſirop

'orgeat incorruptible, le ſirop de limons à la

Maltoiſe, la thériaque de Veniſe, celle de Paris,-

la confection d'hyacinthe, l'orviétan ſi admirable

pour les maladies des beſtiaux, le diaſcordium de

Paris, le ſirop de capilaire véritable du Langue

doc à la fleur d'orange & ſans odeur, l'extrait fé

brifuge , remede abſolument certain pour les fié

vres intermittentes ;. la potion purgative , agréa

ble à prendre dans les cas de précaution, faiſant

de bons effets , ſans douleur ni tranchées, la tein--

ture deſobſtructive, pour les jauniſſes telles qu'el

les ſoient , tous remedes donnés par feu M. de

Santeuil, Docteur-Régent de la Faculté de Paris ,-

& ſage Praticien,au Sieur Jauſſin ſon ami ; la véri

table pâte de guimauve , telle qu'ôn la vendoit

chez feu ſon pere , au Muletier de Montpellier,

rue de la Huchette; le jus de régliſſe de Blois blanc

& noir , l'Elixir pour la poitrine , l'eau géné

rale , l'eau Impériale, l'eſprit rectifié de lavande,.

dit eau de lavande ; la boule de Mercure pour

purifier l'éau , les boules de Mars, l'eau de lus

jaune à la façon Allemande, l'eau de lus blanche ,.

le ſel volatil d'Angleterre, ces trois articles ſont

très-pénétrans ; le vinaigre des quatre voleurs ,

merveilleux pour la peſte ; l'eau de miel royal

d'Angleterre , l'eau coſmétique pour le teint des.

Dames, unique dans ſon eſpece , la véritable eau

vulnéraire rouge de Capperon, d'une couleur par

faite & nullement changeante ; l'eau vulnéraire

blanche, l'eau de Schaffouſe, l'eau de Cologne,.

l'eau d'émeraude pour les maux de tête, l'élixir de

geniévre des Allemands,les parfums fins & aroma

tiques , pour garantir les appartemens du mauvais

air ; les gouttes anodines minérales du fameux

Hoffmann, préparées ſuivant la recette de ce grand
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Romme ; la véritable eau de méliſſe de Montpel

lier , l'excellente eau divine, ni fade ni brulante ,

& très-bonne à boire ; l'élixir de Garus jaune &

blanc, le camphorata de Montpellier , la petite .

ſauge ſauvage de Provence, le bâume du Com

mandeur. Le Sieur Jauſſin joint à tous ces articles.

les remedes connus de feu M. Dalibour , ſon

grand pere , Maître Chirurgien de Paris, de l'A-

cadémie Royale de Chirurgie, & qui avoit été

Chirurgien Major de la Gendarmerie pendant 6o

ans; ſçavoir, ſon eau Dalibour, fi célebre en Eu

rope pour les† , ſa potion bien éprouvée

pour les humeurs froides & les écrouelles, ſon on

guent nerval , ſi vanté pour les enfans noués, &.

pour les douleurs de nerf des grandes perſonnes,

ſes calotes céphaliques , ſi ſalutaires pour guérir

les fluxions à la tête des vieillards, & pour en ga

rantir tout le monde, à quelque âge qu'on ſoit Il .

a encore de lui pluſieurs autres ſpécifiques. Tous

les remedes ci-deſſus auront chacun un Mémoire.

inſtructif, qui en expliquera l'uſage, muni du ca--

chet commun des Sieurs Taſſart & Jauſſin. On

pourra compter ſur leur fidélité ; parce qu'ils les

prépareront avec la plus ſcrupuleuſe exactitude.-

L'amour de leur profeſſion, & l'envie de la «ulti

ver d'une maniere auſſi honorable pour eux, qu'u-

tile au Public, ſont les ſeuls motifs qui les ont en

gagés à s'unir & à s'aſſocier enſemble. Pour la

commodité du même Public & pour celle des per--

ſonnes de Province , notamment de Meſſieurs les,

Apoticaires & Chirurgiens qui y demeurent , &

qui pourroient avoir beſoin de leur miniſtere , il y

a deux maiſons à Paris, & dans des quartiers diffe

rens, où l'on diſtribue toujours les médicamens,

qu'on annonce : ſçavoir, dans la maiſon du Sieur .

Taſſart, vieille rue du Temple, à côté de l'Hôtel

-
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de Soubiſe, & au Fauxbourg Saint Germain, chez

le Sieur Jauſſin , à l'Hôtel des deux Ponts , vis-à-

vis le Luxembourg , la premiere porte cochere à

droite , par la rue deTournon au rez-de-chauſſée,

au fond de la cour & au deuxiéme étage. On fera

les envois dans les Provinces diligemment ; mais .

on prie d'affranchir les ports de Lettres, quand

on demandera quelque choſe. Perſonne n'aura

à ſe plaindre de la cherté de ces marchandi

ſes, & ſi l'on en excepte de certains remedes, qui

pour être bons, doivent vieillir , on ſera toujours

sûr d'en avoir de frais & de récens de toutes les eſ

peces; comme par exemple , la gelée de viande &

le blanc manger qu'on renouvellera le matin & le

ſoir. Au reſte , on trouvera dans le magaſin du

Sieur Taſſart , la manne , la rhubarbe, le quin

quina , & généralement les autres drogues fim

ples, les meilleures & les plus belles qu'on pourra

déſirer. Ses longs voyages à la Chine lui ont ap

pris à connoître parfaitement cette importante par

tie de l'Hiſtoire naturelle. Le Sieur Jauſſin en ſera

de même fourni.

EAU Royale du Sieur Dardel, de Chambery,

dont voici les vertus & l'uſage.

L† a fait connoître que cette

Eau eſt très bonne pour toutes les

maladies du cerveau : comme pour l'apo

pléxie , freneſie , léthargie, affection ſo

poreuſe, tranſport au cerveau, tant d'hom

mes , q le de femmes enceintes ou non ;

dans ces incidens , la doze ordinaire eſt de

deux bonnes cuillieres à caffé , & autant

:
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de vin, du meilleur que l'on ait ; ſi les

accidens continuent après la premiere pri

ſe, on peut la donner pure en plus grande

quantité & ſans crainte, parce qu'elle ne

peut jamais faire de mal , il eſt bon auſſi

d'en frotter aux malades , les tempes, le

ouls , & leur en faire humer par le nez.

: Elle eſt merveilleuſe pour les vertiges,

tourmens de tête, vapeurs, paſſions hiſte

riques, affections mélancoliques; les fem

mes enceintes en peuvent uſer ſans crain

te; on en prend dans ces cas une bonne

cuilliere à caffé , dans moitié autant de

vin. -

Elle eſt auſſi bonne pour la paralyfie,

en s'en frottant la partie affligée, & y te

nant deſſus un linge fin blanc, mouillé

dans ladite eau, de laquelle on prendra

deux cuillieres, comme deſſus , toutes les

nuits dans moitié autant de vin.

- Elle ſoulage dans les accidens de l'épi

lepſie ; l'uſage de cette eau les ſuſpend,

on en prend deux cuillieres à caffé dans

moitié de vin. . -

· Elle purifie le ſang, fortifie le cerveau,

ſoulage§ maux de tête , en s'en frottant

& en la prenant par les narines. -

· On s'en ſert dans les eſquinancies , en

s'en frottant le goſier, appliquant deſſus.

de la ſ.laſſe, trempée dans ladice eau , &
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en uſant d'un gargariſme compoſé du tiers

de ladite eau & de deux de vin. .

Elle fait très-bien dans les Peripneumo

nies malignes ou autres, & dans toutes les

maladies où il s'agit de décoaguler le ſang,

& faire pouſſer par les ſueurs ; on en

prend deux cuillieres à caffé dans la moi

rié autant de vin ; on en frotte auſſi au

malade le côté de la partie où ſe fait ſentir

la douleur. - -

" Elle agit puiſſamment dans les ſyncopes,

défaillances , évanoüiſſemens , maux &

tremblemens de cœur, en en prenant la

quantité ci-deſſus , & plus grande ſi les

accidens le demandent. . -

Elle guérit ſur le champ les coliques

bilieuſes ou venteuſes, en en prenant deux

cuillieres à caffé dans une demie de vin ;

on s'en frotte auſſi le ventre dans les gran

des douleurs : on en peut donner à des

enfans même à la mamelle , juſqu'à ſix

gouttes, & autres plus avancés en âge à

proportion ; ſi le mal réſiſte après la pre

miere priſe, on continuera à en prendre

en plus grande quantité , d'intervalle à

alltfe, -

Elle guérit la galle, dartres, feu volage,

éreſipele, en appliquant deſſus un linge

trempé dans ladite eau;outre leſdites appli

cationsilen faut faire prendre une cuillerée
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-

comme deſſus, avec moitié autant de vin

chaque jour. On s'en ſert avec ſuccès pour

la gangrenne en s'en frottant la partie, &

appliquant deſſus un linge trempé dans la

dite eau ; outre ladite application, il faut

de deux heures en deux heures en prendre

au moins une cinquantaine de gouttes, la

moitié autant de bon vin. -

· Elle fait des effets ſurprenans dans les

maladies épidémiques, comme fiévres ,

trides, malignes,peſtilentielles, & peſte, en

en donnant dans ces trois premieres, deux

pleines cuillieres à caffé , moitié moins de

vin après le redoublement , ou quelques

- heures avant qu'il revienne ; & pour la

peſte, il faut doubler la doſe : ſi dans

· ces ſortes de maladies il ſurvient des bu

bons, entrax & autres ulcéres malins, ou

tre l'eau que l'on prendra intérieurement

pour faire pouſſer au dehors la malignité,
on lavera trois ou quatre fois le jour les

ulcéres avec ladite eau , mêlée avec le tiers

de vin ſans le faire chauffer, & il eſt fort

bon d'y tenir deſſus un linge fin trempé

dans ladite eau, mêlée comme deſſus, c'eſt

un préſervatif merveilleux contre ces ma

ladies, en en prenant tous les matins une

demi cuillerée avec moitié de vin.

Elle fait pouſſer avec ſuccès & douce

- ment la petite vérole ou rougeole ; ſi ce
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ſont des enfans depuis deux années juſqu'à

ſept , on en donne depuis ſix juſqu'à dix

outtes dans moitié moins de vin; depuis

† juſqu'à un âge plus avancé , on aug

mente juſqu'à une cuillerée à caffé avec

moitié de vin. Elle arrête auſſi ſur le champ

les mouvemens convulſifs qui arrivent au

commencement ou dans le cours de la peti

te vérole;pour les enfans on n'en donne que

les deux tiers d'une cuilliere, & aux autres

la cuilliere pleine. Elle eſt généralement

bonne pour tous les autres mouvemens

convulſifs. -

Elle facilite les accouchemens aux fem

mes,& la vuidange de l'arriere-faix; elle ar

rête la perte de† on en prend dans les

accouchemens un peu plus d'une cuilliere

dans autant de vin, on continue d'en don

ner ſuivant le beſoin. Les femmes en peu

vent uſer avec ſuccès dans les tranchées

qui ſuivent les accouchemens, en en don

nant une cuilliere à caffé dans huit ou dix

cuillerées de bouillon dégraiſſé, & on con

tinuera , s'il en eſt beſoin , de deux en

deux heures.

On s'en eſt très bien trouvé pour les

maladies peſtilentielles du bétail, en en

donnant les deux tiers d'une bouteille dans

la moitié moins de vin, & couvrant bien

ledit bétail : elle arrête le flux de ſang qui
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leur arrive , en ſe ſervant de ladite eau

en même quantité.

Se vend chez le Sieur Audet, au petit

Jardinet, au coin de la rue des Barres.

A P P R O B A T I O N.
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L 'A D R ESS E générale du Mercure eſt

à M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,-

ruë des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de nepas voir paroître

leurs Ouvrages, - -

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. .

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à Az.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France, rue des Mauvais Garçons, pour

remettre à M. Remond de Sainte Albine.

PR 1 x X X X. S o L s, • --
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P I E C E S F U G I 7 I V E S,

en Vers & en Proſe. -

Ex A MEN D E cETTE QUEsTIoN ;

Les Livres ne ſont-ils pas trop multipliés, &"

quelles précautions faudroit-il prendre
pour n'en avoir que de bons ?

#'Eſt en quelque ſorte l'orgueil,

# c'eſt-à-dire le déſir de perpétuer

#$s # ſon nom à la Poſtérité, qui a fait

#naître les Livres, & c'eſt le déſir

de s'inſtruire eu de s'amuſer , qui leur a

donné cours. Suppoſé, comme le penſoit

Diodore de Sicile, que les preniers hoiii

A ij
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mes fuſſent l'ouvrage d'un coup de Soleil,

qu'ils n'habitaſſent que le creux des ro

chers, & qu'ils ne prononçaſſent que des

ſons informes & confus ; ſans ſociété, ſans

loix, ſans diſcipline; guidés par un inſtinct

aveugle & très-borné, comment auroient

ils pû former un langage, & convenir d'u- .

ne écriture qui fût l'interpréte de leurs

ſentimens & de leurs idées ? Dans cet état

d'ignorance , des hoinmes groſſiers , tOllt

occupés de leurs beſoins, n'auroient pû

cultiver leur eſprit & perfectionner leur

goût. Beaucoup moins auroient-ils pû com

muniquer aux autres leurs penſées.Ces pen

ſées elles-mêmes dépendant de l'attention

ue nous donnons aux objets qui les occa

§ , elles s'étendent à proportion du

commerce que nous avons les uns avec les

autres.Or cela ſuppoſe un certain loiſir, une

certaine abondance, qui tirent les hommes

de la néceſſité urgente où les réduit l'état de

pure nature. Auſſi, lorſque l'on dit que

l'Ecriture a pris naiſſance dans la Phénicie;*

* Chacun ſpait les vers de Lucain,ſi bien traduitº

par Brébeuf.

C'eſt dc-là que nous vient cet art ingénieux

De peindre la parole & de parler aux yeux ;

Et par les traits divers de figures tracées,

Donner de la couleur & du corps aux penſées, |



M A R S. 1749: º ;

on prétend que les Arts avoient commencé

à s'y développer, & que la douceur du

climat & la fertilité de ce beau Pays l'a-

voient peuplé de fort bonne heure.

Nous ne connoiſſons rien de plus ancien

que les Ecrits de Moyſe. Avant lui les

hommes ſe contentoient d'ériger quelques

monumens. On dreſſa enſuite des Actes ,

pour terminer les differends,qui pourroient

naître entre les Peuples voiſins, à l'occa

ſion de leurs limites; après cela on ſentit

la néceſſité d'avoir des loix écrites, aux

quelles chaque Nation fut obligée de ſe

conformer. Quand la ſociété eut pris quel

que conſiſtence, & que l'aſſujettiſſement

à la regle eut établi l'ordre & la paix, on

vint à écrire les évenemens les plus conſi

dérables ; de-là s'eſt formée l'hiſtoire de

chaque Peuple. On aſſûre que les Egyp

tiens furent les premiers qui dreſſerent des

Annales, & qui perpétuerent ainſi la mé

moire des faits les plus importans ; on dit

auſſi que les Chinois font remonter fort

haut l'hiſtoire de leur Nation ; les Athé

niens gardoient avec ſoin dans leurs Ar

chives les lettres de leurs Capitaines,

, les diſcours de leurs Archontes, les Jour

naux & les Arrêts de leur Sénat. Il y a

beaucoup d'apparence que la grande Bi

bliothéque d'Ariſtote étoit principale

- A iij
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ment compoſée de ces ſortes d'ouvrages.

Les Romains n'étoient pas moins attentifs

à conſerver leurs faſtes. Le premier des

Chrétiens, qui s'appliqua à raſſembler des

Livres, fut le Pape Hilaire ; il forma deux

Bibliothéques pour l'uſage public. Les ma

nuſcrits étoient alors rares & fort chers,

l'Imprimerie n'ayant été inventée quelong

tems après. Voila à peu près l'origine de

l'Ecriture, & par conſéquent des Livres.

Après cette petite digreſſion, qui m'a paru

néceſſaire, je viens à l'examen de la Queſ

tion propoſée. º -

Les opinions ſont aſſez partagées ſur

cette Queſtion. Afin d'être en état de ju

- ger ſainement, examinons-les, chacune en

particulier, & rapportons les principales

raiſons qui peuvent les appuyer.

- La plûpart des Queſtions problématiques

ont quelque choſe d'équivoque ou dans le

ſens ou dans les termes Par exemple, les

idées varient extrêmement ſur ce qu'on ap

pelle bons Livres ; les uns regardent les

Contes de laFontaine& pluſieurs de nosRo

mans, comme des ouvrages très-dangereux,

& par conſéquent fort mauvais; les au

tres conſidérant cesLivres,moinsdu côté des

mœurs que du côté du ſtyle, des ſituations "

& des ſentimens, les eſtiment, non-ſeule

ment comme des ouvrages agréables &
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amuſans, mais encore comme ayant leur

utilité, en ce qu'ils ſont propres à faire

connoître le monde & à développer le

cœur humain. Ils peuvent du moins, dit

on, ſervir à former le goût & à le rendre

plus délicat. Un bon arbre eſt celui qui

porte des fleurs & des fruits.

Pourquoi empêcher, aioûtent quelques

perſonnes, la multiplicité des Livres ? Les

plus mauvais ne peuvent-ils pas contenir

· quelque choſe de bon : Un Ancien trou

voit des diamans dans le fumier d'Ennius,

.& Bayle diſoit qu'il n'avoit jamais lû de

Livres où il n'eût trouvé à profiter. On

ſçait quelle eſt la varieté des goûts; pour

ſe prêter à cette diverſité, il eſt néceſſaire

que pluſieurs Ecrivains travaillent ſur le

même ſujet, & qu'ils le préſentent ſous di

verſes formes. Mettre en vers des idées

ſublimes, que l'on ne ſçauroit rendre en

proſe avec autamt d'énergie & de dignité ;

rajeunir de bons Livres, qu'un ſtyle anti

que, un langage furanné, ont mis hors de

mode ; donner de l'ordre, de la préciſion,

de l'agrément à des ouvrages de Philoſo

phie ou de Morale, abſtraits, ſecs & diffus;

en rendre la lecture plus facile & plus

agréable, c'eſt multiplier le même Livre,

il eſt vrai , mais c'eſt faire naître des fleurs

ſur un terrain qui ne produiſoit aupara

A iiij
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vant que des ronces & des épines ; agir

ainſi, ce n'eſt être ni copiſte, ni plagiaire,

c'eſt lutter contre l'original, c'eſt eſſayer

de le ſurpaſſer. Un ſeul homme ne ſçau

roit voir toutes les faces d'un objet qui a

quelque étendue; il convient que pluſieurs

l'examinent attentivement : c'eſt ainſi que

dans la Morale on peut découvrir de nou

veaux motifs pour nous porter à la vertu ;

que dans l'Hiſtoire on peut nous appren

dre des circonſtances & des événemens qui

avoient échappé aux premiers Hiſtoriens ;

les uns corrigent les autres. Le Critique

nous inſtruit & peut nous conduire à la vé

rité. On ne ſçauroit trop permettre à l'é-

mulation : elle a fait naître les Arts ; c'eſt

elle qui nous a engagés à étudier les princi

pes des Sciences, & qui nous aide à les dé

velopper ; c'eſt elle qui nous inſpire ce

† pour les Belles-Lettres, aujourd'hui

i généralement répandu. -

Mais ramenons la Queſtion. Les Livres

ſont-ils trop multipliés ? Pluſieurs perſonnes

ne liſent que des ouvrages nouveaux. A

leur égard, on ne ſçauroit trop multiplier

les Livres; par-là on tire ces perſonnes de

l'oiſiveté, en leur donnant du goût pour

la lecture ; on peut eſperer de les éloigner

peu à peu de ces plaiſirs dangereux dont

elles ſe faiſoient une occupation , on ſeroit

\
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preſque tenté de pardonner en leur faveur,

dirai-je la friponnerie ou l'avarice de cer

tains Libraires, qui déguiſent ſous des ti

tres nouveaux des Livres anciens, ou mê

me des Livres modernes.

· En permettant la multiplicité des Livres,

on met les Imprimeurs à portée de perfec

tionner un Art très-utile.Les Auteurss'exer

cent & forment leur goût. Tel qui a com

mencé par un Ouvrage médiocre, pourra

produire dans la ſuite un Livre excellent.Le

goût s'épure & ſe perfectionne. Eclairé par

une critique judicieuſe, ſoutenu par le déſir

d'étendre ſa réputation, un Auteur qui aura

échoué dans"un premier ouvrage, pourra

· ſe ſurpaſſer dans un fecond , il pourra re

paroître ſur la ſcéne avec des forces nou

velles, atteindre le but qu'il s'eſt propoſé,

& ne donner d'autres limites à ſes talens

que celles de l'art. • -

La République des Lettres doit être un

pays de liberté; il ſuffit qu'un Ecrivain ne

bleſſe point la Religion & les loix établies,

pour y jouir de tous les priviléges de Ci

, toyen ; ce ſeroit éteindre le génie, que de

l'aſſervir à des régles ſéveres ; les produc

tions de l'eſprit reſſemblent à certaines

plantes, qui ſe flétriſſent & qui tombent,

lorſqu'on veut les empêcher de prendre

l'eſſor & de s'élever,

A y
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, Enfin, ce qui détermine la Queſtion en

faveur de la multiplicité des Livres, c'eſt

la néceſſité même où nous ſommes de les

augmenter. Chacun ſçait à quel point les

expériences & les obſervations Phyſi

ques ſe ſont multipliées de nos jours, &

combien elles ſont utiles & importantes.

Perſonne n'ignore qu'elles rendent la pra

tique de la Médecine plus ſûre, la navi

gation plus facile & moins dangereuſe,

les fondemens de nos connoiſſances plus

certains,& qu'elles perfectionnent les Arts

les plus néceſſaires à la ſociété. L'Hiſtoire,

d'ailleurs, ne fournit-elle pas tous les jours

de nouveaux évenemens ? A"meſure qu'ils

ſe développent, n'eſt-on pas obligé de les

écrire pour les tranſmettre à la Poſtérité, &

· Pour la rendre juge des bonnes & des mau

vaiſes actions des hommes,& de la differen

te maniere dont les plus fameux Acteurs ont

joué leur rôle ſur le grand.théatre du mon

de } C'eſt ainſi que les morts peuvent inſ

truire les vivans. A tous ces égards, les

Livres ſont le moyen le plus propre & le

plus aiſé, ſoit pour répandre les décou

vertes, & en faciliter l'uſage à toutes les

Nations , ſoit pour communiquer aux

hommes de beaux & de grands exemples

de vertu, & les porter à les ſuivre.

Toutes les précautions que l'on propo
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ſeroit, pour empêcher la multiplicité des

Livres, ſeroient peut-être inutiles, tou

jours dangereuſes. On l'a déja dit : la Ré

publique des Lettres ne doit ſouffrir au

cune inquiſition. Un mauvais Auteur eſt

Taſſez puni par le mépris où il voit tomber

ſon ouvrage ; il doit être permis à tout le

monde d'eſſayer ſes forces ; plus on exer

cera l'art d'écrire, & plus on le perfection

• IlCIa • - .

Chacun à ce métier

Peut perdre impunément ſon encre & ſon papier,

Voila ce qu'alleguent les partiſans de la

multiplicité des Livres ; Lecteurs indul

gens, qui croyent qu'il vaut mieux fouf

frir l'impreſſion d'un mauvais ouvrage,que

d'empêcher celle d'un Livre qui peut avoir

quelque utilité.

Mais il y a des perſonnes délicates ou

plus ſévéres, qui raiſonnent bien diffe

remment. La vie eſt trop courte , diſent

ces Cenſeurs rigides, pour lire toutes ſor

tes de Livres; il importe beaucoup de fai

re un bon choix, autrement on s'expoſe

à ne ſe remplir la tête que de bagatelles,

ſouvent pernicieuſes, & il ne reſte plus de

place pour des vérités utiles.

Ce qu'un homme a rêvé la nuit,

A vj
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- Ce qu'il a dit à ſa ſervante, " -

Ce qu'il fait entre ſept & huit,

On l'imprime, on le met en vente.

Encore ſi toutes les rêveries reſſembloient

· à celles de l'Abbé de Saint Pierre , dont

les projets ont été nommés les rêves d'un

homme de bien ; mais la plûpart ſont ſi

frivoles , qu'elles ne méritent pas la moin

dre attention : auſſi Montagne lui-même

fronde extrêmement cette multitude d'é-

crits , qui ne font qu'embrouiller les ma

tieres , & ſous le poids deſquels l'eſprit

ſemble accablé : il croit que c'eſt cela :

qui lui ôte ſa force , & ce beau naturel

qu'on adrnire dans les génies ſupérieurs :

| en effet, Xenophon, Demoſthene, Tite-Live,

Ciceron , Horace, Virgile , n'avoient pas

tous les Livres qui ont paru depuis eux,

& ils ſe ſont bien paſſés de ce prétendu

ſecours. Les grands hommes de l'antiquité

avoient peu lû , mais ils méditoient beau

coup. Puiſons dans les mêmes ſources où

ils ont puiſé, nous aurons la ſatisfaction

de faire nous-mêmes des découvertes, que

, nous ne devrons qu'à nos recherches & à

notre travail ; nos richeſſes alors ne ſont

plus des richeſſes d'emprunt , elles nous

appartiendront véritablement ; la Nature

eſt toujours inépurſable, & ſes tréſors nous
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font encore ouverts : c'eſt ce grand Livre

que nous devons étudier avec ſoin : c'eſt-là

où les Socrates,les Homeres& les Platons,ont

trouvé la ſource du vrai & du beau, & c'eſt

là où nous devons la chercher. \.

- Souvent trop d'abondance appauvrit la matiere:,

Une vaſte lecture charge la mémoire ;

elle l'enrichit, ſi l'on veut, mais c'eſt preſ

que toujours aux dépens du jugement ;

le génie s'affoiblit & s'éteint. Il y a plus

de 3 ooooo volumes en Europe. Qui au

roit tout ceſa dans la tête , quel déſordre

& quels ravages cela n'y feroit-il pas ?

Combien parmi tout cela , de répétitions

& de rapſodies ! M. Huet prétendoit que

tout ce qui s'eſt écrit depuis que le monde

eſt monde , pourroit tenir dans neuf ou

dix volumes in-folio , ſi chaque choſe n'a-

voit été dite qu'une ſeule§ : il en ex

ceptoit cependant le détail de l'Hiſtoire.

Par - là , un homme à l'âge de 3o ans

pourroit ſçavoir tout ce que les autres hom

mes ont penſé , au lieu que le nombre

des Livres s'étant multiplié à l'infmi , un

homme , qui à l'âge de 1oo ans n'auroit

fait que lire , pourroit à peine ſe flater

d'avoir lû. Parmi ce fatras , on ne ſçait

que choifir, on prend quelquefois le pire ;

& jugeant de tous les Livres par celui

， ,
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/

que le hazard nous a mis entre les mains s

on vient à ſe dégoûter pour jamais & de

la lecture & de l'étude. Chacun n'eſt pas

auſſi heureux qu'un certain Curé fort igno

rant, dont parle le Marquis d'Argens dans

ſon Traité† le Goût. N'étant aſſez riche

que pour acheter trois Livres , & s'étant

adreſſé à un Libraire,qui n'en ſçavoit guéres

plus que lui, le ſort tomba ſur les GEuvres de

Deſpreaux, ſur les Comédies de Moliere &

ſur les Fables de la Fontaine. On Académi

cien,dit le Marquis,auroit-ilpû mieux choiſir?

La Mothe le Vayer croyoit qu'une Biblio

theque de 1oo volumes peut ſuffire : Agrip

pa n'en vouloit pas un ſi grand nombre,

Pline & Plutarque lui ſuffiſoient. Gui Patin

n'en demandoit guéres davantage , l'Hiſ

toire de Pline eſt, ſelon lui, un des plus

beaux & des meilleurs Livres ; il vaut lui

ſeul une Bibliotheque : ſi pour lui faire

compagnie , on veut lui joindre Ariſtote ,

Plutarque & Seneque, toute la famille des

bons Livres, dit-il, y ſera, pere , mere ,
A - - - -

aîné & cadet. Le Pere du Cerceau vouloit

Horace , Virgile , Ciceron & Quintilien.

Pour moi, qui ne ſuis pas ſi ſçavant que

ces Meſſieurs , & qui aime nos Auteurs

François, je demanderois Boſſuet, Fenelon,

Flechier, la Bruyere, Fontenelle, Rouſſeau,

Kacine , Voltaire , Greſſet & Rollin. Si on
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vouloit y ajouter Deſpreaux, Bayle, Mon

taigne, Meſdames de Sevigné & des Hou

lieres, on me feroit plaiſir.Avec cela, je

crois que je pourrois me paſſer de tous les

Livres anciens & modernes. J'oubliois les

GEuvres du célebre M. de Monteſquieu. Je

ne parle ici que des Ouvrages qu'on lit par

goût, & non de ceux que la Religion or

donne de méditer. - . " :

, Il conviendroit de n'imprimer que des

jLivres dignes de l'impreſſion , & jugés

tels par † gens ſages & éclairés : alors

les Lecteurs, qui ne verroient rien que de

bon , ſeroient comme forcés de s'inſtruire.

A quoi ſervent ces énormes & indigeſtes

compilations, qu'à charger d'un poidsinu

tile les tablettes des Bibliotheques ? Or

nement frivole, qui coûte beaucoup plus

qu'il ne vaut. Nous ne faiſons plus que glaner

après les Anciens, dit la Bruyere. La France,

l'Allemagne & l'Angleterre, comptent à

peine chacune quatre ou cinq génies Ori

ginaux , les autres ne ſont que des Co

piſtes, tout au plus de ſimples Imitateurs,

Si on dépouilloit pluſieurs Sçavans des

richeſſes qui ne leur appartiennent pas ,

ils ſeroient réduits à la plus honteuſe pau

vreté. Nous ſcavons dire, Cicéron parle

ainſ , voilà les mœurs de Platon , mais nous »
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que diſons-nous ? Nous-mêmes, que faiſons

nous , que jugeons-nous ? Autant en diroit

bien un perroquet. Si notre ame n'en va un

un meilleur branle , ſi nous n'en avons le

jugement plus ſain, j'aimerois autant qu'on cût

paſſé le tems à la paume, au moins le corps en

feroit plus alegre. Au lieu de rapporter l'ame
pleine , elle n'en eſt quebouffie. | --

Une perſonne qui liroit de ſuite les Li

vres qu'on a compoſés ſur chaque Science ,

en commençant par les Originaux , ſeroit

bien ſurpriſe de ne trouver enſuite que

de fades répétitions : on pourroit réduire

à quelques feuilles , comme le dit M. de

Voltaire, les gros Ouvrages de pluſieurs

Compilateurs. Il n'y a guéres que l'Hiſtoire

& la Phyſique , qui puiſſent nous offrir

quelque choſe de nouveau. Dans l'Elo

quence & dans la Poëſie , 1es Cicerons &

les Démoſthenes , les Horaces & les Virgiles

ſont nos Maîtres, & ſe ſont emparés des

meilleures routes. Il ne nous reſte qu'à

ſuivre des guides ſi excellens, & d'eſſayer

de les égaler. Cette multitude d'opinions

frivoles ou téméraires, ces Romans phi

loſophiques ſi ingénieux, mais que l'ex

périence renverſe, tous ces Ouvrages d'i-

magination ne ſont propresqu'à faire naître

des doutes : les idées s'embarraſſent & ſe
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É>rouillent ; l'évidence qu'on cherche s'é-

elipſe & s'évanouit. On dit que Bayle avoit

lû tout ce qu'on peut lire , & retenu.

tout ce qu'on peut retenir , qu'arriva-t-ii

d'une ſi vaſte lecture ? Il ne fçut plus à

quoi s'en tenir , il détruifoit d'une main

ce qu'il édifioit de l'autre , la certitude

ſembloit ſe dérober à ſes recherches, & il

tomba enfin dans un affreux Pyrrhoniſme.

. Mais quels moyens conviendroit-il de

rendre pour n'avoir que des Livres excel

lens ? Il faudroit établir des Examinateurs

intelligens & équitables, qui refuſaſſent

leurApprobationà touslesEcrits inutilesou

dangereux:on purgeroitainſilaRépublique

- des Lettres de ces Ouvrages ſéduiſans, qui

bleſſent également la bienſéance & la Reli

gion.CesExaminateursferoient,en quelque

ſorte, l'Office de ſages Magiſtrats, qui dans

une République bien réglée répriment la

· licence, pour maintenir l'ordre & la paix.v

On ne verroit plus de Libelles, ni de ces

Critiques dictées par l'envie ou par la mali

gnité, qui deshonorent leurs Auteurs, plus

que ceux qui en ſont les objets.Malheureu

ſementun projet ſi beau & ſi utile eſt impra

ticable. Où trouver ces Juges éclairés & im

partiaux, dont le Tribunal ſoit infaillible ?

Les Journaliſtes les plus ſçavans & les plus
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judicieux ne ſe trompent-ils pas quelque

fois dans le jugement des Livres ſur leſ

quels ils donnent leur déciſion ? Patru par

ſon goût & par ſes lumieres a été regardé

comme l'Ariſtarque de la France , & il

étoit digne de l'être; cependant cet homme

fi ſenſé , ce Connoiſſeur ſi habile , ne

goûta pas deux Ouvrages qui font beau

· coup d'honneur à la Langue Françoiſe,

& qui ont mérité les plus grands éloges ;

je veux dire l'Art Poëtique de Boileau,

& lés Fables de la Fontaine. Les Sçavans

ont leurs préjugés. Dans quel état ne ſe

roient pas aujourd'hui les Sciences, ſi les

Ecrits des Deſcartes, des Copernics & des

Gaſſendis , euſſent été aſſujettis à une in

quiſition rigoureuſe ? La bonne Philoſo

hie ſeroit encore au berceau : des†

cholaſtiques, des idées fauſſes & ridicules,

tiendroient la place de la vérité & de l'é-

vidence , nous reſpecterions encore des

erreurs antiques. Chacun ſçait qu'il s'en

fallut très-peu, que l'Univerſité de Paris

ne ſurprît un Arrêt du Parlement, pour

défendre l'étude de la Philoſophie mo

derne, comme ſi le tems ou l'autorité pou

voient jamais prévaloir ſur la vérité.

Après toutes ces conſidérations, il paroît

que l'on peut conclure que les choſes ſont
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bien, telles qu'elles ſont dans tous les Pays

bien policés : il y a une barriere qui em

pêche le cours des Ouvrages qui bleſſent

la Religion , les Loix ou les bienſéances.

Les Auteurs travaillent & s'exercent , le

Lecteur s'amuſe ou s'inſtruit. Le Public, ar

bitre équitable, apprécie la valeur de cha

que Livre , & ne ſe trompe guéres dans

ſa déciſion. Il s'éleve des diſputes entre

les gens de Lettres, chacun fait des efforts

pour triompher de ſon concurrent , & la

vérité en profite. L'attention de l'Ecrivain

redouble , & celle du Lecteur ſe trouve

excitée ; en même tems que nous approu

vons un ſentiment qui eſt appuyé ſur des

preuves évidentes, nous réprouvons une

opinion dont on nous démontre la fauſſeté.

La vérité ne brille jamais avec plus d'éclat,

que lorſqu'elle a été combattue. Il n'y a

que l'erreur qui doive craindre l'examen

Geneve, J. B. Tollot.

:
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O D E A U R O I,

S CV R L A PA I X.

P Euples François, chantez la gloire

Du Héros qui vous rend heureux ,

Et qu'une éternelle mémoire -

Conſacre ſes faits généreux ;

Préparez des fêtes nouvelles ,

Et par des chanſons immortelles

Rappellez les jeux du tombeau :

Louis arrête ſon tonnerre ;

Mars eſt las d'allarmer la terre,

Et Bellonne éteint lon flambeau.

43$

Ce Roi, que le Ciel a fait naître

Pour partager les ſoins des Dieux ,

Ordonne à la Paix de paroître,

Fixe ſon ſéjour en ces lieux.

Moins ſenſible au noble avantage

· De faire éclater ſon courage,

Qu'au vrai bonheur de ſes Sujets,

Il veut en lettres mémorables

Faire graver ſes faits durables

Par la main ſeule de la Paix.

3839:44
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Au pied de ſon auguſte Trône ,

Muſes, venez ſécher vos pleurs ;

Des traits enflammés de Bellonne

Ne redoutez plus les rigueurs.

Au fond de la nuit éternelle

Foudroyant ſa ligue cruelle,

Il a ſçû briſer ſes Autels :

Ceſſez de répandre des larmes,

Banniſſez de vaines allarmes ;

Louis rend la Paix aux mortels.

$3$×t

Mais quel ſpectacle ici s'apprête ? #

Suis-je donc au ſéjour des Dieux ?

La foudre éclate , & ſur ma tête

Je vois ſerpenter mille feux.

La flamme, qui dans l'air s'élance,

Forme une agréable nuance,

Que mon œil admire, ſurpris,

Et des étoiles petillantes,

Des ſoleils, des gerbes brillantes ;

S'échappent de la main des ris.

· • »32&

Quelle eſt ta divine puiſſance ,

Déeſſe aimable des plaiſirs ! **

-* Les Feux d'artifice.

** Les Concerts & divertiſſemeni,.
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ACharmante Paix, que ta préſence

Cffre d'attraits à nos deſirs !

Déja Terpſicore exilée,

Dans ces lieux par toi rappellée,

Signale ton heureux retour ,

Et ſon éloquente harmonie

Paye à ta douceur infinie

Le vrai tribut de ſon amour.

$3$#é

Roi puiſſant, ton bras nous procure

Ce calme, objet de nos ſouhaits :

C'eſt ta bonté qui nous aſſûre

Ces jours charmans & pleins d'attraits.

Toujours Maître de la victoire , -

Tu pouvois étendre ta gloire

Par ta valeur & tes guerriers,

Mais dreſſant de plus beaux trophées "

Sur les diſcordes étouffées,

Tu joins l'olive à tes lauriers.

$3$>ké

Qu'ils ſont charmans ſous ton empire

Les Deſtins dont nous jouiſſons !

A notre bonheur tout conſpire ; ,

Nous comptons nos jours par tes dons

Sous tes loix les Beaux Arts fleuriſſent ,

A l'envi tes peuples uniſſent :
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YLa ſageſſe aux plaiſirs parfaits,

Et dans une heureuſe abondance ,

Au ſein d'une aimable innocence,

Goûtent le fruit de tes bienfaits.

$3$k

Que pour la Paix vos chants s'uniſſent ;

FMuſes ; célébrez ſes douceurs,

Et que vos échos retentiſſent

De Louis & de ſes faveurs.

Mais non : mieux que votre ſuffrage,

Sa grandeur d'ame, ſon courage,

Ses combats, ſes exploits divers,

Apprendront-par tout ſon hiſtoire, -

Et porteront plus loin ſa gloire -

Que ne pourroient faire vos vers. -

Par M. Morin

-
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" ## # # # # # # # # # # # # # # # # # # # #

L ET T RE aux Auteurs du Mercure. .

M Eſſieurs, la réponſe qu'on trouve

au Mercure de Novembre dernier,

aux queſtions propoſées dans le Mémoire

inſeré dans le Mercure de Septembre

1748 , à l'occaſion du projet d'une me

ſure univerſelle, ne contient que des

éclairciſſemens , dont des Phyſiciens ne

peuvent être ſupoſés avoir beſoin : l'Au

teur de cette réponſe en auroit ſenti l'inu

tilité, s'il n'avoit pas regardé ces queſtions

en qualité d'objections plutôt que de

conſidérations , malgré l'avis préliminai

re, & ſur tout ſi vous n'aviez point retran

ché l'indication de l'ouvrage qui eſt ſous

preſſe, d'où ces queſtions§ extraites,

ni la derniere période qui contenoit la

concluſion portée auTribunal des Sçavans,

Cet Auteur auroit-il imaginé, que pro

poſer la troiſiéme queſtion, c'étoit n'être

as parfaitement au fait de la matiere dont

, il s'agit ? La meilleure maniere de le dé

prévenir, c'eſt de le renvoyer à un ou

vrage où il trouvera la cauſe de la péſan

teur exactement dévelopée, & des recher

ches ſolides ſur les inductions de ſes rap

ports avec les oſcillations du Pendule ſim

ple. Par proviſion doit-on lui laiſſer lieu

de

Y
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de ſe flater , de n'avoir pas éludé dans ſa

réponſe l'état de la queſtion, ſi le Pendule

à ſecondes peut ſervir de meſure immua

ble, malgré toutes les perfections que M.

de la Condamine eſt très capable de don

ner à cet ancien projet , qui en reçoit une

bien réelle, en préferant le pendule équi

noxial à tout autre ?

Ces queſtions ont fait aſſez entendre

par leur expoſition , ſans attendre les

| éclairciſſemens qu'on trouvera dans l'ex

plication du flux & reflux , qu'il n'eſt pas

douteux que ce Pendule actuel pourroit

ſervir à une meſure univerſelle pour tout

le reſte de ce ſiécle, à peu près : mais four

nit-il une meſure invariable pour tous

- les ſiécles ? Afin de l'affirmer , il faudroit

être aſſûré que ſa longueur eſt immuable,

& que la peſanteur ſeroit telle, & ignorer

- 1°. que la vîteſſe de la propagation du

ſon dans l'air ſemble avoir varié, à en

juger par les expériences, qui ſans pou

voir être ſuſpectes , l'ont déterminée en

differens tems pour l'eſpace d'une ſeconde

à 18o & à 172 toiſes ; 2°. que M. Bou

guer a reconnu, comme on le dit-dans les

Mémoires de l'Académie pour 1744,

que la peſanteur étoit moindre d'une

douze centiéme partie , ſur le ſommet,

qu'au bas de la montagne de #nde 2
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& que la longueur du Pendule ſimple à

ſecondes y exigeoit en conſéquence une

inégalité de #-de ligne ; 3°. que le Pen

dule Pariſien, qui avoit été exactement dé

terminé en ſon tems par Meſſieurs Picard

& Hugens à trente-ſix pouces huit lignes

& demie, ne l'eſt depuis pluſieurs années

qu'à trente-ſix pouces huit lignes quatre

ſeptiémes dans la connoiſſance des tems,

dont la déciſion reſpectable eſt actuelle

ment expérimentale : en ſeroit-il ſur ces

articles, de la part des Mathématiciens,

comme des Aſtronômes, qui blâment leurs

Précurſeurs ſur chaque anomalie qu'ils

découvrent ; qui l'atttibuent du moins à

la diverſité des inſtrumens, ſans vouloir

l'imputer au cours des années, & au mé

chaniſme du monde ?

C'eſt donc à un Phyſicien, dont le ſyſ

tême du monde & de Phyſique développe

la vraie cauſe de la diminution de la pa

ſanteur, en approchant de l'Equateur , & .

en s'éloignant de l'axe de la terre, à me

ſure qu'on s'éleve ſur les montagnes, d'ap

prendre que non-ſeulement le Pendule de

Paris, ni du Polaire, ni de l'équinoxial,

ni de tout autre parallele, n'eſt pas plus

immuable avec le cours des ſiécles, que la

peſanteur, & que ſa propre longueur a

differentes diſtances de l'axe de la terrg
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ſur le même parallele , quand même il ſe

roit réſident en expérience dans une boëte

· ſcellée contre un mur ; que par conſéquent

il ne peut ſervir de meſure univerſelle,

-qu'au plus pour quelques années ; ſans

avoir cette prérogative pour tout l'ave

nir, en faiſant même la ſuppoſition qu'il

ſeroit à l'abri de toute altération & de

tout accident : c'eſt ce qui ne ſeroit pas

eſſentiel, ſi l'on en retrouvoit toujours le

talon ou l'original dans le ciel même ,

comme dans le cas de ſon invariabilité, at

tachée à celle de la peſanteur. " -

De même que le Pendule ne fait pas

des oſcillations d'égale durée en un jour

dans les differentes ſaiſons de l'année ( ce

que l'Auteur de la réponſe traite de clauſe

équivoque, qu'il a exprès retranchée dans

la quatriéme queſtion pour la rendre plus

ſimple & plus claire ) un Pendule réſi

dent pour battre exactement les ſecondes à

l'Obſervatoire , par exemple de Paris,

aura beſoin avec un laps de tems ( conſi

dérable à la vérité, ) d'une modique va

riation dans ſa longueur primitive , qui

ſera proportionnelle à la variation contin

gente graduellement dans la peſanteur.

| Il faudroit être bien prévenu en faveur

du ſyſtème de Nevton , pour croire qu'il

n'y auroit que la rencontre d'une Cométe,

· B ij
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qui pût altérer ſenſiblement les loix de la

peſanteur ſur la terre , la Religion & la

ſaine Phyſique , de même que l'expérien

ce de tous les ſiécles précédens, & la con

noiſſance de la nature & du cours des

Cométes,peuvent-elles permettre de croire

ce cas poſſible : Leur cours eſt trop bien

réglé, comme celui de tout Aſtre, & le

méchaniſme du monde eſt trop digne de

ſon Auteur, infiniment ſage & tout-puiſ

ſant , pour craindre qu'une Cométe, en

venant heurter notre Globe, produiroit

des changemens, tels que perſonne n'y

, pourroit plus regretter la perte de la me

ſure du Pendule.

Comment donc la gravitation de l'at

moſphére peut-elle changer ſur les mers

d'une maniere ſi périodique & ſi merveil

leuſe en des tems réglés, ſans varier d'une

maniere ſenſible ſur les continens & ſur

les ſolides ? C'eft à la nouvelle explication

du flux & reflux, dont l'impreſſion s'avan

ce, d'expoſer & d'expliquer ce Phéno

mene dans toutes ſes circonſtances, & cel

les même qui ont été le plus diſſimulées &

déguiſées : mais comment la peſanteur,

ſous l'équinoxial même , par exemple,.

pourroit-elle changer relativement au

cours des ſiécles ? Qui fera changer l'état

du Ciel par la poſition de la terre ? C'eſt



M A R S. 1749. 2 >

encore au ſyſtême ſolaire de Coſmogra

phie & de Phyſique de l'enſeigner. L'at

tente ne ſera pas longue, ſuppoſé que par

- proviſion on ne veüille l'apprendre dans

l'Analyſe raiſonnée de ce ſyſtême mo

derne, dont la lecture a dû paroître plus

qu'indifferente, dès qu'on aura lû dans le

Mercure de Janvier 1748 , par une erreur

contradictoire dans ſa propre expreſſion ,

que ce ſyſtême favoriſe l'immobilité de la

terre, & en même tems l'hypothéſe aſtro- .

nomique de Thalés. .

Cependant il s'en faut bien, puiſque ce

ſyſtême, qu'en l'un & l'autre genre on

peut caractériſer de ſolaire, attribue à la

terre trois mouvemens combinés, en ro

tation d'Qccident en Orient , en regreſ

ſion pour la direction de ſon axe & de ſon

équateur contre l'ordre des Signes, & en

progreſſion pour ſa tranſpoſition directe,

mais fort lente, en une orbite concentri

que, avec l'orbe immuable que le Soleil

parcourt en un an ſous le nom de l'Eclip

tique : cette orbite, où la terre n'avance

par an que d'un arc de vingt ſecondes,

quatre tierces, dix quartes , trente-cinq

quintes, dont eſt l'élongation de l'apogée

ſolaire ſur l'anticipation des Signes du

Zodiaque à l'égard des Signes de l'Eclip

tique, n'a qu'un rayon de la même éten

B iij
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due que l'excentricité du Soleil, & coupe

l'Ecliptique diamétralement ſous un angle

de trois dégrés, ou bien de trois dégrés

trente-cinq minutes, vingt ſecondes, afin

d'adopter l'opinion de Képler ſur la varia

tion poſſible de l'Equateur avec l'Eclipti

que. -

Cette orbite ſera cenſée elliptique, ſi

l'excentricité du Soleil eſt variable; ſinon

elle doit être reconnue circulaire comme

l'Ecliptique, & dans ce ſecond cas la pe

- ſanteur doit varier beaucoup moins que

dans le premier. C'eſt donc une premiere

queſtion à éclaircir , fi l'excentricité du

Soleil change. Elle eſt annoncée dans la

Connoiſſance des tems de 374 demi-dia

métres terreſtres; & elle eſt démontrée par

trois Cartes dans l'Analyſe raiſonnée du

Syſtême moderne. Mais cette démonſtra

tion, & l'autorité de ce Journal, n'établiſ

ſent que ſon exiſtence, & n'empêchent

point de douter pour & contre ſa variabi

lité : ſi jamais elle eſt reconnue variable

d'une maniere un peu ſenſible, en même

tems on éprouvera des indices frappans 2'

que la peſanteur à proportion aura varié ;

mais quand même cette orbite, au lieu

d'être une ellipſe, ſeroit un cercle comme

l'Ecliptique, ſi le nouveau ſyſtême Coſ

mographique & le ſyſtême Phyſique de
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l'électricité ſont conformes à l'ordre de la

nature, on doit prévoir dans la peſanteur

des changemens , qui ſeront ſeulement

moins conſidérables & plus lents. ,

Il eſt conſéquent dans l'un & l'autre

ſyſtêmes , indiviſibles & inſéparables, 1°.

que la Terre, en s'éloignant du nœud aſ

cendant de ſon orbite, par lequel elle a

dû paſſer en 1734, où l'obliquité de l'E-

quateur avec l'Ecliptique étoit en ſon plus

grand décroiſſement , & en s'approchant

de ſon abſide ſupérieur, auquel elle n'ar

rivera qu'en 1 614o ans , à compter de

cette datte, acquiert inſenſiblement une

poſition , qui pourra & devra faire paroî

tre l'excentricité du Soleil un peu diffe

rente à ſon égard , quoique ſon cours an

·nuel ſoit invariable dans l'Ecliptique, &

quand même l'orbite terreſtre ſeroit auſſi

exactement circulaire que cet orbe ſo

laire , parce qu'elle en coupe le plan , bien

loin de lui être parallele , comme concen

trique. 2°. Qu'à proportion de la décli

naiſon , qu'en conſéquence la Terre ac

querera à l'égard du plan de l'Ecliptique,

qui augmente chaque année du ſinus d'un

arc de quarante-ſept tierces à peu près,

la peſanteur doit inſenſiblement varier

d'une partie proportionnelle, qui eſt auſſi

modique, que la lenteur de cette varia

B iiij
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tion eſt extrême , mais dont le change

ment , bien que très-petit dans la lon

gueur du Pendule Pariſien , fournit une

preuve actuellement expérimentale. M. de

Mairan en ſeroit un excellent Juge, com

me bien éclairé & exercé.

A pari : e 19 Décembre 1748.
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L E T R I o M P H E

D E L A PA 1 X.

A Pplaudis , Europe étonnée,

Aux impénétrables ſecrets,

Trar qui la diſcorde enchaînée

Voit ſoudain rompre tous ſes traits.

Tranquille au milieu de l'orage , .

L o U 1 s le brave avec courage :

Germains , il prévient vos ſouhaits ;

François , il veille à notre gloire ;

Le plus beau droit de la victoire,

C'eſt d'être arbitre de la Paix,

' Par une alliance durable ,

Tous les interêts confondus, .

En rendront le nœud formidable

A tous les peuples éperdus. - -
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Beaux Arts, que la,Paix vous réveille ;

Fixez ſes regards careſſans :

L o U 1 s veut bien prêter l'oreille

A vos prodiges renaiſſans.

Depuis les Monts Hyperborées

Juſques aux brûlantes contrées,

Cherchez des ſecrets inoüis ;

Par les progrès qui vont éclore, "

Que notre fiécle ſoit encore

Celui d'AUcûsTE & de Louis.

Doux fruits d'une Paix deſirée

Que nos cœurs n'oſoient eſperer,

Les jours de Saturne & de Rhée

Viennent encor nous éclairer.

L'ambition & l'artifice,

Jadis au gré de leur caprice 3

En troublerent les ſages loix ;

La bonne foi, long-tems bannie ,

Eſt aujourd'hui le ſeul génie

Qui préſide aux Traités des Rois

Paix ſolide, autant que durable 2

Vous n'amollirez point nos cœurs ;

De ce repos inaltérable

Rien ne corrompra les douceurs. B

- "y
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Toi, Religion adorable,

Dont LoUIs protége les droits,

Grave le récit mémorable

Des triomphes que tu lui dois.

Toujours guidé par la clémence ;

D'une redoutable vengeance

Il craignit de lancer les traits ;

Deſirant appaiſer la guerre 2 -

Il a voulu calmer la terre,

" Et rendre à ſes peuples la Paix.

Que tous ſes Sujets applaudiſſent

Aux tributs d'éloge & d'amour,

Dont tous les climats retentiſſent "

Où commence & finit le jour ;

Qu'au ſein de cette Paix profonde,

Ses jours pour le bonheur du monde

Egalent ſes bienfaits divers :

Des Héros digne récompenſe,

Le grand Saxe eſt cher à la France ;

Et LoUIs l'eſt à l'univers.

Par A. M. Le Fevre, Präre,

$
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| PENSE ES MO RALE S.

P Ourquoi murmurer contre l'adver*

ſité ? La Religion s'en ſert pour nous

éprouver ; la raiſon pour nous faire juger

plus ſainement, la volupté pour nous ren

dre plus ſenſibles.

Sçavoir la Muſique, c'eſt un mérite de

plus , ſi l'on a de l'eſprit. Si l'on n'en a

point, ce n'eſt qu'un ſupplément.

Le vice ne pouvoit mieux décréditer la

vertu, qu'en en prenant les apparences.

Une volupté rafinée demande peu , le

déſordre demande beaucoup.

· Attendons-nous à tout ;je défie la for

tune de nous abbattre,& la mechanceté des

hommes de nous allarmer. -

Les yeux & les deſirs, ſources fécondes

d'erreurs oppoſées ! Si l'objet eſt éloigné,

ceux-là le diminuent, ceux-ci le groſſiſ

fent.

Quelque envie qu'un homme ait d'être ,

foiié ; s'il a du bon ſens , le loiier avec ex

cès, c'eſt le moyen de le corriger.

L'eſperance rend l'homme prodigue , la

crainte le rend avare.

Commettre des fautes, c'eſt être hom

me : penſer à s'en corriger, c'eſt être rai

B vj
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ſonnable : les réparer , c'eſt être honnête

homme : vouloir les commettre de nou

veau, c'eſt être vicieux : s'en applaudir, .c'eſt être fol. - , A - • - •

· On eſt étonné -qu'un homme de bon

ſens ſoit moins content de ſon eſprit,

qu'un ſot ne l'eſt du ſien ; celui-là voit ce

qui lui manque, celui-ci ne s'en apperçoit

point. -

D*... vient d'être élevé à un grand

emploi ; s'il eût reconnu qu'il devoit le

refuſer, il l'auroit du moins un peu mé

rité. -

M. de... vient d'être fort admiré; que

ſert-il de mériter de l'être, quand on a un

Panégyriſte éloquent ? :

Les vieillards ne ſont qu'eſtimés 3 il faut

être complaiſant pour être aimé.

S*. & B*. ſont parfaitement connus de

Liſée; l'un en dit beaucoup debien, l'autre

en dit beaucoup de mal ; lequel eſt le plus

politique ?

A Paris, ce 28 Janvier 1749.

| s . . A. N. S. D,
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LES adieux de M. Roi, fils, au R. P. de

la Tour , Principal du Collége de Louis

le Grand.

P Aifible Souverain, qui ſous votre puiſſance

aTenez tant de Sujets, & tous dans leur printems ;

De vos leçons la féconde influence

· Nourrit en eux le germe des talens,

- Qui doivent ſoûtenir, ou décorer la France :

Daignez agréer les eſſais

- D'une juſte reconnoiſſance ,

Et puiſſe l'avenir connoître à nos ſuccès !

La main qui forma notre enfance.

L'auguſte Rejetton des Rois*,

Ce rapide Vainqueur, ce Héros avant l'âge,

De Céſar , ſous vos yeux,avoit lû les exploits,

Et bientôt du Romain égalant le courage,

Des Alpes, comme lui, foiça l'affreux paſſage.

Nous autres Citoyens, deſtinés à remplir

Une carriere moins brillante ,

Nous apprenons de vous à l'annoblir,

A joindre à nos travaux une vie innocente :

Enfans de la Patrie, elle a ſur nous des droits ,

Et nous parle par votre voix,

* S. A. S. M. le Prince de Conty.
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Heureux, fi nous pouvons répondre à ſon attente !

Un Pere dès long-tems connu par des écrits,

Dont les faveurs du Prince ont relevé le prix,

Apperçut les rayons d'une céleſte flamme

Dans ce Temple des Arts, où vous m'avez ad+

mis ;

Ses Maîtres ſont pour lui de précieux amis :

Vos ſoins ont achevé de pénétrer mon ame

Des mêmes ſentimens qu'un Pere m'a tranſmis,

E P I G R A M M E

De M. Roi, chevalier de l'Ordre de Saint

· Michel, ſur Catilina.

S I Quinaut vivoit encor,

Loin d'oſer toucher ſa lyre,

Je ne me ferois pas dire

De prendre ailleurs mon eſſor :

Uſurpateurs de la ſcéne,"

Petits bâtards d'Apollon,

Attendez que Melpoméne

Soit veuve de Crebillon
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AU T R E du même.

-，Contre les mauvais Critiques de Catilina,

UNjour tout le peuple Pigmée,

De taille au-deſſus de fourmi,

Sur le bon Hercule endormi

vint s'aſſembler, en corps d'armée ;

Tout ce camp, d'aiguillons muni,

A le picoter s'évertue.- -

Que fait Hercule ? Il éternue,

, Et voilà le combat fini,

Son Alteſſe Electorale l'Archevêque de

Cologne ayant fait demander à M. Roy

le Recueil de ſes ouvrages, imprimés en

1727 , & dont il ne ſe trouve plus d'exem

plaires chez les Libraires, M. Roy les lui

, envoya avec ces vers,

D Ar l'amour des beaux Arts votre Alteſſe

guidée, " sº

Sur la foi des bienfaits dont m'a comblé mon Roir

Sans doute aura conçu de moi

Une trop favorable idée.

ſ'apprends que vous voulez en juger par vos yeux .

Que cet prdre m'eſt précieux !.
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S'offrir, & s'annoncer, porte un air d'aſſûrance i.

L'hommage, qui nous ſied le mieux ,

- Eſt celui de l'obéiſſance.

Nos Souverains font grace aux talens nés chez

ellX :

Aux talens étrangers on ne fait que juſtice.

A quel péril mes vers me vont-ils expoſer,

Si par quelque regard propice,

Prince, vous ne daignez les naturaliſer ?

z'H o R o s c o P E.

s C A N T A T E , du même.

' Pour Mlle de Soubi{e. Ouvrage mis en Mu

ſique par Mlle Mars, exécuté devant

la l rinceſſe, le z 1 Novembre 1748.

U Ne illuftre Princefle, objet de notre zéle,

'A la clarté céleſte à peine ouvroit les yeux,

Que le Deſtin, propice au ſang des demi-Dieux,

Annonça les ſuccès qu'il préparoit pour elle,

Et tous ce qui la rend digne de ſes ayeux.

- - - Les graces d'une main legere

Formeront ſes premiers ans ;

Elle plaira dès le tems ,

Oû l'on ſonge le moins à plaire. :

De la raiſon & des talens •
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EHrez les foibles mortels les progrès ſont tropleats,

Mais chez elle ils devançent l'age :

Muſes , vous ſaiſirez ces précieux momens ;

Avide de leçons, ſourde aux amuſemens,

Elle abregera votre ouvrage. -

Le ſexe a gémi long-tems

Dans un loiſir inutile ;

Pour lui l'étude eſt fertile

En ſolides agrémens.

Loin cet encens dangereux,

Que la beauté nous attire ;

Les talens ont un empire

Plus durable, & plus heureux.

Mais bientôt ſur vos pas vont éclore les fleurs ;

Dans une route nouvelle,

Et le ſéjour des honneurs,

Le Palais des Rois vous appelle.

Allez paroître au grand jour,

Allez , divine mortelle ;

Vous deviendrez de la Cour

L'ornement & le modéle. -

L'éclat d'un nom glorieux, .

Le faſte de la richeſſe ,

Attireront tous les yeux,

Fixez les par la ſageſſe.

Allez, &c. · -
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C Eux de nos Lecteurs, qui, vivant

dans les Provinces, n'ont point en

tendu un Compliment que M. Roy com

oſa l'année derniere pour la clôture du

héatre Italien, & qui fut prononcé par le

Sr Rochard, nous ſçauront gré de joindre

ici cette piéce fugitive. -

J Udicieux Aréopage,

Azile du diſcernement ,

Chez vous tout état & tout âge

Opine, & juge ſainement :

Vous voulez qu'un Sexe charmant, .

Qui toujours eut pour appanage

La fineſſe du ſentiment, -

Avec vous ait droit de ſuffrage.

-

-

Tous les ans un nouveau ſerment

*Nous lie à vous, & nous engage

Au ſoin de votre amuſement :

Aujourd'hui j'ajoûte à l'hommage

L'excuſe & le remerciment.

Heureux, que ſans impatience

Vous laiſſiez à l'expérience

Le tenus de mûrir les talens !
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ÉHeureux, ſi nos ſoins vigilans

JP euvent payer votre indulgence !

Je ſçais tout ce que je lui doi ;

L*art étoit tout nouveau pour moi;

RI faut s'y former dès l'enfance ;

Vous avez adouci la loi,

Et raſſuré ma défiance.

Vous favoriſez des Acteurs,

Dès long-tems inſtruits à vous plaires

- Loin que de leurs progrès flateurs

S'éleve un eſpoir téméraire ,

D'eux-mêmes rigoureux Cenſeurs,

L'étude leur devient plus chere.

Pour réparer ce que les ans

Peuvent nous ôter d'agrémens ;

C'eſt la reſſource néceſſaire.

Je ſuis député près de vous

D'un peuple plus libre que nous,

D'un peuple amoureux de la gloire ,

Que vous ſeuls pouvez diſpenſer.

Eh! quel titre vaut la victoire

D'un Auteur que peut careſſer

L'accueil d'un ſi bel Auditoire !

Voilà le Temple de Mémoire ; . •

Vous ſeuls avez droit d'y placer.
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Nous ſçavons quel péril menace

L'épreuve des jeunes Auteurs ;

Faut-il redoubler leurs frayeurs,

Leur demander avec audace,

S'ils ont quelque nom au Parnaſſe,

Ou quelques bruyans Protecteurs ? .

N'aurions nous pas mauvaiſe grace

D'étouffer les germes des fleurs ?

Que les Muſes ſont journalieres !

On voit proſpérer tels eſſais,

Et du ſiécle on voit les lumiéres

€'éteindre après bien des ſuccès.

Pour la gloire de nos Spectacles

Nous ſouhaitons votre équité 9 •

Autant que de tous vos,oracles .

Nous reſpectons l'auterité.

Rivaux , ſans envie & ſans haine,

Des jeux qu'offrent à vos loifirs

Et Terpſicore & Melpomene,

Nous ſçavons regler nos déſirs.

Puiſſe la Scéne , plus féconde ,

Rendre tous les talens du monde

Tributaires de vos plaiſirs-!

* . Par M. Roy,

-

" .



M A R S. 1749 , 45

% S s>º®N2 : ſ，N2 : 3N2 ®ºk，Nº»

6> B S E R VAT IO NS ſur quelques ſin

gularités de l'Hiſtoire Naturelle, qui ſont

· au lieu de la Roquette, près de Caſtres.

- Par M. Marcorelle, de l'Académie Roya,

· le des Sciences, Inſcriptions & Belles-Let

- tres , de Toulouſe , & Correſpondant de

* celle des Sciences de Paris. '

- Ne des parties les plus utiles & les

- - plus curieuſes de la Phyſique eſt

l'Hiſtoire Naturelle. Les obſervations,qui

peuvent la perfectionner, ſont ſi intéreſ

ſantes, que les Académies des Sciences &

les Journaliſtes ont grand ſoin de les inſé

rer dans leurs Recueils, Ces raiſons m'ont

déterminé à en faire quelques-unes ſur les

ſingularités qui ſont au lieu de la Roquet

te, près de Caſtres, & principalement ſur

un Rocher qui tremble, ſi l'on en croit le

préjugé vulgaire, lorſque le moindre yent

agit ſur lui, ou qu'une légere force lui eſt

communiquée, & qui devient immobile,

, ſi une plus grande lui eſt appliquée. Par

les faits rapportés dans ce Mémoire, &

que j'ai obſervés de concert avec un ami

fort connu dans la République des Lettres,

j'établirai quelles ſont les propriétés que

le Rocher,qui tremble, a réellement.Quoi,
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que dépouillé d'une partie de ſon merveil- .

† laiſſe pas d'être frappant en lui |

mêmes, & digne de l'attention d'un Phi- |

leux,

loſophe. -

Ce rocher n'eſt pas le ſeul auquel on |

ait attribué la proprieté de ſe mouvoir & |

de trembler,lorſqu'une force lui eſt appli

quée. Pline† dans ſon Hiſtoire Natu- |

erelle d'un ſemblable rocher, ſitué près

d'Harpau, Ville de la Carie , dans l'Aſie

Mineure, que l'on comptoit de ſon tems |

parmi les plus grandes merveilles de la |

Nature.Baptiſte Porta en fait auſſi mention

dans un de ſes ouvrages. Celui dont il eſt

aujourd'hui queſtion, eſt vulgairement ap

pellé par les gens du Pays le Roc qui trem

§ ; il eſt diſtant de Caſtres d'environ une

lieuë, & ſitué au Nord-Eſt de cette Ville ;

il eſt placé au lieu de la Roquette, ainſi

· nommé à cauſe de la multitude des rochers

qui y ſont tumultueuſement diſperſés. Par

mi ces rochers énormes,dont les angles ex

térieurs ſont arrondis, on en voit qui ſont

rompus & diſloqués, pour ainſi dire, par

quartiers, les uns inclinés à l'horiſon, & ,

les autres poſés dans une ſituation paralle-,

le, ſelon la nature & la diſpoſition des

· terres qui leur ſervent d'appui. Ces ro- .

ches ſont cultivées ; on y met par deſſus

une couche de terre, de l'épaiſſeur de cinq !
• .
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à fix pouces, on y plante enſuite des ſeps

de vigne, & bientôt après ils produiſent

d'excellens vins. Indépendamment de cet

avantage que l'on retire de ces roches, on

· s'en ſert encore pour en faire des meules

de moulin, des auges & des pierres à foyer.

On les employe auſſi à la bâtiſſe, à laquel

le elles ſont très-propres à cauſe de la du•

| reté de leur grain. -

| Dans le même lieu de la Roquette, &

· au pied de la montagne où eſt le roc qui

- tfemble, on trouve la Grotte de Saint Do

· minique. Elle a 28 pieds de long, ſur 1o
•† de largeur moyenne & 15 pieds de

auteur. L'entrée eſt une ouverture irré

| guliere de 4 ou 5 pieds de hauteur, ſur 3

ou 4 de large ; elle eſt, comme l'on voit,

| fort baſſe, & pour y paſſer il faut ſe cour

· ber, mais dans l'inſtant on peut ſe redreſ

• ſer, & on s'y trouve au large. L'intérieur

| reſſemble à un ſalon aſſez vaſte. Le deſſus,

- qui eſt en voûte en berceau,& les côtés,ſont

: formés par des maſſes énormes de roches

dégarnies de terre, & qui ne ſe ſoutien

nent entre elles que par leur ſeul contact

mutuel. On y voit clair par tout à cauſe

de deux ouvertures qui ſont au-deſſus, &'

dont l'une eſt à la droie & l'autre à la

gauche. Le pavé, qui eſt irrégulier & ra

# boteux, eſt formé par des rochers entaſſés
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les uns ſur les autres, qui laiſſent entre

eux pluſieurs crevaſſes de huit pieds de

profondeur , entre leſquelles coule un

ruiſſeau. On dit que cette Grotte ſervoit

d'aſile à S. Dominique, lors de la perſécu

tion des Albigeois, & qu'il s'y réfugioit,

pour y inſtruire le peuple. On y fait voir

encore une eſpece de Chaire, & ceux du

pays y montrent, comme un prodige, une

eſpece de Bénitier dans lequel il y a tou

jours de l'eau ; le merveilleux de ce der

nier effet diſparoîtra, lorſque l'on ſçaura

que l'eau découle de toute part dans cette

Grotte. . - -

Au fond, il y a une ouverture» ſembla

ble à peu près à celle qui eſt à l'entrée. Par

là on pénetre dans les caves ſouterraines

qui ont 7 à 8oo toiſes de longueur, ſur

1o à 12 de largeur,&'environ 3o pieds de

hauteur. Comme elles ne reçoivent point

de jour, on ne peut les voir qu'avec le ſe

cours de flambeaux de poing; elles ſont

formées par un tas de rochers qui ont preſ

que tous la figure d'un ſphéroide allongé;

ils ſont rangés de façon qu'ils forment une

voûte qui paroît être l'effet de l'art,plu

tôt que celui de la nature. Ces rochers

énormes , dont quelques uns ont juſqu'à

deux toiſes de diamétre, ne ſont unis par

aucun men t ;ils ſont au contraire dégat
' IllS
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nis de terre de tous les côtés, & ils ne ſe ſou

tiennent que par leur contact. La chaîne

qu'ils forment, vûe en dehors, eſt un ſpecta

cle qui frappe. Elle ſuit la pente des monta

gnes qui ſont au voiſinage, & elle en imite

ſenſiblement la chûte. Sous ces voûtes,

qui s'élevent en s'éloignant de la Grotte,

coule un ruiſſeau qui fait un bruit aſſez

conſidérable , & dont l'eau, qui eſt en pe

tite quantité, a aſſez de† IIlCt

tre enjeu des moulins à bled, leſquels ſont

au voiſinage de la Grotte. .

S'il étoit néceſſaire d'aſſigner une cauſe

à l'arrangement ſingulier de ces rochers,

il ſeroit aiſé d'en imaginer pluſieurs, ou

dans la formation même du Globe que

nous habitons, ou dans le changement

univerſel arrivé lors du Déluge, ou dans

les autres changemens, qui quoique l'effet

d'une cauſe† , deviennent cepen

dant très-grands après une longue ſuite

d'années ; mais comme on ne formeroit là

deſſus quedes conjectures, il faut les aban

donner pour ne s'occuper que du roc qui

tremble. Il eſt le plus élevé de tous ceux

qui paroiſſent à l'entour de la Roquette.

Sa ſituation eſt près du faîte & ſur le pen

chant de la montagne qui regarde le Le

vant : il eſt placé ſur le bord d'un gros ro

cher qui ſort de deſſous les terres avec une

C
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pente d'environ ſix poucesdu côté du pen

chant, vers lequel il eſt coupé à plomb au

deſſous d'un petit arrondiſſement.

* Le roc qui tremble,eſt d'une figure irré

guliere , il approche beaucoup de celle

d'un œufaplati qui porte ſur le petit bout ;

ſa plus grande circonférence, qui eſt vers

les deux tiers de ſa hauteur, eſt de 26

pieds; ſa plus petite, qui eſt à la baze, eſt

de 12 , & ſa hauteur eſt de 1 1 pieds, ce

qui fait un ſolide de 36o pieds§ dont

· le poids eſt de plus de 6oo quintaux. Il

, eſt placé à un des angles du rocher qui

lui ſert de baſe, ſi près du bord,que ſa cir

conférence inférieure n'en eſt éloignée

que d'environ un pied & demi, & qu'un

aplomb, qui paſſeroit par les endroits du

roc les plus avancés, tomberoit au-delà

de celui qui lui ſert de baſe.

· On a déja remarqué que la figure du ro

cher eſt à peu près celle d'un œuf aplati,

A cauſe de cet aplatiſſement, les diamé

tres de ſa baſe ſont inégaux, & elle eſt

convexe, ſi bien qu'aux extrémités du plus

grand diamétre, il s'en faut de 8 pouces

qu'elle ne touche le rocher ſur lequel elle

eſt placée, mais le rocher appuye ſur toute

la longueur du petit diamétre. Cette po

ſition d'une maſſe de roche d'un ſi grand

poids & d'une ſi grande hauteur, dans un
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penchant où elle n'a preſque d'autre point

d'appui qu'une ligne, n'eſt pas la partie du

phénoméne la moins digne d'attention.

| La nature de la pierre , dont ce rocher

eſt formé, paroît fort dure & fort com

pacte ; on dit communément dans le Pays

qu'il eſt compoſé de ſidobre : ſidobre eſt

un terrein près du lieu de la Roquette ,

où l'on trouve quantité de rochers qui

ont la figure de certains animaux. Quel

que dur cependant que ſoit le rocher ,

les curieux & les étrangers, qui ſont allés

le voir , y ont gravé des caracteres, dont

il ne m'a pas été poſſible de découvrir

le ſens , quelque combinaiſon que j'en

aye faite. .. Un Particulier du lieu de la

Roquette , & dont une des principales

occupations eſt de ſervir de guide à ceux

qui vont voir le roc tremblant, m'en donna

l'explication qu'il tenoit de ſes ayeux ,

& qui s'étoit tranſmiſe ſucceſſivement des

peres aux fils, comme une portion de leur

patrimoine : il dit d'un ton de Légiſlateur,

que les lettres gravées ſur le rocher conte

noient deux inſcriptions en Langue Ita

lienne ; l'une exprimée par ces termes, Il

iù alto è quel che teme, eſt une réflexion

morale ſur les dangers où ſont expoſés ceux

ui ſe trouvent placés dans les poſtes les

plus élevés; ils ſont dans une crainte conti

J

C ij
*
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| nuelle, ils tremblent toujours; l'autre con

que en ces mots, Coſi almenti moveſſi, ô dura

Phili, renferme les ſouhaits d'un amant ,

pour que ſon amante puiſſe être émue auſſi

facilement que ce roc qui tremble.

Ces réflexions morales & galantes ont ,

comme l'on voit, pour ame le tremblement

du rocher , qui eſt ſans doute ce qu'il

a de plus ſurprenant & de plus digne de

l'attention d'un Phyſicien:il n'eſt pas moins

remarquable en effet , que celui du pilier

branlant de l'Egliſe de Reims. Si cette

derniere merveille a été en 1717 le ſujet

des réflexions du Czar Pierre I. l'autre

a attiré les regards & a intéreſſé la curioſité

de S. A. R. M. le Duc d'Orleans, Régent

du Royaume. Ce Prince, qui avoit un

goût naturel pour les Sciences les plus éle

vées , donna des ordres en 1718 , pour

qu'on lui envoyât le plan du roc tremblant,

avec un détail de toutes les particularités

qui pouvoient ſervir à le caractériſer ;

le fameux pilier branlant de Reims , ſui

vant les obſervations qui m'en ont été

communiquées , s'agite au mouvement de

celle de quatre cloches, qui eſt excluſive

ment en poſſeſſion de le mouvoir,& il reſte

immobile au branle des autres cloches ſuſ

pendues à la même tour méridionale. Le

mouvement qu'il exerce, ne ſe fait point
-
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par maniere de ſecouſſe ; c'eſt un bercement

· doux , s'il eſt permis de parler ainſi, d'O-.

rient en Occident, & qui ſuit la direction

& le tems du mouvement de la cloche

privilégiée. Je ne rapporterai point les ex

periences& les differentes recherches qui

ont été faites à ce fujet, on peut en voir

· un détail très circonſtancié dans le Specta

cle de la Nature. L'ingénieux Auteur de

cet Ouvrage a raſſemblé celles qui pou

voient ſervir à éclaircir ce fait, & il publie

lui-même qu'il en eſt redevable à Dom

Jean Garreau, Religieux Benedictin, qui

les lui communiqua en 17o8 : il réſulte

de l'explication qu'il en donne , & qui eſt

bien capable de ſatisfaire tous les eſprits ,

que le merveilleux ne conſiſte que dans

le poids, l'élévation, la direction du branle

de la cloche, dans la ſtructure & la grandeur

. du béfroi, & dans le maſſif de la tour, & ſa

liaiſon avec le mur collatéral, auquel le pi

lier branlant eſt adhérent par le bas.

. Comme ces circonſtances ne ſe rencon

trent point dans le mouvement du rocher

oviforme,& qu'on y en trouve au contraire

de bien differentes, tâchons de raſſembler

celles qui peuvent nous conduire à la vé

ritable cauſe ; le grand ſecret pour y ar

river , eſt de n'enviſager préciſément que

les cas où il en entre le moins.

- C iij
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Il eſt conſtant que le rocher ſe meut !

viſiblement , & d'une maniere ſenſible ,

lorſqu'une certaine force lui eſt appliquée

du Midi au Nord; une expérience pluſieurs

fois réitérée le prouve évidemment : on

appuye un bâton ou quelque autre corps ,

rès de ce rocher du côté du Midi , on

† donne quelques ſecouſſes, il ſe meut

& il exerce des vibrations & des balan

cemens ; ces balancemens & ces vibrations

font que le bâton,ne ſe trouvant pas conti

nuellement appuyé, tombe par dégrés ſur

la baſe du rocher. Cependant toute force

n'eſt pas ſuffiſante pour le mouvoir ; celle

par exemple , qui ſeroit moindre que la

force ordinaire d'un homme, ne lui cau

ſeroit point un ébranlement ſenfible. Des

obſervations atteſtent ce fait, qui détruit

l'opinion commune, qui veut que le mou

vement le plus léger, le vent, le faſſe

mouvoir : un ſeul homme toucha ce rocher

légerement, & n'y appliqua pas toute la

force du corps ; alors il reſta immobile ,

& il ne commença de ſe mouvoir, qu'après

u'il lui eût donné ſucceſſivement pluſieurs

ecouſſes : quatre perſonnes agiſſant de

concert, & en même tems, ne purent pas

auſſi à la premiere impulſion lli cauſer

le moindre ébranlement : le vent ne fut

pas capable non plus de lui communiquer

*-



M A R S. 1749. 55

tin mouvement ſenſible. Un vent de Sud

Eſt qui regnoit dans le tems des obſer

vations , & d'une maniere ſi violente que

les Obſervateurs avoient peine de réſiſter à

ſes ſecouſſes,ne le mût point ſenſiblement,

quoique ce vent ſoufflât quaſi dans la direc

tion dans laquelle le rocher exerce ſes bran

lemens : il eſt vrai que lorſqu'il eſt une

fois en mouvement, une action très légere

ſuffit pour le lui conſerver,& c'eſt peut-être

ce qui a donné lieu aux erreurs que l'on

vient de détruire. -

La propriété de trembler par l'impreſſion

de la plus légere force, n'eft pas la ſeule

que le vulgaire attribue au rocher : pour

augmenter la merveille , il lui en donne

† une autre, qui ſemble'oppo

ée & tout-à-fait contraire à la premiere ;

c'eſt de ne trembler point & de reſter

immobile, lorſqu'une plus grande lui eſt

communiquée : de nouvelles expériences

ont encore détruit cette idée, & ont enlevé

au rocher une autre partie de ſon merveil

leux : le roc n'a commencé de ſe mouvoir,

que lorſqu'un homme y a appliqué preſque

toute ſa force ; & lorſque pluſieurs le pouſ

ſerent à la fois , & avec toute la leur ,

il remua de la même maniere qu'il s'étoit

remué, lorſqu'une ſeule perſonne y avoit

appliqué la ſienne : ces dernieres obſer

C iiij
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vations qui détruiſent une partie du mer

veilleux, que l'ignorance ou la prévention

attribuoient au roc tremblant, ſont autant

intéreſſantes & auſſi précieuſes que celles

ui établiſſent ſon tremblement. On ſert

également le Public, ſoit qu'on le déſabuſe

des fauſſes merveilles , ſoit qu'on lui ap

prenne les véritables.

Il reſte donc pour conſtant que le vent,

ou qu'une trop légere action, ne ſuffit pas

pour mouvoir le rocher oviforme ; qu'il

ne ſe meut que lorſqu'une certaine force

lui eſt appliquée , & qu'il ſe meut auſſi,

quoique la force imprimée ſoit égale à celle

de pluſieurs hommes.Ce rocher exerce tou

jours ſes balancemens quaſi du Septentrion

au Midi , dans une direction perpendi

culaire à la coupe de la pente du rocher

ſur lequel il eſt aſſis : ſes balancemens ſont

actuellement tels, que le bord de la baſe

ſe ſouleve de trois lignes, ſa cime parcourt

environ un pouce à chaque balancement,

il fait ſept ou huit vibrations ſenſibles,

après leſquelles il perd preſque tout le mou

vement qui lui a été communiqué, & il

revient dans ſon premier état.

Ces faits§ , il reſte à expliquer

comment un homme peut agiter†
ment une maſſe auſſi énorme, & pourquoi

cette même maſſe, quand elle eſt une fois
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en mouvement , continue enſuite ſes

vibrations pendant quelque tems. C'eſt

à ces deux points que ſe réduit toute la

queſtion. Pour en donner une ſolution ſa

tisfaiſante, je ferai uſage de quelques prin

cipes inconteſtables; & pour plus de clarté,

je les expoſerai d'avance dans leur ſimpli

cité naturelle, l'explication que nous cher

chons, en découlera d'elle-même. -

1°. Tous les corps durs ont une élaſticité

ſenſible, & un† agit, lorſqu'ils fe

choquent ; c'eſt par-là qu'ils ſont pouſſés en

même tems qu'ils pouſſent : les pierres

jouiſſent de cette propriété générale , un

éclat de pierre réfléchit, lorſqu'il a été jetté

contre une autre pierre.

2°. Un corps peſant n'eſt plus ſoutenu,

lorſque la ligne à plomb qui paſſe par ſon

centre de gravité, tombe en dehors de la

partie de la baſe ſur laquelle il appuye ;

ce cas arrive toutes les fois qu'un corps

ſe meut , ſans qu'on y applique aucune

force. - ' . -

3°. Deux forces ſont en équilibre, ſi

elles ſont en raiſon réciproque de la lon

gueur des bras du levier auquel elles ſont

appliquées. . -

4°. Un corps qui peut rouler , cede à la

force la plus légere, ſiſon• #de gravité

Vr
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eſt à plomb du point ou de la ligne qui lui

ſert d'appui.

5°.Si le centre de gravité n'eſt point dans

le plan perpendiculaire qui§ par la li

gne d'appui, la force néceſſaire pour met

tre le corps en mouvement eſt égale à ſon

poids multiplié par cette diſtance.

· Le premier de ces principes eſt fondé ſur

· l'expérience , les autres ſuivent les loix de

la Méchanique , & ils ſont tous avoués de

tous les Phyſiciens ; il ne ſera pas difficile

d'en faire l'application aux faits que nous

avons rapportés. - -

Le rocher oviforme, dans ſa ſituation

ordinaire, appuye ſur une ligne qui va du

levant au couchant, & ſur quelques émi

nences de ſa baſe qui l'empêchent de ſe

renverſer ; dans cette poſition, ſon centre

de gravité, lorſqu'il eſt en repos, eſt dans

une verticale qui paſſe entre cette ligne &

CCS (ºIll1I1CIICCS.

Si on pouſſe le roc vers le Nord avec

une force ſuffiſante , ſa cime s'avance de

ce côté d'environ un pouce , ſon centre

de gravité parcourt alors par conſéquent

à peu près un demi pouce de chemin ;

abandonné à lui-même,)il exerce une di

rection toute oppoſée, & il revient vers

le Midi ; il s'enſuit donc que lerſque ſon
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centre de gravité eſt le plus près du Nord,

il eſt cependant toujours au Midi du plan

Perpendiculaire, qui paſſe par la ligne ſur

laquelle il ſe balance ; il faut donc que

le centre de gravité du rocher, quand il

eſt en repos,† éloigné de ce plan de plus

d'un demi pouce vers le Midi.

· Les obſervations qui ont été rapportées,

ont déja fait voir que le poids du rocher

tremblant étoit de plus de 6oo quintaux :

ce poids multiplié par plus d'un demi pou

ce, qui eſt la diſtance horiſontale du poids

au point d'appui, le produit trois cens dé

montre que la force capable de faire mou

voir le rocher, exprimée en quintaux , &

multipliée par le nombre des pouces qui

meſurent ſa diſtance au point d'appui, doit

être plus de trois cens :. or le lieu où ſe

placent ceux qui veulent mouvoir le ro

cher, eſt éloigné de 75 pouces au plus

au de-là de la ligne ſur laquelle il exerce

ſes balancemens ; il faudroit donc qu'ils

employaſſent, pour le ſoulever en entier

à la premiere ſecouſſe, une force ſupérieure

à quatre quintaux : ce raiſonnement eſt

confirmé par les expériences dônt on a
rendu compte.Quatre hommes, agiſſant de

concert & en même tems, ne purent pas

mouvoir le rocher à la premiere impulſion

- C vj
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qu'ils lui donnerent, quoique la forceavec

laquelle chacun d'eux pouvoit agir , fût

d'environ 1oo livres.

Si l'expérience nous a appris que la force

de pluſieurs perſonnes agiſſant de concert,

ne fut pas capable de cauſer à la premiere

impulſion le moindre ébranlement du ro

cher, elle nous a appris auſſi que celle d'un

ſeul homme étoit ſuffiſante pour le mou

voir, après pluſieurs ſecouſſes ſucceſſive

ment multipliées , & que lorſqu'il étoit

une fois en mouvement, il faiſoit quelques

vibrations, après leſquelles il revenoit dans

ſon premier état. C'eſt le dernier fait qu'il

reſte à expliquer, en faiſant toujours uſage

des mêmes principes.

A la premiere ſecouſſe, on diminue la

preſſion du roc ſur ſa baſe, & par là ſon

reſſort fe débande; lorſqu'il eſt abandonné

à lui même, il preſſe ſa baſe avec une nou

velle force. Ainſi la ſeconde ſecouſſe eſt

aidée par l'action du reſſort, qui tend d'au

tant plus à ſe déployer , qu'il a été plus

tendu : la baſe eſt donc plus ſoulagée à

cette ſeconde impulſion qu'à la premiere,

& par conſéquent le rocher rendu à lui

même repreſſe la baſe avec un nouveau

dégré de† Par ces preſſions fucceſſi

ves, le reſſort de la baſe acquiert une nou
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velle action , juſques à ce qu'enfin aidée

d'une nouvelle ſecouſle, la force du reſſort

mis en jeu ſoit capable de donner au roc

tout le mouvement que les inégalités de

ſa baſe peuvent lui laiſſer prendre.Lorſqu'il

eſt une fois mis en branle, il continue ſes

vibrations & ſes balancemens , à cauſe du

reſſort de ſa baſe, qui a permis à une force

aſſez légere de le mettre en mouvement.

Telle eſt la cauſe du mouvement du rocher

· & de ſes differens balancemens ; par elle,

on rend facilement raiſon de ſes vibra

- tions , de la maniere dont il les exerce ,

& de toutes les particularités qui ont été

remarquées. Comme elle n'eſt fondée ſur

aucune hypotheſe , & qu'elle eſt déduite

des principes de Méchanique les plus in

conteſtables , & des faits vérifiés ſur les

lieux, on ne craint point de trop avancer,

en diſant qu'elle a la force de la démonſtra

IIOIl. •- -
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E P I T R E • • •

En proſe & en vers, à M. l'Abbé **.

Otre aimable lettre m'apprend une

nouvelle bien agréable. Dans peu de

jours j'aurai le bonheur de vous voir & de

vous parler. -

Dans un mois notre ami viendra... ,

Lys & roſes, croiſſez ſur les monts, dans la plaine

Par où notre ami paſſera ; - :

| Zéphirs, préparez votre haleine.

- - Un ſage ſans ſévérité,

Un Philoſophe tendre & plein d'amenité,

Chez qui l'on ne voit point de ces vertus fardées

Que le moindre enjoûment n'a jamais déridées ;

Vn aimable mortel, qui ſur l'auſtére ton

Ne fait point parler la raiſon,

Viendra dans mon ſecret aſile,

Oû partageant ſes ſentimens,

Aux loix de ſon bon goût docile,

J'entendrai ſes diſcours charmans.

Vous me faites part du déſir extrême

que vous avez de voir mon Muſeum ; il

vous ſemble que vous allez paſſer les plus

belles heures du monde dans ma petite ſo
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- V

Mitude. C'eſt à moi à parler des avantages

Précieux que vous me procurerez en dai

gnant y paroître. Elle ne peut rien vous

c>ffrir qui ſoit digne de vous.

Les meubles de ma ſolitude

Ne ſont pas meubles délicats.

Je ne trouve de vrais appas

| Qu'à ceux qui ſervent à l'étude

En bon œconome , je hais

Toute cette vains dépenſe

De ces meubles en abondance,

Que l'on ne met qu'ad honores.

Ces petits meubles ordinaires,

Tels qu'un Prophéte en accepta, -

Comme abſolument néceſſaires

Chez la veuve de Sarepta,

voila les miens ; ce ſont les mêmes à peu près

Au ſurplus, un peu d'élégance,

Qui n'a pas augmenté les frais,

En fait la ſeule différence.

Mais ie comprends ce qu'un homme de

Lettres comme vous peut trouver de ſon

goût chez moi.Vous y trouverez peut-être

des ouvrages qui ne ſont point encore tom

bés entre vos mains. Vous y feuilleterez

encore avec plaiſir des livres qui ne per

dent rien à être lûs pluſieurs fois.
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Vous en verrez de toute Faculté.

Pour éviter un long grimoire,

Epargnez m'en l'inutile mémoire.

Ce ſont les chers Auteurs de ma félicité.

En eux j'ai mis toute ma gloire,

Chacun a ſon goût ici bas.

L'un ne ſe plaît qu'à la Muſique,

L'autre en fait aſſez peu de cas.

De celui-ci le jus Bacchique

Fut toujours l'attrait ſpécifique ; ©.

Et celui-la ne l'aime pas. - -

Quant à moi, j'aime la lecture.

Ni la chaleur , ni la froidure ,

Ne m'en ont jamais dégoûté.

Pour achever de lire un fait bien raconté,

Qgelque point de littérature,

J'ai même ſouvent diſputé

Aux heures,que le corps prend pour ſa nourriture,

Des momens dont quelqu'autre auroit bien profité.

Je connois certaines perſonnes à qui ma

Bibliothéque ne plairoit guéres, & qui ne

veulent amuſer leur eſprit que par des lec

tures qui corrompent leur cœur. Dans ma

ſolitude

On ne lit point de ces libelles

Où ſont des propos de ruelles,

:
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Où de mercenaires Auteurs, -

C>ue les Cieux en courroux réſervent aux ſupplices,

Ont rendu les ſangues complices

| Des folles paſſions qu'entretiennent leurs cœurs.

Par d'horribles écrits, d'un payen même indignes,

Ils ſont les corrupteurs inſignes

De Lecteurs infâmes comme eux ,

Cui boivent à long traits le crime par les yeux.

' Heureux qui ſçait ſatisfaire ſa curioſité ,

, ſans jamais ſe rien permettre qui bleſſe la

conſcience ! Faut-il perdre pour des plaiſirs

dangereux le tréſor ſi eſtimable de la tran

quillité intérieure ? Mais j'apperçois que

j'entre inſenſiblement dans une morale qui

n'eſt point d'une lettre. Voilà comment

Un eſprit de Religion,

· Er la faine réflexion,

Partagent dans mon domicile

Avec la ſcience un aſile.

L'étude ne doit point nous ôter le loiſir

De méditer ſur le plaiſir,

Que peut goûter un cœur à la vertu docile.

- Souci vain , inquiet déſir,

L'eſprit aiſément les enfante.

Quelques heureux inſtans de penſers ſérieux

Font tôt diſparoître à nos yeux



66 MERCURE DE FRAN CE.

Un grave rien qui nous tourmente. -

Loin du monde & de ſon fracas,

Je mépriſe ſes faux appas ;

Je paſſe doucement ma vie,

Sans permettre à mon cœur l'envie

De mille biens que je n'ai pas ;

Je me ris de ces fous, qui révérent l'idole

D'une beauté fragile & d'un honneur frivole »

Des avares jaloux d'un bien

· Qui ne leur ſert jamais de rien ;

Des ſoins de rant de petits Maîtres

Pour décorer leurs petis êtres ;

- Des gens avides de renom,

Qui vont chercher la mort pour acquerir un nom ;

Du Courtiſan formant ſa ligue 2

De l'envieux pouſſant ſa brigue,

Du jaſeur ridicule, auquel on applaudit, v

Du faquin qu'on met en crédit,

Du faux dévot qu'on canoniſe,

Et du ſot qu'on monſeigneuriſe.

Toutes les richeſſes enfin & tous ces

plaiſirs, que le monde vante avec tant d'é-

loquence, ne ſçauroient ſe comparer avec

les douceurs que me procurent mes occu

pations littéraires. J'y découvre tous les

jours des avantages nouveaux, & ſi j'ai le

bonheur de vous avoir une ſeule heure
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près de moi, je pourrai dire qu'elles m'en

ont procuré un que bien des gens vou

droient partager. Hâtez, de grace, votre

arrivée. Courez, volez, trop lentes heu

res ! Quand pourrai-je dire ? Enfin je le

vois , je l'embraſſe. -

En attendant ce doux moment,

Je penſe à vous, quand je ſommeille ;

J'y penſe, quand je me réveille,

Et je m'endors en vous nommant.

Par un Eleve d'Apollon.

#se#e#:#e#e#

L ETT R E à AM. Remond de Sainte Albine,

M Onſieur , j'ai compoſé un Ouvrage

ſur la Grammaire Latine, je prens

la liberté de vous en envoyer le plan. Si

vous le jugez digne du Mercure ,

je vous prie de vouloir bien l'y inſérer.

C'eſt le premier fruit de mon travail ; je

fouhaiterois, avant que de le faire paroître,

de preſſentir le goût du Public, & de pro

fiter des conſeils des perſonnes expérimen

tées ſur cette matiere.

Le but que je me propoſe , c'eſt de

donner, pour apprendre la Langue Latine,

une méthode qui ſoit claire, facile, agréa
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ble ; en un mot, tout-à-fait à la portée

de ceux qui ne font que commencer l'étude

, de cette Langue.Voici le plan que j'ai ſuivi ;

c'eſt à vous, Monſieur, & au Public éclairé,

à décider ſi j'ai réuſſi.

J'ai mis pluſieurs phraſes détachées ſur

les régles les plus communes de la ſyntaxe.

Dans ces phraſes , les mots y ſont rangés

dans leur ordre naturel , de ſorte que les

mots François y ſont deſſous les mots La

tins.Ccs phraſes ſont en plus grand nombre

que dans les autres méthodes , je veux

dire que l'on en trouvera cinq à ſix, &

quelquefois plus ſur la même régle. J'ai

penſé que cela pourroit contribueràgraver

plus profondément dans la mémoire l'uſage

de la régle. Elles ſont tirées des Atiteurs

Claſſiques. Elles ne ſont pas priſes au ha

zard, comme ont fait la plûpart des Gram

mairiens ; mais j'ai tâché qu'elles renfer

maſſent quelques maximes de piété & de

morale.Après tous ces exemples détachés,

je donne destraits d'Hiſtoire & desapoph

tegmes tirés de Ciceron & des autres Au

teurs Claſſiques. C'eſt - là ce qui fait la

premiere partie , à côté de laquelle , ſur

. l'autre page, je donne des remarques ſur

le genre, le nombre , le cas & la décli

naiſon des noms, ſur les conjugaiſons ,

l'infinitif, l'indicatif, le prétérit , le fu
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pin & le régime des verbes, ſur les compa

ratifs & les ſuperlatifs des adjectifs &

des adverbes , † le régime des prépoſi

tions , &c. - -

| La ſeconde partie contient le Latin de

la premiere, mais il y eſt ſeul. Dans les

- premieres pages , il n'y a ni ellipſes ni in

· r

·

| verſions j'enlaiſſe après cela quelques peti

tes, qui augmentent à proportion du pro

grès que peuvent faire les jeunes gens.Voici

comment le tout eſt exécuté. '

Phraſes détachées,

Parſimonia eſt magnum veäigal.

L'épargne eſt un grand revenu.

Summa pietas in ſuos parent s,

Un grand reſpect pour ſes parents, -

A • -

- eſt fundamentum omnium virtutum.

eſt le fondement de toutes les vertus.

Bonitas immodica ſape , parit contemptum.

Une bonté exceſſive ſouvent produit le mépris,

Parva ſcintilla contempta, excitat ſape

Une petite étincelle mépriſée, excite ſouvent

magnum incendium. Nomen amici eſt vulgare,

un grand incendie. Le nom d'ami eſt commun,

ſed fides , eſt rara. Donec eris

mais la fidélité eſt rare. Tant que vous ſerez

felix, numerabis multos amicos. Virtus

heureux, vous compterez pluſieurs amis.La verrir
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eſt in terris proprium atque unicum bonums

eſt ſur la terre Ie propre & l'unique bien
•.

hominis. li qui ſunt inſtructi é ornati

de l'homme. Ceux qui ſont doués & ornés

, omnibus virtutibus, dicuntur tum ſapientes

de toutes les vertus, ſont appellés & ſages

tum viri boni.

. & hommes de bien.

- Remarques. -

· Les adjectifs prennent les trois genres,

quand ils ont trois terminaiſons, comme

magnus, a, um. La premiere eſt maſculine ;

la ſeconde, féminine, & la troiſiéme, neu

tre. Quand ils n'en ont que deux, comme

vulgaris, e. La premiere eſt maſculine &

féminine ; la ſeconde, neutre. Enfin quand

ils n'ont qu'une terminaiſon, commefelix,

elle eſt pour les trois genres. .

Magnus, a, um, fait au comparatif,ma

jor, us , génitif, oris, plus grand; & au ſu

perlatif, maximus, a, um , très grand.

Les noms en a , e, as, atis, us, utis ,

es, ei, ſont ordinairement féminins, ainſi

parcimonia, e (ſur muſa, e ) pietas , atis,

virtus , utis (tous deux ſur homo , inis)

fides , ei (ſur dies, ei ) ſont du genre fé

fIl1Il1Il, - -

· Les noms en l, m, en, inis, ſont neutres

ordinairement, ainſi vtttigal, alis (ſur ani
#.
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º,

#

'!

mal , alis ) fundamentum, i (ſur templum, i)

2momeza , inis ( ſur lumen, inis) ſont neutres,

In, régit l'accuſatif, quand il ſignifie pour,

ovt envers.

Contempta , mot à mot, mépriſée, mais

| 1c1 négligée.

: Numerabis, vous compterez, vous aurez,

Parentes, accuſatif plurier de parens, entis,

plurier , parentes, entum. Ce moteſt ici maſ

culin. Il prend ordinairement deux genres.

Le maſculin , quand on parle des hommes,

Le féminin, quand on parle des femmes.

Fundamentum, i, neutre. Omnium, géni

tifplurier d'omnis (ſur fortis). Virtutum,gé.

nitif plurier de virtus, utis.

- Immodicus, a, um. Immodicè (adverbe)

exceſſivement : parit , indicatif préſent de

parere , parto, pepert, partum , au participe

futur, pariturus, a, um, accuſatif,

Les noms en us, i ; us, ils, ordinaire

ment maſculins ; ainſi amicus, i (ſur Domi

mus, i), Contemptus, hs ( ſurfručius, ûs) ſont

maſculins. , · - - -

Parvus, a, um, fait au comparatif, mi

nor, us, moindre , plus petit , & au ſu

perlatif, minimus , a, um , le moindre, le

plus petit. Scintilla, e, féminin ; contempta

de contemni, or, emptusſum (ſur legi, or)à

l'actif, contemnere, o, empſî, emptum , mé

priſer ( ſur legere , o.)
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Excitat, d'excitare, o, avi, atum (ſur ama

re, o) accuſatif, incendium, ii, neutre. Ce

. mot eſt ici à l'accuſatif. -

. Felix , génitiffelicis. In régit l'ablatif,

quand on ne marque point de mouvement

vers un lieu.

Les adjectifs en ius n'ont ni comparatifs

ni ſuperlatifs, & alors, pour leur donner

la force du comparatif, on met magis de

vant le poſitif. Comme magis proprius,

plus propre, & pour leur donner la force

du ſuperlatif , on met maximè devant le

poſitif Comme maximèproprius, très pro

pre, le plus propre. -

· Bonum , i, neutre. Homo, inis. Inſtructi

· ſunt, d'inſtructor, učius ſum, à l'actif,inſtrut

re, o, uxi , uctum.

| Dicuntur, préſent de dici, or, diclus ſum

(ſur legi, or). Viri, nominatif plurier de

vir, viri (ſur magiſter, ri.)

, Boni,de bonus, i(ſurDominut, i)plurier,
boni , orum. • -

Cet eſſai, je penſe, ſuffira pour faire

juger du reſte. On voit par ce† je viens

de donner, que l'on pourra ſe ſervir de

ma méthode , dès que l'on ſçaura un peu

- ſes déclinaiſons & ſes conjugaiſons,& que

l'on commencera à apprendre ſa ſyntaxe.

Dans les commencemens, on fera décliner

& conjuguer aux jeunes gens, ſur les
IlOlllSv

•'

，
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•noms & les verbes qu'ils ont appris dans

leurs Rudimens, les noms & les verbes

-qu'ils trouveront dans leur explication.

Cet exercice les rendra en peu de tems im

perturbables ſur les déclinaiſons & les con

jugaiſons. Je n'ai pâs mis d'exceptions

après les régles générales que j'ai données

dans cet eſſai ſur le genre des noms. Je

crois que d'abord il ſuffit de faire connoî

tre au Commençant la régle générale, &

qu'il n'eſt pas encore tems de lui charger

la mémoire des exceptions. Je mettrai ces

-exceptions , quand nous ſerons un peu

plus avancés. -

- Voici le Latin ſeul qui fera la ſeconde

partie. Il n'y aura dans cet eſſai ni ellipſes
ni inverſions. -

*

Parſimonia eſt magnum vectigal. Summe

pietas in ſuos parentes eſt fundamentum om- .

mium virtutum. Bonitas immodica ſepeparit

contemptum. Parva ſcintilla contempta exci

tat ſapè magnum incendium. Nomen amici eſ#

2vulgare,ſed fides eſt rara. Donec eris felix,

numerabis multos amicos. Virtus eſt in terris

proprium atque unicum bonum hominis. It

#ui ſunt inſtructi & ornati omnibus virtu

tibus, dicuntur tum ſapientes, tum viri boni,
• -, -

| |

| |
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· Raiſons du plan que je viens de donner.

Comme ce ſont les ellipſes & les inver

ſions qui rendent ſur tout difficile l'expli

cation du Latin , j'ai crû devoir ôter d'a-

bord ces deux difficultés , qui ſouvent re

butept les enfans, & j'ai remarqué, qu'a-

près avoir appris dans leur Syntaxe un

exemple Latin , & la traduction Françoiſe

de cet exemple, ils ne pouvoient pas faire

la conſtruction du Latin , ni l'expliquer,

quand on le leur préſentoit ſeul. Je prie

ceux qui croyent que j'avance cette réfle

xion ſans fondement , d'en faire l'expé

rience, & de donner àun enfant, quicom

mence ſa Syntaxe, la phraſe qui ſuit avec

ſa traduction. Elle eſt tirée de M. Gaullier,

page ſixiéme de ſa Syntaxe. "

Toti ſit Provincie cognitum, tibi omnium

. quibus praſis , ſalutem, liberos, famam, for

tunas eſſe chariſſimas. Que tous ceux de la

Province reconnoiſſent par votre conduite,

que leur conſervation & celle de leurs en

† de leurs biens & de leur réputation,

vous ſont très-chers. · •

Quand le jeune Commençant aura appris

cette phraſe en Latin & en François, don

nez-lui le Latin ſeul, & vous verrez alors

s'il ne fera pas embarraſſé à en faire la conſ

truction & à l'expliquer. faites apprendre
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au mème Commençant la même phraſe,

rangée & traduite de cette ſorte.

- -
-

"- - -

ſit cognitum toti provincia ſalu

•qu'il foit connu dans toute la province, que la con.

- tem , liberos , famam & fortunas omnium

ſervation, les enfans, l'honneur & les biens de tous

(eorum) quibus preſis, ... tibi eſſe

ceux à qui vous commandez, vous ſont
-

chariſſimas,

très-chers.

Quand il l'aura appriſe, préſentez-lui

le Latin ſeul,& vous reconnoîtrez laquelle

des deux traductions lui aura été la plus

utile, lequel des deux arrangemens l'aura

le moins embarraſſé- On me dira peut

être, que l'exemple n'eſt plus ſi élégant.

J'#º demeure d'accord, mais à quoi ſert

l'élégance , ſi l'enfant , à cauſe de l'élé

gance, ne comprend pas ce qu'on lui fait

apprendre ? J'ai mis le.mot François au

deſſous du Latin. Je crois que par cet or

dre le Latin & le François ſe lieront en

ſemble, s'il eſt permis de s'exprimer ainſi,

dans la tête du Commençant, & quequand

il prononcera le mot Latin, la ſignifica

tion Françoiſe ſe préſentera alors à ſon

eſprit. D'ailleurs quand on commence à

apprendre la Langue Latine, le Maître, en

expliquant le Latin en François , eſt obligé
- - D ij
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de faire la conſtruction c.a. d. de ranger

tous les mots dans leur ordre naturel , &

d'expliquer mot à mot.Ainſi en rangeant

les mots Latins dans leur ordre naturel

avec le François au-deſſous, je ne fais que

ranger ſur le papier les mots, de la maniere

dont un bon Maître les range & les expli

que de vive voix. Le Commençant trou

vera donc, pour ainſi dire, un Maître

dans ſon papier, mais ce ſera un Maître

ui lui répétera ſa leçon autant de fois

qu'il conviendra à ſa mémoire, & toujours

d'une maniere uniforme , ce qui eſt abſo

lument néceſſaire , pour imprimer profong

dément les mots dans la mémoire.J'ai placé

les remarques à côté de la premiere partie,

afin que le Commençant, après avoir ap

pris la ſignification Françoiſe des mots La

tins, puiſſe facilement connoître, & d'un

coup d'œil, le genre , le nombre , le cas

& la déclinaiſon des noms qu'il explique

ra; à quel tems ſont les verbes, de quelle

conjugaiſon ils ſont, comment ils font

àl'infinitif, à l'indicatif, au prétérit & au

ſupin, quel eſt leur régime ; comment les

adjectifs & les adverbes font au compa

ratif & au ſuperlatif; quel cas régiſſent les

prépofitions. J'aurois pû mettre ces remar

ques à côté de la ſeconde partie, mais j'ai

crû ne le devoir pas faire, parce que cette
º .
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feconde partie ſervira d'auteur, & que le

Commençant qui l'expliquera, rendra par

cœur raiſon de tous les mots de l'explica

tion, comme je l'expoſerai bientôt. Ce

ſont-là, Monſieur , les raiſons qui m'ont

déterminé à ſuivre le plan que je viens de

vous expoſer. Je vais à préſent montrer

l'uſage que l'on pourra faire de mon ou

vrage. - ' , ' . - -

La premiere partie ſervira de prépara

tion pour expliquer la ſeconde. Or il ne

ſera pas difficile de faire uſage de cette

premiere partie , il ſuffira pour cela de

ſçavoir lire,& d'avoir un peu de mémoire,

puiſque tout y ſera exprimé, tout y ſera

rangé dans l'ordre naturel , le mot Fran

çois au-deſſons du mot Latin. Mais quand

on aura appris cette premiere partie, on

n'aura pas de peine à expliquer la ſeconde,

parce que ſçachant la premiere partie ,

on aura dans la tête le Latin de la ſecon

de, avec la ſignification Françoiſe de ce

Latin. . - ·

Les remarques que le Commençant aura

lûes en étudiant la premiere partie, pour

ront donner lieu à un exercice fort'utile,

& très-propre à exciter l'émulation des

jeunes gens. On fera expliquer à un Eco

lier la ſeconde partie, & on en nommera

Rn autre qui l'interrogera, & lui fera ren

D iij.
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dre raiſon des mots de l'explication, en

lui demandant ſi ce ſont des noms, quels,

font leurs genres, leurs nombres, leurs

cas, leurs déclinaiſons. Si ce ſont des ver

bes, de quelle | conjugaiſon ils ſont, quels

en ſont les prétérits, les ſupins & les ré

gimes, &c. Les Ecoliers · par de tels exer

cices , qu'on aura ſoin de leur rendre

agréables, en leur propoſant de petites

récompenſes , apprendront & ſçauront

imperturbablement le genre, le nombre,.

le cas des noms ; l'infinitif, l'indicatif, le

prétérit, le ſupin & le régime des verbes ;.

la maniere dont ſe forment les comparatifs.

& les ſuperlatifs des adjectifs & des ad

verbes ; quels ſont ceux qui fe forment ir

régulierement , quel eſt le régime des pré

ioſitions, &c. en un mot, ils ſeront en

état de rendre raiſon de tout genre, cas,.

· nombre, perſonne, tems, régime, &c.

| Mais, dira-t'on , toutes ces remarques

ſont-elles néceſſaires pour apprendre plus

ſûrement& plus facilement la Langue Lati !

ne ? Oüi, ſans doute. Qu'un Commençant

ait à traduire cette petite phraſe :

Immodica bonitas. contemptum parit.

Il faut pour l'expliquer, 1°, ranger cha

que mot dans l'ordre naturel. 2". Con

neître la ſignification de ces mots, le genº
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re, le nombre, le cas & la déclinaiſon des

noms qui s'y trouvent, à quel tems eſt le

verbe, quel en eſt l'infinitif, l'indicatif,

le préterit, le ſapin & le régime. S'il n'a

pas ces connoiſſances, quand il expliquera

d'autres phraſes, où ſe trouveront les noms

& le verbe de la premiere, il ne connoî

tra plus ces noms & ce verbe. Il ne ſçaura

point, par exemple, ſi bonitate, vient de

bonitas ; ſi contemptuum, eſt le même nom

que contemptum ;ſi peperit, peperiſſem, &c.

viennent du même verbe que parit. Par

une ſuite néceſſaire, il ne connoîtra point

la ſignification de tous ces mots, & il ſera

encore obligé, ou de ſe les faire expliquer,

ou de les chercher dans ſon Dictionnaire.

La connoiſſance du genre, du nombre,-

du cas & de la déclinaiſon des noms; de

Pinfinitif, de l'indicatif, du prétérit, du

ſupin , & du régime des† &c. eſt

donc néceſſaire pour apprendre plus ſûre

ment & plus facilement la Langue Latine.

Or cette connoiſſance, le Commençant ne

peut aiſément l'acquerir que par le ſecours

des remarques , ou écrites, ou faites de

vive voix. Sans ce ſecours , comment

ſçaura-t'il que bonitas, atis, eſt du feminin,

que contemptum vient de contemptus, âs, plu

tôt que de contemptus, i ou de contemptum,

i, ces trois terminaiſons, ayant également

· D iiij

•
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l'accuſatif ſingulier en um : Comment ap

prendra-t'il que parit vient de parere, io ».

peperi, partum, au participe futur,pariturus;

a, um , & non pas de parere, o., ouparire,

io, &c. Sera-t'il obligé de recourir à ſon

Dictionnaire à chaque mot de l'explica

tion ? Combien de tems ne paſſeroit-il pas

à une pareille recherche, & preſque touz.

jours inutilement ?

Je regarde comme impraticable la mé

thode qui preſcrit au Commençant , de

chercher dans ſon Dictionnaire les mots.

de l'explication. Car que l'on donne à

· traduire à un Commençant cette petits

phraſe : -

Vulgare amici nomen, ſéd rara eſt fides,

· Il eſt obligé 1°. d'en faire la conſtruc-.

tion , 2°.. d'en chercher les mots les uns,

après les-autres dans un Dictionnaire. Il

ne ſçait pas la ſignification de ces mots,

dès qu'on le ſuppoſe Commençant. Il cher

che donc premierement le mot nomen, &

il trouve que ce nom ſignifie , nom, répu,

tation , renom , renommee , pretexte,

cauſe, ſujet, raiſon, &c. le voilà fort em

barraſſé; de toutes ces ſignifieations iln'en

faut choiſir qu'une, qui eſt la plus propre

& la plus convenable. Mais commentcon

·noître laquelle eſt la plus convenable !Je

-
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ne vois qu'un ſeul moyen, c'eſt de con

noître la ſignification propre & convena

ble des autres mots de la phraſe. Mais

comme il eſt Commençant, il ne connoît

pas du tout la ſignification de ces mots.

Que fera-t'il, je vous prie, pour la con

noître ? On me répondra, ſans doute, qu'il

faut qu'il cherche ces mots dans ſon Dic

tionnaire. C'eſt là en effet le ſeul moyen

qu'il puiſſe employer, Mais en cherchant

ces derniers mots dans ſon Dictionnaire,

il trouve que chacun de ces mots a auſſi

differentes ſignifications , & il n'eſt pas

moins embarraſſé qu'au premier mot, pour

choiſir la ſignification propre & conve

nable de ces derniers. De ce que je viens

de dire, il me ſemble que je puis conclure,

que les premiers Commençans ne peuvent

pas choiſir dans leur Dictionnaire la ſi

gnification propre & convenable des mots

qu'ils ont à traduire, qu'on doit les leur

donner tout cherchés & tout choiſis, &

qu'ainſi une méthode , pareille à celle que

je propoſe, leur eſt néceſſaire. - *

· Mais, me dira quelqu'un, l'explication

du Maître n'eſt-elle pas un juſte équivalent

des ſecours que vous propoſez : Je ne le

crois pas, car premierement , on retient

mieux ce qu'on lit, que ce que l'on entend .

ſeulement.. - -

E) v,



-

V,

s2 MERCURE DE FRANCE.

Segniùs irritant animum demiſſa per aurem,

Quàm que ſunt vculis ſubjecta fidelibus , cº

que -

Ipſe ſihi tradit ſpectator. Hor. art. poët.

2°. Avec notre méthode un Commen

gant travaillera ſeul, & auſſi long-tems.

qu'il voudra. Il préparera ſeul§ pre

miere partie; l'explication de la ſeconde..

Rien ne l'embarraſſera , rien ne l'arrêtera..

Il la répétera ſeul, quand il voudra ; il

trouvera dans ſon papier un Maître tou

jours prêt à l'inſtruire. Sans ce ſecours un

Commençant ne peut guéres travaitler que

ſous les yeux de ſon Maître. Seul il ne

ſçauroit rien faire , il ne peut pas préparer

ſon explication ; il faudroit pour cela choi--

ſit la ſignification propre des mots dans .

ſon Dictionnaire, & il n'eſt pas en état de

faire ce choix, comme nous l'avons fait

voir. Il ſe trouve auſſi fort embarraſſé,

quand il veut répéter ſeul ce que le Maître

lui a expliqué , car, quand un Maître ex

plique, il faut que le Commençant retien

ne, 1°. la maniere dont on fait la conſ

truction de la phraſe, 2°. la ſignifications

des mots , 3°. le tour François qui ré

pond au Latin, 4°. les remarques que le

Maître peut faire ſur le genre, le nombre,.

le cas & la déclinaiſon des noms; ſur l'in•.
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dicatif, l'infinitif, le prétérit, le ſupin &

le régime des verbes; ſur la formation des

comparatifs & des ſuperlatifs ; ſur le régi

me des prépoſitions. Toutes ces remar

quesſont néceſſaires,§ apprendre plus

promptement & plus facilement la Langue

Latine , comme je crois l'avoir démontré:

plus haut. -

Or voilà bien de l'ouvrage à la fois pour

des Commençans, & il me paroît preſque :

impoſſible qu'ils n'oublient rien de toutes ,

ces choſes, après avoir entendu ſeulement

l'explication du Maître. Le Commençant

ſe trouvera donc embarraſſé , quand il

voudra répéter l'explication que ſon Maî

tre lui aura faite ; il ſera, dis je, embar

raſſé , ſoit parce qu'il ne pourra ſe rappel---

ler la conſtruction, ſoit parce qu'il aura

oublié la ſignification de quelques mots,

ſoit parce qu'il ne ſe ſouviendra plus du

tour François qui répond au Latin: Je

prie d'obſerver , qu'avec notre méthode

le Commençant pourra auſſi apprendre

avec la même facilité , à traduire le Fran

çois en Latin. Pour cela il dira d'abord le

mot François, & enſuite le mot Latin,

comme ſi le François & le Latin étoient

rangés en cette ſorte.. -

D vji
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L'épargne eſtun grand revenu, &c.

Parſimonia eſt magnum vectigal, & c.

· Quand il aura appris le François & le

Latin de cette ſorte, on lui écrira, ou on

lui fera écrire le François ſeul, & ſur ce

François, il dira la ſignification Latine,

ce qui ne lui ſera pas difficile, ayant fait

la premiere opération , · ·

De tout ce que j'ai ditjuſqu'ici, jacrois

pouvoir conclure que la méthode que je

propoſe eſt claire, facile & tout-à-fait à la

portée des premiers Commençans, puiſ

que pour faire uſage de la premiere par--

tie, il ſuffira d'avoir des yeux & un peu

de mémoire , & que ſçachant une fois .

cette premiere partie , la ſeconde n'aura

plus de difficulté : je puis auſſi, ce me ſem

ble, ajouter que ceux qui feront uſage de

ma méthode , apprendront ſûrement le

Latin, & plus promptement que par les

méthodes ordinaires , parce qu'en l'étu

diant, ils apprendront à traduire le Latin

en François & le François en Latin , ſans ;

qu'ils ſoient obligés de feuilleter leurs

Diétionnaires. Je dis ſans feuilleter leurs .

Dictionnaires. La premiere partie leur en

tiendra lieu, parce qu'elle contiendra le

Latin de la ſeconde , & la ſignification

Françoiſe de ce Latin , avec le genre & la

A
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déclinaiſon desnoms ; l'indicatif, l'infini- .

tif, le prétérit, le ſupin & le régime des .

verbes , &c. . ·

J'avertis ceux qui me feront l'honneur

de lire ma Lettre, que j'ai beaucoup profité :

des excellentes réflexions du ſçavant M.

Vallart, dans ſon Livre intitulé : Parabolae

Evangelice. -

J'ai l'honneur d'être, &c.. * •

*

ÇN&ºQ\&',QA&,:ÇNº ÇN&ºrÇ \&#-

sºv2 R. LA L E c 7 v R E.
•

N On, mon deſſein, belle Clarºº; ,

N'eſt point de pénétrer dans le ſacré Vallon ;

•A mes foibles talens je ſçais rendre juſtice., .

Et je connois trop qu'Apollon .

N'aſſiſta point au jour de ma naiſſance.

Vous le ſçavez, de l'Eloquence

Par les veilles on peut acquerir le talent ::

" Mais le don de ia Poeſie ,

Dépend ſeulement du génie ;

| Et nous l'apportons en naiſſant.

Sij'oſe donc en vers vous traçer cet ouvrage;,

. J'en connois la difficulté ;

Mais obéir eſt mou partage, .

Quand j'entends parler la beauté.

ſDès mon printems , de la lecturG.
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A

J'ai ſçû me faire un doux amuſement..

C'eſt elle qui polit les dons de la nature,

Qui nous donne du ſentiment ;

Dans les maux reſſource infaillible,.

Quand j'ai ſujet de me plaindre du ſott,.

. Elle diſſipe mon tranſport,

Et me ramene à la raiſon paiſible.

Non, que ſur un amas de frivoles Auteurs

J'attache une vûe imbécile 5

En cherchant à former mes mœurs , .

Je joins l'agréable à l'utile..

Dans les Livres , belle Clarice,

• Il eſt un choix, comme dans les amis ;

Ce choix ne doit jamais dépendre du caprice; ,

Au goût il doit être foumis. .

C'eſt ſur ce choix que j'oſe vous écrire.

De ce projet je connois la grandeur,

Mais malgré ma juſte terreur,.

Vous le voulez, j'y dois ſouſcrire

Il eft permis dans ſon printems,

De s'amuſer à lire des Romans.

Les premiers, pleins de fariboles,.

De Paladins, de Preux & de Geans,

De nos ayeux, en dépit du bon ſens,,

Comme les anciennes idoles,

S'attiroient un ſtupide encens.

Durfé parut : dans ſon Aſtrée
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Il peignit ſes propres malheurs ;

Il effaça ſes précurſeurs ,

Et même de nos jours ſa proſe eſt admirée

Des plus habiles connoiſſeurs.

Scuderi, juſtement nommé l'infatigable ,

A ce genre d'écrite employa ſes talens.

Sa ſœur, ſous de grands noms, d'un ſtyle plusº

aimable,

Raconta les amôurs des bourgeois de ſon tems.

Par la bouche d'un fou, parlant en homme ſage j,

Gervantes détruiſit les Héros fabuleux ;

Son Dom Quichotte eſt le plus bel ouvrage » .

- Qui ſoit, ſelon moi , ſous les Cieux.

L'aimable Desjardins, la ſage la Fayette ,

Le burleſque Scarron , & le tendre Segrais, .

Célébrerent une amourette.

D'un ſtyle doux & plein d'attraits ; .

Frayant une route nouvelle ,

Ils proſcrivirent la longueur, .

Et nous firent ſentir qu'une hiſtoire éternelles

Devoit fatiguer ſon lecteur.

Ce goût plus que jamais domine ; .

L'homme de qualité, Cleveland , des Grieux , .

Et le Doyen de killerine ,

Ont de Prevôt rendu le nom fameux ;

On a de Marivaux chéri la Mârianne ,

Onlit avec plaiſir Gilblas de Santillane ; .

Aſmodée a ſes partiſans,.
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Ces deux derniers d'une morale aimable

Donnent des préceptes charmans ;

Et ſi dans nos autres Romans

L'éloge des vertus étoit joint à la fable, .

Peut être la lecture en ſeroit profitable.

Aux Romans nous voyons ſucceder aujourd'hui !

Des fables, du bon ſens rivales éternelles ; .

· Des anecdotes infidelles ,

Et toujours meres de l'ennui.

De ce faux préjugé vous ſçaurez vous défendre ; ,

Votre eſprit n'eſt point fait pour les abſurdités,,

Vous rougiſſez de les entendre, . A"

Et n'aimez que les vérités. -

Ce vrài qui vous eſt cher, environné de gloire, .

Brille avec éclat dans l'Hiſtoire ; .

Elle tire de lui ſon plus bel ornement ; ,

Un fait peu même intéreſſant ,

s'il eſt certain, nous touche, nous occupe ; .

Et le plus grand évenement; .

Dont notre croyance eſt la dupe, .

S'il eſt douteux, ne ſéduit qu'un moment

| Rollin, de l'Hiſtoire ancienne :

| - Sçavant , fidéle rédacteur, .

Rempli de la vertu Chrétienne;,

Eleve l'eſprit & le cœur.

'A.cette ſolide lecture -

Employez vos plus doux momeas.j,
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Vousy verrez que la nature

Eft la même dans tous les tems.

Joignez-y de ces bons mémoires ;

Dans leſquels leurs Auteurs, racontans leurs Hiſe

toires,

Ont mêlé mille évenemens,.

Auſquels ils ont été préſens.

:

- -

- -- "- • - -

Mais ſçachez en faire la difference ;,

Saulx, Sully, d'Epernon, la Fare, Montreſor;,

Méritent,votre confiance ;.

Rejettez d'Artagnan, mépriſez Rochefort..

Craignez auſſi ces hiſtoires ſecrettes,

Dont les fades Auteurs, ſous des noms empruntés,

Pour de tendres amours donnent des amourettess,

· Des ſonges pour des vérités..

Inſenſiblement à la fable

Je retourne ici malgré moi ;

Il faut pour la rendre excuſable ;.

Fixer ſa place & ſon emploi..

Ge grand , ce ſublime langage ,.

Inventé pour parler aux Dieux ,

Dont, faiſant un honteux uſage,.

Nous chantons l'âmour & ſes feux,

Eſt le véritable partage

Du François, né vif& volage, -

Qui déteſte le ſérieux , -

Et s'occupe du badinages -
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Oüi, ce n'eſt plusſur l'Hélicon, .

Qu'avec ſes ſœurs réſide Melpomene ;

G'eſt ſur les rives de la Seine.

Paris eſt le ſacré vallon,.

eù coulent les eaux d'Hypocréne,

Où j'entends chanter Apollon. .

Sous Richelieu, la Tragédie

En France fut portée à ſa perfection ; .

A la plus douce mélodie

Le Poëte joignit le feu de l'action.

Racine & l'aîné des Corneilles

· Acquirent l'immortalité ;

A leurs rares talens, à leurs illuſtres veilles

Le Théatre François devra ſa majeſté.

L'un ſublime, nous fait entendre

Lesplus beaux ſentimens du cœur ;.

Et l'autre plus doux, plus flateur,.

Ce que l'amour a de plus tendre. ..

" Crebillon, Voltaîre, Greſſet,.

Aſpirans à la même gloire,

Au bas de ce couple parfait

Doivent être plâcés au Temple de Mémoire .

Le même teins, fertile en beaux eſprits,.

Vit naître pour la Comédie

Ce rare & ſublime génie,

Qui des jeux de Thalie a remporté le prix .

Des Précieuſes , des Marquis,.

-
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Moliere, ffeau redoutable,

Fin connoiſſeur, Auteur exquis,.

Acteur enfin inimitable.

• Après lui nous eûmes Regnard,

Génie heureux,& ſecond dans ſon Art.

ce n'eſt point ſeulement au genre dramatique

Qu'excelle l'eſprit des François ;

Arouet, en chantant un de nos plus grands Rois,.

· A franchi du Poëme Epique

La difficulté chimérique.

Poëte, Hiſtorien, Philoſophe profond ,

Pour faire ſon panégyrique,

Il ſuffit de nommer ſon nom.

De Juvenal, de Perſe , imitateur fidéle 2

· Dans ſes écrits mordans Boileau

- Des rimailleurs fut le fieau ;

Prenant enſuite Horace pour modéle,

Il donna de ſon Art les préceptes divers.

De l'eſprit le plus fin ſon Lutrin étincelle 2

Et tant que l'on fera des vers ,

Son nom ſera fameux dans l'univers,

Plus inſtructif& plus aimable, |

La Fontaine , ſimple » charmant, •.

Empruntant la voix de la Fable , -

Nous inſtruit en nous amuſant- #

Lies préceptes de la morale ·-#

semblent émanés de ſon cœur ;-
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Ce n'eſt pas le grand'qu'il étale,.

C'eſt la droiture, c'eſt l'honneur.

Bans l'illuſtre Rouſſeau vous trouvez du ſublinte ;

Mais le ſerpent eſt caché ſous les fleurs ; .

Souvent il en veut à nos mœurs,

Et s'y trop plaire, c'eſt un crime.

Au ſtyle burleſque & boufon ,

Qui plut quelque tems dans Scaron,

A ſuccedé l'aimable badinage ; '

Chapelle, Chaulieu, Pavillon

Ont apprivoiſé ſa raiſon,

En lui ſaiſant quitter ſon air ſauvage:

Inventeur d'ouvrages charmans,

#reſſet dans ſon Vert-Vert, & mieux dans ſ，.

à Chartreuſe,, -

A dépeint nos égaremens,

Et fait voir que la vie heureuſe

Ne dépend que des ſentimens.

Ces chefs- d'œuvre de Poëſie

Méritent d'être lûs & mille & mille fois.

J'en conviens cependant; des momens de la vie

Il faut faire ſouvent de plus ſages emplois.

E)e l'aimable Philoſophie

Attachez vous à connoître les loix

La Rochefoucault, la Bruyere, .

Vous conduiront à la lumiere # ! i
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c'eſt, pour y parvenir, deux Livres excellens,

c>à vous trouvez raiſon, ſageſſe, eſprit, bon ſens

, • , r° - , • -

Non, que je craigne, adorable Clarice,

Qu'ils puiſſent tromper votre cœur ;

Vous ne ſerez point leur complice,

Vous ſçavez trop connoître, & confondre l'erreurs

| Bien loin de vous laiſſer ſéduire,

N'oubliez jamais, en liſant ,

Clarice, qu'en vous amuſant, 3

Il faut chercher à vous inſtruire.

C'eſt aſſez pour ce jour ébaucher ce ſujet ;

| Heureux, ſi cet eſſai pouvoit vous ſatisfaire ?

Mon deſſein étoit de vous plaire ;

Si j'y ſuis parvenu , j'ai rempli mon projet.

E. D. L. C. Conſeiller au Parlement,

A. E)ijon, ce 26 Novembre..
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R E M A R Q_U E S

Sur le plan propoſé dans le Mercure,premier

volume de Décembre , pour placer

la Statue du Roi.

I L n'eſt perſonne de bon goût, qui n'ait

été frappé de la grandeur & de la har

dieſſe du projet d'une Place pour le Roi

ſur le Pont de Notre-Dame, dont le plan

& la deſcription étoient inſerés dans le !

Mercure du mois de Décembre dernier ;

mais plus l'idée en eſt belle, moins on doit

y ſouffrir d'imperfection. Une place deſti

née pour un Roi, qu'on ne ſçauroit trop

aimer , tant il ſe montre aimable , ne

ſçauroit être trop belle; il faudroit même,

s'il étoit poſſible, que la magnifieence de

. ce monument éternel de l'amour de ſon

peuple répondît à l'amour qu'il a pour

eux, & à la grandeur du premier & du

plus grand Roi du monde.

Bien des gens ont trouvé le plan pro

poſé un peu irrégulier. Si c'eſt un pont,

diſent-ils, il eſt trop large & peu propor

tionné ; d'ailleurs c'eſt une place que l'on

demande, & non pas un pont; & ſi c'eſt une

place, conſtamment le pont eſt trop étroit,
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& en coupant les deux eſpéces de place,

qui ſont aux deux extrêmités de ce pont,

ce n'eſt plus ni place ni pont, ou ſi l'on ai

me mieux , c'eſt un pont trop large, & une

place trop petite & trop irréguliere. Ces

deux enfoncemens ſur les quais ne pa

roiſſent faits que pour l'ornement & le dé

gagement des Hôtels , que l'on projette

d'élever à ces endroits , au lieu que ces

Hôtels doivent être principalement pour

l'embelliſſement de la place, qui à ſon tour

les embelliroit bien davantage encore, ſi .

à ce premier plan on ſubſtituoit celui-ci,

qui n'en eſt guére different.

Il faudroit donner au pont trente-ſix à

quarante toiſes de largeur ſur le milieu ;

cette largeur répondant aux deux petites

places, ou enfoncemens aux extrêmités du

pont ſur les quais, formeroit un ſeul &

même tout, une place unique, & peut

· être la plus belle qui ſoit en Europe. On

ne voudroit point de ſtatue ſur les par，.

pets; la ſtatue du Roi au milieu doit ſeule

fixer tous les regards ; un groupe aux

quatre coins de la place , ou même des

Hôtels aux points B.Bºou D.D. feroit fort

bien avec quatre fontaines. -

Dans ce nouveau projet les magnifiques

perſpectives du Louvre , du Pont-neuf,

de l'Arſenal , des quais , &c. marquées
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dans le premier deſſein, n'en deviennent

que plus · belles, & tous les avantages du

. premier plan ſont pour fe moins encore

· plus conſidérables dans ce nouveau. Il faut

prendre garde au contour, que l'on don

nera à la façade des quatre Hôtels que l'on

projette d'élever, afin que le milieu des

cours, jardins, &c. de ces Hôtels, répon

de toujours au milieu de la place. .

Pour la dépenſe, ſi l'eſtime du précé

tient eſt juſte , celui ci ne coûteroit pas

- cent mille écus de plus, & qu'eſt-ce que

deux ou trois cens mille francs, ſur quinze

millions ? C'eſt tout au plus un cinquan

tiéme , & qu'eſt-ce qu'un cinquantiéme ?

· Y a-t'il la même proportion entre les deux

deſſeins ? Ce dernier ne l'emporte-t'il en

beauté , en grandeur , en magnificence,

que d'un cinquantiéme ſur le précédent ?

On ajoute dans le nouveau plan qua

1re nouvelles ruës, qui ne ſont pas à la

,tité abſolument néceſſaires pour la ré

gularité de la place, mais qui acheveroient

de la rendre parfaite. Si le plan routier

de Paris, par J. B. Nolin, eſt exact, la

premiere de ces rues pourroit aller aboutir

vis-à-vis le portail de Notre-Dame, la

ſeconde dans la cour du Palais ; de ſorte

llC de, ces deux endroits, on verroit tout

à la fois le Sanctuaire de la Religion, &

celui
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•celui des Loix. La troiſiéme répondant à

celle qui va à Notre-Dame, pour peu

qu'on la prolongeât , iroit rencontrer la

belle ruë de Saint Denis, à l'endroit pré

ciſement , ou à peu de choſe près, où la

magnifique ruë de Saint Honoré, ou de

la Feronnerie , rencontre celle de Saint

Denis ;. & ſi on vouloit dans la ſuite

pouſſer plus loin cette nouvelle rue, elle

iroit enfiler la ruë Montmartre. Enfin pour

la ſymmétrie,il faudroit faire une quatrié

me ruë , répondant à la ſeconde, qui va au

Palais, & qui iroit rencontrer la ruë de la

Tiſſeranderie. Par-là cette ſuperbe Place

réuniroit les plus belles ruës de Paris,

comme celui qui en fait le plus bel orne

ment réunit tous les cœurs.

Il eſt vrai , ces quatre nouvelles rues

coûteroient beaucoup , mais ce qui ne ſe

fait pas dans un tems, ſe fait dans un au

tre. Paris doit durer autant que le monde,

& tant que Paris durera , ſes habitans

s'empreſſeront de travailler pour la gloire

d'un Roi, que ſes grandes & aimables qua

lités ont fait ſurnommer le Bien-aimé,

· D'ailleurs , comme on l'a déja remarqué,

ces ruës ne ſont point abſolument néceſ

ſaires pour la régularité de la Place. Pour

le rendre moins diſpendieux, il faudroit

que le Roi , ou la Ville , ordonnât que



98 MERCURE DE FRANCE,

quand les particuliers, qui ſont dans ces

quartiers, bâtiront, ils bâtiſſent ſur l'ali

gnement aſſigné, en les dédommageant des

pertes que cet arrangement pourroit leur

cauſer.

- L. A. C.

- E P I T R E

De M. l'Abbé Delaporte, à M. J. P.

- Chardoillet, ſon couſin.

T oi, que la voix de la tendreſſe

Rappelle ſans ceſſe à mon cœur,

Et dont le ſouvcnir flateur

Remplit mon ame d'allegreſſe ;

Ami , la conſanguinité, -

Qu'un vulgaire ignorant révére,

N'a ſur moi nulle autorité,

A moins qu'une amitié ſincere

Ne ſoit jointe à la parenté.

Les noms de couſin & de frere

Ne ſont dans la réalité

que titres vains, qu'une chimere ,

Quand l'amour , qui les a dicté,

N'en forme plus le caractére.

Ce qui te rend cher à mes yeux
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N'eſt pas la bizarre inffuence

De cet aſtre capricieux,

*Qui préſidant à ma naiſſance ,

Me fit naître de tes ayeux ;

Non, jamais le ſang qui nous lie,

Ne m'auroit rendu ton ami,

Si dans ton cœur mal affermi .

L'amitié ſe fût rallentie,

Et je ne compterois pour rien , .

D'avoir eu le même grand-pere,

Si le doux nœud qui nous reſſerre,

Ne tenoit que par ce lien.

. Ami, ce qui fait que je t'aime,

Ce n'eſt donc pas la loi'du ſang, ' · · · -

C'eſt un lien bien plus puiſſant, -

Et qui ne vient que de toi-même ; · •

C'eſt l'amitié , qui de ton cœur

Bannit pour moi l'indifference,

Et dont, ni le tems, ni l'abſence,

N'ont jamais rallenti l'ardeur. |

Ce ſont ces qualités aimables, - -

Qu'avec plaiſir je vois en toi,

Et qui font chaque jour ſur moi

Des impreſſions favorables.

C'eſt ce cœur tendre & généreux, · 4

Cette ame noble & bienfaiſante,

Cette gayté toujours conſtante, · · · · · · ·
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^ Enfin ce caractére heureux ;

Et tout ce que tu fais paroître

De bon, de louable, de grand»

Si je n'étois pas ton parent,

Me feroit déſirer de l'être.

Voilà, voilà ce qui toujours

Te rendra cher à ma mémoire ;

Et tant que ſur la rive noire -

La Parque filera mes jours,

'Ami, de ma vive tendreſſe

Tu ne verras jamais la fin ; -"

C'eſt dans mon cœur, non ſur l'airain ;

Que j'ai gravé cette promeſſe,

Et je conſens à perdre enfin -

La qualité de ton couſin, ·

Avant que celle d'ami ceſſe. #

De mon plus tendre attachement ;

'Ami, reçois ce témoignage ;

Du cœur dont il eſt le langage,

Il exprime le ſentiment. -

Mais afin que chacun connoiſſe

Combien je t'aime tendrement,

Ces vers-ci ſont le monument .

Que j'érige à notre tendreſſe. .

Que d'autres dans leurs chants pompeux,

Des fiers enfans de la victoire

célébrent les exploits fameux ;

t
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Je n'aſpire point à la gloire -

· De m'élever auſſi haut qu'eux.

C'eſt notre amitié que je chante,

C'eſt la choſe de l'Univers

Pour moi la plus intéreſſante,

Et la plus digne de mes vers.

Crois-tu, pour exercer ma veine ;

Que j'irois choiſir des ſujets .

| Dans ces magnifiques palais,

Bâtis ſur les bords de la Seine ?

Non, non, dans ces lieux où jamais

L'amitié ne s'eſt fait connoître 2

Jamais non plus, je te promets ,

Que l'on ne me verra paroître ;

J'irois, j'irois plutôt chercher.

Un tendre ami, que la diſette

Au fond d'une obſcure retraite

Auroit contraint de ſe cacher ;

Ou, dans cette Ville fameuſe

Si je ne trouvois plus d'amis, . " .

Tu me verrois quitter Paris, . - - - -

Pour rejoindre la savoureuſe.*

C'eſt-là qu'aux tendres ſentimens -

Ma muſe entierement livrée,.

* Petite riviere qui pºſe à Belfort, dans la haute

Alſace. , -- -

E iij
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De cette riviere ignorée - -

Iroit chanter les agrémens.

J'aurois, ſans doute, l'avantage,

Ami, de t'y trouver ſouvent,

Tantôt ſous le boſquet naiſſant,

Dont tu viens d'orner ce rivage,

Et dont un jour l'épais feuillage

Embellira ce lieu charmant,

Et tantôt, crainte de l'orage,

Dans ce ſalon délicieux, .

Où ſouvent en pélerinage

Tu menes Bachus & les Jeux.

C'eſt-là que la Philoſophie,

Le front environné de fleurs,

Sur tous les jours de notre vie .

viendroit répandre ſes douceurs

Notre ame, à ſes conſeils docile , , , ,

N'iroit pas indiſcrettement -

Prendre part aux bruits d'une Ville,

Où tu ſçais que l'emportement

D'un peuple auſſi fou qu'imbécile,

S'éteint, s'allume à tout moment. .

| A l'abri des haines cruelles, · | -

Que forme la diviſion,

Nous mépriſerions les querelles

De l'une & l'autre faction. . -

Contens d'une honnête abondance, . .

*. , : , , , '

-

"



M A R S. 1749. re ;

º

Nous verrions, ſans être jaloux,

L'homme riche dans l'opulence ;

Et ſi, du ſein de l'indigence,

Le pauvre s'adreſſoit à nous,

Le ſoin d'adoucir ſa ſouffrance,

Feroit nos plaiſirs les plus doux.

Pour égayer notre ſageſſe,

Ami, nous irions quelquefois -

Dans ce pays de l'allegreſſe, - -

Où, pour chercher de la fineſſe,

On dit qu'on alloit autrefois.

Là, charmé de notre viſite,

Notre oncle, cher & revéré,

Nous offriroit en bon Curé,

Son meilleur vin pour eau-benite,

Et puis de-là nous paſſerions

Juſqu'au plus voiſin Preſbytere,

Où tu ſçais que nous trouverions .

Bon cœur, bon vin & bonne chere.

Pour rendre nos plaiſirs parfaits,

Nous voudrions que ta compagne

Ne nous abandonnâtjamais,

Tant en Ville qu'à la campagne.

Son eſprit & ſon enjoûment

Seroit le ſel de nos parties 2

Et ſans elle nos compagnies

Seroient toujours ſans agrément. j
Pi iiij.
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Si jamais ma chere Patrie

Me voit revivre dans ſon ſein,. , .

Ami, voilà le plan de vie | r

Que je ſuivrai juſqu'à la fin.

Mais le rivage de la Seine

Me tient par des liens ſi forts,

Que ce ne ſeroit qu'avec peine

Que j'abandonnerois ſes bords.

Ne viendras tu jamais toi-même

Viſiter ce charmant féjour ?

Que j'aurcis une joye extrême,.

Si je pouvois t'y voir un jour !

Dans cette eſpérance flateuſe

Tu m'entretiens depuis long-tems,

Mais c'eſt envain que je t'attens ;

Sans doute que la Savoureuſe

Te fournit plus d'amuſemens.

Eh bien ! reſtes-y, j'y conſens,

Mais du moins que jamais l'abſence

Ne faſſe naître entre nous deux

Ni de froid, ni d'indifference ;

Il faut de la perſévérance

En amitié, pour être heureux.
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A l'Auteur des Obſervationsſur les Corbeaux,,

* ' inſérées dans le Mercure du mois
-

- d'Oclobre dernier..

' Tf 'Ai lû , Monſieur, dans le Mercure du

mois d'Octobre dernier, vos Obſerva--

tions en réponſe à la Lettre que je fis inſé-.

rer dans le Mercure du mois de Juillet :

précédent, au ſujet des Corbeaux qui ni

· ehent ſur l'Egliſe de Saint Julien du Mans..

Permettez-moi de vous repréſenter que :

vous vous êtes écarté† Lorſ--

que je témoignai ma ſurpriſe ſur un évé

ment qui me paroît encore extrèmement

ſingulier, ce n'eſt pas que je crûſſe que la

Tour du Mans fût la feule qui contînt dé

ces animaux : il devoit me paroîrre aſſez

vrai-ſemblable que ce que je voyois ſous

mes yeux, pouvoit également s'apperce- '

voir ailleurs Outre que j'avois la Ville de

Worms pour exemple, comme j'ai ſoin

de le citer dans ma Lettre, pouvois je me

figurer avec quelque raiſon , que l'Egliſe

du Mans fût le ſeul Edifice de l'Univers,

que les Corbeaux euſſent choiſi pour y

·perpétuer leur eſpece : Ce qui cauſoit donc

mon étonnement, & ce qui'le cauſe encore

aujourd'hui, c'étoit de voir les Corbeaux.

E V
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bâtir ſur l'Egliſe du Mans préférablement

aux Egliſes d'Orléans, de Tours & d'An

gers, taillées à peu près ſur le même

modéle, où l'on n'en a jamais apperçû,

quoi qu'elles ſoient peu diſtantes de cette

premiere Ville. Parmi les endroits que

vous citez, & où l'on voit de ces oiſeaux,.

vous auriez pû joindre la Ville de Caën,

où je ſuis actuellement, mais tout cela ne

répond que foiblement à ma queſtion. On

voit, dites-vous, nicher des Corbeaux ſur

l'Egliſe d'Iſſoudun en Berry : pourquoi

n'en apperçoit-on point ſur la Tour de

Bourges, qui n'én eſt éloignée que de ſept

lieues, & qui eſt ſi propre à en contenir,

tant par ſa hauteur exceſſive, que par ſa

vaſte capacité ? Voilà ce qui me ſurprend;

voilà le problême, il s'agit d'en donner la

ſolution. Il y a des Hirondelles dans tou

tes les Villes de France. On ne voit point

qu'elles choiſiſſent un endroit préférable

ment à un autre ; cette particularité eſt ré

ſervée aux ſeuls Corbeaux. Confeſſons,.

Monfieur, que ce ſont de ces événemens

dont on ne ſçauroit rendre raiſon, tant

il eſt vrai que les plus petites choſes ſont

capables de confondre notre jugement, à

moins que nous n'aimions mieux dire que

les Corbeaux ont cela de particulier ſur

tous les autres oiſeaux, & même ſur tous
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les autres animaux, que tous les endroits

qui leur ſont convenables, ne leur plai

· ſent point , ſoit par une raiſon qui

nouseſt inconnue, ou par une eſpece de

-caprice que nous ne ſçaurions compren

dre. Comme ce dernier ſentiment n'eſt an

néxé qu'aux ſeuls êtres raiſonnables, per

mettez-moi de conclure par une réflexion

·entierement oppoſée à la vôtre, ſçavoir ,

que puiſque les Corbeaux paroiſſent avoir

de la raiſon ou du caprice , il faut abſolu

ment que le Dogme des Automates ſoit

• inſoutenable. . -

| J'ajoûterai que ce que vous dites, au

ſujet de la poſition que les Corbeaux gar

dent par rapport à la ſuperficie de la Terre,

ne ſe trouve pas exactement vrai,†
qu'on voit ſur la Tour du Mans ces oiſeaux

bâtir indifferemment à la hauteur des mai

ſons ordinaires & au ſommet, ce qui fait

une difference aſſez conſidérable pour dé-.

truire ce que vous avancez. D'ailleurs cela

eſt entierement étranger au ſujet dont il

s'agit, étant de la derniere évidence que

les Egliſes d'Orléans, de Tours & d'An

· gers, ſont dans la même poſitien que cel

le du Mans, reſpectivement à l'horiſon.

Permettez qu'avant de finir cette Lettre

je vous demande, Monſieur , ce que vous

entendez par Crapeau volant , excuſez

E vj
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1 nOIl ignorance , je n'ai jamais connu cette

· ſorte d'oiſeaux, & je ſuis perſuadé qu'il |

y a bien des perſonnes qui ſe trouvent

dans le même cas. Voici encore une queſ

- tion qui s'offre naturellement. Les Cor

· beaux qui bâtiſſent ſur les Edifices ſont

de la petite eſpece. Le vulgaire les appelle

des Corneilles. Il eſt vrai que je n'en ai

· jamais vû d'autres ſur les clochers. Ils ont

· même un cri different des Corbeaux pro

prement dits, auquel ils mêlent cependant

· quelquefois le cri ordinaire, & qui eſt ſi

déſagréable. A l'égard du nom de Cor-*

neille, que le vulgaire donne à cette peti

te eſpece, il n'eſt pas facile de détermi

ner à quelle eſpece il convient le mieux5 .

les uns prétendent qu'on doit nommer ain

ſi les femelles de tous les, Corbeaux , les :

autres diſent que ce nom a été donné aux

Corbeaux dont le corps eſt de couleur gri

ſe, & qui n'ont que les aîles de noires ; .

quelques - uns enfin ſoûtiennent avec le

vulgaire , qu'on ne doit appeller ainſi que

la petite eſpece qui habite ſur les Edifices..

Les Auteurs varient même ſur ce ſujet. Or

je vous demande, Monſieur, votre ſenti

ment ſur une-matiere que vous paroiſſez.

très en état d'éclaircir, & j'oſe me flatter

que vous ne dédaignerez pas de me répon- .

dre. Il eſt bon de faire encore une petite
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remarque ; pluſieurs perſonnes pourroient

Penſer que ce qui fait que les Corbeaux

préférent un Edifice à un autre, viendroit

peut être de ce qu'il y a des bâtimens qui

n'offrent point des trous commodes à ces

animaux. Ce n'eſt aſſûrément point pour

cette raiſon, car la Tour de Saint Etienne

de Bourges, par exemple, & que j'ai déja
citée,eſt pleine de trouspropres à contenir

de ces oiſeaux, & cela eſt ſi vrai, que les .

Pigeons en profitent, tellement qu'on y

en voit en quantité. Dans les Cloîtres des

Bénédictins de cette Ville, on voit in

differemment des Corbeaux & des Pi•

geons ; comment cette derniere remarque

s'accorde-t'elle avec le ſyſtême de M. Plu

che, qui dit dans fon Spectacle de la Na

ture, que les Corbeaux mangent les Pi--

geons ? J'ai l'honneur d'être, &c.

E. S. V. P.

· A Caën, le 15 Décembre 1748.

Queſtion à propoſer.

Thémire raconte à Tircis un ſonge qu'el.

a fait en ſa faveur , le ſonge peut être vrai :

ou ſuppoſé ; on demande lequel de ces ,

deux cas eſt le plus flateur pour Tircis..
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V E R S

Ctas re ſes écrits queºpine& ma vois

D'un célebre François tracent le caractére,.
- - -

- :

On le reconnoîtra, je crois ;

Pour le bien peindre, il faudroit toute fois

· Sa plume hardie & légere.

P o R T R A I T.

I L vole du Pinde à Cithere ;

#e Dieu de l'enjoûment s'applaudit de ſon choist

Fleau du mérite vulgaire, -

Sa plume dans le fiel ſe trempe auſſi par fois

Eleve d'Uranie, il en ſoutient les droits,

De la vertu peintre ſincére 2

De la vérité ſeule il emprunte la voix. /

Ami du Genre humain, chéri même des Rois ;.

Rival du grand Corneille & notre unique Homere;

D'un goût univerſel, délicat, fait pour plaire,

D'un# gºº, il n'eſt ſoumis qu'aux

" 1O1X,.

Par J. J, B.-
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A Monſieur Remond de Sainte Albine.

J 'Ai lû , Monſieur , dans le Mercure

d'Août dernier , deux Lettres de M.

Louis, en réponſe à la mienne, inſerée

dans le Mercure de Juin. Dans la premiere

de ces Lettres M. Louis, ſous le manteau

d'un Anonime,* me dit que mes préten

tions ſont injuſtes , quand je revendique le

titre d'inventeur ou de reſtaurateur de la

Taille latérale des femmes, & cependant

M. Louis ſçait que j'ai pratiqué cette Tail

le ſept ans avant l'impreſſion du Livre de

M. le Dran, auquel il s'efforce d'attribuer

l'honneur de cette invention, ſans citer .

en ſa faveur d'autre époque que cette Edi

tion. Il ajoûte que je fabrique à ſon opéra

tion des inconvéniens que la pratique dément.

Sur quoi vous remarquerez, Monſieur,.

que de trois perſonnes que M. Louis a tail

lées par cette méthode, & qui ſont venues

à ma connoiſſance, deux ſont mortes de

l'opération, & la troiſiéme languit dans

des tourmens qui en ſont les ſuites. Ces

faits que je ne ſçavois point, quand j'ai

condamné l'opération de M. Louis, prou

* Ceci n'eſt pas une conjecture , c'eſt un fais

dont j'ai preuve en main
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vent inconteſtablement que je lui ai fabri»

ué des inconvéniens d'après nature. Mais,

s'écrie M. Louis, comment M. le Cat peut

il revendiquer une opération qu'il blâme beau

coup ? Cela eſt tout ſimple ! Je revendi

que à certains égards ſon opération & ſon

inſtrument, parce que le méchaniſme m'en

appartient; & je les blâme,parce qu'il en a

fait un mauvais uſage : qui eſt-ce qui n'en

feroit pas autant : Je ne pratique pas la mé

me méthode que vous, réplique M. Louis,

vous débridez l'uretre & le col de la veſſie

d'un ſeul côté, & moi j'ouvre l'un & l'au

tre de chaque côté. Oh ! rien de plus cer

tain que je ne pratique pas la même mé

thode que M. Louis, & je lui promets que

je ne la pratiquerai jamais ; je me garderai

bien toute ma vie de faire deux inciſions,.

là où une ſeule ſuffit toujours, & où quel

· quefois même il n'eſt pas néceſſaire d'en

† aucune, comme les Praticiens les plus

célébres l'ont reconnu. Mais quoique je .

ſois fort éloigné d'approuver & encore

plus d'âdopter la pratique de M. Louis,

mes inſtrumens, mon opération, la fauſſe

deſcription qu'en a donnée M. Gunz, ne

ſont pas moins les ſources de ſa méthode,

au moins on l'y retrouve toute entiere; elle

n'eſt pas la même que la mienne, mais elle

eſt la même que celle qu'on a ctû que je
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1 aiſois, & qu'on a décrite en conſéquence .

«de cette erreur. Son inſtrument n'eſt pas le

mien, mais le méchaniſme du dernier y a

été copié, on l'y retrouve dépouillé du

gorgeret, & rendu dangereux par le dou

ble tranchant, puiſé encore dans l'hiſtoire

erronnée de ma Taille, par M. Gunz. .

M.Louis anonime finit par feindre d'ap

prouver la derniere correction que j'ai fai

re à mes inſtrumens pour la Taille des

hommes; afin de donner occaſion à M.-

Louis démaſqué dans la ſeconde Lettre, de

la blâmer, ne ſe reſſouvenant plus que dans

le tems même où notre diſpute étoit la plus

vive, il m'écrivit expreſſément, en par

1ant de cette correction, je loue cette in

"Z'é/7t1087.. -

Dans la ſeconde Lettre, M. Louis ne

manque pas de trouver fort judicieuſes les

remarques de M. Louis anonime , pour ce

qui concerne ſon operation, mais il'impoſe

au dernier le ton moderé qui lui convient.

Il ſe déclare même de mes amis ; à l'en

tendre, nous ſommes d'accord ſur les faits.

Je conviens, ſelon lui , non-ſeulement de

l'opération de M. le Dran, mais que Paré,

Collot & pluſieurs autres, la pratiquoient ;

c'eſt-à-dire, je conviens que les anciens

- ont taillé les femmes par une inciſion ,

comme M. le Dran & moi le faiſons, &
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qu'il n'eſt queſtion entre nous que du re

nouvellement de cette opération , mais

M. Louis n'oſe dire, que je conviens que

l'opération de M. le Dran eſt antérieure à

la mienne , car il ſçait poſitivement le

contraire ; auſſi , dit-il ſimplement, M.

le Cat convient de l'opération de M. le Dran ;

propoſition vraie., qui en inſinue une au

tre qui ne l'eſt pas. Il y a du ſtratagême

juſques dans les phraſes de M. Louis. A

l'égard du jugement que j'ai porté ſur ſon

opération, il a la bonté de m'excuſer ſur

ce qu'il prétend que j'en ai été mal in

formé. Je puis l'aſſûrer très-poſitivement ,

que les inſtructions que j'ai reçûes de M.

le Blanc , Lithotomiſte d'Orleans, très

éclairé, très habile, & témoin oculaire

de tous les faits qu'il m'a rapportés, ne

ſont point fauſſes ; que je poſſéde ſon opé

ration comme lui-même, & que ſi j'en ai

mal jugé, c'eſt ma propre faute. Au reſte,

M. Louis renvoie ſes preuves à un ouvra

e qui eſt ſous preſſe, dans lequel ce point

# pleinement diſcuté , & l'excellence

de ſon opération prouvée par les raiſons

& par les faits, car le Mercure ne peut ſe

chârger d'un ſi grand détail.

Par cette même raiſon, Monſieur, cet

te Lettre-ci ne ſera qu'une annonce d'un

ouvrage plus étendu, en réponſe aux deux
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Lettres de M. Louis. Pour répondre à M.

Louis de façon à mettre le§ au fait, il

faut entrer dans des détails hiſtoriques &

† ſur la Taille. Il n'y a point

là, Monſieur, de quoi amuſer vos lecteurs ;

ces matieres n'intéreſſent que les Chirur

giens , & pour les intéreſſer véritablement,

il leur faut plus que des phraſes légéres,

malignes ou ſophiſtiques, il leur faut des

choſes, & des choſes utiles à l'Art ; c'eſt

ce que je me propoſe dans ma réponſe,

qui me paroît être aſſez étendue, pour for

mer une brochure diviſée en deux parties.

La premiere contiendra l'analyſe de l'opé

ration pratiquée par M. Louis, & l'exa

men de ce qui peut lui appartenir, & de

ce que je fuis en droit d'y révendiquer.

Dans la ſeconde , je traiterai le point que

M. Louis appelle la queſtion de Droit.

Je prouverai, maisſ§ , que l'o-

pération de M. Louis eſt tout-à-fait con

traire aux principes de notre Art, les plus

évidens, & les plus univerſellement reçûs,

ce, qui ſera confirmé par l'Hiſtoire des

triſtes accidens, qui ont ſuivi toutes celles

dont j'ai connoiſſance. J'ai des preuves

inconteſtables des faits que j'avance , &

quand je compare ces faits avec le projet

que nous donne ce Chirurgien, d'appuyer
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ſes raiſons de préference ſur des faits, ſur des

obſervations conſtantes, ſur les ſuccès de ſon

opération , je vous avoue , à mon tour,

qu'il m'eſt impoſſible de pénétrer les motifs de

ſa prétention. Puiſqu'il ſe déclare de mes

amis dans ſa Lettre, je lui dois du retour,

& en cette qualité, j'ai un vrai conſeil

d'ami à lui donner , c'eſt de ſuſpendre

l'impreſſion de cet ouvrage ſur la Taille

des femmes, juſqu'à ce que je lui aye fait

préſent d'un exemplaire de ma réponſe,

parce que je compte aſſez ſur ſes lumieres

& ſa prudence, pour croire qu'après qu'il

en aura pris lecture, ſon traité de laTaille

ne verra jamais le jour.

J'ai l'honneur d'être, &c.

- Le Cat.

4 Rouen, ce 23 Octobre 1748. ;

#$

$23 -

'
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V E R S

Ecrits le premier jour de l'an à M. ***.

EN ce jour, où chacun s'empreſſe

A former des ſouhaits heureux,

: #Tes talens, cher ami, ton goût voluptueux »

- Ton eſprit, ta délicateſſe

Ne permettent rien à mes vœux.

Des doctes Nymphes d'Hyppocréne

Te ſouhaiter les conſtantes faveurs »

C'eſt à la plus belle des fleurs

Souhaiter des Zéphirs la gracieuſe haleine,

C'eſt à Cleron ſouhaiter qu'elle enchaîne

Par ſes divins appas, ſes talens ſéducteurs,

Le plus fier de ſes ſpectateurs. . -

- Par M. de la Louptiere.

On a dû expliquer les Logogryphes du

Mercure de Février par Louiſe & Logo

gryphe. On trouve dans le premier ſuie,

lie, ſoie, ſou ou ſol, ſol , ouie, œil, Siloe , il,

· Oiſe, la Lis, Eu, oie, os , lſle, oui, ſeul, Jo,

Louis. On trouve dans le ſecond rôle, or,

orge, Pôle, Loire, Pile , hier, lie, horloge,

lyre, pore, gloire, re & Pie.
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E N I G M E.

OM vous annonce une maiſon

A louer en toute ſaiſon ! " *

Elle a deux portes, trois fenêtres, *

Du logement pour quatre maîtres,

Même pour cinq en un beſoin ,

Ecurie, & grenier à foin. -

Eſt-elle en un quartier qui pourroit ne pas plaire ?

Auſſi tôt le proprietaire,

Avec quelques mots qui font peur ,

Et ſa baguette d'enchanteur,

Enleve la maiſon, meubles & locataire ,

Et fera tant qu'il la mettra

En tel endroit qu'il vous plaira.

On connoît cet Hôtel célébre

A ſon écriteau ſingulier,

Pris dans Barême & dans l'Algébre ;

Etl'on trouve au Calendrier |

Son nom & celui du ſorcier. -

r - Par Mademoiſelle D. B.

t

A
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L O G O G R r P H E.

| • Par M. G***. de la Rochelle.

O N'ne fait point fortune en ſon païs e

Etre fort ordinaire aux lieux de ma naiſſance ,

Je ſuis ailleurs un être d'importance ;

J'attire autour de moi les peuples ébahis.

Dix lettres font mon tout. Je porte un fleuve et

tête ;

En diſſequant mon corps , je t'en offre encore un;

Je préſente à tes yeux un métal peu commun,

Les plus grands des mortels, la plus petite bête,

D'un Héros Grec le ſage Gouverneur,

Un Mont ſaint , une Iſle rébelle,

vn Empire fameux, un animal fidéle,

Un bon Roi, deux oiſeaux, deux Nymphes, une

fleur ,

Un favori de la fortune ,

Un Patriarche, un ſuivant de Neptune ,

A ces pauvres maris ce qui fait tant de peur,

La veille d'aujourd'hui, la fin de la journée,.

Un fruit, l'apprêt de l'Hymenée, -

Ce qui n'eſt pas mouillé, l'inſtrument d'un chaſi

ſeur,

Et ce qu'enfin pour me connoître

Il n'eſt pas néceſſaire d'être,
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A v T R E.

J" ſuis, quand tu le veux , lecteur, mâle oM

femelle ,

Mais aujourd'hui je prends le ſexe d'une belle, -

Pour un peu t'amuſer & te faire rêver.

Dans moi voici ce que tu peux trouver :

tJn très-beau nom que le monde révére ;

4Un petit animal, un très-petit encor,

AQui du premier a quelque caractére ;

Un troiſiéme plus gros, à poil roux, gorge d'or,

Du moins ſi pour ſon nom'l'on ſuit l'Académie ;

Ce qu'un amant veut être à ſon amie ;

Mot commun, dans ſon ſens, & rare & précieux ;

Un certain Chef en certains lieux ;

Arbuſte, dont voudroit ſe couronner Clarice ;

Qualité qui ſe donne à des gens de Juſtice,

Et ſous un autre ſens , je regente par fois ;

De nos vers la plus dure & la plus belle loi ;

Terme du jeu d'échecs , ornement en partie

· D'un Prélat célébrant avec cérémonie.

Plus utile en guerre qu'en paix,

Pluſieurs ſans moi ne ſe montrent jamais ; .

Deux choſes aux Vaiſleaux tout-à-fait néceſſaires,

Eſt-ce tout ? Non, voici nouveaux myſtéres,

Deux notes de muſique, & l'un des élemens,

Si vous prenez ce terme un peu moins ſtrictement,

Autre
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gäutre êlement. Enfin mon tout dans ton ménage

Eſt chaque jour d'un très utile uſage.

Par M. G. de Mont,

A C) T R E,

Sorº 6 . de ſot, *

•Très ſouvent, je n'ai rien du vrai ſens de ce mot ;

JEt l'application, que l'on m'en fait, me bleſſe. .

Je ſuis, en combinant, un doux amuſement, -

Qui plaît ſur tout à la jeuneſſe,

Plus l'endroit même, oû ce plaiſir ſe prend ; | )

D'un des ſiécles derniers un Auteur admirable, .

Mais à certains égards blâmable.

Ce qu'on eſt, quand on a du plaiſir, du bonheur ;

Je ſuis encor une fleur magnifique.

Enfin deux notes de muſique.

• Par le même.

• : *

· LA C) T R E. !

Cºº jour tu me vois, Lecteur, & dans un

- tems , " ,

| Tu ne pourrois ſans moi vivre à l'aiſe & content ;

·ote mon dernier membre , alors je te préſente

Une partie intéreſſante

· · Del'homme & de tcus animaux,

º Dont le dérangement leur cauſe bien des maux

N
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Pourſuis, retranche encore, comme tu viens de

faire ; -

- Tu vois une vertu tout à-fait néceſſaire.

'Combine enfin, je t'offre un perſonnage,

A qui tu dois le reſpect & l'hommage,

Par le même,

· NOUVELLES LITTERAIRES ,

DES BEAUX- A RTS , & c.

- G RAMMAIRE des Sciences philoſophi

ques, ou Analyſe abregée de la Phi

loſophie moderne, appuyée ſur les Expé

riences.Traduction de l'Anglois, de Benj.

'AMartin. A Paris, chez Briaſſon, rue Saint

Jacques , à la Science & à l'Ange Gardien,

1749, in-8°. Orné de vingt-deux plan

· ches. ..
-

Cet abregé, qui eſt diviſé en quatre

parties, eſt précédé d'une Introduction,

· dans laquelle l'Auteur donne diverſes no

tions préliminaires ſur la Philoſophie eh

† , ſur la Philoſophie naturelle, ſur

es parties dont elle eſt compoſée, ſur les

Hypothéſes, ſur les Expériences, & ſur

les inſtrumens qui y ſont néceſſaires.

La premiere partie de l'ouvrage con

tient un court examen des propriétés des
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corps naturels ; de leur extenſion, & de

leurs dimenſions ; de la diviſibilité de la

matiere ; de la ductilité ſurprenante de

certains corps ; de la ſolidité & de la figu

rabilité ; de la nature du mouvement &

du repos; de la lumiere , des couleurs ; du

ſon , de la légéreté & de la peſanteur : de

l'attraction & de l'Electricité ; de l'opa

cité & de la tranſparence ; de la denſité

& de la rareté; de la dureté & de la mol

leſſe ; de la roideur & de la flexibilité ; de

la conſiſtence & de la fluidité ; de la cha

leur & de la froidure ; de l'humidité & de

la ſéchereſſe ; de l'élaſticité ; des odeurs

& des ſaveurs.

L'Auteur, dans la ſeconde partie, trai

te de la Coſmologie, de la Théorie du

Soleil & de la Lune, de la Planétographie,

des Cométes & des Etoiles fixes. -

Sa troiſiéme partie eſt deſtinée à l'ex

plication de ce qui regarde l'air , les vents,

les principaux metéores , les apparences

céleſtes , telles que l'Arc-en-Ciel , les

Parhelies, les Paraſelenes, &c.

Dans la quatriéme & derniere partie,

on trouve la connoiſſance générale du

Globe, ſes differentes diviſions & ſubdi

viſions , une deſcription des parties qui

conſtituent la Terre. L'Auteur raſſemble

les détails les plus intéreſſans ſur les foſſi

-

F ij
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les, les métaux & les minéraux ; ſur l'Hy -

drographie , ſur les loix de la preſſion &

de la gravité de l'eau ; ſur l'origine, la

rondeur , la ſalure , le flux & le reflux de

la Mer ; ſur les Rivieres , les Lacs & les

Fontaines , ſur les Plantes & les Végéta

· bles. Il termine ſon ouvrage par un cha

pitre ſur le corps humain, ſur les animaux,

ſur les coquillages, ſur la ſanté, la mala

die, la veille, le ſommeil , les ſonges, la

faim , la ſoif & la mort. -

- Tout le Livre eſt par demandes & par

réponſes , mais il ne faut pas pour cela le

conſidérer comme un ouvrage ſuperficiel,

fait ſeulement pour enſeigner aux enfans

le Rudiment de la Phyſique & de l'Hiſ

toire Naturelle. Il peut être utile même

à bien des perſonnes, qui ſe croyent très

inſtruites. - -

- La premiere édition a eu beaucoup de

· ſuccès en Angleterre , & cela a déterminé

l'Auteur , à en donner une ſeconde, dans

laquelle il a inſeré pluſieurs additions C'eſt

cette nouvelle édition , qu'on a traduite.

ELEMENs d'Anatomie raiſonnée, vol. in

, So. -

Quoique nous ayons un grand nombre

d'excellens ouvrages ſur l'Anatomie, on

peut dire qu'on avoit encore beſoin de

celui-ci pour faciliter l'intelligence de cette
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ſcience, & pour en rendre le goût plus

général. -

En effet il y a deux ſortes de perſonnes

à qui l'étude de l'Anatomie peut conve

Il 1I . -

Elle eſt abſolument néceſſaire à ceux

qui ſe deſtinent à la profeſſion de Méde

ein ou de Chirurgien. Ils ne peuvent eſ

perer de réuſſir & de ſe rendre utiles,

qu'autant qu'ils auront fait de progrès dans

la connoiſſance du corps humain. C'eſt

aux Livres, qui leur en offrent la deſcrip

tion la plus circonſtanciée, qu'ils doivent

avoir recours. Mais il ne faut pas qu'ils

s'en tiennent là, il faut qu'ils étudient les

- cadavres, & qu'en les diſlequant ils décou

vrent & reconnoiſſent par eux-mêmes ce

qu'ils ont vû dans les Livres. Ceux qui ne

font point obligés par état, d'apprendre

l'Anatomie, n'ont pas beſoin de tant de

détails , mais il ne peut être qu'utile &

agréable pour eux, de s'inſtruire, juſqu'à un

certain point, de cette partie de l'Hiſtoire

naturelle. - -

· C'eſt pour cette derniere eſpéce de Lec

teurs , que l'ouvrage que nous annonçons

a été compoſé. Les jeunes gens, ſurtout,

paroiſſent avoir été le principal obiet de

l'Auteur. Ce qu'on leur enſeigne d'Ana

tomie dans les Claſſes, eſt fort ſuperficiel ,

- . F iij
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& ne leur en donne que des notions très

imparfaites.D'ailleurs,nous n'avions aucun

Livre élementaire, qu'on pût mettre entre

leurs mâins ſans danger,& où ils trouvaſ

ſent la deſcription des parties du corps ani
mal , jointe à l'explication de leurs divers

uſages. Voilà le point de vûe que l'Auteur

s'eſt propoſé, & voici comment il a exé

cuté ſon plan.
-

Trop de briéveté auroit rendu ſon diſ

cours obſcur, ſur tout pour des perſonnes

qui n'ont t jamais vû, & qui ne verront

peut-être jamais l'ouverture d'aucun cada

vre. Une étendue trop diffuſe pouvoit em

barraſſer le lecteur, loin de l'éclairer.

L'Auteur a pris un juſte milieu, qui le

tient également éloigné de ces deux incon

véniens. Il donne la deſcription de tous

les os, parce qu'on trouve aiſément des

ſquelettes, ſur leſquels il eſt facile de

les reconnoître. Il n'entre pas dans un ſi

grand détail ſur les muſcles , les vaiſſeaux

& les nerfs. Ce n'eſt que par la diſſection

qu'on peut en acquerir une connoiſſance

parfaite. L'Auteur décrit avec ſoin la for

me & la ſtructure des organes. Il en ex°

plique clairement les uſages, & il fait con

noître en quoi conſiſte ce qu'on appelle

économie animale ; ſouvent il indique

quelles ſont les cauſes qui peuvent la dé

/
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ranger. L'homme eſt le plus bel ouvrage

du Créateur, & la ſtructure de ſon corps

atteſte hautement la ſageſſe & l'intelli

gence ſouveraine de celui qui l'a formé.

On propoſe ici de tems en tems quelques

réflexions,† peuvent rendre les jeunes

gens attentifs à cet important objet. En

travaillant, dit l'Auteur, à leur orner l'eſ

prit, il faut auſſi avoir en vûe de leur for

mer le cœur , & l'on ne peut trop leur ap

prendre à rapporter tout ce qu'ils voyent,

à celui qui en doit être la fin , comme il

en eſt le principe & la ſource.

Nous croyons qu'on trouvera dans cet

ouvrage de l'ordre, de la clarté , de la

juſteſſe & de la préciſion. Il ne ſuppoſe

aucunes connoiſſances préliminaires qu'on

ſoit obligé d'aller chercher ailleurs, &

l'Auteur nous paroît n'avoir rien négligé

pour ſe rendre intelligible à toutes ſortes

de lecteurs. Il a omis un article qui ſeroit

eſſentiel à un Traité complet d'Anatomie,

mais la conſidération des perſonnes, pour

leſquelles il travailloit, l'a obligé de le

ſupprimer. Et morum quidem in his haud

dubiè prior ratio habenda eſt. -

Pour confirmer le jugement que nous

avons porté de ce Livre, nous allons en

citer un article. . -

L'Auteur, après avoir décrit tous les

". F iiij
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viſceres qui ſervent à la digeſtion , expli

que ainſi de quelle maniere ſe fait cette

fonction animale. . . -

· On entend par digeſtion le changement

que les alimens éprouvent pour être con

vertis en chyle. Ce changement s'opére

dans la bouche, dans l'eſtomach & dans

les inteſtins grêles.

· La préparation que les alimens reçoivent .

dans la bouche , eſt l'effet de la maſtica

tion , chaque machoire eſt bordée d'une

rangée de dents , entre leſquelles nous

ortons les alimens ſolides. La machoire

inférieure , qui eſt mobile, s'abaiſſe & ſe

releve, au moyen des muſcles qui lui ſont

propres. Les dents de l'une & de l'autre
machoire s'appliquent fortément les unes

contre les autres. Les alimens ſont d'a-

bord coupés & tranchés en pluſieurs mor
ceaux. La langue d'une part , & les muſ

cles des joues de l'autre , repouſſent ces

mêmes alimens ſous les dents , juſqu'à ce

qu'ils ſoient parfaitement diviſés , & com

me moulus. Pendant ce tems les glandes

ſalivales, qui ſont légérement irritées ou

ſtimulées par les parties ſalirtes des ali

mens, & qui ſe trouvent doucement com

primées pat la contraction des muſcles

de la machoire inférieure, ſe reſſerrent &
verſent dans la bouche une quantité ſuffi
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fante de ſalive , pour délayer & détrem

per les alimens, & par là en former une

pâte, que la langue amaſſe en une eſpéce

de bol, & qu'elle porte vers ſa racine, en

s'élevant & s'appliquant contre le palais.

L'Auteur explique enſuite comment les

alimens , tant ſolides que liquides , ſont

pouſſés dans l'ouverture du pharynx, ſans

s'échapper par aucune des autres ouvertu

res qui communiquent avec la bouche , &

il fait ſentir l'art admirable avec lequel

tout cela s'exécute.

· Les alimens broyés, imbibés , préparés

dans la bouche, deſcendent dans l'eſtomach

par le canal de l'éſophage, pour recevoir

de nouveaux changemens. Tant que ces

matieres ne ſont pas parvenues à un certain

point de diſſolution , & qu'elles ne ſont

pas encore bien mêlées avec les ſucs de

l'eſtomach, elles conſervent une qualité ,

capable de faire quelque irritation ſur les

fibres du ventricule , qui occaſionne le

reſſerrement de ſes orifices. Là , les ali

mens ſe trouvent enfermés , balottés &

agités, tant par l'action alternative des

muſcles du bas ventre & du diaphragme ,

que par un leger mouvement de l'eſtomach

même. Cette agiration des alimens fait

que toutes les parties ſe trouvent ſucceſſi

vement expoſées à l'action de l'humeur ſt

- # p
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machale , qui pénétre , diviſe & attenue

chaque molécule.

Les alimens, après une, deux ou trois

heures de ſéjour dans l'eſtomach, ſuivant

qu'ils ſont plus ou moins faciles à digerer -

& que l'eſtomach, ou les ſucs digeſtifs

ont plus ou moins de force & de vertu,.

ſe trouvent convertis en une matiere gri

ſâtre, qu'on appelte chymus, terme Grec,.

qui veut dire ſuc. Ce qu'il y a de plus

liquide & de plus travaillé, paſſe peu à

peu dans l'inteſtin duodenum. Les molé

cules les plus groſſieres, les plus compactes,

& par conſéquent les plus peſantes, reſtent

au fond de l'eſtomach, juſqu'à ce qu'elles

ayent été diviſées, & qu'elles ayent acquis

un degré de tenuité & de fluidité, qui les

mette en état de prendre auſſi la route de

l'orifice inférieur de l'eſtomach, & de paſ

ſer dans les inteſtins. C'eſt-là que les ali

mens changent abſolument de nature. La

bile, le ſuc pancréatique, qui y abondent

par les conduits qui leur ſont propres ;.

l'humeur inteſtinale qui dégoutte de toute

la ſurface interne des inteſtins par une in

finité de petits vaiſſeaux excrétoires, deſti

nés à cet uſage, ſe mêlent avec les alimens.

qui viennent de l'eſtomach. Ils achevent .

de les délayer & de les diſſòudre. Il en

réſulte deux matieres bien differentes par
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- Ieur nature & par leur deſtination , &c..

Il paroît depuis le mois de Novembre

1748 un ouvrage in-12,qui eſt imprimé par

les ſoins des Sieurs Deſprez, Imprimeur &

Libraire, & Cavelier, Libraire à Paris. Ce

Livre eſt intitulé, Notice de l'Etat ancien &°

moderne de la Province & Comté d'Artois.

, L'idée de cet ouvrage a été priſe à l'oc

caſion du nouvel Etat de la France qui pa

roît en ſix volumes in-12. depuis le mois

de Décembre. Il ſeroit à ſouhaiter que les

principaux points, qui intéreſſent les Pro

vinces du Royaume, fuſſent donnés au

Public par des ouvrages ſéparés, avec au

tant de détails qu'on en trouve,ſur l'Artois,

dans l'abregé dont nous rendons compte.

Quoique ce ne ſoit qu'un précis des prin

cipaux faits hiſtoriques, par rapport à tous

les états differens des peuples de cette Pro.

vince, on peut y puiſer beaucoup de con

noiſſances ſur ce qui concerne les Comtes

& les Souverains, le Clergé, la Nobleſſe,

le Tiers-Etat, les Tribunaux, les Privilé

ges des Habitans, le Commerce, les Che

mins & les Rivieres du Pays ; ſur les

Loix, les mœurs, Coûtumes, uſages &

conſtitutions qui y ſont en vigueur ; ſur

leur difference dans les principaux points,

avec la meilleure partie des Coûtumes &

des uſages des autres Provinces, &c. Avec

F v :



132 MERCURE DE FRANcE.

le ſecours de ce Livre, les perſonnes qui

ont des intérêts à ménager dans l'Artois,

ſeront en état de s'inſtruire de la maniere

dont elles doivent les traiter. C'eſt tout ce

que l'on peut attendre d'un ouvrage ſi

court. L'Auteur y a joint une table fort

ample. Ce Livre ſe vend à Paris, chez leſ

dits Sieurs Deſprez & Cavelier, & à Ar

ras, chez le Sieur de la Sablonieré, Impri

IIlCUlI . - - · •

· STYLE ET REGLEs DE PRocEDURE des

differens Tribunaux du Royaume en ma

tiere civile , criminelle & bénéficiale ,

ſuivant les Ordonnances , Edits & Décla

rations du Roi , intervenus juſqu'à pré

ſent. A Paris , au Palais, chez Théodore

le Gras, au troiſiéme pillier de la grand'

Salle , à l'L couronnée, 1749.

Ce nouveau Style eſt diviſé en cinq

partres.

• La premiere traite des ajournemens.

, La ſeconde, de la maniere de procéder

ſur les demandes en premiere inſtance, en

matiere civile & bénéficiale, depuis l'a-

journement juſqu'au jugement définitif.

· La troiſiéme, de la maniere de procé

, der en appoſition de ſcellés, levée d'iceux,

confeétion d'inventaire , élection de Tu

teur , reddition de compte, de tutelle &

de communauté, partage, licitation, ſé
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paration de biens entre mari & femme,

ou d'habitation & de biens, réception de

caution , pourſuite de ſaiſie réelle, inſtan

ce de§ , & confection de papiers

tcr r1CTS. - - -

La quatriéme, de l'appel ſimple & com

me d'abus.

La cinquiéme, de la procédure en ma

tiere criminelle.

Cet ouvrage raſſemble, comme on voit,

tout ce qu'il y a de plus eſſentiel en ſtyle

& ordre judiciaire univerſel, concernant

la fonction des Huiſſiers & Sergens, celle

des Procureurs, Greffiers & Juges, pour la

conduite de la procédure dans les cauſes,

inſtances ou procès en matiere civile, cri

minelle & bénéficiale ; aux principal, in

cident, & procès contre les Eccléſiaſtiques,

ſur délit commun du cas privilégié.

| Enfin pour ne rien laiſſer à deſirer dans

cet ouvrage, on a joint à la fin tous les

Arrêts & Réglemens anciens & nouveaux,

concernant la taxe des dépens.

ABREGE'de l'Hiſtoire de France & Ro

maine, diſtingué de tous les autres par la

ſûreté de la Chronologie , fait ſous les

yeux de feu l'Abbé des Fontaines, qui l'a

corrigé & augmenté conſidérablement de

ſon vivant. Cet ouvrage a été continué

depuis la mort de cet Abbé, par M***.
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qui a ſuivi exactement le plan du premier

Auteur, en renfermant dans une médio

cre étendue tous les faits principaux de

l'Hiſtoire, liés exactement par le fil de la,

Chronologie, en ſorte que l'on y trouvera

du premier coup d'œil tous les traits re

marquables de l'Hiſtoire de France avec

leurs époques, - *

Le même plan a été obſervé dans l'Hiſ

| toire Romaine. On y a mis ſeulement tout

ce qu'on a jugé de plus néceſſaire, par le

choix des faits, & par le caractere des hom

mes, que leurs vertus ou leurs vices ont

rendu célébres ; les lecteurs y trouveront

des réflexions tirées du fond du ſujet, &

pluſieurs traits agréables , recueillis des

differens Ecrivains qui ont traité cette ma

tiere. On y a marqué auſſi les cauſes de la

puiſſance & de la décadence de ce vaſte

Empire, & les reſſorts qui ont fait élever

& tomber le formidable Coloſſe de la gran

deur Romaine. •" . -

| Cet abregé contient deux volumes in-12,

qui ſe vendent à Paris , chez le Gras,

grand' Salle du Palais; chez Poirion, ruë

· Saint Jacques, à l'Empereur, & Deſprez

& Cavelier, même rue, à S. Proſper. -

CoûTUMEs GENERALEs du Pays & Duché

de Bretagne, & uſemens locaux de la mê

me Province, avec les procès verbaux des
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deux réformations, les notes de M. Pierre

Heviza , Doyen des Avocats du Parlement,.

les Arrêts recueillis par le même Auteur

fur les Articles de la Coûtume, l'Aitiolo

gie de M. Bertrand d'Argentré , Séné

chal de Rennes, la Traduction abregée

de ſon Commentaire ſur l'ancienne Coû

tume de Bretagne, par M. H. E. Poullain

de Belair, Doyen des Avocats du même

Parlement, & les notes de M. Charles dis

AMoulin , ſur la même Coûtume. Revû ,.

corrigé & augmenté de la Conference

des trois Coûtumes de la Province, des

autres Coûtumes du Royaume, & des Or

donnances des Rois, depuis le commen

cement de la Monarchie Françoiſe, avec

des notes par M. A. M. Poullain du Parc,.

Avocat au même Parlement, & Profeſſeur

Royal en Droit François des Facultés de

Rennes. Volume in-4°. Tome III. 1 a

liv. A Paris , chez Ganeau, Libraire, rue

Saint Severin , aux Armes de Dombes,-

1748. On trouvera au même endroit les

deux premiers tomes. -

LEs MEMoIREs de Littérature & d'Hiſ

toire, par le P. Deſmolets. onze vol. in-12:

27 liv. 1o ſ. A Paris , chez Nyon , fils,

Quai des Auguſtins, à l'Occaſion.

CoNTEs MoGoLs. Trois volumes in-12..

A la Haye , chez Jean Neaulme » & ſe

/
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trouvent à Paris, chez Charles Robuſtel ,

Quai des Auguſtins , du côté du Pont

Saint Michel , à la Reine des Reines,

I 749. - • - -

CoMMENTAIREs ſur la Coûtume du Bail

liage & Comté d'Auxerre , anciens Reſ

ſorts & enclaves, rédigée en préſence &

du conſentement des trois Etats du Pays.

Par M. Jean-Baptiſte Née de la Rochelle ,

Avocat au Parlement. A Paris , chez

Claude-Jean-Baptiſte Bauche , fils , Li

braire, Quai des Auguſtins, près le Pont

Saint Michel, à l'Image Sainte Geneviéve.

OB s E R v A T I o N s Chirurgicales ſur

les maladies de l'uretrhe, traitées ſuivant

une nouvelle méthode, par Jacques Da

ran, Conſeiller, Chirurgien Ordinaire du

Roi, ſervant par quartier , Chirurgien de

Paris, & ci-devant Chirurgien Major des

Hôpitaux & Armées de l'Empereur Char

les VI. Nouvelle Edition. A Paris, chez

Debure l'aîné, Libraire, Quai des Auguſ

tins, à S. Paul, 1748, volume in-12. de

429 pages, ſans le dernier préliminaire ;

· qui en contient 22 o, & à la fin duquel eſt

une Planche gravée en couleur, par Gau

tier , Graveur Privilégié du Roi. On lit

au revers du frontiſpice cet Epigraphe.

Quibus in urine fiſtula tuberculum innaſci

rur, eo in pus verſo & rupto, ſolutio contingit.

Hipp. Aph. 8I. Sect. IV.
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Yle plus intéreſſant pour la plûpart des Lec

teurs, eſt de connoître les maux que guérit

M. Daran ; ces maux ſont un écoulement

c>piniâtre par l'urethre,&une difficulté d'u-

riner. L'écoulement eſt la ſuite d'un ulcére

toujours ſubſiſtant, & les cauſes de la dif

ficulté d'uriner ſont principalement les

cicatrices dures & calleuſes que les ulcé

res ont laiſſées dans le canal , les caroncu

les que les ulcéres devenus fougueux y

ont fait pulluler ; les ulcéres calleux qui

occupent les canaux ſecretoires deslacunes

de l'uretre, &c. & le gonflement du ve

rumontanum , qui devient quelquefois

ſquirreux , l'endurciſſement, le ſquirre,

· les calloſités ou fongoſités, &c.

Il n'y aucune de ces cauſes que M. Daran

· ne diſcute avec toute l'étendue qu'elles

méritent, & après avoir lû ſon ouvrage, il

n'eſt plus poſſible de douter de l'exiſtence

long-tems conteſtée des caroncules. On

eſt même également convaincu que ce

qu'on nomme reláchement de vaiſſeaux, eſt

un ulcére qui a toujours ſubſiſté depuis

certains accidens cauſés par la débauche,

& l'on voit avec frayeur les accidens fâ

cheux auxquels les progrès de ces ulcéres

ont expoſé plus d'un malade.

· Ces accidens, qui leur ſont communs

avec toutes les autres cauſes de la difficulté
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d'uriner, ſont de fréquentes envies d'uri

ner, d'autant plus incommodes, que l'u-

rine ne ſort que comme un fil, quelque

fois fourchu, ou qu'on ne la rend que

goutte à goutte, & avec de grands efforts.

Le défaut de régime fait ſouvent dégéné

rer cette difficulté d'uriner en ſuppreſſion

totale d'urine. -

Il n'eſt pas poſſible de ſuivre l'Auteur

dans la diſcuſſion qu'il fait des ſecours

qui ont été employés pour remédier à la

ſuppreſſion d'urine. M. Daran prétend

prouver qu'ils ne ſont que palliatifs, mais

comme tout le monde n'eſt pas à portée .

de ſon remede, il s'étend ſur cét article,

afin qu'on ſçache du moins la maniére de

rendre la vie moins inſupportable aux ma

lades , en leur procurant les ſecours les

plus avantageux & les moins capables de

nuire. On ne doit pas être étonné qu'a-

près vingt années conſacrées au traitement

des maladies de l'urethre, M. Daran parle

ſur cette matiére d'une maniere très-ſatiſ

faiſante.

La diſcuſſion des ſecours , employés

contre la difficulté d'uriner habituelle, ne

mérite pas moins l'attention des Lecteurs,

qui ont le malheur d'avoir un intérêt par

ticulier à s'inſtruire de ce qui concerne la

guériſon de ce cruel ſymptôme ; & la jeu
º -

|
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n eſſe y trouvera un excellent préſervatif

contre des fautes auxquelles elle n'eſt que

trop ſujette. *.

En liſant les réflexions que nons venons

d'indiquer, on applaudira néceſſairement

à la découverte d'un remede, tel que celui

cle M. Daran, qui guérit promptement &

ſûrement des accidens qui ſouvent ontcoû

t é la vie aux malades, & qui plus ſouvent

encore la leur font payer beaucoup plus

qu'elle ne vaut, par les douleurs cruelles

elont ils ſont habituellement tourmentés.

Que le remede de M. Daran guériſſe

fièrement ; c'eſt ce dont il n'eſt preſque

point poſſible de douter, après le défi qu'il

fait qu'on produiſe un ſeul exemple de

malade, dont la maladie n'éteit pas com

pliquée, qui ſoit retombé dans les mêmes

accidens. Mais l'Auteur ne promet point

des miracles; & même indépendamment

des complications, il avertir que ſon re

mede n'agit que par le contact immédiat,

& par conſéquent que s'il ſe fait des fuſées

de matiere dans des parties auxquelles il

ne peut s'appliquer, il ne faut point atten

dre de guériſon. Il eſt bon de remarquer

que le défi de M. Daran ne paroît pas té

méraire, aucun des malades qu'il a traités

à Marſeille n'étant retombé : c'eſt ce qui

eſt atteſté par une lettre de M. Bertrand,

A -
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Doyen du Collége des Médecins de Mar
ſeille, adreſſée à M. le Premier Médecin

du Roi, qui lui avoit écrit pour s'inſtrui

re ſur ce †.
-

La découverte de M. Daran eſt d'autant

plus utile, que ſon remede n'eſt pas ſeule

ment propre à remédier aux vices de l'u-

retrhe, cauſés par les débauches, & qu'il

détruit également tous les obſtacles qui s'y

forment contre nature. M. de Maiſonneuve,

Valet de Garde-robe du Roi , étoit déſ

eſperé, en conſéquence d'une ſuppreſſion

totale d'urine, produite par de petits gra

viers & par une paille qu'une ſonde de

plomb, employée pour en faciliter la ſor

tie dans une attaque antérieure de plu

ſieurs années, avoit laiſſée dans l'urethre.

Le malade a éte ſauvé par M. Darax. Cet

te hiſtoire, qui fait la centiéme obſerva

tion de la troiſiéme partie du Livre de M,

Daran, eſt certifiée par pluſieurs perſon

nes, dont on ne peut révoquer le témoi

gnage en doute, & entre autres par M.

Chycoineau, Premier Médecin du Roi, &

par M Henin, Premier Chirurgien de Ma
dame la Dauphine.

-

Prault, le fils, Libraire, quai de Conti,

à la Charité, débite une Comédie nou

velle d'un Acte, laquelle a pour titre le

Aival ſuppoſé, Quoiqu'elle n'ait point été
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repréſentée, il ſuffit, pour donner la cu

rioſité de la lire, d'annoncer qu'elle eſt de

· M. de Sainte Foy. -

- P o E s I E s Françoiſes & Latines , ſur la

priſe de Bergopſoom, & ſur la Paix, dé

diées à M. le Maréchal de Lowendalh, par

M. des Forges-Maillard, Aſſocié de l'Aca

démie Royale des Belles-Lettres de la Ro

chelle, & de celle d'Angers. A Renhes,

chez Joſeph Vatar, Imprimeur-Libraire du

Collége, Place du Palais, 1748.

La nouvelle Edition du Traité de M.

Remond de Sainte Albine,ſur l'art de repré

ſenter les Piéces de Théatre, ſera§

ment en vente chez Vincent, fils, rue ſaint

Severin. -

-- M. Aubert, Muſicien de la Chambre du

Roi, & Intendant de la Muſique de feu

S. A. S. M. le Duc de Bourbon , vient

de donner au Public un quatriéme Livre

de Jolis Airs, danslequel il a inſeré les plus

beaux Noels. Comme les variations, dont

il les a remplis, répondent parfaitement

2ux graces, à la gayeté & à la naïveté de

la plûpart de ces chants, nous ne doutons

pas qu'on ne reçoive ce nouvel ouvrage

avec le même plaiſir qu'on a toujours reçû

ceux de l'Auteur. Son adreſſe eſt à Paris ,

rue Saint Honoré, vis-à-vis du GrandCon

ſeil. - -
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LETTR E à M. Cantwel, Docteur Régent

des Facultés de Paris & de Montpellier,

& Membre de la Société Royale de Lon

dres.

'Ai lû avec plaiſir, Monſieur, les Thé

ſes que vous avés écrites & ſoutenuës

aux Ecoles de Médecine de Paris ; ce ne

ſont point , comme il s'en voit, de ces

queſtions d'une Phyſique verbeuſe, qui

n'appartiennent que de très-loin à l'art de

guérir ; le choix des matiéres, l'abondance

& l'énergie du ſtyle, l'érudition la plus re

cherchée, l'aſſemblage méthodique des ex

périences les mieux aſſorties au ſujet, y

brillent par tout ; la ſcience & l'obſerva

tion ſont , pour ainſi-dire , prodiguées

dans votre Théſe, an aer ab inundatione

ſalubris ? J'ai lû auſſi votre découverte du

remede du Médecin Arabe contre l'hydro

piſie, dont le Public doit vous tenir comp

te, auſſi-bien que de votre Lettre à l'Abbé

des Fontaines, ſur le choix de l'eau de Gou

dron, la façon de la faire, & ſes uſages,

Votre hiſtoire d'un remede efficace contre

la rougeur & les maux des yeux, vos ex

périences ſur le remede de Mlle Stephens,

& votre Traduction de celles de M. Hales,

me ſont fort connues ; j'y vois un Méde
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cin généreux & attaché à ſa Profeſſion.

Comptez, Monſieur, ſur la reconnoiſſan

ce du Public ; vous vous êtes acquis des

droits ſur ſon amitié & ſur ſon eſtime, &

il me paroît très-bien diſpoſé à votre égard.

Que ne vous devroit-il pas, ſi vous vouliez

: bien ſatisfaire aux demandes ſuivantes ?

1°. Quelle eſt préciſément votre métho

de d'adminiſtrer les frictions Quelle eſt là

· préparation de votre onguent ? Comment

, vous eſt-il poſſible de donner tant de Mer

cure ſans cauſer les accidens ordinaires de

· la ſalivation , &c ? Eſt-il vrai que vous ti

riez un ſoufre du Mercure ? Quel eſt l'uſa

ge que vous en faites ? On dit qu'avec ce

ſoufre vous ſoulagez les ulcéres & les au

tres maux qui arrivent à la bouche dans le

tems de la ſalivation. -

2°. Votre ſentiment ſur la fumigation, &

vos raiſons pour la rejetter , car on m'a aſ

fûré que vous ne l'approuviez pas. -

' , 3°. Eſt-il vrai que vous ayez découvert

la compoſition des bougies de M. Daran ;

que vous ayez guéri pluſieurs malades par

l'uſage de ces bougies,& que vous en ayez

donné la compoſition à quelques Chirur

giens de votre pays ?

Comme vous êtes nommé aujourd'hui

Profeſſeur en Chirurgie, on a lieu d'eſpé

rer que vous n'en ferez point de myſtere.

- _ - '- - »
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4°. Votre façon de faire la ſaignée de

la tête. - -

. 5°. Votre penſée ſur le remede de Deſ

mourettes contre le ſcorbut.

Enfin comme vous êtes un des trois Com

miſſaires que la Faculté a nommés pour

examiner la Traduction du Livre de M.

Cheyne, intitulé : Méthode naturelle de gué

rir les maladies du corps & les déreglemens

de l'eſprit qui en dépendent, on attend une

· réponſe ſincére & naïve à cette queſtion,

ſçavoir ſi la Traduction de M. de la Cha

pelle, de la Societé Royale de Londres, eſt

vraiment conforme à l'original. On pré

tend que le Traducteur y a joint une Pré

face fort ample & très-curieuſe, qui con

tient entre autres la deſcription , l'hiſtoi

· re, la méthode & les effets de la fameuſe

transfuſion du ſang. Qu'en penſez-vous ?

Votre jugement eſt fort propre à détermi

ner celui du Public : j'eſpere que vous

,voudrez bien nous parler ſur tout cela

avec une netteté & une franchiſe digne de

vos talens & de votre réputation.

, Je ſuis, &c. -

t

?. P. D. V.

| zuorEN
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· M O r EN de détruire les Rochers,

" qui empêcheroient la navigation.

- Yant lû dans les nouvelles publiques;

A il y a quelques jours, des Reglemens

du Roi de Pruſſe pour rétablir & conſtrui

re des Ports de mer, & y faciliter la naviga

tion, j'ai fait à cette occaſion les réflexions

ſuivantes, leſquelles pourront ſervir gé

néralement. . -

C'eſt que,quoiqu'il y ait des endroits où

les Ports ſeroient très-néceſſaires, à cauſe

des Villes conſidérables qui y ſont & des

chemins & rivieres navigables qui facilite

roient le commerce de cesVilles avec beau

coup d'autres, & mettroient l'abondance

dans tous les pays , ſouvent il arrive qu'on

n'y a pas fait de Port à cauſe des rochers

qui forment comme une chaîne,& barrent

les avenues de ces côtes de mer : ou, s'il y a

un Port, il y a grand riſque à ces avenues,

à cauſe de ces rochers : ou du moins il n'y

auroit que des petits Navires qui y pûſſent

aborder, ce qui donneroit l'embarras de dé .

charger dans desbarques,& de conduire ces

Vaiſſeaux peut être bien loin,pour y trou

ver un Pórt & les mettre à l'abri. Rien ne

ſeroit donc ſi intereſſant au bien public que

de pouvoir ſupprimer les rochers.

G
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Mais d'aller couper des rochers dans le

fond de la mer, de les faire ſauter par des

mines, l'idée paroît d'abord ſi extraordi

re, qu'on la rejette auſſi tôt, & je ne ſça

che pas même qu'on ait jamais rien pro

poſé là-deſſus , mais ſi on veut bien

donner quelques momens d'attention au

moyen que je vais propoſer, on verra que

cela ſe peut faire, & que dans bien des cas

la dépenſe ſeroit petite en comparaiſon

des grands avantages qui en reviendroient,

ſur tout quand il n'y auroit pas beaucoup

de rochers dans les avenues de mer vers

les endroits où un Port ſeroit bien né

ceſſaire. . •

On dit d'abord, comment des Plongeurs

pourroient-il reſter dans le fond de la mer

à couper dans des rochers ? Quel moyen de

leur procurer la reſpiration, & de conſer

ver leur chaleur naturelle malgré le froid

de l'eau ? Et comment pour les détruire,

comme on fait ceux ſur terre, mettre au

fond de l'eau les poudres & les méches ,

afin de les faire ſauter ? Je vais en expoſer

les moyens. - -

D'abord les Plongeurs auroient un vête

ment de la forme que je dirai, lequel ſera

de peau de veau préparée, comme celle

dont ſont faites les bottes molles des Poiſ

ſonniers & autres, leſquels par ce moyen
-

*

ºº ,

,
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ºreſtent à travailler, ayant les jambes dans

les Etangs, ſans en être aucunement mouil

lés. Ces peaux ſont auſſi molles & auſſi

douces que des étoffes, & on ne ſeroit pas

plus gêné dans des vêtemens faits de ces

peaux ; elles ſont à bon marché, & peu

vent durer bien des années. .

Ces vêtemens auront la forme ſuivante.

Cette peau formeroit un pourtour comme

un ſac, dans lequel ſeroit le tronc du corps;

vers le haut ſeroient couſues les manches,

dont les extrémités ſeroient liées & ſerrées

ſur les poignets de l'homme : au bas &

de ſuite ſeroient la culotte & les bas ou

bottes molles, le tout de même peau , &

couſu, comme ne faiſant qu'une vêture

continue. L'homme vêtiroit cet habit

en paſſant d'abord les jambes dedans, &

relevant l'habit il paſſeroit les bras dans

les manches, qu'on lui lieroit & ſerreroit,

. comme j'ai dit , vers les poignets; ainſi

cet habit ne ſeroit ouvert que vers le haut :

or à ce haut ouvert ſera attachée au tour

une bordure de fer, aſſez mince pour ne

pas être peſante, & cette partie de l'habit,

qui répond tout autour au deſſus de la

bauteur des épaules, ſera faite aſſez lon

gue, afin que cette bordure de fer, qui

forme une eſpece d'ovale, pour laiſſer en

trer le corps quand on le vêtira, puiſſe

G ij -
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être enſuite tournée de l'autre ſens. Sette

| bordure ovale ſera courbée vers l'un de ſes

bouts, & ainſi , en maintenant le haut de

l'habit par un cordon qu'on paſſera &

nouera autour du col , & retournant cet

ovale & l'abaiſſant, il ſe trouvera que l'un

de ſes bords tombera le long du dos &

· l'autre vers le bas du col au devant, ou, ſi

on veut, une partie tombera le long du de

vant du corps & l'autre au bas du col vers le

dos, & le reſte des rebords de cette bor

dure ſe trouvera ſoutenu ſur les épaules,

& on maintiendra cette bordure ferme

"êontre le corps par des courroyes qui y

ſeront attachées, & qui paſſant ſous les

aiſſelles , ſe noueront par devant. Sur

cette bordure il y en aura une ſeconde pa

reille, laquelle tiendra une couverture de

tête : avant que les deux bordures ſoient

ajuſtées l'une ſur l'autre, on paſſera entre

elles une bande de cuir, & on les ſerrera

l'une contre l'autre par des vis qui entre

ront dans les écrous qu'on y aura prati

qués , & ainſi l'eau† pas y entrer. .

Avant quede propo er de joindre l'habit

avec le couvre-tête par deux bordures de

fer appliquées l'une ſur l'autre, j'avois

· eu l'idée§ faire le couvre-tête en forme

de camail de Prêtre, ſi ce n'eſt qu'il y au

· toit des manches, le faiſant aſſez ample

" .
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pour y paſſer les bras. L'habit, on le feroit

comme deſſus, ſi ce n'eſt qu'il n'iroit que

juſqu'au-deſſous des aiſſelles , on joindroit

le bas du camail & le haut de l'habit l'un

ſur l'autre, & on les feroit tenir par une

ceinture. C'eſt ainſi que les Lapons, dans

leur pêche ſur mer, portent une eſpece de

| camail à manche, le tout de peau de veau

marin,dont le bas eſt joint par une ceinture

à une ſorte de peau qui couvre une très pe

tite nacelle dans laquelle eſt le Lapon,

ui la fait aller avec une palette qui lui

† de rame. Que les tempêtes le jettent au

fond de la mer, il s'en mocque, parce

que ſa nacelle couverte & pleine d'air, où

l'eau ne peut pénetrer , remonte toujours

au deſſus. Je n'ai pas pû ſçavoir quelle

étoit l'épaiſſeur & la molleſſe de cette

peau de veau marin, pour la comparer à

celle de notre veau, afin de connoître par

là fi le nôtre étant joint avec une ceinture,

on pourroit faire enſorte que les plis fuſ

ſent ſi bien couchés les uns ſur les autres,que

l'eau ne paſſât pas par des vuides que forme

roient les rebords de ces plis entre le cuir

& la ceinture, quand elle ne ſeroit ſerrée

que de maniere à ne pas incommoder

l'homme qui travaille. Ce ſeroit une

épreuve à faire, parce que ſi elle réuſſiſ

oit, cette méthode ſeroit plus ſimple que

- | G iij - -
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celle où il y auroit des bordures de fer.

Pour que l'homme puiſſe voir, il y aura

au-devant de ce bonnet, qui lui couvrira

la tête & les épaules, à peu près comme

les anciens caſques, un rebord de fer ou

de bois un peu avancé, afin d'y enchaſſer

& maſtiquer un verre qui ſoit un peu éloi

gné des yeux ; les rebords ſeront continués

au-delà de ce verre, & il y aura en-dehors

des mailles de gros fil d'archal,de crainte

que des éclats de rochers, en les caſſant,

ne vinſſent à choquer le verre. Et pour la

reſpiration de l'homme au fond de l'eau,

il y aura un boyau de la peau ſuſdite, bien

couſu à une ouverture de devant le cou

vre-tête, lequel aura à ſon bout du liége

pour nager† la furface de l'eau. L'ou

verture de ce boyau ſera entretenue par

des anneaux de diſtance en diſtance, & il

ſera tenu & bien arrêté ſur le fond de l'eau,

à l'endroit où l'homme travaillera, ſelon

une longueur aſſez grande pour être bien

lâche, & pour cela l'homme, avant que de

travailler dans l'eau, mettra un poids : il

y liera le boyau, afin que† le haut de

ce boyau, qui nage ſur la ſurface de l'eau,

viendra à être agité violemment par le

mouvement de l'eau que pourroit cauſer

le vent, afin , dis je, que ce boyau ne ti

raille pas le couvre-tête ni la tête de l'hom

me qui travaille.

/
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On voit à préſent qu'il ne ſera pas diffi

cile au Plongeur de couper dans le rocher,

afin d'y faire des places pour y loger la.

poudre, laquelle dans les rochers fait des

effets prodigieux, mais voyons comment

on mettra cette poudre & les méches dans

le fond des eaux, deſorte que la mine y

Produiſe ſes grands effets; c'eſt ce qu'il

me reſte à expliquer. -

D'abord les logemens ou fourneaux étant

` ereuſés, on y mettra des barils de poudre,

leſquels ſeront bien goudronnés , parce

que quand même les joints du tonneau ſe

roient aſſez ſerrés pour que l'ayant rempli

d'eau avant d'y mettre la poudre, elle n'en

fortît pas, il pourroit arriver que ſe trou

· vant fort avant dans l'eau, quand il ſeroit

en place, l'eau le pénetreroit, parce qu'a-

lors la preſſion de l'eau ſeroit bien plus

grande. Les logemens auront été taillés de

maniere que les tonneaux y étant mis, il ne

reſtera guere de vuide, & le peu ſera rem

pli des décombres de rochers qu'on a tail

lés : c'eſt afin que quand dans le jeu de la

mine les barils de poudre viendront à cre

ver, il n'y ait gueres d'eau dans les four

neaux, laquelle amortiroit peut-être un

peu l'effet dê la poudre, s'il y en avoit

trop, au lieu que ne reſtant que peu d'eau,

"cela ne feroit qu'augmenter l'activité de

- · G iiij
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la flâne , comme il arrive au feu que fcnt

les Artiſans en fer, qui jettent même ex

près de l'eau dedans, afin de le rendre plus
grand & plus actif. - , •

Voici de quelle maniere on mettra la

méche ; d'abord à chaque tonneau il y au

ra ſur l'un des fonds une rondelle de fer

attaché à ce fond ; au-dedans cette ron

delle ſera percée & bouchée de goudron,

laquelle aura des trous à l'uſage que je di

rai. C'eſt que pour conduire ces méches

on aura des tuyaux de bois, dans leſquels

elles ſeront miſes tout de long; les extré

mités de chacun de ces tuyaux ſeront bou

chées exactement d'une plaque de goudron

& dans ce goudron ſeront tenues les extré

mités de la méche. Les bouts de chaque

tuyau ſeront encore garnis de rebords de

fer avec des écrous, & ainſi pour joindre

les tuyaux, on n'aura qu'à ajuſter les re- .

bords en paſſant entre une bande de cuir

& mettant des vis. Ainſi l'eau ne paſſera

pas entre, ainſi les tonneanx étant poſés,

on attache le premier tuyau de cette ma

niere au cercle de fer qui eſt au fond de

ce tonneau, & attachant ainſi ces tuyaux

l'un au bout de l'autre, ils ſe trouveront

ajuſtés , & les méches qui ſont en dedans

ſe trouveront répondre de ſuite les unes au

bout des autres , ſans être aucunement
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mouillées, & l'un des tuyaux répondant

au-deſſus de la ſurface de l'eau, alors en

mettant le feu à cette méche, quand il ſera

venu par elle au bout de ce tuyau, il brû

lera le goudron qui eſt à la fin de ce tuyau

& au commencement de l'autre qui lui eſt

joint, & le feu continuera de gagner la

méche ſuivante, & ainſi de ſuite juſqu'aux

tonneaux de poudre. Or le tuyau, dont un

bout donne au-deſſus de la ſurface de l'eau,

pour le faire reſter dans cette ſituation,

on pourra l'amarer ou l'étayer, mettant à

côté des morceaux de bois qui le ſoutien

Il CI] [. • ' -

Mais ſi la mine avoit pluſieurs four

neaux; alors, comme les méches qui abou

tiroient à chaque tonneau, viendroient ré

pondre à une méche commune , il s'en

ſuivra qu'il faudra un tuyau commun pour

contenir l'axe, auquel viendront ſe ren

dre plufieurs tuyaux qui contiennent les

autres. Or afin que les tuyaux , qui vont

ſe rendre ſur les rondelles des barils de

poudre, ayent leurs extrêmités capables

de s'ajuſter parfaitement, comme il eſt né

ceſſaire, au tuyau commun ; il faudra que

ce dernier ait des branches de tuyau, leſ

, quelles y ſoient attachées, & que chacune

de ſes branches s'ajuſte, ou du moins que

le dernier ſoit d'un grand contour en cet

- - G v
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endroit, & ait autant de rondelles de fer

& des ouvertures goudronnées dedans,

pour les ajuſter , comme j'ai dit au ſujet

des tonneaux avec les tuyaux , & il

faudra encore de plus que chacun des

tuyaux qui vont aux tonneaux, ou chacun

de ceux qui ſont au tuyau commun, s'il y

en a, que chacun, dis-je, ſoit compoſé de

deux tuyaux au moins, qui entrent l'un

· dans l'autre, & que celui de dedans ſoit

beaucoup plus étroit, afin de n'être pas aſſu

jetti à prendre l'alignement du tuyau dans

lequel il entre, mais qu'on le puiſſe hauſſer

ou baiſſer, quoique celui qui le contient

reſte attaché fixe, & qu'ainſi en le tirant

plus ou moins, & le hauſſant oubaiſſant,

ſelon qu'il en ſera beſoin, on puiſſe l'a-

juſter avec les rondelles ou tuyaux qui ſont

au commun. Afin que l'eau ne s'inſinue

pas dans le vuide que laiſſeroient les deux

tuyaux, dont celui qui eſt dans l'autre eſt

ſi étroit, il faudra y attacher au tour une

enveloppe de peau ſuſdite, laiſſant cette

peau fort lâche du ſens de la longueur du

tuyau, pour pouvoir avancer & hauſſer

plus ou moins le tuyau dedans avec liber

té. La méche qui ſera dans ce tuyau

, double , ſe fera auſſi un peu lâche , afin

| que ſi le tuyau de dedans eſt tiré en avant,

· elle ſe trouve toujours d'une extré
\. -*
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mité à l'autre de ce double tuyau.

Or, tout cela fait, il eſt certain que la

mine doit briſer le rocher par morceaux,

. car dès que dans les fourneaux il n'y aura

, pas trop de vuide qui ſoit rempli d'eau, &

que la communication ſera bien bouchée

, avec le dehors, il eſt clair qu'avant que

- l'eau qui environne le rocher, entre dans

· le tourbillon de feu, il faudra que le ro

· cher ſoit briſé, puiſqu'autrement il ne lui

feroit pas de la place pour entrer dedans.

Or comme toutes les parties du rocher ſau

tent en même-tems, vû leur continuité &

leur dureté , il s'enſuivra que l'effet de

l'eau environnante pourroit être au plus

d'empêcher la flâme de continuer à s'éten

· dre,& que le rocher étant toujours briſé par

morceaux ſéparés,ils n'iront pas ſi loin,mais

que peut-être ce ſeroit une néceſſité, pour

, laiſſer libre la place que tenoit le rocher,

, de débarraſſer les éclats qui ſe trouveroient

encore trop aſſemblés, quoique détachés ,

mais quand même il y en auroit de fort

gros, il ſera aiſé de les dégager, par exem

, ple, en la maniere ſuivante. p*

· Après que la mine auroit joué, on con

- duiroit deux bateaux auprès de cet endroit,

& on les joindroit par les'côtés , pour d'un

bout à l'autre placer un cabeſtan , autour

duquel ſeroit un cable, dont l'extrémité
G vj "A
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iroit vers les morceaux de rochers , que

· les Plongeurs envelopperoient de cordes

· bien liées. Pour paſſer le crochet attaché

au bas de ce cable, on commenceroit par

· les gros morceaux de rochers qui ſeroient

les plus élevés, & faiſant avancer les deux

· bateaux tenus enſemble , on laiſſeroit filer

· le cable , afin que ce quartier de rocher

· deſcende ſur un fond§ profondément,

· pour qu'il ne ſoit pas en état de nuire ,

· ce que ceux qui ſont au cabeſtan, connoî

troient par la longueur du cable qui ſe ſe

roit devuidé, &† s'ils ne ſentent plus

le poids du roc, c'eſt une marque qu'il eſt

" poſé, & les Plongeurs n'auront plus qu'à

ôter le crochet du cable ; mais tant qu'il

n'y aura pas aſſez de longueur de cable de

' vuidé, il faudra faire mouvoir les bateaux,

· afin de rencontrer un fond aſſez avant, en

devuidant toujours le cable, & faiſant le

contraire , quand on ne ſentira plus le

poids du roc par le relevement du fond.

Il eſt inutile de m'étendre davantage

ſur le détail de toutes les manœuvres ſuſ

dites, & des précautions qui ſont encore

à prendre : il ſuffit que j'aye ſeulement ex

· poſé mes idées, pour que les gens de ma

nœuvre, & ceux qui ſont au fait des mines,

faiſant uſage de leur ſçavoir & de leur ex

périence, ſoient en état d'exécuter les cho

«
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fes, dans les differentes circonſtances eù ils

pourront ſe trouver.

| Le chevalier de Rhode. .

De Paris , le 1 1 Février 1749.

p EscR 1PTION d'une Armurepropre

à défendre les bras du coup de ſabre , in- .

ventée par M. l'Abbé Picault de la Rim

bertiere, d'Orleans, approuvée par l'A-

cadémie Royale des Sciences de Paris, le

19 Décembre 1744 , & qu'elle vient de

rendre publique dans le dernier volume de

ſes Mémoires, imprimé en 1748.

C Ette Armure , qui depuis l'approba

- tion de l'Académie a été deſſinée

& préſentée à M. le Comte d'Argenſon ,

· Miniſtre & Secretaire d'Etat de la Guerre,

conſiſte en quelques chaînes légeres , at

tachées à un collier paſſé autour du col ,

d'où elles deſcendent en couvrant l'épaule

& le bras : elles ſont ſoutenues dans une

direction parallele entre elles par quatre

cercles de fer, qu'on attache de diſtance

en diſtance ſur le bras juſqu'au poignet.

La légereté extraordinaire de cette Ar

mure, & la facilité que l'on a donnée aux

chaînons , conſtruits d'une figure ovale,
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de ſe plier & replier en même tems, &

de la même maniere,. dans les differens

mouvemens du bras , fait qu'il conſerve

ſa même liberté, & qu'il n'en eſt aucu

nement embarraſſé. Outre cela, on peut

la mettre indifferemment ou deſſus l'habit

ou deſſous. Elle eſt propre aux Cavaliers&

Dragons, qui ſont les plus expoſésà l'arme

blanche tranchante. .

Lorſque Madame Infante a paſſé par

Bordeaux, en venant de Madrid, il y eut

le ſoir une magnifique illumination,& l'on

tira un très beau feu d'artifice. Pendant le

ſouper de cette Princeſſe, la Demoiſelle

· Bourbonnois, Muficienne célebre, & ci-de

vant Actrice de l'Opera de Paris, chanta

la Cantatille ſuivante, miſe en muſique

par M. Levens , Maître de Muſique de

l'Egliſe Métropolitaine de Bordeaux.

c A N T A T I L L E.

E ces monts ſourcilleux, limites de l'Eſpagne,.

Quelle Divinité s'avance vers nos bords !

Mars fuit devant ſes pas , la gloire l'accompagne,

'A ſa ſuite la paix prodigue ſes tréſors.

· Les Graces & l'Amour conduiſent l'Immortelle

Dans ces lieux enchantés oû l'Hymen la rapelle ,
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Et tandis que l'Ibere exhale ſes regrets,

La Nymphe, qui préfide aux eaux de la Garonne,

Cuitte, pour la revoir, ſon humide Palais.

Le plaiſir d'admirer de ſi brillans attraits ,

La conſole des maux que lui cauſa Bellonne.

Elle ſuſpend le cours de ſes rapides flots,

Et ſur ces bords heureux fait entendre ces mots

Voici la Déeſſe du Tage ;

Nayades, venez ſur les eaux ;
2r

，

· Pour l'arrêter à ſon paſſage ,

Tritons, ſortez de vos roſeaux.

Venez, de ces liquides plaines

Venez chaſſer les noirs frimats;

Zéphirs, de vos douces haleines,.

venez tempérer nos climats.

· Voici la Déeſſe, &c..

Mais qu'entens-je * Quels cris viennent frapper

les airs !.

Je vois la Princeſſe ſur l'onde ;

Les risvont s'éloigner, une douleur profonde .

Va ſuccéder à nc. Concerts.

Les momens d'un bonheur extrême

Sont toujours des momens trop courts ,
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Quand on jouit de ce qu'on aime.

Que n'en peut-on jouir toujours !

s" - - e - - •

Partez, volez, Princeſſe,

Sur les pas de l'Amour,

Allez recueillir la tendreſſe

D'une brillante Cour.

Allez revoir un Pere,

Le modéle des Rois,

Dont l'Univers révére

La clémence & les loix.

Partez, vqlez , &c,

L o U I s ſçait par ſes armes

Dompter de fiers vainqueurs ;

vous ſçavez par vos charmes

Enchaîner tous les cœurs.

Partez, volez, Princeſſe , &c.
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NOUVELLES ETRANGERES,

- D E PE T E R s B o U R G , le 26 Janvier,

Q Uelques jours avant que Ie Comte de Finca

kenſtein , Envoyé Extraordinaire du Roi de

Pruſſe , partît pour retourner à Berlin, le Comte

de Beſtuchef, Grand Chancelier, lui a remis un

Mémoire touchant une affaire , qui conceriie

Meſſieurs de Reutern & de Kurſele , Gentil

hommes Livoniens , Lieutenans dans les troupes

du Roi de Pruſſe. Ces deux Officiers, ayant quit

té ſans congé le ſervice de ſa Majeſté Pruſſienne,

ont été arrêtés par ordre de ce Prince, & conduits

à la Citadelle de Spandau. Sur les inſtances que

I'Impératrice a faites pour obtenir leur liberté, le

Roi de Pruſſe a répondu qu'iIla leur accorderoit,

ſi ſa Majeſté Impériale conſentoit de lui rendre le

Baron de Stackelberg qu'elle retient priſonnier.

L'une & l'autre Cour n'ont pû encore s'accorder

à ce ſujet , parce que la premiere prétend que les

deux cas ſont differens, Meſſieurs de Reutern &

de Kurſele, n'étant point ſujets du Roi de Pruſſe,

& le Baron de Stackelberg l'étant de l'Impératrice;

ce Baron s'étant d'ailleurs eendu puniſſable de

mort, ſuivant les loix de Ruſſie, en enrôlant du

monde en Livonie pour le ſervice d'une Puiſſance

Etrangére. On eſpére cependant que ce differcnd

n'altérera point la bonne intelligence entre les

· deux Puiſſances. Depuis le 1o juſqu'au 13 , il a

fait un froid ſi vif, qu'on ne ſe ſouvient point d'en

avoir éprouvé un ſemblable dans ce pays , & le
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Thermométre de Fahrenheid a baiſſé de trente

deux degrés au-deſſous de la congélation. On a

trouvé dans les rues plus de cent perſonnes mortes

de la rigueur du tems. La derniere diviſion du Ré

giment des Gardes du Corps, n'a pû continuer ſa

route vers Moſcou, & preſque tous les domeſti

ues, qui y conduiſoient les équipages du Comte

e Bernes, ont péri en chemin, ou ont perdu par

la gêlée quelque partie de leur corps. Le feu prit

le 7 à Cronſtadt dans l'Hôpital de la Marine, qui

n'étant conſtruit que de bois, fut bientôt entiere

ment réduit en cendres, , 4

DE WAR s o v 1E, le 5 Février.

Le Roi a ſigné les Univerſaux pour la convoca

tion d'une Diette extraordinaire, mais ſa Majeſté

a laiſſé la datte en blanc, afin de pouvoir les faire

expédier, lorſqu'elle le jugera à propos. On aſſüre .

que le Comte de Beſtuchef, Miniſtre de l'Impé -

ratrice de Ruſſie auprès du Roi , doit ſe rendre à

Vienne en qualité d'Envoyé Extraordinaire de la

même Princeſſe. Il eſt du moins certain qu'il ne

demeurera pas encore long-tems en cette Cour,

& qu'il aura ſes audiences de congé de leurs Ma

jeſtés , auſſi-tôt après leur retour à Dreſde, où

1'on croit qu'il ſera remplacé par le Comte de

Keyſerling M. Beno, Inſtigateur de la Couron

ne, a obtenu la place de Caſtellan de Warſovie,

vacante par la démiſſion volontaire du Comte de

Weſlel. Celle de Caſtellan de Gneſne a été don

née à M. Libionsxi, Grand Juge de Kaliſch, & le

Roi a diſpoſé de la Charge de Grand Inſtigateur

de la Couronne, en faveur de M. Krusjewsxy ,

Podozaszy de cyrbanov.
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D E ST o c x H o L M, le S Février.

· Le 27 du mois dernier , le Roi prit le deuif

pour la mort de la Ducheſſe Douairiere de Parme.

Le Prince Succefſeur, & la Princeſſe ſon épouſe,

ſont revenus d'Urichſdahl depuis quelques jours.

Ce Prince, en vertu des pouvoirs qu'il a reçûs

du Roi , a fait la cérémonie de revêtir des mar

eques de l'Ordre de l'Epée les nouveaux Cheva- .

liers, nommés par ſa Majeſté, à l'occaſion de la

naiſſance du Prince Charles. La Compagnie des

| Indes ( rientales a fait ſçavoir à ceux qui ont pris
des intérêts ſur les§ le Frederic Adolphe

& le Calmar , qu'on leur remettroit ces jours-ci

leurs Capitaux avec les benefices qui leur revien
flent. - - -

La nuit du 5 au 6 de ce mois, le Roi reſſentit

des douleurs très-vives, & les Médecins, ayant

trouvé avant-hier matin de la fiévre à ſa Majeſté,

ils la firent ſaigner l'après-midi. Elle eſt aujour

d'hui dans un état , qui fait eſperer que ſa maladie

n'aura point de ſuite. On célébra le 24 du mois

dernier l'Anniverſaire de la naiſſance du Prince .

Guſtave, qui eſt entré dans la quatriéme année de

ſon âge. Le Miniſtre, qui§ ici de la part du

Roi de Dannemarcx , a aſſûré les Miniſtres du -

Roi , que les troupes , qui doivent paſſer en Nor

vege, ne ſont deſtinées qu'à remplacer celles que

fa Majeſté Danoiſe ſe propoſe d'en retirer. Il a

ajouté que le Roi de Dannemarcx ſe flatoit de ne

donner par-là aucune inquiétude à cette Cour,

& qu'il déſiroit ſincérement d'entretenir avec elle

la plus parfaite intelligence. On continue de tra

vailler avec toute la diligence poſſible à équiper la

Flotte , & il a été ordonné à tous les matelots ,

qui avoient obtenu des congés, de ſe rendre ſans

º
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délai aux Départemens dont ils dépendent Dans -1

es Provinces Septentrionales de ce Royaume, &

Particulierement dans la Laponie, le froid a été

plus rigoureux cette année, qu'il ne l'a été de

mémoire d'homme , il y eſt mort un grand nom.

bre d'habitans, & les bêtes feroces fondant de

toutes parts dans les Villages , on n'y eſt point en

ſûreté. Tous les payſans en état de porter les ir.

mes , ont été commandés pour donner la chaſſe i

ces animaux. La rigueur de la ſaiſon a fait ſuſpen

dre en Finlande les travaux , commencés pour

mettre la frontiere à I'abri de toute ſurpriſe.

D E Co P p E N H A G U E, le 15 Février.

•: - - - - - - - • ,

- Le 29 du mois dernier, à une heure après mi

huit , la Reine accoucha d'un Prince , dont la

naiſſance fut annoncée auſſi-tôt au peuple par

une triple ſalve de l'artillerie des remparts, de la

Citadelle & de l'Arſenal. Sur les onze heures du

matin , on chanta le Te Deum en action de gra

ces de cet heureux évenement. L'après midi vers

les cinq heures, le jeune Prince fut baptiſé dans le

Cabinet de la Reine par le Docteur Bluhm, Pre

mier Aumônier du Roi, & il eut pour parain ce

Prince, & pour maraine la Reine Douairiere, qui

| le nommerent Chriſtian. Le Roi reçut le même

jour les complimens des Miniſtres Etrangers, &

de toutes les perſonncs de diſtinction de l'un & de

l'autre ſexe. Cent ſoixante & dix Seigneurs &

Dames furent admis le 3o & le 31 à la table de ſa

Majeſté. Le 2 de ce mois, le Te Deum fut chanté

dans toutes les Egliſes de cette Ville : toutes les

maiſons ont été illuminées pluſieurs nuits conſé

cutives, & il ſeroit difficile d'exprimer la joie qu'a

sauſée aux habitans la naiſſance d'un héritier pré



ſomptif de la Couronne. Sa Majeſté a conferé la

charge de Grand Bailli de cette Capitale & de la

selande, vacante par la mort de M. de Gerſdorff,

au Comte de Reyentlau, Conſeiller du Conſeil

Privé & du Collége de Commerce, & celle d'Au

diteur Général à M. Schroder, Premier Audi-.
leUI r.

| On parle beaucoup d'une alliance défenfive,

propoſée au Roi par l'Impératrice de Ruſſie, &

1'on aſſûre que cette Princefſe, afin d'engager ſa

Majeſté à y conſentir , lui promet d'employer ſes

· bons offices, pour terminer, à la ſatisfaction du

| Rci, les differends qui ſubſiſtent entre lui & le

Grand Duc de Ruſſie. Il paroît que le Roi perſiſte

· dans la réſolution de faire un voyage en Norwege

le† Quelques-uns des Officiers

de la Maiſon de ſa Majeſté s'y ſont rendus d'a-

vance,& l'on y travaille déja à des préparatifs pour

fa réception. Le Roi a fait remettre pluſieurs pri

fonniers en liberté, & diſtribuer des ſommes con- .

ſidérables aux pauvres, à l'occaſion de Ia naiſſance

· du Prince Royal. Il y a très fréquemment des

fêtes à la Cour & les Seigneurs & Dames, dont

' elle eſt compoſée, ſoupent alternativement avec

| ſa Majeſté Les lettres de Warſovie marquent que

| les Univerſaux, pour la convocation d'une Diette

extraordinaire, ont été publiés, mais que le tems

de l'ouverture de cette Diette n'eſt pas encore fixé,

& qu'on croit qu'elle ne ſe tiendra au plutôt que

1'année prochaine. Ces nouvelles ajoutent que les

ordres ont été expédiés , pour que dans tous les

dieux, où les troupes Ruſſiennes, commandées par

, le Général Lieven, do vent paſler, il leur ſoit .

fouini tout ce dont elles auront beſoins . -

».
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D E V I E N N E , le I 6 Février.

N continue d'aſſûrer qu'il ſe négocie entre .

l'Impératrice Reine, l'Impératrice de Ruſſie |

c& le Roi de la Grande Bretagne, un Traité qui a

† objet le maintien de la tranquillité dans le !

Nord. Le Prince Charles de Lorraine partira le 24 :

ou le 25 de ce mois pour aller prendre poſſeſſion |

du Gouvernement des Pays-Bas, où le Marquis |

- de Botta, qui aura ſous luil'adminiſtration de ces !

Provinces, doit ſe rendre inceſſamment. On at

tend ici un Miniſtre du Duc de Modéne. La marche

des troupes auxiliaires de Ruſſie, étant fixée au 29

ou au 2 1,le Baron de Lieven eſt retourné en Bohe

me,afin d'ordonner les diſpoſitions néceſſaires pour

cet effet. Avant ſon départ , il a eu l'honneur, |

ainſi que ſon épouſe , de ſouper avec leurs Ma

jeſtés Impériales. Il y eut après le repas chez l'Im

pératrice Reine un Bal maſqué , à la fin duquel

cette Princeſſe fit préſent à la Baronne de Lieven,

de divers bijoux, dont la valeur eſt eſtimée dix |

mille ducats. Le Régiment de Molcx, qui eſt en .

garniſon dans cette Ville, a reçu ordre d'aller en !

| Hongrie : il ſera remplacé ici par deux Bataillons .

du Régiment Maximilien de Heſſe, & par le Ré

giment d'Andreaſi. On fait des levées de ſoldats

dans tous les Pays Héréditaires de l'Impératrice !

Reine , ainſi que dans les principales† |

l'Empire, pour recrûter les troupes de cette Prin- !

ceſſe. Elle a envoyé dans la Haute Autriche un

Commiſſaire, pour examiner les moyens d'amé

|

|

,

liorer les revenus de cette Province , & d'enaug

menter le commerce.

Depuis quelques jours, l'Impératrice Reine a .

|
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a fſifté deux fois à la Députation générale, dans

laquelle on a pris diverſes réſolutions touchant

l'adminiſtration des revenus des Pays Héréditaires,

Le Comte de Spaur, neveu de l'Evêque de Srixen,

reçut le 6 des mains de l'Empereur, au nom de .

cet Evêque , en vertu des pouvoirs qu'il avoit

reçûs de lui, l'Inveſtiture des Fiefs que ce Prélat

tient de l'Empire. Comme on veut, avant le dé

| Part du Prince Charles de Lorraine, achever de

régler tout ce qui regarde le militaire , le nou

veau Conſeil de guerre s'aſſemble fréquemment

chez ce Prince. Il eſt arrivé de Nice un courier,

par lequel on a été informé que les difficultés,

qui retardoient les Reſtitutions & les Ceſſions en

Italie, étoient entierement levées. Ce courier a

· apporté la copie des dernieres Conventions,

ſignées par les Commiſſaires des Puiſſances reſpec

· tives. En conſéquence de ce qui y eſt ſtipulé, pour

aſſûrer au Duc de Modene & à la République de

· Génes, l'exécution totale des articles qui les con

cernent dans le Traité définitif de Paix , on a

dreſſé les Actes néceſſaires à cet effet, leſquels

doivent être envoyés à BruxeHes, pour être com

muniqués par les Commiſſaires de l'Impéatrice

Reine à ceux du Roi Très Chrétien Moyennant

ces arrangemens, pris pour ſatisfaire la Cour de

- France, on ſe flate, qu'avant la fin du mois l'é-

· vacuation des Villes de Mons , de Saint Guillain ,

d'Ath & de Charleroy, ſera effectuée. Le Baron

de Beckers , Miniſtre de l'Electeur Palatin , doit

avoir inceſſamment ſa premiere audience publi

que de l'Impératrice Reine, ainſi que de l'Empe

reur, des Archiducs & des Archiducheſſes. Les

chargesde Preſident & de Vice-Préſident de la Ban

que ont été conferées, la premiere au Comte de

Chotecx, la ſeconde au Comte de Haugwitz. Il

' 4• ，

-
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a été reſolu de faire une grande réforme dans le

Commiſſariat des Guerres. Près des deux tiers des

perſonnes qui le compoſent , ſeront congédiées,

& l'on diminuera les appointemens de celles qui

ſeront conſervées. On eſt occupé des projets de

lufieurs autres épargnes, par leſquelles l'Impéra

trice Reine ſe mettra en état d'acquitter les dettes

qu'elle a contractées pendant la guerre. Cette

Princeſſe a ordonné de fournir à tous ſes Régi

mens les ſommes néceſſaires pour les rendre

complets. . · · . * -

M. Serbelloni , Nonce du Pape , a reçû la

Bulle, par laquelle Sa Sainteté conſent que l'Im

ératrice Reine leve en cinq ans ſix cens mille

florins ſur les Bénéfices ſitués en Hongrie , à con

dition qu'elle employe cette ſomme à faire réparer

des fortifications des Places voiſines de la Turquie.

" Le Comte d'Ooedt , Vice-Chancelier , eut le

2.8 du mois dernier une attaque d'apoplexie, mais

ſa ſanté eſt parfaitement rétablie. Suivant les

nouvelles de Conſtantinople, la pefte y a entie

rement ceſſé. •

D E B E R L 1 N , le 18 Février.

La Princeſſe Amélie , ſœur du Roi , s'étant

trouvée indiſpoſée, on s'apperçut le lendemain

qu'elle étoit attaquée d'une petite verole volante.

Cet accident n'a eu aucunes ſuites fâcheuſes, &

#

*- •

dès le troiſieme jour cette Princeſſe a été guérie.

Le Prince de Pruſſe eſt parti de Potſdam pour

Bareith le 4 de ce mois. Il arriva le même jour à

Deſſau, où le Prince d'Anhalt lui donna une fête,

& le lendemain il continua ſa route par Gera. Le

Roi a accordé au Margrave Henri la Comman

derie de Liezen, de l'Ordre de Saint Jean, va

- ſ7apt ?
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«eante par la mort du Comte Chreſtien Erneſt de

Munchau , pere du Miniſtre d'Etat, chargé du

Département de la Siléſie. Sa Majeſté a diſpoſé

du Bailliage de Limberg, ſitué dans le Comté de

JRavenſberg , en faveur du Comte de Podewils,

Major Général d'Infanterre. Pluſieurs Officiers

Généraux ſe ſont rendus ces jours-ci à Potſdam,

où il s'eſt tenu diverſes conferences. On a reçû

' avis de Dreſde, que leurs Majeſtés Polonoiſes,

-étant parties de Waiſovie le 3, étoient arrivées le

5 dans la premiere de ces deux Villes. Les mêmes

nouvelles portent que pluſieurs Piquets des trou- .

pes Ruſſiennes , qui ſont ſous les ordres du Géné

· ral Lieven, ſont déja en chemin vers la Pologne.

D E FR A N c F o RT , le 17 Février.

Pluſieurs raiſons ayant donné lieu de croire

que la plûpart des ducats rognés , qui depuis quel

· que tems ſe ſont répandus en Allemagne & en

Hollande , avoient été altérés dans cette Ville,

· les Magiſtrats ont fait des perquiſitions à ce ſujet,

& l'on a trouvé dans une maiſon, non-ſeulement

· pluſieurs ducats ainſi affoiblis , mais encore les

'inſtrumens dont on ſe ſervoit pour cet uſage. Le

maître de cette maiſon a pris la fuite , mais on a

·arrêté ſa femme, ſes enfans & ſes domeſtiques.

· Les Lettres de Neuhaus marquent que l'Electeur

de Cologne compte d'y demeurer juſqu'au mois

d'Avril. Ce Prince, qui malgré les mauvais che

mins a fait le voyage en quatre jours, a été ex

trêmement ſatisfait # la reception qui lui a été

faite par le Baron de Reck, au Château de Hee

ſen , & à celui d'Oberhagen par le Baron de

Schommerler. On a appris de Leipſick , que le

Comte de Manteuffel, Chevalier de l'Ordre de

- | H

*.

•.
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1'Aigle Blanc , ci-devant Conſeiller Privé de

l'Empereur Charles VI. & enſuite Premier Mi

niſtre du feu Roi de Pologne Electeur de Saxe ,

étoit mort le 31 du mois dernier, dans la ſoixante

treiziéme année de ſon âge. Ce Seigneur, qui

étoit de pluſieurs Académies célébres del'Europe .

s'étoit acquis un nom diſtingué dans la République
des Lettres. -

DE H A M B o U R G, le 19 Février.

Il eſt ſurvenu de nouveaux differends entre le

Duc de Meckelbourg & la Nobleſſe de ſon Duché,

parce que ce Prince exige d'elle certaines rede

vances , dont elle prétend devoir être exempte.

On eſpere que ſans# · ſoit néceſſaire d'avoir

recours à l'autorité de l'Empereur, cette affaire

*ſe terminera dans l'aſſemblée que les Etats de la

Province doivent tenir inceſſamment. Les lettres

de Bareith marquent que le Prince de Pruſſe y eſt

depuis le 7 de ce mois. Suivant les nouvelles d'A-

roiſen, la Princeſſe de Waldeck en eſt partie pour

aller paſſer quelque tems auprès du Duc de Deux
Ponts, fon frere, & le Prince de Waldecx s

rendra auſſi dans peu. On a appris que l'Evêque

de Wurtzbourg étoit mort d'une attaque d'apo

plexie la nuit du 8 au 9. Il ſe nommoit Anſelme

François, & il étoit de la Maiſon des Comtes d'In

-gelheim Echter Meſpelbrun. Ce Prélat avoit oc

· cupé ſon Siége pendant deux ans, cinq mois &

treize jours , ayant été élû le 26 Aoüt 1746. Les

Barons de Franckenſtein, de Wolfskel, de Fechen

bach & de Greiffenclau , ſont ſur les rangs pour

lui ſuccéder, & ils ont pour concurrent l'Electeur

de Mayence.



M A ' R S. 1749. | 1 71

| l T A L I E. -

- DE G E N E s, le 17 Février. ,

Uelques piquets des troupes Françoiſes, qui

#† dans les† la§ »

ſe mirent le 3 de ce mois en marche Peur retourner

en Provence , & le lendemain , ils furent fuivis

d'une diviſion compoſée de quatre bataillons. Un

- détachement des troupes de la République eſt

parti quelques heures 'après cette premiere di

viſion , & le 7 , il a pris poſſeſſion de la Citadelle

de Savone. Les habitans de cette derniere Place

ont nommé trois Députés de la Nobleſſe , & trois

du Tiers Etat, pour aſſurer la République de leur

fidélité , & pour témoigner au Gouvernement

la joye qu'ils ont de rentrer ſous ſa domination.

Il eſt arrivé de Corſe un Courier , mais ſes dé

pêches ont été tenues ſecrettes. Le Vaiſſeau de

guerre Anglois , qui a apporté ;oooo pieces d'or

de Portugal , init le 5 à la voile pour Livourne,
Selon les apparences , l'Infant Don Philippe nc

tardera pas à paſſer en Italie, mais on ne ſçait
pas encore s'il ſe rendra en cette Ville. Les avis .

reçus de Toſcane portent que l'Empereur a réſolu
d'y impoſer ſur tous les revenus une taxe de ſix

cent, dont perſonne ne ſera exempt, Les

garniſons des Places de ce Grand Duché doivent

être changées, & les troupes ſont déja en mou

vement pour cet eifet. Il arrive de tems en tems

à Livourne des eſclaves Toſcans , qui ont été

remis en liberté, conformément au Traité conclu

par Sa Majeſté Impériale avec les Régences d'Al

ger & de Tunis. On eft informé par les lettres

de l'Etat Eccléſiaſtique, que la Régence de Toſ

cane ayant conſenti que l'Evêque de Volterra iſa

H ij
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transféré à Rome, ce Prelat y étoit conduit par

le Gouverneur d'Aquapendente, ſous l'eſcorte d'uu

détachement des Cüiraſſiers de la Garde du Pape.

D E N 1 c E, le 22 Février,

La Ville de Parme fut évacuée le 3 de ce mois

par les troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie

& de Boheme. Les Eſpagnols de leur côté ont

retiré le 9 toutes les troupes qui étoient en Savoye,

à l'exception du Régiment Suiſſe de Sshwal

1er , lequel a occupé Chamberry juſqu'au 11 , &

Montmelian juſqu'au 13. Les troupes de l'Im

pératrice Reine de Hongrie & de Boheme ſe ſont

retirées le 7 du Duché de la Mirandole , le 1o

du Duché de Reggio , & le 11 du Duché de

Modene & de la Grafagnana. Depuis quelque

tems, la Savoye eſt infeſtée de voleurs , qui

commettent les plus grands excès , & les habitans

ſont obligés d'être preſque continuellement ſous

· les armes pour ſe délivrer de ces brigands.
4

G R A N D E B R E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 23 Février.

L# Seigneurs firent le 6 de ce mois la ſeconde

l , lecture des pouvoirs des Commiſſaires nom

més par le Roi , pour juger définitivement toutes

les affaires qui regardent les priſes faites ſur mer.

Ils conſulterent enſuite les ſix Grands Juges ,

pour ſçavoir ſi la Commiſſion étoit légale , &

ceux ci ſe trouverent partagés, les Barons Clive,

Legge & Clarxe, ayant décidé pour l'affirmative,

& Meſſieurs Birch , Forſter, & Denniſſor, ayant
été d'un avis contraire, Le lendemain, les Sei

*.

|
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gneurs continuerent de délibérer ſur la même ma

tiere, & ils demanderent les ſentimens du Lord

Chef de Juſtice de la Cour du Banc du Roi ,

du Lord Chef de la Cour de l'Echiquier , du

Lord Chef de la Cour des Communs Plaidoyers,

& de Meſſieurs Abney & Wright. Les deux pre

miers ſe déclarerent en faveur de la Commiſſion ,.

| & les trois autres ſoutinrent que Sa Majeſté n'a-

voit pû l'établir ſans le conſentement du Par

lement. Dans la même ſéance , il fut réſolu de

Préſenter une Adreſſe au Roi, pour ſupplier Sa

Majeſté de faire remettre à la Chambre des copies

des Traités conclus l'an : 667 & l'an 1674 avec

Ia Hollande , & dans les années 1677 & 1713

avec la France. La Chambre des Communes ré

· ſolut le 4 , d'accorder au Roi 285878 livres pour

· Jes dépenſes ordinaires de la Flotte, en y compre

· nant les Cfficiers de Marine qui ſont à la demi

· Paye ; 1ocoo pour l'Hôpital de Greenwich ;.

134366 pour le Bureau de l'Artillerie;4278o pour

les dépenſes extraordinaires du même Bureau ;.

1-1 1 6 12 pour la garniſon que Sa Majeſté a été

: obligée d'entretenir au Cap Breton, & pour les

, douze Compagnies Indépendantes qui ſont dans

les établiſſemens poſſedés aux Indes Orientales

par la Nation ; 3 5ooo pour payer les intérêts de

: la ſomme empruntée ſur les droits du Sel ; 718o

pour les non-valeurs de certains droits Aditionels ;.

93o8 pour les non-valeurs du produit de la ven

te des Permiſſions de débiter des Liqueurs fortes ;

15297 pour les non-valeurs des nouvelles impo

ſitions ſur le Vin ; 13827 pour les non-valeurs

· des droits ſur les Confitures ; 338o4 pour les

， non-valeurs des droits ſur les Verreries ; 28268

· pour les non-valeurs du nouveau droit ſur les

: Maiſons, & 48822 pour les non valeurs de di

- H iij
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verſes autres impofitions. Le 5 , la Chambre dé

cida que la taxe de quatre ſchelings par livre

ſterling ſur les terres , ſubſiſteroit pendant cette

année. - -

· Cette Chambre ordonna le 14 de porter un

Bill, pour expliquer un Acte du Parlement, paſſé

dans la treiziéme année du regne du Roi, au ſujet

des Manufactures de toile, & d'étoffes de laine.

On propoſa le 18 de préſenter une Adreſſe à

Sa Majeſté , pour la ſupplier de faire remettre

devant la Chambre les copies des propoſitions d'ac

commodement faites par cette Cour au Roi de

France , ou par Sa Majeſté Très- Chrétienne à

cette Cour , dans l'année 1744 , & des Lettres

ou autres papiers qui peuvent y avoir rapport ,

mais le§ de†§ fut§ la

pluralité de deux cens vingt & une voix contre

cent vingt. Il fut propoſé avec auſſi peu de ſuccès,

de demander communication des autres négo

· ciations entamées en 1745 & en 1747, pour par

· venir à la pacification générale. Hier, la Cham

bre lut pour la premiere fois, le Bill contre les

ſoldats mutins & les déſerteurs. Les Négocians

de cette Ville font de fortes inſtances auprès de

la Chambre , pour qu'il ſoit fait près des Dunes

un havre propre à mettre les Navires en sûreté,

' & ils ont repréſenté , que ſi on avoit pris cette

précaution , le Commerce de la Nation n'auroit

pas fait une perte de plus de cent mille livres

ſterlings, que lui ont coûté les dernieres tempêtes

qu'on a eſſuyées dans la Manche. Six cens hom

· mes des Gardes à pied, qu'on croyoit avoir fait

naufrage en revenant des Pays-Bas , ſont dé

barqués à Ramſgatte. Quatre Navires, qui ra

menoient d'autres troupes en Angleterre , ont

été pouſſés ſur la côte de Norwege , mais ils
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· n'ont point ſouffert de dommages conſidérables. .

Il manque encore du dernier convoi, qui a fait

voile de Willemſtadt pour l'Angleterre , ſix Bâ

timens de tranſport, dont on n'a aucune nouvelle.

Ona réduit à quarante huit hommes chaque Com

· Pagnie du premier Régiment des Gardes, & l'on

a diſtribué douze ſchelings à chaque ſoldat congé

dié. Il a été expédié par le Bureau de la Guerre

un ordre de réformer le Régiment de Dragons

du Duc de Cumberland. Le Comte de Sandwich ,

Premier Commiſſaire de l'Amirauté, ci-devant

Premier Miniſtre Plénipotentiaire du Roi aux Con

férences d'Aix-la-Chapelle, & le Chevalier Jean

Ligonier, Général d'Artillerie , ont été déclarés

* Conſeillers du Conſeil Privé. On prétend que le

· Comte de Loudon ſera fait Gouverneur Général

de tous les Forts & Châteaux du Royaume d'E-

coſſe. Les deux Secretaires d'Etat ont écrit par

ordre du Roi à tous les Miniſtres dans les Cours

étrangeres, pour leur donner avis que le 13 la

publication de la Paix s'eſt faite en cetteVille avec

les formalités accoûtumées. Les Actions de la

· Compagnie de la mer du Sud ſont à cent quatre,

· trois quarts ; celles de la Banque à cent vingt-huit,

celles de la Compagnie des Indes Orientales à cent

ſoixante quatorze, trois quarts, & les Annuités à

cent un, ſept huitiémes. -

- P A Y S - B A S.

DE LA HA Y E, le 28 Février.

· Es Etats Généraux ont accordé le Gouverne

• M- ment de Nimegue au Prince de Saxe Hild

burſghauſen , celui d'Arnhem au Lieutenant Gé

méral Rode Van Heeckeren, le Commandement

- ' H iiij



176 ME R CURE DE FRANCE:

de la Ville de Zutphen, au Major Général Lintelo,.

& la place de Grand Major de Tournay au Major

Général Craeme. Le Baron Auguſte de Bode a été

fait Major Général d'Infanterie. Un convoi de

vingt-quatre Bâtimens , à bord deſquels étoit

le reſte de la Cavalerie Angloiſe , qui a été em

ployée dans les Pays-Bas pendant la guerre ,

a fait voile de Willemſtadt. Les Régimens Suiſſes ,

de Chambrier & de Conſtant de Rebecque, des

troupes de la République , ont été diſtribués à

Ypres , à Menin , à Courtray & à Namur. Ces.

jours-ci, le Vaiſſeau de guerre le Watervliet,

commandé par le Contre.Amiral Frenſel , partit

du Texel , pour perter les préſens que les Etats .

Généraux deſtinent au Dey & aux principaux

Membres ie la Régence d'Alger. Jl eſt accompa

gné des Vaiſſèaux le Waterland , le Maarſen & le .

Rotterdam , que commandent M. Jean-Jacob Pie-.

terſon, le Comte Louis de Byland, & M. Jean

de Heemskerxe. Les tempêtes dernieres ont cauſé !

de très-grands dommages ſur nos côtes. Le Bâ--

timent du Patron Silxe Menders, qui alloit à Liſ

bonne , a péri à la hauteur d'Egmond. Un Navire .

François , nommé la Marthe Marie , a échoué .

près de Santwort , en retournant d'Oſtende à

Rouen. Il eſt arrivé le même accident au Navire .

| Hollandois le Saint Antoine, & au Navire An-.

glois le Comte de Buren, ſur les ſables entre Hyx

duin & le Helxer. Lā Flute la Demoiſelle Cathe

rine, deſtinée pour les Iſles Canaries, s'eſt briſée

contre. l'écueil de Calanſoog. Quelques-unes des

marchandiſes qui étoient à bord, ont été jettées

ſnr le rivage avec les débris de ce Bâtiment. M.

Guillaume Buys , Secretaire des Etats de Hol

lande & de Weſt - Friſe , mourut en cette Ville.

Je 1 o, dans la quatre-vingt-huitiéme année de

^.
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*ſ5n âge.Depuis 23 ans, il rempliſſoit cette Charge.

Il avoit été Miniſtre Plénipotentiaire des Etats Gé

néraux aux Conférences de Gertrudemberg & au /

Congrès d'Utrecht , & leur Ambaſſadeur en

Erance , en Angleterre & en Dannemarck. . -

Ali Effendi , Chancelier de la Régence de Tri- .

poli , & ſon Envoyé auprès des Etats Généraux , .

eſt arrivé en cette Ville. Le 14, M. Preys , En

voyé Fxtraordinaire du Roi de Suede , remit un

· Mémoire au Préſident de l'Aſſemblée des Etats »

Généraux. En arrivant ici, M. Groſſ , Miniſtre

Plénipotentiaire de l'Impératrice de Ruſſie auprès :

de Sa Majeſté Très-Chrétienne , a trouvé ſes Let--

· tres de rappel , avec un ordre d'aller à Berlins

Ea néceſſité de partir promptement, pour s'y ren--

dre, ne lui permettant pas de retourner à Paris , ,

il a écrit au Marquis de Puyſieulx pour prendre

congé de la Cour de France. Tous les priſonniersº

· Hollandois qui étoient en France , ſont de retous -

dans les Etats de la République, & ceux du Régi- .

ment des Gardes à pied ſont ici depuis le 18.

D'A 1x-LA-CHA P E L L E , le z6 Février. .

La proteſtation, remiſe de la part du Pape par -

l'Evêque d'Hyppone aux Miniſtres Plénipaten

tiaires qui ont ſigné le Traité définitif de Paix , .

porte qu'aucune autorité ne peut infirmer les

droits du Saint Siége ſur les Duchés de Pa»me -

& de Plaiſance ; que pendant deux ſiécles le Saint : "

Siége a été en poſſeſſion de ces Etats ;, que cettee

poſſeſſion a été approuvée par le ſilence de l'Em--

pire, de l'Empereur , & de toutes les Puiſſances

de l'Europe ; que quoique fortifiée d'une ſi lon

gue preſcription, elle a été attaquée dans le Con

grès tenu à-Londres en 1718 , dans lequel les »
, y Y
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Parties contractantes convinrent que Don Carlos,

Infant d'Eſpagne , maintenant Roi des Deux Si

ciles, recevroit l'inveſtiture proviſionnelle des Du

chés de Parme & de Plaiſance, ſur le pied de

Fiefs de l'Empire, lorſque la poſtérité maſculine

de la Maiſon de Farneſe ſeroit éteinte ; que ladite

diſpoſition a été confirmée par les Traités de Se

ville, de Vienne & de Cambray , ainſi que pav

pluſieurs autres Actes tant publics que particu

liers : que les Papes Clement XI. Innocent XIII.

Benoît XIII. & Clement XII. pour conſerver

les droits du Saint Siége, ſe ſont oppoſés, autant

qu'il étoit en leur pouvoir, à ladite diſpoſition,

ſoit en faiſant ſignifier les proteſtations conve

nables, ſoit† les autres précautions qu'il leur

étoit permis de prendre, & que Sa†
appris que les Duchés de Parme & de Plaiſance

avoient été cedés à l'Infant Don Philippe, elle a

ordonné à l'Évêque d'Hyppone de proteſter con

tre cette ceſſion. , -

M E M O I R E - •

Par lequel M. Van Hoey , ci - devant

Ambaſſadeur de la République des Provin

ces-Onies auprès du Roi, a pris congé de

Sa Majeſté.

S1RE, -

L'Ambaſſadeur de la République des Provinces.

Unies des Pays-Bas, chargé depuis plus de vingr

années du ſoin de travailler à affermir & perpétuer

- llunion,quide tous les tems a ſubſiſtéeutre les deux
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Nations, n'a pas ceſſé de s'acquitter de ce devoir

avec d'autant plus de zéle, qu'il ſçavoit combien

lfamitié de Votre Majeſté pour la République étoit

précieuſe à leurs Hautes-Puiſſances.

• Il n'eſt que trop vrai, SI R E, que les malheurs

des tems ont fait naître des préjugés, qui malgré

tous ſes efforts à les combattre, n'ont pas ceſſé

d'augmenter de jour en jour , juſqu'à-ce qu'cnfin

ils ayent produit les plus funeſtes effets. . '

· Mais, S I R E, ces préjugés ont été entierement

diſſipés par la concluſion de la Paix générale, ſi

gnée à Aix la-Chapelle. . -

Les anciennes liaiſons entre la France & la Ré

publique viennent d'être renouées. La ſituation

des deux Etats, la nature du commerce des Sujets

, de part & d'autre, l'intérêt de la République , les

diſpoſitions de leurs Hautes-Puiſſances pour laFran

ee, & les ſentimens dont Votre Majeſté, à l'exem

ple de ſes auguſtes Ayeux, a toujours honoré notre

" Etat, ſont tous des heureux préſages de leur durée.

Dans ces heureuſes circonſtances, S I R E, il

m'a parû qu'il m'étoit permis de repréſenter à

leurs Hautes-Puiſſances mon âge avancé, & les

occupations de mon emploi dans ma patrie,

J'avois de plus, S I R E, appris à connoître la

grande étendue des devoirs attachés à l'Ambaſſade

de la République auprès de Votre Majeſté, &

combien il étoit au-deſſus de moi de les remplir.

C'eſt ce qui m'a fait ardemment ſouhaiter , il y a

déja§ tems, qu'elle fût dépoſée dans de p

dignes mains, & leurs Hautes-Puiſſances ont écou

té mes vœux.

Ledit Ambaſſadeur eſt véritablement touché ,

SIRE, de ne pouvoir en perſonne préſenterà Votre

Majeſté la Lettre de leurs Hautes-Puiſſances, dans

laquelle vous trouverez, s I R E, de nouvelles &

"-

H vj
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fortes aſſûrances de leur parfaite vénération pour

Voue Majeſté ; mais, S I R E , des devoirs de ma

Gharge, abſolument indiſpenſables, me privent à

mon grand regret de ce bonheur. .

· J'ai eu la ſatisfaction extrême de voir le juſte, le

bon, le grand, réunis dans votre Perſonne ſacrée.>

Ma plus chere occupation , S I R E, ſera déſor

mais de célébrer ſes hautes vertus , & de faire

connoître combien elles vous font aimer de votre

peuple , & combien elles élevent Votre Majeſté

au-deſlus de ſon Trône. -

- Je ſerois, S I R E , le plus ingrat de tous les

hommes, ſi je ne conſervois précieuſement la mé

moire de tant de bontés dont Votre Majeſté m'as

toujours honoré pendant le cours de ma longue

' Ambaſſade. - -

· Pénétré de ces ſentimens, SI R E, le ſouſſigné .

Anmbaſſadeur ſe recommande très humblementà lars

bienveillance Royale de Votre Majeſté.-

Fait à la Haye, ce 22 Janvier 1743

Signé, A. VAN Ho E Y.' -

- L E T T R E

āDes Etats Généraux des Provinces-C'nies,

- au Roi..

S I R E , · -

Après vingt ans de ſervice que le SieurVanhoey

nous a rendus en qualité d'Ambaſſâdeur auprès de -

Votre Majeſté, il nous a demandé la permiſſion

de-ſe démettre de ſa fonction , pour vaquer aux,

· en plois qui lui.ſont confiés dans notre Républiº
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que Nous n'avons pû lui refuſer cette ſatifaction,,

& nous avons crû devoir informer Votre Majeſté -

de la raiſon de ſon rappel. Nous nqus flattons que :

· pendant le ſéjour qu'il a fait à la Cour de France, .

- il ne ſe'ſera pas rendu déſagréable à Votre Ma

· jeſté. Il s'eſt toujours appliqué avec zéle à l'affer

· naiſſement de la bonne intelligence entre Votre

Majeſté & notre République,& s'il y a eu des tems

malheureux qui y ont fait quelque interruption ,-

ce n'eſt aſfûrément qu'avec une peine infinie que.

nous nous en rappellons le ſouvenir. Nous ne

manquerons point de nommer-inceſſamment en

ſa place un autre Ambaſſadeur, qui puiſſe être,

agréable à Votre Majeſté, & travailler ſoigneuſe

ment à la convaincre de la haute vénération que

nous avons pour ſa Perſonne ſacrée, & du déſir

ſincére que nous avons d'acquérir de plus en†
· ſa bienveillance, & de ſerrer les nœuds de l'heu- ,

reuſe union dans laquelle nous avons l'honneur :

de vivre avec elle. En attendant nous ſommes

avec le plus profond reſpect, . ' •.

· S I R E , . -

- De Votre Majeſté;

les bien-humbles ſerviteurs, .

les Eats Généraux des Provinces.Uniess

des Pays-Bas,

A la Haye, le 2o Janvier 1749. --

W. B O R S S E L E.

Par ordonnance d'iceux, H. FA a E 1.
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S P E C T A C L E S.

- N a remis au Théatre de l'Opera la. .

' Tragédie de Médée & faſon, dont la

Muſique eſt de feu M. Salomon, & les pa

roles de l'Abbé Pellegrin , ſous le nom de

M. de la Roque. Les Amateurs du beau ſim

ple, & les perſonnes qui déſirent de ren

contrer de l'intérêt dans les Poëmes Lyri

ques, voyent avec grand plaiſir par le ſuc

cès de cette Tragédie, que le goût pour les

†º de ce genre n'eſt pas abſolument

CI'GlUls - -

p LesComédiens François donnerent le 22

du mois dernier la premiére Repréſenta

· tion de l'Ecole de la Jeuneſſe. Cette Piéce

n'a pas eu les mêmes applaudiſſemens, &

n'eſt peut-être pas auſſi intéreſſante que les

autres ouvrages dramatiques de M. de la

· Chauſſée ; mais elle méritoit du Public un

traitement plus favorable que celui qu'elle

a reçû. Nous en parlerons plus au long

dans le prochain Mercure.

La petite Comédie intitulée le Retour de

la Paix, fut repréſentée le même jour pour

la premiere fois par les Comédiens Ita

liens. Elle eſt de M. de Boiſſy, célébre par

pluſieurs Piéces brillantes , écrites avec



| s · M A R S. 1749. 183

une élégance naturelle, qui s'eſt toujours

ſauvée du néologiſme du ſiécle. De même

que la plûpart des autres Comédies de cet

Auteur , celle ci eſt de Scénes détachées.

Voici la premiere qui ſe paſſe ſur le Théa

tre Italien entre la Joye & une Actrice.

· L'Actrice,

Eh ! bon jour, mon aimable Joye . , -

Quel plaiſir de vous voir ! Quel bonheur vous

envoye ! -

- - La 7oye.

C'eſt la fête du jour, le Retour de la Paix.

L'Ačtrice.

Déja votre préſence eſt un de ſes bienfaits.

- · La Joye.

Comme il fait mon triomphe, & qu'ici c'eſt mon

centre ,

Je viens en faire les honneurs.

L'At?rice.

viendra-t'elle aujourd'hui ?

La Joye.

Non, on l'arrête ailleurs,

Mais, ma chere, par tout où j'entre,

On eſt sûr de la voir regner. -

La guerre trop long-tems avoit ſçû l'éloigners

Dans ce beau jour qui la rappelle,
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Je ne ſçaurois trop éclater ;

Je ſuis ſa fiſle, & comme telle,

Pour elle je dois écouter

Tous les mortels qui vont ſe préſenter.

Je viens leur inſpirer ſon eſprit qui m'anime » ,

Et faire voir à tout Pâris

Un ſpectacle nouveau dont il ſera ſurpris

Plus de procès , plus de querelles : .

Tous les Auteurs ſeront liés ,

Ce nouvel an, des nœuds les plus fidelles ; '.

Tous les Comédiens, vrais dans leurs amitiés,

Vivront ſans nuls débats comme des Tourterelles; ,

La cordialité va regner chés les belles, . V.

L'Actrice. , -

' Vous aurez une peine extrême

A pacifier les eſprits , .

Car la guerre a briſé le joug des plus ſoumis , ,

Et la révolte a paſſé même

Juſques dans le corps des maris., /

• • • • • • © • • • • ?

/ . La Joye.

Mais dites-moi, ma chere, aurai-je de la danſe ?*

J'aime à ſauter, c'eſt là ma paſſion

L'Ačtrice.

Vous en aurez en abondance, :

Sans qu'elle tienne à l'action,

|
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Ce bon goût chez nous a déſerté la ſcéne ;

La ſeule farce Italienne

- Triomphe & régne impunément.

t-inq ou ſix vieux lazi, qu'on ne fait que rebatre,

En forment tout le nœud, comme le ſel piquanti

Les machines en font les grands coups deThéatre$

Et les Ballets le dénouement.

, Par ces détails, on peut juger du ſel ré-.

ndu dans le reſte de l'Ouvrage.

A la ſeconde ſcene , la Décence ſe pré

ſente. Elle eſt méconnue d'abord par l'Ac

trice Italienne, qui la voit rarement ſur ſon

Théâtre.

· · La Décence invite la Joye à la ſuivre ,,

& s'efforce de la mener chez les Comédiens,

François. Cette ſcene contient un éloge

de Catilina & de ſon illuſtre Auteur ; elle

eſt ſuivie d'une ſcene bouffonne d'Arlequin

en Bouquetiere établie à la porte de la

Comédie. La Comédie finit par la diſpute

· ſinguliere d'ûn Avocat & d'unð

manchot. L'Orateur bruyant prend le parti

de la Guerre, & le Militaîre eſtropié celui

• de la Paix. -

| | Un Ballet, auſſi agréable que la Comé-.

die, renvoye les Spectateurs ſatisfaits. On

ne peut trop louer les jolis enfans qui exé--

cutent la Pantomime.

Lorſqu'on a annoncé dans le Mercure .
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dernier , à l'article de la Comédie Ita

lienne , la Pantomime de l'Opérateur Chi

nois , que le Sr de Heſte a ajoutée à

la Piece qui a pour titre , la Cakale ; on

a oublié d'y joindre le nom de l'Auteur

de la Muſique de ce divertiſſement.Elle a

eu un applaudiſſement trop général, pour

laiſſer ignorer qu'elle eſt de la compoſition

de M.Guillemain, Ordinaire de la Muſique

deS.M.fort connu par ſes talens pour le vio

lon, & par les quatorze Oeuvres de Mufi

que Inſtrumentale qu'iladonnéesauPublic.

: Cette Pantomime qui a ſi fort réuſſi à

Paris, n'y avoit cependant pas tous les or

nemens dont elle étoitembellie à la Cour ,

où elle étoit accompagnée de la ſcéne de la

Dragée de Momus Fabuliſte, & d'un jeu de

, Marionettes qui amuſa fort par le lazi que

fit avec Polichinelle un petit neveu du Sr

de Heſſe, âgé de 5 ans, vêtu en Pierrot.

· Concerts & Comédies de la Cour,

E Lundi 2o, le Samedi 25 , & le Lundi

27 Janvier , le Concert de la Cour

fut exécuté dans l'appartementde Madame

la Dauphine. On y chanta le Prologue &
* la Tragédie d'Armide de l'immortel Lulli.

· Les rôles furent remplis par Meſdemoiſel

-/
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les Chevalier, de Selles, Canavaz & Gueſ

don, & par les Sieurs de Chaſſé, Jéliotte,

Godoneſche & Filleul. A -

Le Samedi 1 5 Février, on exécuta dans

l'appartement de la Reine le Prologue &

le premier Acte de Bellerophon. On ſçait

que les paroles de ce dernier Opera ſont

de Thomas Corneille & de M. de Fonte

nelle. Les rôles furent diftribués à Meſde

· moiſelles la Lande, Romainville & de Sel

les, & aux Sieurs Benoît , Poirier , Godo

neſche & Bazire.

Les Comédiens François ont repréſenté

le 21 Janvier à la Cour , le Joueur & les

Freres Rivaùx.

Le 23 , Cinna & la Comteſſe d'Eſcar

bagnas. s - -

| - Le 28 , le Tartuffe & le Rendez-vous.

| | Le Mardi 11 Février, Démocrite&les Fo

lies Amoureuſes. La Demoiſelle Armand a

débuté dans les deux rôles de Soubrette.

Le Jeudi 13 , Rodogune & l'Eſprit de

Contradiction. ·

Les Italiens y ont donné le Mercredi

22 Janvier, Arlequin j'aloux , ſuivi d'un

Ballet. - -

Le Mercredi 29 , Arlequin muet par

crainte, ſuivi auſſi d'un Ballet.

· Le Mercredi 12 Février, les Folies de Ce

rallme. -



»ss MERcURE DE FRANcE

o B S E R V A T I oN s

De M. Remond de sainte Albine.

ſur le Ballet, intitulé Platée.

U N jour, à ce que rapporte Pauſanias

* dans ſes Bœoriques, Junon ſe fâcha

contre Jupiter, & dans ſon dépit elle ſe

retira en Eubée. Jupiter , n'ayant pû la

fléchir, alla trouver Citheron, qui paſſoit

pour un des hommes les plus ſages de

ſon tems. Ce Prince conſeilla à jupiter

de faire habiller en femme une Statue .

de la conduire avec pompe, & de publier

que c'étoit une Nymphe qu'il alloit épou

ſer. Le conſeil de Citheron fut ſuivi. Auſſi

tôt la nouvelle du prétendu mariage de.

Jupiter parvient à Junon. La Déeſſe jalouſe

vole aux lieux où l'on dit que les nôces

de ſa rivale doivent ſe célebrer ; elle s'ap

Proche du char ſur lequel on promene l'ob

jet de ſa haine , & en déchirant les vê

temens de ſon ennemie , elle reconnoît

que c'eſt une Statue. Charmée de l'avan

ture, elle pardonne à Jupiter ſa tromperie,-

& elle ſe réconcilie avec lui..

La ſageſſe, qu'on attribue à Citheron,.

ne ſe† pas remarquer dans le projet

* L'Hiſtoriena. -

-
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qu'on ſuppoſe qu'ilimagina pour procurer

cette réconciliation.Junon n'étoit pas d'un

caractere fort défiant, ſi ce badinage pou

voit la rendre tranquille ſur la conduite

de ſon époux ; & une femme, dont l'hu

meur auroit été beaucoup moins aigre que

celle de cette Déeſſe , n'auroit pas trouvé

bon qu'on ſe jouât ainſi d'elle.

Cette Fable ſeroit donc mal choiſie ,

pour compoſer l'intrigue d'une Piece qu'on

voudroit faire jouer ſur des Théâtres où

l'on exige la raiſon & la vraiſemblance.

Au Théâtre Lyrique , on eſt moins ſ

vere. C'eſt ſans doute 'ce qui a détermine

feu M. Autreau à hazarder de prendre le

Conte en queſtion pour le ſujet d'un Ballet.

Subſtituant à la Statue une Nymphe ri- .

| dicule, il prépare ſon action par une ſcene,

dans laquelle Citheron propoſe à Mercure

d'engager Jupiter à feindre, pour ramener

Junon, une paſſion violenté pour Platée :

c'eſt le nom de l'héroïne de la Comédie.

A la vûe de Platée, Mercure n'héſite point

à donner à Jupiter le conſeil dicté par Ci

theron.Pendant que le Meſſager des Dieux

va dans ce deſſein trouver le Souverain

de l'Olympe , Platée fait à Citheron plu

ſieurs tendres avances , auxquelles il ne

répond que par de grandes proteſtations de

reſpect. Bientôt Mercure revient, & il an
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nonce à la Nymphe, qu'elle peut compter

Jupiter au nombre de ſes Amans. -

Dans la premiere Scéne du ſecond Acte,

"Junon ſe plaint à Iris de l'infidélité d'un

époux volage. Elles ſont interrompues par

Citheron. Afin d'éloigner la Déeſſe juſ

qu'au moment où l'on aura beſoin d'elle

pour le dénouememt, ce Prince lui perſua

de que Jupiter eſt dans Athénes avec la

Beauté, dont il a réſolu de faire une ſe

conde épouſe. Junon court chercher ſa

Rivale, & Jupiter profite du ſtratagême

de Citheron , pour avoir une entrevûe

avec Platée. Il iu ceafirro-,la nouvelle

qu'il lui a fait porter par Mercure.

Junon de retour d'Athénes, où elle n'a

pas rencontré Platée, ouvre le troiſiéme

Acte.Mercure, à qui elle demande impa

tiemment ſon époux, l'exhorte à modérer

ſa colere, & à ſe livrer moins à ſes ſoup- .

çons. Il la quitte, ſans lui donner aucun

éclairciſſement. Cependant Platée paroît

ſur un char, à côté duquel marchentJupi

ter & Momus. Elle eſt couverte du voile

nuptial. Après quelque réſiſtance, fondée

ſur la crainte que lui inſpire la jalouſie de

Junon, elle conſent de donner la main à

Jupiter. Dans le tems qu'elle s'y diſpo

ſe, Junon , qui s'étoit retirée à l'écart,

ſe montre. Furieuſe, elle arrache le voile
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qui lui cachoit la Nimphe, & l'aſpect de

cet objet hideux produit la réconciliation

dont parle Pauſanias.

Telle eſt la marche du Poëme de M.

Autreau. M. Rameau, qui du vivant de

l'Auteur avoit acheté le manuſcrit de cet

ouvrage, n'a pas été content de la maniére

dont il étoit ordonné, & il a emprunté

une main étrangere pour y faire divers

changemens. De-là viennent les differen

ces qui ſont entre le Ballet que nous ve

nons d'analiſer,& celui qui a été repréſen

té pendant le Carnaval ſur le Théatre del'Opera. . * •

Elles ſont engrandnombre,& les#
gardent la diſtribution & la coupe des Sc /

nes, les autres le Dialogue. .

Pluſieurs des changemens de l'une &e'de

l'autre eſpcce étoient néceſſaires, pour que

M.Rameau pût répandre de ſis ſon chant cet

te aimable variété, ſans'laquelle la plusbel

· le Muſique devient infailliblement en

nuyeuſe , Tvous allons en citer des exem

· p'1es. - - - -

On a vû que chez M. Autrenu le troiſié

meActe, de même que le ſecond,commen

ce par uneScéne entre Junon & Iris. Cette

uniformité nuit à l'agrément. De plus, la

premiere Scéne du ſecond Acte eſt extrême- -

ment froide. Elle eſt ſuivie d'une autre,
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qui n'eſt pas plus animée. Le nouvel Auteur -

nous épargne ces deux Scénes, en ne fai

ſant paroître Junon que dans le troiſiéme,

Acte. Il auroit encore mieux fait de ne la

faire paroître qu'à la fin de la Piéce, les

charmes de la Muſique de M. Rameau me

ſauvant pas le défaut de vrai-ſemblance

du ſang froid de Junon , qui ſpectatrice

du triomphe apparent de ſa Rivale, attend

· ſi long-tems pour venir le troubler.

Au ſecond Acte, M. Autreau met une

longue Scéne de Jupiter & de Platée. Les

diſcours en ſont ingénieux, mais ils prê

tent peu au Muſicien , & ils ſont traités

trop ſérieuſement pour le ſujet. Par la for

me nouvelle donnée au Ballet, cette ſcene

ne ſubſiſte plus. L'Auteur, dans celle qu'il y

»ſubſtituée, s'eſt trompé ſans doute ſur le

† qui convient à l'Opera,

mais du moins #l eſt louable d'avoir ſenti

le vice de celle qù il a retranchée. .

En faiſant uſage du noëme de M. Au

treau, le Muſicien auroit été obligé de

nous faire eſſuyer au commencement ulrs ,

dernier Acte trois Scénes, toutes de réci

tatif. On abrége ici conſidérablement la

ſeconde, & l'on ſupprime la troiſiéme.

Ce ſeroit flater le nouvel Auteur, que

de dire qu'il a été auſſi heureux dans les

changemens qui regardent le Dialogue ,

que

-

-1
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que dans quelques uns de ceux qui con

2 cernent la diſtribution & la coupe des Scé

- nes. Souvent il abuſe de la liberté qu'il a

| prétendu ſe donner, en intitulant la Pié

| ce, Ballet Bouffon. Mais peut-être, même

à cet égard, a-t'il été jugé trop rigoureuſe

- ment ? Peut-être a-t'on condamné chez lui

, , comme trop ignobles certaines expreſſions,

qu'on ne s'aviſe pas de blâmer dans d'au

tres Ouvrages Lyriques ? Cette difference

d'impreſſion naît de la difference des per

ſonnages. Une façon de parlet paroît tri

viale dans la bouche d'une Divinité, d'une

Nymphe, d'un Souverain, & elle ne bleſſe

oint dans la bouche d'un Payſan. D'ail

§ , nous ſoupçonnerions volontiers |

qu'on a fauſſement attribué au Dialogue,
en plus d'un endroit du Poëme dont il s'a-

git, une baſſeſſe qui n'eſt que dans l'ac

tion. -

Jupiter ſe déguiſant ſous la forme d'un

Quadrupéde, dont le nom ſeul excite la,

riſée, Platée lui dit,

Apprenez-moi ce qu'Amour vous inſpire,

Et ce que votre cœur prétend. .

Vous ſoupirez , & je ſoupire.

' - · Il ſuffit d'un ſi doux accent.

， Vous dites tout, ſans me rien dire.
l, Ah! que l'amour eſt élôquent !
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Certainement ce n'eſt point le diſcours

qui doit choquer , puiſqu'il a même une

ſorte de grace, mais c'eſt le choix de l'ani

mal dont Jupiter emprunte la figure.

D'autres détails, il faut l'avouer, ſont

répréhenſibles par l'ignobilité même de

l'expreſſion.† le ſont par les

équivoques qu'ils fourniſſent. Du nombre

de ces derniers morceaux eſt celui-ci.

Je crois qu'il me découvre *

Mon adorable Amant.

On peut compter parmi les premiers.

. . . . . - . . - : . . - Ouffe.

. .. .. .. Pardonnez-moi.J'étouffe.

Le charmant objet que voilk.

Ah ! qu'elle eſt belle !

Ah ! ah ! ah ! ah !

-
- - n

- - - - - © •

Donnez, donnez, ce ſera tout de-même.

º

Èh ,f votre eſpérance

N'eſt qu'une ſouffrance,

Un vrai ſigne d'ennui,

Eh ,fi !

- • •

« Quoi ué cette phraſe en elle-même ne mérite au

· eun reproche, l'Auteur auroit du prévoir que de mau

vais plaiſans, pour en changer laſignification , place

roient une virgule à la fin du premier vers.
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Nimphe, votre conquête

Fait tant de bruit, qu'elle tourne la tête

s A tons les Hameaux d'alentour.

| S'il eſt dans le Poëme quelques traits,

qui peuvent faire ſoupçonner le Correč--

teur de M. Autreau de n'avoir pas le goût

toujours ſûr*, il n'en eſt dans † Muſique

preſque aucun , qui ne prouve la fécondi

té du génie de M. Rameau. Plus on a en

tendu la Muſique de ce Ballet, plus on y a

découvert de beautés. Nous ne dirons

point , comme on le dit ſur le Théatre

Italien , ** .

Que ce grand Maître en G Re Sol

Fait mieux croaſſer les Grenouilles,

que les autres ne fout chanter le Roſſignol. . -

Mais nous avancerons avec hardieſſe,

que Platée eſt un de ſes ouvrages les plus

brillans. - · · · · · -, · · · \ -

* Il eſt juſte d'avertir que ſi en certains endroits it,

»'eſt pas fort élégant , en d'autres il corrige avec

ſuccès la diction de ſon original. Par exemple, dans

l'ouvrage de M. Autreau , ce vers, -

L'amour ambitieux me fut toujours ſuſpect,

préſente un ſens different de celui que l'Auteur veut

lui donner. Cette faute ne ſe rencontre pas dans le

vers ſubſtitué par le nouvel Auteur. .

** Dans la Comédie du Retour de la Paix. .
- s

I ij
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JUPITER ET EURoPE,

Divertiſſement nouveau, exécuté devant le

Roi , ſur le Théatre des petits Appartemens

à Verſailles. -

L E plan de cet Acte eſt extrême

ment ſimple. Cette Scéne en expoſe

le ſujet. - - -

JU P 1 T E R , PA L E s.

Pales.

Expliquez-vous enfin, puiſſant Maître des Dieux;

Pourquoi déguiſez-vous votre grandeur ſuprême ?

- Jupiter. -

Jupiter en ſecret ſoupire dans ces lieux,

Europe eſt la Beauté qu'il aime.

- Pales, - -

La fille d'Agenor ? . . . .. . : ... !

?upiter.

Sur ſes bords chaque jour j'adore ſes appas ;

Et de ma vive ardeur j'y cache le miſtere.

Pour tranſporter ici l'objet, qui m'a charmé,

Par l'ordre du Dieu de Cithere

Je me ſuis transformé.

- -

-

: --
- - - Y

5urope ne ſçait pas encore
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Que c'eſt Jupiter qui l'adore. -

Elle m'en croit le Confident.

Je tâche ſous ce nom d'appaiſer ſa colere ;

Du plus puiſſant des Dieux l'amour le plus ardent

Rencontre enfin une Beauté ſévere.

Pour donner à nos Lecteurs une idée

ſuffiſante de l'ouvrage, nous copierons la

cinquiéme Scéne, dans laquelle Jupiter ſe

fait connoître à la fille d'Agenor.

Jupiter. **

» : : #. , © • 2

Je vois ce qui vous rend ce ſéjour odieux ,

Princeſſe, d'un Amant vous y pleurez l'abſence:

Europe. - * -

Non, il n'eſt point d'objet éloigné de mes yeux ;

· De qui mon cœur ici regrette la préſence.

Jupiter. -

Vous prétendez en vain diſſimuler ;

ſupiter eſt trahi .... Son Rival doit tremblera

» e * ' • • 2 -

Europe.

Quel funeſte tranſport !

#upiter.

Vous frémiſſez, cruelle ;

Yotre cœur éperdu laiſſe échapper ſes feux ;

I iij
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Jupiter trouvera ce Rival trop heureux ; ,--

Je cours le découvrir.

Europe, l'arrêtant.

- Quelle peine mortelle !

Arrêtez.
- -

Jupiter, voulant partir.

C'en eſt fait.

Europe.

Barbare ! Hélas, c'eſt vous

Que vous allez livrer à Jupiter jaloux.

- . ?upiter. >

Qu'entens-je ? Quelaveu ! Vous m'aimez à

Europe. -

Je vous aime ;

Tandis que votre bouche, avec un ſoin extrême,

Pour un autre que vous me demandoit mon cœur,

Vos yeux,toujours remplis d'une tendre langueur,

Me le demandoient pour vous-même. .

| Jupiter.

Tous mes vœux ſont comblés.

- e Europe.

Votre tranſport m'apprend

Que le même nœud nous engage.

Que n'êtes-vous indifferent !

vous êtes trop charmé pour cacher l'avantage

Que mon cœur aujourd'hui vous laiſſe remporter.
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Jupiter va ſur vous faire éclatter ſa rage.

- - - -- -

- ?upiter.
»- -

- - -
-

#.. Je voudrois jouir plus longtems de vos plaintes,

Si ces momens, pour moi fi doux,

N'étoient pas trop cruels pour vous.

Apprenez des plaiſirs que vous avez fait naître ;

Jupiter ne doit rien à ſon rang glorieux,

Et vous l'avez rendu le plus heureux des Dieux,

Sans ſçavoir qu'il en fût le maître.

7 $ , $- -
* - *. - -

•.

En liſant ces morceaux , on ne ſera

point ſurpris que cet Acte ait été fort ap

plaudi. Il eſt de M. Fuzelier, un des Au

teurs du Mercure, & qui s'eſt acquis une

ſi grande réputation par ſes Poëmes Lyri

ques, ainſi que par tant d'autres ouvrages

de differens genres. La Mufique eſt de

M.*** & de M. Dugué, Ordinaire de la

Muſique du Roi.
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J *Avois juré de n'aimer jamais ;

Loin de l'Amour , loin de ſes traits ,

L'aimable paix

Faiſoit de mon cœur les plus doux attraitsi

L'Enfant malin , .

Jaloux de ſa gloire, • .

sûr de ſa victoire

Vint me préſènter Catin .

' Douce indifferenee , " »

Heureuſe innocence,

Sortez de mon cœur ,

Cedez à votre vainquenrs

M U S E T T E.

T U veux , mon aimable Liſette,.

Que je t'apprenne ſur l'herbette .

A chanter les plus doux plaiſirs ;.

Pour rendre ma leçon parfaite,

Réponds aux ſons de ma Muſette,.

Et mêlons ſi bien nos déſirs,

Que l'écho jamais ne répete 1

Que l'uniſſon de nos ſoupirs.



-

.
*
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ZNouvelles de la Cour, de Paris, &c..
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E 12 du mois dernier, le Roi & la Reine entens .

- dirent dans la Chapelle du Château la Meſſe

le Requiem, pendant laquelle le De profundis fut :

zhanté par la Muſique, pour l'Anniverſaire de Ma--

dame la Dauphine, mere du Roi.

Le Duc de Chartres, le Prince de Conty, le

Comte de la Marche & le Duc de Penthievre, en

grand deuil, rendirent le même jour leurs reſpectss

au Roi, à l'occaſion de la mort de Madame la Du--

cheſſe d'Orleans.

L'après-midi, le Roi alla voir la Ducheſſe de

Chartres , la Ducheſſe de Modéne & la Ducheſſe :

· de Penthievre. Ces Princeſſes reçurent auſſi la vi

| fire de la Reine , & celles de Monſeigneur le Dau -

phin & de Meſdames de France. -

On chanta le 13 dans l'Egliſe Métropolitaine ,,

en action de graces de la Paix , le Te Deum , au

quel l'Archevêque de Paris officia pontificalement;.

Le Chancelier de France , à la tête du Conſeil, y

aſſiſta , ainſi que le Parlement, la Chambre des .

Comptes, la Cour des Aides, l'Univerſité & lee

Corps de Ville. -

Le ſoir, on tira devant l'Hôtel deVille un trège .

beau feu d'artifice , & toutes les maiſons de laa

Ville furent illuminées..

Madame la Ducheſſe d'Orleans , ayant de--

mandé par ſon teſtament , d'être inhumée ſans

pompe dans l'Egliſe de la Magdeleine de Treſnel,.

le corps de cette Princeſſe y fut porté le 6 ſans»

· Ilv,
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",

aucune cérémonie , le convoi étant ſeulement

compoſé de la Maiſon de Son Alteſſe Royale. Le

Duc d'Orleans, le Comte de la Marche & le Duc

de Penthievre , aſfiſterent à la préſentation du

corps, laquelle fut faite par le Curé de Saint Euſta

che. De l'Egliſe de la Magdeleine de Treſnel , le

convoi ſe rendit au Val de Grace , où le cœur de

cette Princeſſe fut préſenté par l'Abbé de Bar , un

de ſes Aumôniers. -

: Le 17, pendant la Meſſe du Roi , le Te Deum

fut chanté par la Muſique pour la publication de la
Paix. - *

Le Roi & la Reine entendirent le 18 dans la

Chapelle du Château, la Meſſe de Requiem , pen

dant laquelle le De profundis fut chanté par la Mu

ſique, pour l'Anniverſaire de Monſeigneur le Dau

phin , pere du Roi. -

· Le 19 , Mercredi des Cendres, le Roi reçut les

Cendres des mains du Cardinal de Soubiſe. La

Reine les reçut des mains de l'Archevêque de -

Rouen , ſon Grand Aumônier. Monſeigneur ie

Dauphin, des mains de l'Abbé de Raigecourt ,

Aumônier du Roi , & Madame la Dauphine,

de celles de l'Evêque de Bayeux, ſon Premier Au
mônier. . •

Le 15 , le Pere Geoffroy, l'un des Profeſſeurs

de Réthorique du Collége de Louis le Grand , y

prononça un Diſcours Latin ſur le retour de la

Paix L'Aſſemblée étoit compoſée du Cardinal de

la Rochefoucault , du Nonce du Pape , de plu

ſteurs Archevêques & Evêques, & d'un grand nom

bte de perſonnes de diſtinction. '

Le 23 , premier Dimanche du Carême , le

Roi & la Reine entendirent dans la Chapèlle du

Cbâteau, la Meſſe chantée par la Muſique. Leurs

Miajeſtés aſſiſterent l'après-midi à la prédication de
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l'Abbé Adam, Curé de la Paroiſſe de Saint Barthe

lemi, . - \

Le Roi & la Reine, accompagnés de Monſei

gner le Dauphin, de Madame la Dauphine & de .

Meſdames de France , entendirent le 26 le ſermon

du même Prédicateur.

Le 25, le Baron de Bernſtorff, Envoyé Extraor

dinaire du Roi de Dannemarcx auprès du Roi, eut

une Audience particuliere de Sa Majeſté , à la

quelle il donna part de la naiſſance du Prince ,

dont la Reine de Dannemark eſt accouchée le 29

du mois dernier. . -

• Le même jour 2 5 , le Parlement , la Chambre

des Comptes , la Cour des Aides , la Cour des

Monnoyes & le Corps de Ville, eurent Audience

du Roi , & ils complimenterent Sa Majeſté ſur la

Paix. M. de Maupeou, Premier Préſident du Parle

ment , M. de Nicolay, Premier Préſident de la

Chambre des Comptes , M. de Lamoignon de

Blancmeſnil, Premier Préſident de la Cour des Ai

- des , M. Chopin de Gouzangré, Premier Préſident

de la Cour des Monnoyes, & M. de Bernage, Pre

vôt des Marchands, porterent la parole.

, L'après midi , le Grand Conſeil , l'Univerſité

& l'Académie Françoiſe , eurent l'honneur de

-complimenter Sa Majeſté ſur le même ſujet. M.

Pouletier, Conſeiller d'Etat, nommé pour préfider

cette année au Grand Conſeil , parla au nom de

cette Compagnie. M. Hamelin, Recteur, porta la
parole pour l'Univerſité , & le Maréchal Duc de

Richelieu , Directeur de l'Académie Françoiſe,

' pour cette Compagnie.

· Ils furent tous préſentés par le Comte de Mau

repas , Miniſtre & Secretaire d'Etat , & ils fu

rent conduits par M. Deſgranges, Maître des Céré

monie°. - . - · · · ·

I vj
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Madame la Ducheſſe de Fleury étant accous

chée d'une fille le 24 du mois dernier , le Roi ,.

la Reine, Monſeigneur le Dauphin & Meſdames,

de France, ont envoyé complimenter M. le Duc de

Fleury. -

M. de Lamoignon de Malesherbe , Conſeiller

au Parlement , & qui a obtenu la ſurvivance de

la Charge de Premier Préſident de la Cour des

Aides , remplie par M. de Lamoignon de

Blancmeſnil , ſon pere, fut inſtallé le 26 en cette

qualité dans cette Compagnie, & le même jour

il fut reçû Conſeiller d'Honneur dans la même

Cour, Depuis très-long tems , la famille de La

moignon eſt illuſtre , & dès le regne de Sains

Louis, Pierre de Lamoignon, Seigneur de Poincy, .

· figuroit avec diſtinction Cette famille a fourni

à la Robe divers grands perſonnages , qui ont

mérité le nom de doétes & ſages Magiſtrats ,

& la confiance de pluſieurs de nos Rois. M. de

Malesherbe eſt arriere petit-fils du célebre Chrêtien

de Lamoignon , mort en 1677 Premier Préſident

du Parlement. -

M. le Marquis de Verneuil , Introduéteur des

Ambaſſadeurs , & Secretaire du Cabinet du Roi ,.

s'eſt démis du Privilége de la Gazette , avec l'a-

grément de Sa Majeſté , en faveur de M. Au

nillon , Premier Préſident de l'Election de Pa

ris. Ce Préſident a engagé M. Remond de Sainte

Albine, qui depuis dix ſept ans compoſe cet Ou

vrage périodique, à continuer de ſe charger de cer

travail. - -

On mande de Rome du 11 du mois dernier;.

que le 8 M. le Duc de Nivernois, Ambaſſadeur

Extraordinaire du Roi , ſe rendit à l'Académie .

de France , pour y faire les honneurs aux per

ſonnes de diſtinétion qui vont y voir les maſº
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carades ; qu'il en uſa de même le 9 & le 1o ;

& qu'il devoit continuer juſqu'à la fin du Car

naval. Le 9 , cet Ambaſladeur donna une Fête à la

uelle pluſieurs Cardinaux & la principale Nobleſſe

- aſſiſterent , & dont tout le monde admira l'élé

gance & la magnificence.-

ANEC D O TES concernant un Aven

turier, qui depuis quelque tems a été arrêté

dans le Village d'Antonny. -

, E 2 | Décembre dérnier, il paſſa par Antonny

un homme qui s'y arrêta chez un Maçon de

ſa connoiſſance, auquel il fit part d'une Commiſ

ſion en chef qu'il venoit d'obtenir, pour établir

un Bureau des affaires de la guerre à Paris, aux

appointemens de 6ooo liv. avec quinze Commis

ſous lui. Cet homme ajouta qu'il étoit chargé

d'autres commiſſions particulieres, pour les af

faires ſecrettes de l'Etat. Le Mâçon, pour lui mar

quer la part qu'il prenoit à ces nouvelles, voulut

lui donner à ſouper, & n'étant pas logé commo--

dément, il le conduiſit à l'enſeigne du Lion d'or,

chez le nommé de Brie, Hôtellier. Il y annonça

ſon ami, comme un homme puiſſant. Auſſi-tôt :

l'Hôtellier, qui a deux fils fort ſages, dont le ca

det âgé de dix-neuf ans a pris le parti de l'em

ploi & cherchoit de l'occupation, demanda la

protection du Mâçon auprès de M. l'Employé,

pour ce fils. On en parla, & cette propoſition fut

reçue ſi gracieuſement, qu'on invita M. l'Employé

à coucher. Le lendemain , en partant il aſſûra que,

dans peu de jours on auroit de ſes nouvelles. En

effet , Frois ou quatre jours après il envoya un exa
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près avec une Lettre , par laquelle il mandoit à

l'Hôtellier, qu'il avoit inſcrit le jeune homme

parmi ſes Commis, aux appointemens de 1 ooo liv.

qu'il feroit inceſſamment expédier ſa Commiſſion;

& que les appointemens courroient du premier de

l'année , quoique le travail ne commençât pas

encore, attendu que les affaires n'étoient pas en

état. Ces bonnes gens, ravis de joie, allerent re

mercier leur Protecteur, rue des quatre Fils au

Marais, où eſt ſa demeure, & ils l'inviterent à

aller les voir, pour lui témoigner toute leur ſenſi

bilité, ce qu'il promit de faire, en allant, dit-il,

aux rendez-vous ſecrets que le Roi lui donnoit.

A quelque tems delà, il ſe rendit chez eux, s'y

établit, demanda d'y être nourri à 4 liv. par jour,

& voulut que le fils cadet de la maiſon le fût

ſur le pied de la moitié de ce prix, diſant que ce

dernier article ſeroit pris ſur les appointemens,

dont le jeune homme toucheroit bientôt le pre

mier quartier. Notre Aventurier, pendant ſon

ſéjour à Antonny, ſortoit de tems en tems, tantôt

à pied, tantôt à cheval, ſous prétexte d'aller aux

endroits oû le Roi devoit avoir des conferences

avec lui. Sa Majeſté, diſoit il, lui faiſoit la grace de

lui accorder ce qu'il lui demandoit dans ces ren

dez-vous, & il étoit par cette faveur en état d'o-

bliger beaucoup de perſonnes. Avec de pareils

diſcours, il en a impoſé à toute cette Paroiſſe, en

promettant à l'un un congé , à l'autre les Invali

des, à celui-ci une commiſſion, à celui-là une

penſion, & entre autres à la Communauté Reli

gieuſe de....... le franc-ſalé, dont il a fait voir

les Lettres expédiées. Il a même eu la hardieffe

d'annoncer, que par un ordre exprès de Sa Ma

jeſté, lequel il a montré, il devoit donner un Bal

Public à Antonny. En conſéquence il a fait marché



M A R S. 1749. - 2o7

avec divers Marchands pour les fournitures, dont

il a demandé les livraiſons pour un jour indiqué.

Des choſes ſi bruyantes firent de l'éclat, & le

bruit en vint à M. de la Bernardiere , qui s'étant

informé du ſujet, le reconnut pour un fourbe.

Pour mieux s'aſſûrer de ce qu'étoit ce perſonnage,

M. de la Bernardiere lui rendit viſite en ſon Hôtel

| ierie, & M. l'Employé , étant allé le lendemain

çhez M. de la Bernardiere, y fut arrêté. On trouva

ſur lui pluſieurs papiers, avec des ſignatures des

Miniſtres cdhtrefaites. M. de la Bernardiere, après

les avoir envoyés à la Cour, a fait transferer cet

Aventurier au Châtelet , où il eſt actuellement.

L'homme dont il s'agit, étoit laquais de M.
| Bertin de Vaugiens , il y a onze à douze ans. Son

Maître, qui lui trouva du goût & de l'intelligence,

lui donna un Maître à écrire, & lui fit apprendre

l'Arithmétique , les Changes étrangers , & la

tenue des Livres en parties doubles. Enſuite il le

fit ſon Secretaire, & l'envoya travailler chez ſon

Notaire & aux Parties Caſuelles , lui conſervant

ſon logement & ſa table. Il le porta même ſur fon

teſtament pour 3oo liv. de rente viagére. Le même

homme a depuis été employé chez M. Bonneau,

Secretaire du Roi, dans l'affaire des Charges Mu

nicipales. -

#; 4 ) #####$ ###$t#itºt
< |

BA P TE S M E S , MA R I A G ES

& Morts.

E 13 Février eſt née & a été baptiſée Marie

- Henriette-Auguſtine-Renée , fille de Jacques

Auguſte-Laurent-Ferdinand-Philippe-Marie d'Al
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pozzo, Marquis de la Trouſſe , Seigneur de Liſy --

ſur-Ourq, Mariſur-Marne, Viel Moulin, Crepoil,

Cochart, Radmont, Saint Jean les deux Jumeaux,

Fief-verd, Vendreſt, &c. & de Marie-Anne-Au

guſtine de la vieuville , ſon épouſe. Elle a été

venue ſur les Fonts de Baptême par René-Jean

Baptiſte de la vieuville, ſon ayeul maternel , &

par Henriette Marie le Hardi , Marquiſe de la

Trouſſe , veuve d'Amé-Alphonſe d'Alpozzo,

Prince de Ia Cifterne, Marquis de Voguhere,

Comte de Pondran & autres lieux, Grand Veneur

& Grand Fauconnier dn feu Roi de Sardaigne ,

Maréchal des Camps & Armées de ce Prince, &>

Colonel du Régiment de Saluces, ſon ayeule pa

ternelle, repréſentée par Marie-Magdeleine du

Port, épouſe de Philippe-Auguſte le Hardi, Che

· valier, Seigneur de Bolard, Grand Baillif de

Meaux.

Le 17 les cérémonies du Baptême ont été ſup

plèées au Prince de Poix, fils du Comte & de

la Comteſſe de Noailles , qui étoit né le 1o

Juillet dernier. Il a été nommé Louis-Philippe ; les

parrain & nmarraine ont été L. A. R. l'Infant Don

Philippe , Duc de Parme , de Plaiſance & de

Guaſtalla, & Madame Louiſe-Eliſabeth de France,

ſon épouſe, repréſentés, l'un par le Duc de Mon

teillano , Grand d'Eſpagne & Mayordome Mayor

dé Madame Infante, l'autre par la Marquiſe de

Lede, Grande d'Eſpagne, & Camarera Mâyor de

la même Princeſſe. -

Le premier Février , Pierre - Paul Doſſun ,

Marquis Doſſun, Capitaine Lieutenant des Che

vau-Legers de la Reine, & Brigadier des Armées :

dn Roi, a épouſé dans l'Egliſe Paroiſſiale de Saint

Roch Théreſe-Louiſe Hocquart, fille de Jean

Hyacinthe Hocquart, Secretaire du Roi, Maiſon
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& Couronne de France & de ſes Finances , l'un .

des quarante Fermiers Généraux , & de Marie

Françoiſe Gaillard. M. de la Boexiere, ancien

Fermier Général, & qui eſt ſi digne de ſa fo1tune

par le noble uſage qu'il en fait, eſt ayeul maternel

- de la nouvelle Marquiſe Doſfun.

· La Maiſon Doſſun, ou Dauſſun, car les Auteurs

•varient fur la façon d'écrire ce nom, eſt très

illuſtre. Son ancienneté , qui renmonte au com

mencement du onziéme ſiécle; le rang diſtingué

qu'elle a toujours tenu dans le Comté de Bigorre ;

ſes ſervices militaires, & ſes grandes alliances ,

l'égalent aux Maiſons les plus conſidérables due

Royaume. Elle eſt, comme celle d'Antin, une des

ſix premieres du Comté de Bigorre, dans leſquelles

le Comte a ce qu'on appelle le Droit de Repas.

L'abondance des matieres ne nous permet pas de

placer ici quelques recherches hiſtoriques que

nous avons eu occaſion de faire ſur cette Maiſons

Nous les renvoyons au prochain Mercure.

Le 18 , Louis , Marquis de Gouy , Seigneur

d'Arſy , Avrigny, &c. Colonel du Régiment de la

Reine, Infanterie, Brigadier des Armées du Roi,

& Chevalier de l'Ordre Royal & militaire de

Saint Louis, fils de feu Michel Henri de Gouy,.

Chevalier , Marquis d'Arſy, Seigneur d'Avrigny,.
& autres lieux§ð de Cavalerie .

Gentilhomme de la Manche de Sa Majeſté , Gou

verneur de Beziers , & de Françoiſe Melanie de

Salomon Boulard de Lalante , a épouſé dans l'E-

gliſe Paroiſſiale de Saint Euſtache Anne-Yvonette--

Marguerite Eſther de Rivié, veuve de Pierre-Céſar

da S. Georges, Comte deVérac, Brigadier des Ar

mées du Roi, Premier Cornette des Chevau.Légers

de la Garde de Sa Majeſté,& Chevalier de l'Ordre

Royal & militaire de Saint Louis,.
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Le 13 Janvier, Charles-Godefroi-Sophie-Jules

Marie , fils de Jules-Hercule, Prince de Rohan,

Duc de Montbazon, mourut à Paris, âgé d'envi

ron ſix mois, & fut tranſporté de la Paroifſe de

Saint Paul, aux Feuillans de la rue Saint Honoré.

Le 28, Anne Rougier, veuve de N. Textoris,

Avocat au Parlement, mourut d'apopléxie à Au

rillac, âgée de cent deux ans, neuf mois, onze.

jours, étant née le 17 Mars 1646.

Le 6 Février, Marguerite Gaunet, veuve de

François le Rebour, Ecuyer, Sieur du Tremblai ,

mourut âgée de trente-cinq ans, & fut inhumée

à Saint Paul.
-

Le 11, Jeanne-Angelique Danglejan de Beaume

fort, veuve de Jean-Roland Malet,Ecuyer,Seigneur

de la Terre-de-la-Miraut,Gouverneur de laVille de

Lagni, Chevalier de l'Ordre de Saint Michel , un

des quarante de l'Académie Françoiſe , Conſeiller

Secretaire du Roi , & Gentilhommme ordinaire

de la Maiſon de Sa Majeſté, mourut à Paris, &

fut inhumée à Saint Paul.

, Le 17, Charles-Nicolas le Clerc de Leſſeville,

Chevalier, Comte de Charbonniers, Baron d'Au

than , Seigneur de Buis, du grand Boucher &

autres lieux, Maître des Requêtes honoraire,

mourut & fut tranſporté de la Paroiſſe de S. Paul

aux grands Auguſtins.

, Le 23 , François, Marquis du Perier, mourut

à Paris dans un âge très-avancé, & fut inhumé à

S. Sulpice. Il étoit né en Provence,& s'étant établi

à Paris, il y avoit épouſé N. Hamart , morte

l'année derniere, & dont nous avons fait mention

dans le mois d'Octobre. Il ne laiſſe de ſon mariage

qu'un fils unique.

Le premier Mars, Françoiſe-Thereſe de Baſſom

pierre, veuve de Jean-Baptiſte-Louis Picon, Mar

•.

|

)

|

-

|
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quis de Maillanne & d'Andrezel , Conſeiller d'E-

tat , Secretaire du Cabinet & de la Chambre du

Roi, & Ambaſſadeur de Sa Majeſté à la Porte,

lequel avoit été Commiſſaire-Ordonnateu
r des

armées d'Italie , & enſuite Intendant de la Pro

vince de Rouſſillon, mourut au Château d'An

drezel en Brie, âgée de ſoixante & treize ans.

Elle étoit fille de Gaſton-Jean-Baptiſte, Marquis

de Baſſompierre, Lieutenant Général des troupes

de Charles IV. Duc de Lorraine, & de Henriette

Raulin. Son ayeul étoit Georges Africain de Baſ

ſompierre , Marquis de Remauville , frere de

François , Baron de Baſſompierre, Chevalier des

Ordres du Roi, & Maréchal de France. M. d'An

drezel, dont elle étoit veuve, étoit fils d'Antoine

Hercule Picon , Secretaire du Conſeil de la feue

Reine, épouſe de Louis XIV. & de Marguerite

Anne Villedot. Il eſt mort en 1727 à Conſtanti

nople pendant ſon Ambaſſade.

Le même jour, Eliſabeth-Marguerite Tardif,

veuve de Claude-Jacques Patu , Ecuyer, Com

miſſaire de la Marine, Ancien Payeur des Rentes

de i'Hôtel-de-Ville, mourut à Paris, & fut in

humée à Saint Merry.

L'inadvertance d'un Copiſte a occaſionné une

erreur & une omiſſion dans le dernier Mercure ,

à l'article d'Hercule de Meriadec , Prince de

Rohan. Il y eſt dit fils de François, Prince de

Soubize & de Catherine de Lyonne , & ſur ce

point on s'eſt trompé, François, Prince de Sou

bize a eu deux femmes, dont la premiere à la

vérité, fut cette Catherine de Lyonne, mais elle

mourut en 166o, âgée de vingt-ſept ans, ſans

avoir eu d'enfans ; la ſeconde, qu'il épouſa le 17

Avril 1663 , fut Anne de Rohan-Chabot, fille de

Henri Chabot , Duc de Rohan, & de Marguerite,
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Ducheſſe de Rohan. C'eſt d'elle que ſont iſſus le

feu Prince de Rohan, & le Cardinal de Rohan, ſon

frere. L'omiſſion conſiſte en ce que l'on a oublié

d'ajouter aux enfans de François-Jules de Rohan,

Prince de Soubize , & d'Anne-Julie-Adelaide de

Melun , Marie-Louiſe de Rohan Soubize , née le

5 Janvier 172o, veuve de Gaſton-Jean-Baptiſte

Charles de Lorraine, Comte de Marſan , né le 7

Février 172 1, mort de la petite vérole àStraſbourg

le premier Mai 1742. -

###$##$####:######

A R R E STS N OTA B L E S.

R DONN A N CE du Roi, du 1o Janvier

1749,portant réduction dans les cinq Batail

lons du Régiment Royal-Artillerie, & dans les

Compagnies de Mineurs & d'Ouvriers. -

A R R E ST S de la Cour des Aides, des 22 Juin

1748 & 14 Janvier 1749, contre les Officiers du

Grenier à ſel de Mayenne, qui, ſur les concluſions

de M. le Procureur Général, ordonnent que les

contraintes décernées contre les Collecteurs de

l'impôt du ſel, ſeront viſées ſans frais, & par le

premier deſquels leſdits Officiers avoient été con

damnés à la reſtitution des épices & droits par eux

perçûs.

A U T R E du Confeil d'Etat du Roi , du 14

Janvier , qui déclare commun pour la Paroiſſe de ,

Bouzillé en Anjou, celui du 14 Septembre 1745 ,

portant modération des droits des cinq groſſes Fer

mes, ſubvention par doublement, jauge & cour

tage, anciens & nouveaux cinq ſols, & Courtiers

Jaugeurs , ſur les vins du crû de la Châtellenie de
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Chantoceaux, qui paſſent en Bretagne, en obſer

vant les formalités preſcrites par le dits Arrêts.

, O R D ONN A NC E du Roi, du premier Fé:

vrier, portant une nouvelle réforme dans quelques

· Régimens d'Infanterie Allemande.

AU T R E du même jour, pour la publication

de la Paix.

AUTRE du 1e, concernant les Régimens de

ſon Infanterie Françoiſe. -

M† de la Croix avertit le Public ,

qu'en conſéquence d'un Brevet du Roi, elle

eſt la ſeule qui vende & débite un Rob pectoral , de

ſa compoſition. -

: Ce Remede eſt très gracieux à prendre , & eſt

ſouverain pour toutes les maladies qui attaquent

la poitrine , comme inflammations, ulceres aux

poulmons , rhumes , coqueluches , quelqu'in

vétérés qu'ils ſoient. Elle donne la façon de s'en

ſervir, lorſqu'on lui fait connoître de laquelle de

ces maladies on eſt attaqué. -

| Elle demeure à Paris, rue du petit Bourbon, pro

che Saint Sulpice, la troiſiéme porte cochere, du côté

de la Foire Saint Germain.

L# veuve du Sieur Durand , Chirurgien Den

tiſte, reçû à Saint Côme, ſi connu par les

bons effets † ſon Opiat Royal , de ſon Elixir

& de ſon Eau d'or de Grenade , avertit le Public

qu'ayant hérité de ſes ſecrets & remedes, elle en

continue la diſtribution , en conſéquence du Pri

vilége qu'elle en a obtenu.

L'Opiat Royal , ci-devant dit des Sultanes,
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-

affermit les dents branlantes, anime & fait croître

ies gencives rongées , blanchit parfaitement les

dents , ſans offenſer le luſtre de l'émail , prévient

& diſſipe les mauvaiſes odeurs de la bouche.

Les pots ſont de 2 liv. de 3 liv. de 4 liv. & de «

liv. piéce. -

L'Elixir, par ſa vertu pénétrante & balſamique,

détruit toutes les corruptions qui minent les dents

ſous les alveoles , réſout les tumeurs , mûrit les

. abſcès, guérit les chancres du palais, de la langue

& des gencives ; il corrige auſſi les humeurs âcres

qui tiennent de la nature du ſcorbut, arrête le pro

grès de la gangrene, & prévient tous les maux de

la bouche.

Les bouteilles ſont de 3 liv. 1o ſ & de 6 liv.

piéce.
L'Eau d'or de Grenade diſſipe en très - peu

de tems les fluxions les plus conſidérables, en ex

primant les acrimonies tartereuſes & glaireuſes

qui les produiſent & les entretiennent, détache

les limons qui ſont les ſuites des mauvaiſes di

geſtions, appaiſe les douleurs de dents, & procure

à toutes les parties de la bouche, ainſi que l'Opiat

& l'Elixir ci-deſſus, des avantages prompts, réels

& permanens. Les bouteilles ſont de 2 liv. & 4 liv,

piéce. -

La veuve Durand ne commettantperſonne pour

vendre ſes remedes , elle en ſait elle même les en

vois, tant en Province que dans les Pays étrangers,

en lui écrivant à ſon adreſſe à Paris, & en affran

chiſſant les Lettres : elle a ſoin, pour éviter la fal

ſification qu'on en pourroit faire , de cacheter les

ots & les bouteilles de la même empreinte qui eſt

à la tête de ſes imprimés.

" Sa demeure eſt avec Tableau rue Saint Honoré,

vis-à-vis la Croix du Trakoir, entre la Coupe d'or

'& le Bas de chamois, au premier appartement ſur le

devant. - - - -
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